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3 - Les effets des mobilisations des migrants de Turquie sur les Etats.

La dimension transnationale.

L'existence et le développement de réseaux transnationaux implique en terme de

lecture socio-politique un bouleversement, un renversement de perspective. Alors que

jusqu'à présent, les organisations sociales étaient marquées par le modèle de la

domination d'un centre sur une périphérie, les réseaux, au contraire, n'induisent plus

seulement cette opposition binaire entre le centre et la périphérie. Le réseau naît dans un

espace informel de relations sociales, cependant ses effets sont lisibles à l'extérieur de cet

espace lorsque les interactions avec l'État, la société et d'autres institutions représentatives

voient le jour.

Dans leur fonction contestataire, les réseaux transnationaux sont confrontés à un

paradoxe : leur inscription dans les espaces stato-nationaux les conduit dans certains cas à

imiter ce qu'ils rejettent. La recherche de la substitution de l'État les amène parfois à

élaborer une offre politique suivant les modalités propres au jeu politique officiel dont ils

ne maîtrisent guère tous les ressorts. En se substituant à un ordre social défaillant, les

réseaux parviennent rarement à franchir le cap de la contestation et de la substitution, leur

capacité de générer un ordre social original à l'échelle de la collectivité apparaît limitée par

les contraintes du système national et international.

Les réseaux transnationaux sont tributaires de dynamiques sociales hybrides. Leur

existence et leur fonctionnalité donnent à voir souvent cette hybridation entre le

"communautaire" et l'associatif. Comprendre le réseau, en tant qu'objet hybride et

plurifonctionnel, nécessite le recours à un bagage théorique pluridisciplinaire. L'individu

compose des relations sociales et les réseaux lui fournissent les moyens de montrer une

autonomie qu'il revendique, sans pour autant refuser certaines dépendances socio-

économiques. Le réseau correspond à une réponse de la part d'individus qui fondent leur

projet d'autonomie là où la dépendance existe.

Quelle prise les États ont-ils sur ces initiatives produites par des centres de

décision multiples, aux logiques différentes ? Ces centres de décision poussent-ils la

politique étrangère à évoluer, à transformer sa nature même ? Comment mesurer

l'influence des réseaux et la capacité de résistance des États ? Nous proposons dans cette

dernière partie de mobiliser des instruments spécifiques d'analyse empruntés à plusieurs
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disciplines de façon complémentaire. La sociologie politique et la science politique,

auxquelles nous nous sommes amplement référée jusqu'ici, sont renforcées par

l'utilisation critique de la sociologie du droit européen en construction et de

l'anthropologie juridique, ainsi que par la sociologie des relations internationales. Les

éléments de comparaison auxquels nous faisons appel doivent nous permettre de mieux

cerner l'orientation transnationale des actions, pourtant encore parfois locales ou

individuelles, des migrants de Turquie.
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3.1 - Les réseaux associatifs : un défi à la souveraineté étatique ?

Le défi de la migration et des structures qui lui sont liées à la souveraineté étatique

a déjà été souligné par de nombreux chercheurs étudiant l'immigration ou les relations

internationales. L'État est concurrencé tant dans son espace interne que dans son espace

externe et apparaît surtout défié dans ses fonctions étatiques. L'usage de la technologie

moderne contribue à la mise en cause de la souveraineté de l'État, dans la mesure où le

rapport au territoire se trouve bouleversé (3.1.1). En contrepartie, les États s'obligent à

répondre parfois brutalement à ces défis.

L'introduction du transnational des droits de l'homme entre, en outre, en

contradiction avec la logique de l'État-nation. La recherche de normes universelles pour le

bien-être individuel se généralise dans la seconde moitié du XXe siècle. Mise au clur de

la construction normative, cette vision semble aussi triomphante dans la pratique. Que

l'on parle de «déferlement du droit» ou d'inflation et de «gonflement excessif»1, on

s'accorde généralement pour constater, depuis plusieurs décennies, une demande

grandissante de droit dans les différents secteurs socio-économiques voire politiques et

une juridicisation toujours croissante de la vie internationale. Les ressortissants turcs

n'échappent pas à cette tendance, bien au contraire. Leurs recours aux institutions

judiciaires européennes (Cour européenne des droits de l'homme pour des affaires contre

l'État turc, Cour de justice des communautés européennes pour des litiges les opposant

aux pays d'accueil : 3.1.2) augmentent depuis une dizaine d'années. Ils sont dans certains

cas plus nombreux que les requêtes des autres nationalités et comportent des

caractéristiques singulières que nous détaillons plus en avant.

L'État perd de ce fait son autorité exclusive. À la Cour de justice des communautés

européennes, des migrants gagnent face aux États de l'Union. Dans d'autres domaines, la

convention internationale des droits de l'homme reconnaît le droit à l'immigration

familiale ; le Haut Commissariat aux réfugiés essaie d'assouplir la politique restrictive des

États quant au droit d'asile. La tension est palpable entre la protection des droits de

l'homme et la protection de la souveraineté étatique. L'introduction de transactions

d'ordre supra-national, auxquelles accèdent les Turcs et les Kurdes, complique le jeu

entre les migrants et les États d'origine comme d'accueil.

1 - La première expression est de Marie-Claude Smouts, "La coopération internationale de la coexistence à

la gouvernance mondiale" in Marie-Claude Smouts (éd.), Les nouvelles relations internationales. Pratiques

et théories, op. cit. : 140. La seconde expression est employée par Prosper Weil, Le droit international en

quête de son identité, La Haye, Martinus Nifhoff, 1996 : 23.
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3.1.1 - L'échappée territoriale des migrants de Turquie :

un défi aux souverainetés nationales ?

Les migrants de Turquie, avant leur arrivée en Europe, sont parfois des migrants

dans leur propre pays. La mémoire de l'exil lié au départ des campagnes vers les villes à

l'ère de l'industrialisation tend désormais à être supplantée par l'expérience de la

migration des Kurdes vers les grands centres urbains et les régions occidentales de la

Turquie. Chez les Kurdes en outre, le caractère transnational de la migration se retrouve à

un double niveau1 : partagés entre plusieurs pays du Moyen-Orient, ils se rencontrent

aussi dans la plupart des pays d'Europe de l'Ouest. La géographie de leur présence dans

les pays occidentaux se calque sur celle des travailleurs turcs, d'immigration parfois plus

ancienne. Les réseaux développés par ces différents acteurs sont puissants et d'envergure

européenne. Dans quelle mesure alors les migrants de Turquie constituent-ils un défi à la

souveraineté des États-nations ?

L'usage de la technologie moderne et le rapport au territoire

L'innovation technologique tient une place importante dans le mode de vie des

migrants et constitue un apport essentiel dans le développement des structures

associatives. Nous connaissons depuis Karl Deutsch et Benedict Anderson2, les

conséquences de l'intensification des échanges sur des groupes qui n'auraient pu se

développer sur la scène internationale sans le dépassement de la communication

traditionnelle. L'innovation technologique vient renforcer, dynamiser et faciliter le travail

des réseaux associatifs, politiques ou religieux, dont les liens tendent à transcender les

distances géographiques et à dépasser les frontières étatiques physiques et parfois même

juridiques.

La décennie 1990 est particulièrement propice à l'usage de cette nouvelle

technologie par les acteurs privés. En Turquie, le fax remplace le télex et le télégraphe, le

parc s'élargissant aux particuliers, qui sont parfois des parents de migrants. Le pays se

raccorde en outre dès 1994 au réseau GSM (Global System for Mobile Communication),

en même temps que la plupart des pays européens. Depuis, le marché du téléphone mobile

(cep telefonu) est toujours en pleine expansion et les classes moyennes et supérieures des

centres urbains l'acquièrent en masse. En immigration, la libéralisation progressive du

' - Lire notamment Mtebad Gunter, The Kurds of Turkey. A political dilemtut, Boulder (Colorado),

^S^h^e^S les processus sceaux qui Consent la motion soaale à «j«
l'intensification de la communication et de interaction : l'urbamsauon 1 essor des rnéd^
lilphïbéSL, la construction de routes et d'hôpitaux. Karl Deutsch, Nanonaksm aM Soaal
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marché des télécommunications dans les pays de l'Union européenne provoque parfois la

baisse des tarifications téléphoniques, notamment vers la Turquie. L'achat de cartes

téléphoniques prépayées, dont les boutiques spécialisées se multiplient, offrent des tarifs

attrayants. Par ailleurs, la floraison des antennes paraboliques dans les foyers de migrants

suit la courbe de la libéralisation des ondes en Turquie. Selon une étude rapportée par le

quotidien Le Monde, les Turcs constituent le groupe de migrants qui utilise le plus les

antennes paraboliques3. Le nombre de paraboles augmente dès les années 1980 et plus

rapidement encore lors de la décennie suivante et la libéralisation des chaînes de télévision

et de la radio. La naissance de Med-TV en 1995 confirme le mouvement d'acquisition de

paraboles : il est bien rare de parcourir des villages du Sud-Est de la Turquie qui n'en

soient pas encore équipés pour capter la chaîne kurde qui émet depuis l'Europe4. Les

émissions retransmises par satellite, suivies par les migrants en même temps que les

habitants de Turquie, modifient le lien entre territoire et identité plus qu'elles ne le

«brouillent» comme l'écrit Riva Kastoryano. L'identité et/ou l'ethnicisation des migrants

se réfèrent toujours au territoire-espace rêvé ou d'habitation (Turquie, Kurdistan,

Alevistan, Zazakistan). Cependant, qu'il soit local, national ou universel, le territoire

envisagé par les migrants change en fonction des situations : «Le territoire d'appartenance

demeure régional, le territoire de référence devient national-religieux et le territoire de

résidence français, allemand, belge, suédois, etc. Pour le migrant de Turquie, le territoire

de résidence devient de plus en plus européen. Les associations contribuent à de nouvelles

solidarités transnationales»3. Plus que les migrants eux-mêmes, ce sont surtout les

réseaux associatifs qui procurent cette grande mobilité. De son côté, l'État turc cherche à

créer une image de "communauté unie" qui représente les intérêts de la Turquie. Il

s'attache à redéfinir les différents aspects de l'identité turque, nationale-religieuse et

politique, avec la volonté d'aboutir à une "représentation communautaire" des Turcs à

l'étranger.

Ce «désenclavement généralisé du territoire»6 montre la forte perméabilité de la

société turque aux réseaux de communication modernes. L'État a certes fait un véritable

effort d'ouverture en investissant dans certains équipements comme les centraux

téléphoniques automatiques et les relais de télévision qui couvrent désormais la quasi-

totalité du pays. L'objectif était bien évidemment de gagner un meilleur taux de couverture

Communication, Cambridge, Cambridge University Press, 1966. Benedict Anderson, Imagined

Communities, op. cit.

3 - Guy Dutheil, Le Monde, Supplément radio-télévision, 11-12.09.94.

4 - Constatation faite notamment lors de nos séjours dans les zones d'habitation kurde du Sud-Est de la
Turquie, été 1997.

- Riva Kastoryano, Être turc en France. Réflexion sur familles et communauté, Paris, CIEMI,

L'Harmattan, "Migrations et changements", n°6, 1986 : 113.
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pour permettre la réception généralisée des chaînes publiques TRT 1, 2, 3 et 4 et TRT-

INT(ernational). Cependant, la libéralisation des ondes a bien été réalisée grâce à la

pression de l'opinion publique, à commencer par les acteurs économiques. Les antennes

paraboliques sont effectivement un bon exemple de la dénationalisation de la souveraineté.

Bien que la télévision soit apparue relativement tardivement en Turquie (1968) et que le

monopole de la diffusion ait longtemps été détenu par la chaîne nationale (TRT), la

libéralisation des ondes et de la télévision naît bruyamment au cours des années 1990. Elle

n'est pas sans rapport avec l'immigration puisque la première expérience (menée par

Ahmet Ozal, fils du Président de la République) de libéralisation se traduit en 1990 par la

création de la chaîne Star qui émet sur les réseaux turcs à partir de l'Allemagne et est reçue

au moyen d'antennes paraboliques. Dès lors, les chaînes se multiplient, des programmes

puis des chaînes entières sont destinés aux Turcs émigrés. Les émetteurs sont d'abord

construits en Europe avant d'être transférés en Turquie. Lorsque le gouvernement de

coalition CHP-DYP veut mettre un terme à cette évolution, des protestations de masse ont

lieu et celui-ci se voit finalement contraint d'amender l'article 133 de la Constitution. Si le

Haut Conseil de l'Audiovisuel, créé dans la foulée, demeure une tentative de contrôle,

celui-ci semble globalement impuissant face à l'évolution exponentielle du champ

télévisuel7. Alors que les chaînes de télévision turques diffusées en Europe étaient à

l'origine au service de l'État turc, les immigrés de Turquie peuvent désormais regarder

des chaînes privées grâce au satellite.

De fait, l'offre satellitaire turque en Europe suit au cours de la décennie 1990 une

courbe exponentielle, le nombre de chaînes télévisées publiques (20) et privées (5) émises

en Europe atteignant les 25 depuis 1996. La majorité d'entre elles appartiennent à des

groupes privés et sont retransmises via les satellites Eutelsat et Tiirksat, à quelques

exceptions près. Elles sont avant tout commerciales (pour 16 d'entre elles) mais certaines

sont orientées à des fins religieuses (une pro-Refah, une appartenant à Fethullah Gulen,

une contrôlée par le quotidien Turkiye) ou politiques (une chaîne pro-kurde proche du

PKK).

6 - Stéphane de Tapia, Mohammed Charef et Catherine Gauthier, La circulation migratoire dans les

diasporas ouvrières de la Méditerranée, Poitiers, Rapport Migrinter pour le ministère de l'Éducation

nationale et delà Culture, non publié, 1997 : 151-152.

7 - Stéphane de Tapia (in Stéphane de Tapia, Mohammed Charef et Catherine Gauthier, op. cit : 158) a

recensé, en 1995, 1 010 radios et 620 chaînes de télévision émettant sur le territoire turc !
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À ces chaînes de télévision publiques et privées, s'ajoutent 17 canaux

radiophoniques, dont certains émettent en kurde, généralement liés aux télévisions citées

et transmis par les mêmes satellites voire, très récemment, via Internet. Cette situation

implique à la fois une perte de souveraineté de la part des États européens qui peuvent

difficilement interdire cette intrusion sur leurs territoires et une perte de souveraineté de la

part de la Turquie qui ne peut contrôler les programmes diffusés depuis l'étranger (même

si la Turquie s'arroge parfois le droit de détruire des antennes paraboliques dans les

régions de son territoire soumises à l'état d'urgence, elle n'est jamais que temporairement

parvenue à faire interdire la diffusion des programmes de Med-TV via la Suède, la

Grande-Bretagne ou la Belgique : lire plus loin).

L'ensemble de la société s'est immédiatement montrée prête à consommer

l'information et la communication qu'on a bien voulu lui proposer. En dépit d'un niveau

de vie peu élevé au regard des standards européens, l'équipement des ménages est rapide

et témoigne de l'entrée de la Turquie dans la consommation de masse8. L'arrivée de cette

nouvelle technologie profite à la fois à la société turque et aux migrants qui sont plus

facilement reliés à la société d'origine (réception de chaînes turques en Europe par le

réseau satellitaire, communications téléphoniques et par fax, augmentation du nombre de

vols charters).

Face à la tendance à la prépondérance du satellite, la presse turque maintient

difficilement ses ventes, dont le volume n'a pas augmenté depuis que la population était

de 50 millions d'habitants en 19859. Phénomène déjà observé en Turquie, l'attrait pour la

presse écrite semble s'émousser au regard de la concurrence télévisuelle. La presse turque

demeure dominée par ses quotidiens nationaux qui ne parviennent pas à remonter la crise

qu'ils traversent depuis la fin des années 1980. En deux ans, les ventes chutent de 500

000 exemplaires, passant de 3 millions en 1987 à 2 500 000 exemplaires en 1989.

Campagnes télévisées et loteries tentent sans grand succès, dans les années 1990, de

regagner un lectorat de plus en plus dépolitisé. Les Unes restent souvent très aguicheuses,

éclaboussées de couleurs avec articles à scandale et photos dénudées en quadrichromie.

Le contenu est généralement pauvre, sans articles de fond ou touchant la société ; le

politique est couvert par l'institutionnel et les éditoriaux. Bien que techniquement moderne

et encore rentable financièrement, la presse turque dans son ensemble manque de curiosité

et de journalistes d'investigation qui, pour beaucoup, craignent les poursuites judiciaires,

8 - Outre l'équipement relatif aux communications, l'équipement en électro-ménager révèle aussi cette

tendance. De plus en plus de ménages urbains investissent notamment dans l'achat de lave-vaisselle. En

outre, beaucoup de magasins spécialisés dans le gros électro-ménager proposent des offres

promotionnelles, destinées notamment aux jeunes foyers, offrant par exemple un réfrigérateur d'appoint

pour l'achat d'un réfrigérateur-congélateur.

9 - La population totale dépasse aujourd'hui les 60 millions d'habitants. Turkish Daily News, 16.04.99.
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l'emprisonnement voire les exécutions extra-judiciaires10. La censure joue aussi un grand

rôle dans cette tendance à la désinformation. Pourtant, quelques quotidiens tentent de

sortir la presse écrite de l'impasse, tel le jeune Radikal, absent en immigration, ou encore

le récent hebdomadaire satirique Léman (équivalent de Charlie Hebdo en France), dont les

ventes sont montées en flèche mais qui conserve un public jeune, aisé et urbain.

En immigration, le succès des grands quotidiens nationaux suit celui de la courbe

déjà dessinée en Turquie. Les plus gros titres, Hurriyet, Turkiye, Sabah, Milliyet et

Cumhuriyet, conservent le même ordre qu'en Turquie sur le panorama des ventes.

10 - L'assassinat de Metin Gôktepe, reporter au quotidien de gauche Evrensel (devenu depuis Emek), battu à

mort par des policiers dans l'enceinte du complexe sportif d'Eyup, à Istanbul, le 8 janvier 1996, alors qu'il

couvrait les obsèques de deux détenus tués dans la prison d'Umraniye, a contribué à sensibiliser une partie

de l'opinion publique turque. Le procès des onze policiers accusés de son meurtre (certains condamnés en

mars 1998 à 7,5 ans de prison pour «homicide involontaire», d'autres acquittés et ce, avant un recours en

cassation) est vite devenu le symbole de la violence policière exercée à rencontre des journalistes en

Turquie.

Ismail Besikçi, journaliste, écrivain et sociologue, est lui aussi devenu l'une des figures des intellectuels

emprisonnés. Condamné pour «propagande séparatiste», il a déjà fait plus de 15 ans de prison mais 105

procès ont été lancés contre lui ! Il obtient une libération conditionnelle le 15 septembre 1999,

conformément à la loi 4454 du 28 août 1999 relative à la presse et à l'édition, qui surseoit la peine

pendant trois ans à condition que des faits identiques ne soient pas reprochés à l'intéressé durant cette

période.

La condamnation puis l'emprisonnement de Ragip Duran en juin 1998 a également fait beaucoup de bruit.

Correspondant du quotidien français Libération et éditorialiste du quotidien pro-kurde Ulkede Giindem, il

doit purger une peine de 10 mois de prison pour «propagande d'organisations terroristes» en raison d'un

entretien avec Abdullah Ôcalan paru en avril 1994.

Rien qu'entre janvier et août 1998, «2 journalistes appartenant à des journaux d'extrême gauche (Kurtulu§

et Kaldiraç) sont morts lors d'opérations policières, 5 ont été torturés, 58 ont été agressés, menacés ou

harcelés et 45 autres ont été interpellés. [...] Sur les 43 agressions de journalistes, répertoriées entre

janvier et août 1998, 25 relèvent de la responsabilité de la police, 6 peuvent être attribuées à des

mouvements nationalistes ou d'extrême droite, 4 à la mafia ou à des règlements de comptes, 4 aux milieux

étudiants, 2 à l'extrême gauche et 2 aux islamistes. Les agressions de journalistes par des membres de la

communauté kurde sont aujourd'hui pratiquement inexistantes. En revanche, la presse pro-kurde et

d'extrême gauche apparaît comme la principale cible des 'bavures' à répétition des forces de police. [. . . ] Si

les médias dits 'subversifs' semblent être une cible privilégiée des forces de l'ordre, la presse 'grand public'

n'est pas à l'abri de la répression policière (quotidiens Radikal, Cumhuriyet, Milliyet ; chaîne de télévision

atv». Reporters sans frontières, Turquie : les atteintes à la liberté de la presse persistent, Paris, octobre

1998, non publié : 2-4.
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La presse écrite turque et son implantation en Europe (1997)

Journaux

Hiirriyet

Tiirkiye

Sabah

Cumhuriyet

Tercuman*

Milliyet

Yeni Gunaydm*

Zaman

Ôzgiïr Politika

Milli Gazete **

Emek ***

Aydinlik*

Ortadogu

Cumhuriyet-Hafta

Diinya-Hafta

Tendance

libéral, nationaliste

religieux, nationaliste

libéral

libéral, gauche

religieux, conservateur

libéral

libéral, conservateur

conservateur, religieux

gauche, kurde, nationaliste

fondamentaliste religieux

gauche

gauche kémaliste

droite nationaliste

libéral, gauche

scientifique

le éd. Eur.

1971

1987

1996

1996

1971

1972

1974

1990

1995

1973

1996

1992

1996

1990

1990

Ex. Europe

160 000

65 000

40 000

25 000

-

25 000

-

16 000

15 000

12 000

-

-

5000

2 500

Ex. Ail.

107 000

40 000

25 000

20 000

19000

16 000

14 000

13 000

10 000

12 000

8000

5 000

3000

5000

2500

* Données de 1993

** Seulement par abonnement ou dans les associations.

*** S'appelait Evrensel jusqu'à la fin 1996.

Sources : Zentrum fur Tûrkeistudien, Kurzfassung der Studie zum Medienkonsum der tiirkischen

Bevâlkerung in Deutschland und Deutsclandbild im tiirkischen Fernsehen, Essen, Zentrum fur

Tiirkeistudien (non publié), Juni 1997 : 36 ; Yasemin Karakasoglu, Auslânder in der Bundesrepublik

Deutschland. Ein Handbuch, Opladen, Leske + Budrich (Zft), 1994 : 452.
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La consommation médiatique : le satellite contre la plume

Plusieurs enquêtes relatives à la consommation médiatique des migrants de

Turquie et de leurs enfants, menées en Allemagne entre 1991 et 1997, ont retenu notre

attention pour leur sérieux et leur aspect novateur dans la connaissance des pratiques

migratoires. Elles nous ont permis de vérifier à une échelle quantitative les observations

que nous avions par ailleurs faites à une échelle beaucoup plus réduite et qui ne

concernaient que quelques familles, pour la plupart rencontrées dans un cadre associatif

ou festif. Par ailleurs, elles ont le mérite de vérifier le schéma déjà évoqué de la

prééminence télévisuelle turque sur la presse écrite. Les deux enquêtes menées auprès des

jeunes issus de l'immigration et celle entreprise auprès d'un large échantillon d'âge de la

population migrante révèlent leur étroite complémentarité dans le sens où elles confirment

toutes la période charnière du milieu des années 1990, théâtre de l'avènement de la

télévision turque satellitaire au détriment de la radio et, surtout, de la presse écrite dont les

quotidiens turcs font parfois moins recette que lors de leur apparition en Europe lors des

décennies 1970-80.

Les enquêtes menées en novembre/décembre 1991 et en octobre 1997 par le

bureau des étrangers du Sénat de Berlin (Auslànderbeauftragte des Sénats von Berlin) sur

un échantillon représentatif de 1 000 jeunes gens issus de l'immigration de Turquie, âgés

de 16 à 25 ans, sont particulièrement significatives. À la question «Comment vous

informez-vous principalement ?», la télévision arrive en première place, les chaînes

allemandes intéressant 72,7% des jeunes interrogés en 1997 contre 75,4% en 1991, et les

chaînes turques, 68,7% (contre 53,5%). La presse allemande est lue par 52,3% (59,1%)

des interviewés alors que la presse turque l'est par 48% (50,9%). Enfin, les programmes

radiophoniques allemands sont écoutés par 28,6% (40,9%) de ces jeunes, et les radios

turques par 17,4 % (19,7%)u.

En conséquence, nous observons, entre 1991 et 1997, une baisse de l'attrait des

jeunes gens interrogés pour les chaînes de télévision allemandes (- 2,7 points), tandis que

leur intérêt pour les chaînes turques s'accroît (+ 14,8 points). La libéralisation des ondes

turques et la diversification de l'offre qui ne se limite plus aux chaînes publiques joue de

toute évidence un grand rôle dans le regain d'intérêt des jeunes issus de l'immigration

pour les chaînes turques. L'écoute de la radio connaît pour sa part une baisse notoire pour

les programmes allemands (- 12,3 points) et une baisse sensible pour les programmes

turcs (- 2,3 points). Cette configuration s'explique certainement en partie par l'irruption

de la télévision turque sur la scène satellitaire européenne, qui propose de nombreuses

11 - Auslànderbeauftragte des Sénats von Berlin, BerUner Jugendliche turkischer Herkunjt, Berlin,

Senatsverwaltung fur Gesundheit und Soziales, 1997 : 35.
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heures de programmes musicaux (animation, retransmissions de clips, etc.) destinés aux

jeunes. Cette concurrence devient rapidement difficile pour la radio, surtout lorsque l'on

connaît l'importance de la télévision dans les foyers turcs. En Turquie comme en

immigration, la télévision se trouve au centre du foyer familial et joue le rôle de fond

sonore en toute occasion. La grande perdante de cette étude est bien la presse écrite pour

laquelle on observe un déficit généralisé des jeunes interrogés pour sa lecture, même si la

presse turque perd relativement moins de lecteurs que la presse allemande (-2,9 contre

- 6,8 points).

L'enquête menée par le Centre pour les études turques de Essen (Zentrum fur

Turkeistudien) sur un échantillon représentatif de 2 052 personnes originaires de Turquie

(dans une base de données réunissant les coordonnées de 80 000 individus), en novembre

1996, révèle des pratiques sensiblement différentes mais une tendance néanmoins

identique. La prise en compte des primo-arrivants ou tout au moins des migrants plus

âgés que dans l'étude du Sénat de Berlin contribue à relativiser la perte de vitesse de la

presse écrite face au succès de l'image. Leur classement est ici inversé et, si l'on

s'intéresse à la structure par âge des personnes interrogées, la presse écrite conserve un

attrait évident pour les plus mûrs.

La consommation médiatique des migrants de Turquie en Allemagne (1996)

Langues

Turc

Allemand

Turc et allemand

Total

Quotidiens

55,7%

6,4%

38%

100%

Hebdo et mensuels

32,8%

51,2%

16%

100%

Télévision

39,6 %

7,2%

53,2%

100%

Radio

49,3%

35,7%

15%

100%

Source : Zentrum fur Turkeistudien, Kurzfassung der Studie zum Medienkonsum der tiirkischen

Bevôlkerung in Deutschland und Deutsclandbild im tiirkischen Fernsehen, Essen, Zentrum ftir

Turkeistudien (non publié), Juni 1997: 8, 11, 12.

Les détails de l'enquête montrent que la tendance à la pratique de l'allemand suit

également la courbe des âges. Plus les personnes interrogées sont jeunes, plus elles lisent

la presse, regardent la télévision et écoutent la radio en allemand plutôt qu'en turc.

Cependant, un nombre grandissant de jeunes issus de l'immigration privilégient une

lecture et une écoute dans les deux langues plutôt que dans une seule (parmi les 18-24

ans, 51% privilégient une approche bilingue de la presse écrite et 63,5%, une écoute

bilingue des émissions de télévision). Si les jeunes ne se tournent plus uniquement vers
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les médias en langue turque comme le font leurs parents, ils n'abandonnent pas le turc

pour autant mais préfèrent une approche qui reflète leur double appartenance linguistique.

Par ailleurs, le choix de la langue apparaît plutôt comme un choix rationnel qui

compose avec l'offre du marché. La télévision turque est préférée pour ses shows, les

informations, la variété et le sport, tandis que la télévision allemande est choisie pour ses

films. Quant à la presse écrite, les quotidiens achetés seront plutôt en turc alors que les

magazines et hebdomadaires sont le plus souvent allemands. Globalement, l'information

sur des sujets d'actualité demeure majoritairement suivie en langue turque, alors que la

langue allemande s'impose dans des domaines peu couverts par les médias turcs ou dans

lesquels ceux-ci sont peu compétents.

Dans l'immigration comme en Turquie, le rôle de l'État turc doit être souligné. À

l'inverse de la scène associative où il demeure longtemps absent (2.2), l'État turc exporte

rapidement la presse qui lui est favorable (le quotidien Hiirriyet se vend en Allemagne dès

1971), devançant tous les autres acteurs qui n'apparaissent qu'une ou deux décennies

plus tard. L'État turc est également le premier à avoir consacré des programmes télévisés

aux migrants, avec la chaîne publique TRT-INT. La volonté de la Turquie

d'internationaliser son réseau télévisuel s'affiche désormais clairement : les programmes

sont explicitement tournés vers les familles immigrées mais aussi vers les Di§ TUrkler

(Turcs de l'extérieur) qui vivent dans le Caucase et en Asie centrale (TRT-INT Avrasya).

La politique de la Turquie en la matière a été clairement explicitée par Stéphane de Tapia

qui cite des extraits de la revue des FIT turcs, PTT Dergisi :

«TV-5-International en Europe : nos travailleurs en Europe se

raccordent enfin directement à la télévision en turc selon leurs demandes.
Finie la nostalgie : nos travailleurs, vivants par dizaines de milliers en
Allemagne, Belgique, Pays-Bas, France et autres pays d'Europe centrale se
raccordent à la possibilité de connaître les informations de Turquie, d'écouter
leur musique propre, d'élever leurs enfants dans leur culture propre. Ainsi, en
se raccordant comme ils le désirent aux émissions en turc, nos travailleurs en
Europe se délivrent des diffusions incontrôlées (denetimisiz) des sociétés
locales de télévision câblées qui émettent sans conscience (bilinçsizce), copies
de programmes allemands ou néerlandais»12.

La nostalgie du pays (vatan hasretleri) est un thème qui revient effectivement

continuellement dans la littérature étatique turque. On ne doit pas s'étonner qu'il soit

repris pour justifier cette «extrusion» télévisuelle turque. Par ailleurs, l'État turc a

plusieurs fois vu ses efforts couronnés de succès contre la chaîne pro-kurde émettant

12 - PTT Dergisi, n°88, mars 1990 in Stéphane de Tapia, Mohammed Charef et Catherine Gauthier, op.

cit : 153-154.
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depuis l'Europe, Med-TV. Celle-ci a momentanément dû interrompre, à plusieurs

reprises, ses programmes. Les interventions policières menées conjointement à Londres,

à Bruxelles et en Allemagne, en septembre 1996 lors de l'opération Spoutnik, sont les

premières attaques de grande envergure contre ses studios. Outre plusieurs tentatives

réussies de brouillage dans l'espace turc, le gouvernement turc réussit une nouvelle fois à

convaincre les États européens concernés d'interdire la diffusion des programmes de

Med-TV, en mars 1999, à la suite de l'arrestation d'Abdullah Ôcalan13.

Cependant, l'État turc ne peut s'arroger la mainmise sur l'ensemble de la

production médiatique, orale comme écrite. Nous l'avons mentionné à plusieurs reprises,

la modernité technologique aide aussi à contrebalancer le pouvoir étatique. En Turquie,

même - et nous serions tentés de dire surtout - les éléments considérés comme les plus

conservateurs ou traditionnels instrumentalisent l'offre technologique. Le Refah Partisi

notamment, s'est largement appuyé pour ses campagnes électorales sur les possibilités

offertes par la médiatisation télévisée, utilisant les plateaux de télévision pour des débats

politiques ou créant sa chaîne Kanal 7 en 1995. Plusieurs chaînes religieuses sunnites ont

d'ailleurs été créées en Turquie au moment de la libéralisation des ondes et sont captées

par les migrants en Europe (TGRT, proche du quotidien Turkiye, en 1993 ; STV

Samanyolu, de Fethullah Guien, en 1994). L'offre satellitaire, l'échange de fax et de

courriers électroniques, la communication téléphonique sur les mobiles, sont autant

d'éléments fournissant aux organisations des ressources nouvelles, plus difficilement

contrôlables par les autorités et permettant de toucher simultanément un public

géographiquement très diversifié. L'exemple du PKK a déjà été particulièrement souligné

(2.3.2) mais c'est également vrai pour les mouvements turcs.

Ce maillage communicationnel procure au groupe moderne ses modes de

préservation et de perpétuation (3.1.1). Pour Gildas Simon, les nouveaux moyens de

communication dont s'emparent les migrants contemporains leur permettent d'envisager

des «retours alternatifs» dans le pays d'origine14. De ce fait, les relations multiangulaires

entre les migrants voire, le cas échéant, les diasporas, leurs États d'accueil et leur État ou

territoire d'origine deviennent plus aiguës. Les récentes vagues migratoires disposent de

moyens de communication plus rapides et plus performants pouvant davantage échapper

au contrôle des États.

13 - Pour le développement de ces affaires et leurs implications, lire plus loin le chapitre consacré à Med-

TV.

14 - L'idée de «retours alternatifs» est employée dans le but de traduire ce que Gildas Simon définit comme

un «état de navette et de balancement» qui conduit les migrants à disposer d'une double résidence, à la fois

sur le territoire d'origine et dans le pays d'accueil. Gildas Simon, Géodynamique des migrations

internationales dans le monde, Paris, PUF, 1995 : 216-222.
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Med-TV et le Parlement kurde en exil : du processus identitaire kurde à

V extrusion de la souveraineté turque

La chaîne de télévision kurde Med-TV et, dans une autre mesure, le rôle et le

travail du Parlement kurde en exil, constituent très visiblement un défi pour l'État turc. Sa

place de premier plan sur la scène médiatique s'estompe dans les années 1980-90 et ce

qu'il perçoit comme la plus importante provocation est bien le fait des Kurdes. Surtout

lorsque ceux-ci font naître des structures intéressant d'autres groupes comme les Alévis,

les Assyro-Chaldéens et, dans une moindre mesure, les Yezidis. L'étude de Med-TV et

du Parlement kurde en exil est d'autant plus pertinente que les réactions des autorités

turques provoquent des questions de droit qui n'apparaissaient pas auparavant dans le

conflit kurde.

Med Broadcasting Ltd naît à l'automne 1994, de l'initiative d'une vingtaine de

Kurdes réfugiés en Europe qui s'inspirent du nom des Mèdes, ancêtres désignés des

Kurdes parles nationalistes. HikmetTabak, aujourd'hui principal directeur de Med-TV à

Londres, est alors l'un des rares à avoir une expérience de réalisateur d'émissions

télévisées. À la suite de six mois d'études de marché, le groupe crée Roj SA (le jour), la

maison de production, Med-Broadcasting restant la compagnie associée. Un contrat est

signé avec France Télécom pour une diffusion via le satellite Eutelsat. La plus grande

partie de ses émissions est réalisée dans les studios de Denderleeuw, dans l'agglomération

bruxelloise, mais d'autres le sont en Allemagne et en Suède, puis envoyées à Londres qui

s'occupe de la transmission par satellite. Les premiers tests de transmission de Med-TV

débutent le 30 mars 1995 et les studios de Londres émettent trois heures par jour,

principalement des clips musicaux. Le 15 mai, la chaîne propose des programmes

définitifs et le 1er octobre suivant, elle diffuse six heures d'émissions quotidiennes. Trois

ans plus tard, Med-TV triple ses programmes, avec en 1998 dix-huit heures d'émissions

par jour pendant la semaine et seize heures par jour durant le week-end: Elles sont

diffusées dans trois langues kurdes (kurmanci, sorani, zazaki) aussi bien qu'en turc,

arabe et araméen (la langue des Assyro-Chaldéens). Près de 150 personnes travaillent

pour la chaîne de télévision kurde, dont des bénévoles. L'une des surprises de notre

enquête consista en la rencontre d'un nombre significatif de salariés occidentaux dans les

locaux de Med-TV à Denderleeuw, même si peu d'entre eux sont journalistes alors que la

plupart s'occupent de la technique ou des tâches administratives. Sur ces 14 salariés

occidentaux, deux anglais sont responsables des graphiques, deux autres de la

transmission par satellite et le dernier de l'achat des émissions ; deux belges s'occupent du

maquillage et de la coiffure, un autre des décors, deux de la sécurité et le dernier est

journaliste ; un Grec des Pays-Bas est secrétaire ; tandis que leur juriste, Katy Rijnders, et

la personne chargée des relations extérieures sont néerlandaises. Les locaux de

transmission par satellite installés à Londres n'emploient que de 5 à 8 personnes. D'autres
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bureaux sont établis à Cologne (achat de films, traductions), à Stockholm (les Kurdes

d'Iran et d'Irak y produisent des émissions, traductions) et à Moscou (traductions).

Notre visite des locaux de Med-TV à Denderleeuw en décembre 1998, nous a

permis de rencontrer un nombre significatif de journalistes kurdes, turcs ou occidentaux,

avec lesquels nous avons pu parler de leur parcours personnel jusqu'à leur collaboration

avec la chaîne de télévision kurde. Nous rendons compte d'un court résumé biographique

pour quatorze d'entre eux dans les lignes qui suivent, auxquels s'ajoute le récit d'une

journaliste turque travaillant dans les studios britanniques et rencontrée en janvier 1999.

En dernier ressort, nous avons interrogé tous nos interlocuteurs sur leurs attentes quant à

Med-TV. Leurs réponses permettent de cerner leur propre perception de l'identité kurde

ou, lorsqu'ils ne sont pas kurdes, expliquent leur motivation. Ces recherches ont été

menées lors de la fuite d'Abdullah Ôcalan en Europe et au lendemain de la destruction de

plusieurs locaux associatifs kurdes par les Loups Gris à Bruxelles. À la différence du

quartier bruxellois de Saint-Josse où les attaques des nationalistes turcs ont eu lieu et dans

lesquels une tension était encore très perceptible, l'atmosphère à Med-TV était

relativement calme et studieuse, avec la volonté de croire en une solution politique

favorable à Ôcalan en Europe. Une grande partie de l'attention était également retenue par

l'échéance des élections législatives du 18 avril 1999 en Turquie, comme le souligne notre

premier entretien.

Chris den Hond, journaliste belge à Med-TV (Bruxelles, 02. 12.98)

«Avant de devenir journaliste à Med-TV, j'évoluais dans les milieux de

l'extrême-gauche et je m'intéressais notamment aux sandinistes du

Nicaragua . Je travaille à Med-TV depuis deux ans et voyage en Turquie

comme journaliste depuis 1995. J'ai couvert trois Newroz, en 1996, 1997 et

"1998. Je participe aussi à des délégations ; j'attends beaucoup de celle qui va

avoir lieu pour les élections du 18 avril 1999. Si le HADEP peut se présenter,

il va tout raffler au Kurdistan : le PKK lui-même le dit et défend totalement la

présentation du HADEP».

Faysal, journaliste kurde à Med-TV (Denderleeuw, 03.12.98)

Est arrivé de Mardin en Belgique en 1993. Agriculteur en Turquie, Faysal est

d'abord commerçant en Belgique avant de commencer à travailler à Med-TV

en juin 1997 où il s'occupe de la réception et du standard téléphonique.

La motivation de son travail à Med-TV : «Reconstruire l'identité kurde».

15 - Augusto César Sandino (1895-1934) est un homme politique nicaraguayen proche des milieux

anarcho-syndicalistes, qui a combattu les troupes nord-américaines qui occupaient son pays depuis 1912.

Devenu un symbole de la résistance à l'impérialisme yankee, il a donné son nom au mouvement

révolutionnaire des sandinistes qui prit le pouvoir au Nicaragua de 1979 à 1990.
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Barzan Shaswar, journaliste kurde d'Iran à Med-TV (Denderleeuw, 03.12.98)

Originaire de Orumiye dans le Kurdistan iranien. Il quitte d'abord l'Iran pour
la Suède dont il obtient la nationalité, puis rejoint la Belgique où il participe à
la création de Med-TV. Réalisateur d'émissions de télévision à Téhéran et en
Suède, il élabore à Med-TV des programmes pour les enfants, des comédies
et des talk-shows. Il insiste particulièrement sur la nécessité pour les Kurdes
de produire leurs propres émissions plutôt que de les acheter à des télévisions
étrangères.

La motivation de son travail à Med-TV : «C'est un devoir de travailler pour
mon peuple».

Joseph Cooper, journaliste britannique à Med-TV (Denderleeuw, 03.12.98)

Professeur en communication à Liverpool où il possède une maison de
production, il rencontre des étudiants kurdes qui lui font découvrir le

"problème kurde". Il apprend alors le kurmanci, rejoint les studios de Med-
TV en 1997 et participe au Musa Anter Peace Train en 199816. Son rôle à
Med-TV est d'acheter des programmes de divertissement à des chaînes de
télévision (74 chaînes fournissent selon lui des films, des spectacles de danse
et autres émissions à Med-TV) dont il s'occupe ensuite du sous-titrage. Il a
également créé plusieurs documentaires, dont certains soulignent la parenté du
conflit kurde avec celui de l'Irlande du nord.

La motivation de son travail à Med-TV : «En tant qu'institution, Med-TV a
besoin d'aide».

Berivan Akgul, journaliste kurde turque à Med-TV (Denderleeuw, 03.12.98)

Berivan, jeune femme de 22 ans, est issue d'une famille dont le père travaillait
pour le quotidien turc Cumhuriyet puis en free lance lorsqu'ils vivaient à

Istanbul. Après avoir purgé une peine de sept ans de prison suite au coup
d'État de 1980, son père quitte la Turquie par la route via la Roumanie pour
s'installer en Belgique au tout début des années 1990. Il devient membre de
l'Institut kurde (dont le Président, Ferho Derwich, est l'un de ses parents)
puis participe aux activités de Med-TV. Sa fille Berivan le rejoint à Bruxelles

16 - Le train pour la paix au Kurdistan, composé de militants et de sympathisants à la cause kurde ainsi que
de défenseurs des droits de l'homme, part d'Allemagne en août 1998 dans le but d'arriver à Diyarbakir le

jour de la paix, le 1er septembre. À son arrivée en Turquie, Turcs et Kurdes rejoignent le convoi mais

celui-ci est arrêté au niveau d'Ankara, provoquant de nombreuses interpellations. Seuls des militants et des

représentants des droits de l'homme occidentaux continuent leur route vers Diyarbakir, en car. Ils seront

néanmoins stoppés à Urfa, à environ 200 kilomètres de Diyarbakir. Nous nous trouvions pour notre part

dans la province de Van, près de la frontière iranienne, au même moment et nous avons décidé de rejoindre

Diyarbakir en cardans la journée du 1er septembre. Quelques dizaines de kilomètres avant Diyarbakir, il

nous a fallu attendre l'ouverture de la route par l'Armée, tous les accès à la ville ayant été fermés depuis la

veille. Arrivée à Diyarbakir, nous y avons découvert une atmosphère particulièrement tendue et des

effectifs policiers et militaires en grand nombre.
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en 1996 où elle travaille immédiatement pour Med-TV. Son travail consiste

lors des huit premiers mois à la présentation des nouvelles parutions littéraires

et, depuis 1997, participe à l'élaboration de documentaires bimensuels,

notamment sur le Sinn Féin, l'Armée républicaine irlandaise (IRA),

l'Azerbaïdjan ou encore les événements en Italie lors de l'arrivée d'Abdullah

Ôcalan en novembre 1998.

Necati, journaliste kurde turc à Med-TV (Denderleeuw, 03.12.98)

Necati fait ses débuts de journaliste à Van où il collabore, en l'absence de

publication kurde, à l'hebdomadaire turc de gauche 2000*e Dogru, dont il

devient responsable pour les régions kurdes. Au moment de sa création, il

rejoint l'équipe des quotidiens pro-kurdes Yeni Ulke, Ôzgiir Gundem et

Ôzgur Ulke, où il est responsable du bureau de Van avant de gagner le bureau

central à Istanbul. Arrêté et torturé lors de la fête de Newroz en 1992, accusé

de séparatisme alors que plusieurs de ses collègues sont assassinés17, il quitte
la Turquie pour échapper à la prison. La Grèce lui accorde le statut de réfugié

politique en 1995, puis il part à Bruxelles pour travailler à Med-TV où il

devient responsable des informations en 1997.

La motivation de son travail à Med-TV : «Regrouper les Kurdes du monde

entier alors que les États les séparent. On peut se retrouver à travers Med-

TV».

Deniz Dôzgun, journaliste kurde turc à Med-TV (Denderleeuw, 03. 12.98)

Deniz a commencé sa carrière journalistique en Turquie en 1991, où il travaille

successivement pour les quotidiens pro-kurdes en langue turque Yeni Ulke,

Ôzgur Gundem, Ôzgur Ulke, puis pour les journaux kurdes Welate Me et

Azadia Welat. Il rejoint directement la Belgique en 1997 et devient bénévole à
Med-TV, tout en prenant des cours de français. Son travail à Med-TV consiste

en la traduction des informations et en la création d'un système informatisé.

La motivation de son travail à Med-TV : «Med-TV est notre espoir. Je me
considère toujours comme un opposant social. Mais je pourrais critiquer Med-

TV s'il n'y avait pas la priorité de la lutte».

Kml Arafa, cuisinière à Med-TV (Denderleeuw, 03.12.98)

Kizil est originaire d'une famille établie récemment à Konya mais qui était

auparavant implantée à Adiyaman «depuis plus de 300 ans». À la fin des
années 1970, elle rejoint son père, travailleur immigré en Belgique. D'abord
femme de ménage, elle traverse une période de chômage avant de travailler
comme cuisinière (avec deux autres collègues) pour l'équipe de Med-TV.

17 - Halit Gungen dans les locaux de 2000'e Dogru ; Hafiz Akdemir le jour de l'ouverture du bureau de

Yeni Ûlke à Diyarbakir ; Yaya Urhan et Cengiz Altun dans les locaux de Yeni Ulke à Batman ; plus de

vingt journalistes sont ainsi assassinés au début des années 1990.
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Contrairement à la plupart des journalistes de Med-TV, elle retourne

occasionnellement en vacances en Turquie.

La motivation de son travail à Med-TV : «Med-TV porte l'information sur le

Kurdistan au monde entier».

Cahit Mervan, Président de l'Organisation des journalistes du Kurdistan à Cologne,

journaliste kurde turc à Med-TV (Denderleeuw, 03.12.98)

Originaire de Bitlis, Cahit quitte la Turquie au moment du coup d'État de
1980. Il rejoint la Syrie, séjourne au Liban en 1982, demeure 6 ans à Sofia où

il étudie les sciences sociales et le journalisme et gagne enfin la RFA en 1988

où il réside toujours après avoir obtenu le statut de réfugié politique. Il devient

président de l'Organisation des journalistes du Kurdistan à Cologne et

collabore à Med-TV où il prépare une émission hebdomadaire consacrée à un

sujet d'actualité politique.

La motivation de son travail à Med-TV : «Med-TV change de la guerre ! On y

parle de la langue et de la culture, on provoque les contacts entre les Kurdes.

Med-TV est une révolution pour nous !».

Augin, Yawsef et Toni, journalistes assyro-chaldéens responsables des émissions en

araméen (Denderleeuw, 03. 12.98)

La motivation de leur travail à Med-TV : «Nous croyons en une solution

politique pour le peuple assyro-chaldéen. Med-TV nous donne la possibilité
de conserver vivante la culture de notre peuple. Le nom de notre programme

est Athran Beth-Nahrin (Mésopotamie). Nous organisons des débats sur

différents sujets, socio-culturels, religieux, et nous informons le public sur la
vieille civilisation de notre peuple. Cette civilisation est très riche en littérature,

art, architecture, etc. Nous voulons conserver l'unité de notre peuple et
renforcer nos traditions historiques. Ceci est très important pour se préserver

de l'assimilation. Et Med-TV peut aussi contribuer à diffuser nos v�ux de

paix, de liberté et de démocratie».

Existe-t-il d'autres chaînes de télévision qui transmettent des programmes

destinés aux Assyro-Chaldéens ?
«Dans la partie irakienne de la Mésopotamie et aussi en Europe, en Amérique
et en Australie, quelques télévisions et radios locales diffusent des
programmes, mais aucune n'a l'impact de Med-TV. Ce sont de petites stations

locales. Il existe également des magazines en araméen.»

Turan Demir, responsable turco-kurde de l'information à Med-TV (Denderleeuw,

03.12.98)

«Je suis né aux Pays-Bas et jusqu'en 1993, je connaissais très peu de choses
sur le problème kurde. Comme je suis moitié turc, moitié kurde, j'étais
surtout considéré comme un turc. À partir de 1993, j'ai commencé à travailler
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pour Ôzgur Gundem à Londres. Plus tard, je me suis installé à Istanbul

comme éditeur du journal. Lorsqu'il a été interdit par le gouvernement turc au

début de 1995, je suis revenu en Europe et j'ai entendu que Med-TV

recherchait des journalistes. Mon choix a été fait immédiatement»

Burhan Karadeniz, journaliste kurde turc à Med-TV (Denderleeuw, 03. 12.98)

«J'ai commencé le journalisme à 19 ans. J'ai commencé en 1991 en étant

reporter à Diyarbakir pour l'hebdomadaire Yeni Ulke. Puis je suis allé au

quotidien Ozgur Gundem, toujours à Diyarbakir, où je suis resté trois mois.

Peu après avoir commencé à y travailler, nous avons été attaqués par la

Kontrgerilla, le 5 août 1992. Plusieurs de mes collègues ont été assassinés

(Cengiz Altun à Batman, Hafiz Akdemir) et moi, ils m'ont tiré dans le dos

alors que je marchais dans les rues de Diyarbakir. Je suis blessé pour le

restant de mes jours [il a perdu l'usage de ses deux jambes] et ne peux quitter

mon fauteuil roulant. Après moi, une vingtaine de collègues sont morts dans

des conditions similaires.

Je suis arrivé en Europe pour un traitement médical et depuis, je travaille pour

Med-TV18. Aujourd'hui, je m'occupe d'une émission qui est consacrée à
l'histoire des personnes blessées lors de la guerre au Kurdistan. Je raconte

l'histoire de personnes qui ont combattu pendant la guerre : quels sacrifices

cela implique, ce qu'ils ont vécu. Puis je les interroge sur leur vie présente,

comment ils vivent désormais, comment leur blessure a changé leur vie, est-ce

qu'ils continuent la lutte par d'autres moyens, des choses comme ça. En

général, ils continuent à se battre pour les droits du peuple kurde mais d'une

autre façon.»

Depuis que vous avez été attaqué, vous devez vivre dans un fauteuil roulant.

Quelles sont les implications quant à votre travail de journaliste ?

«La pratique de mon métier en est bien sûr totalement changée. Maintenant, je

suis plus un journaliste travaillant à son ordinateur. Mais je me force contre la

tentation de rester immobile dans mon fauteuil roulant. Je sors souvent et

voyage pour faire des interviews.»

Plusieurs Turcs travaillent pour Med-TV, à Denderleeuw comme à Londres.

Baha, journaliste turque responsable de l'information section étranger à Med-TV

(Londres, 21.01.99)

Qu'est-ce qui motive un Turc à travailler pour une télévision kurde ?
«Je ne considère pas la situation comme étant quelque-chose entre Turcs et

Kurdes. Je suis née dans l'Ouest de la Turquie, donc pas au Kurdistan. Étant
de gauche, j'ai beaucoup travaillé avec les Kurdes. Ma motivation politique

détermine mon implication pour cette télévision. En Turquie, j'ai travaillé pour

18 - Burhan Karadeniz a par ailleurs déposé une plainte contre la Turquie auprès de la Commission

européenne des droits de l'homme au vu de l'attaque dont il a été victime (22276/93). Sa requête, introduite

avec l'aide du Kurdish Human Rights Project (cf 3.1.2), a cependant été déclarée inadmissible par la

Commission le 3 avril 1995, du fait que le plaignant n'a pas épuisé tous les recours judiciaires en Turquie.

KHRP, Cases Against Turkey Declared Inadmissible by the European Commission of Human Rights,

Vol. 1, September 1998 : Décision 4.
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plusieurs journaux kurdes, de Ôzgiir Gundem à Yeni Politïka, en
conséquence de quoi je suis aujourd'hui à Med-TV.»

Pourtant, la gauche turque est assez réservée voire opposée à certaines
revendications kurdes...

«Oui, la plupart des groupes turcs de gauche conservent une distance à l'égard
du mouvement kurde. Mais lorsque vous Tuvrez contre un État oppresseur,
vous avez besoin d'un espace commun avec tous les autres groupes. Depuis
que je suis avec les Kurdes, je suis capable de développer ma propre
personnalité, en tant que gauchiste et qu'être humain. Aussi, j'occupe

maintenant une place au sein de laquelle je peux exister en tant que gauchiste,
même si ce mouvement a des caractéristiques nationalistes.»

Tous les journalistes travaillant à Med-TV ont fait une carrière journalistique en

Turquie (journaux pro-kurdes ou de gauche) ou, pour Barzan Shaswar, en Iran. Certains

ont continué l'exercice de leur métier à leur arrivée en Europe avant de rejoindre la chaîne

de télévision kurde mais ceux arrivés le plus récemment (Berivan Akgul, Necati, Deniz

Dôzgun, Burhan Karadeniz) s'y sont intégrés immédiatement. Les Kurdes de Med-TV

sont pour la plupart d'une immigration relativement récente (sauf la cuisinière, Kizil

Arafa) et même les plus jeunes sont rarement nés en Europe. La participation de

journalistes et techniciens turcs et occidentaux s'explique souvent par leur proximité

idéologique avec la cause révolutionnaire (Baha et les Kurdes ; Chris den Hond et les

sandinistes ; Joseph Cooper et l'Irlande du nord).

Les motivations des salariés et bénévoles de Med-TV demeurent avant tout liées à

la construction et à la perpétuation de l'identité ethnico-culturelle kurde (Faysal, Necati,

Cahit Mervan) voire assyro-chaldéenne (Augin, Yawsef, Toni) et au devoir de soutien à la

cause (Barzan Shaswar, Joseph Cooper, Baha). Le rôle de Med-TV comme chaîne

d'information est soulevé par Kizil Arafa et rappelle les propos d'un responsable insistant

sur le rôle de relais entre le média et les familles de part et d'autre et au-delà des zones de

résidence kurde. Seul le témoignage de Deniz Dôzgun met en lumière l'existence d'un

consensus au sein de l'équipe, forcé par la «priorité de la lutte» face à un ennemi

commun. Cet ennemi, l'État turc, est pourtant le ciment essentiel de la chaîne. Sans cet

objectif, comment faire collaborer des Kurdes qui ne sont pas tous PKKistes et, plus

étonnamment peut-être, des Assyro-Chaldéens, longtemps victimes de leurs voisins

kurdes (1.1.1)?

Cette opposition farouche à l'État turc est d'autant plus forte que la chaîne de

télévision kurde se heurte elle-même directement à son pouvoir. Depuis sa fondation,

Med-TV subit des obstructions partielles de ses programmes par les autorités turques. En

Turquie, les programmes sont parfois simplement brouillés, tandis que l'État turc tente de
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sensibiliser les États occidentaux à la fermeture de la chaîne kurde, comme elle le fait pour

le PKK (interdit depuis 1993 en France et en Allemagne) et pour le Parlement kurde en

exil (dont les locaux sont à Bruxelles). Dans son édition du 15 octobre 1998, le quotidien

turc Sabah révèle la position d'un haut fonctionnaire qui souligne l'impossibilité dans

laquelle se trouve la Turquie d'obstruer l'ensemble des programmes de Med-TV à cause

des accords et conventions internationaux relatifs aux communications par satellite. Il

ajoute cependant que :

«La Turquie a la capacité technique de surveiller entièrement tous ces

programmes. Mais si nous utilisons cette capacité, nous allons nous attirer de

grandes réactions, la guerre des satellites va commencer et les satellites

Tiirksat seront eux aussi impliqués. Nous interférons les programmes [de

Med-TV] lorsqu'ils touchent à des choses comme nos intérêts nationaux,

l'intégrité territoriale, l'indépendance nationale et la violence. Par exemple,

nous intervenons lors de tous les discours du leader des bandits Ôcalan»19.

Si les pays européens ont longtemps été réticents à l'interdiction des activités de

Med-TV, la collaboration des polices turque et européennes s'est à plusieurs reprises

révélée très efficace. Le 9 juillet 1996, le lieutenant-général de gendarmerie belge Willy

Deridder signe avec le chef de la sûreté Alaadin Yùksel, l'accord d'Ankara, qui officialise

la collaboration belgo-turque en matière de lutte contre le trafic de drogue, le terrorisme et

le crime organisé. Le préambule de l'accord souligne particulièrement ces aspects :

«Désireux d'intensifier la coopération policière entre les deux

services de police dans la formation et l'échange d'expérience dans la lutte

contre le commerce illicite international en matière de stupéfiants, les actes

criminels de droit commun issus d'activités terroristes et les actes criminels

d'envergure internationale, [...] l'échange de renseignements entre les

services de police se fera dans le respect des lois et règlements nationaux et

internationaux»20 .

Interpellé par la presse à Ankara sur le contenu précis de ce passage, Deridder déclare que

la représentation du PKK en Belgique serait dorénavant surveillée avec attention, ajoutant

que les forces de l'ordre agiront notamment contre Med-TV lorsqu'elles auront des

preuves suffisantes d'activités criminelles. Ce sera chose faite avec l'opération Spoutnik,

en septembre 1996.

19 - «Turkiye'nin elinde teknik olarak bu yayinlan tamamen ônleyecek imkan mevcuttur. Ancak bu imkani

kullamrsak, çok buyilk tepki toplamr, uydu savaslan baslar ve Tiirksat uydulan da ayni sekilde engellenir.

Oysa biz yayinlan ulke menfaatleri, toprak bUtUnliigu, ulusal bagunsizlik ve siddet gibi unsurlar yer

aldigi zaman engelliyoruz. Mesela eskiyanin basi Ôcalan'in konusmalan sirasinda bu engellemeleri

mutlaka gerçeklestiriyoruz».

20 -DeMorgen, "L'accord d'Ankara", 16.04.98.
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Côté turc, c'est le ministre de l'Intérieur, Mehmet Agar, dont la collusion avec la

mafia sera révélée quelques mois plus tard à la suite de l'accident de Susurluk, qui a pris

l'initiative de la rencontre entre les deux responsables21. Côté belge, la visite de Deridder a

reçu l'approbation du ministre de l'Intérieur Johan Vande Lanotte (SP) mais pas du

ministre de la Justice Stefaan De Clerck (CVP). Après un échange de courrier détaillé, De

Clerck écrivait le 20 décembre 1996 à Deridder qu'il «n'était pas mandaté pour poser les

jalons d'un accord bilatéral de collaboration policière»22. Rien n'a donc été officialisé mais

ceci n'a pas empêché plusieurs opérations menées conjointement avec la Turquie. Depuis

1994 déjà, la Belgique opère le contrôle systématique de milliers de ressortissants de

Turquie, via la très contestée opération Rebel. Surtout, le 18 septembre 1996, la Belgique

lance son attaque la plus importante contre les milieux PKKistes de Bruxelles. Plusieurs

centaines de gendarmes sont mobilisés lors de l'opération Spoutnik. Les studios de Med-

TV subissent leur première grande perquisition par l'action simultanée des autorités

belges, allemandes et britanniques. L'objectif invoqué est de trouver des preuves de

blanchiment d'argent, de trafic de drogue et de passage d'immigrés illégaux. Des

ordinateurs, des archives télévisuelles et une importante somme d'argent sont saisis23.

D'après Turan Demir :

«Depuis que nous sommes sur Eutelsat [au lieu d'Intelsat], les
spectateurs n'ont plus besoin de tourner leur parabole. Nous sommes juste à

côté des chaînes turques et ceci a des conséquences politiques. Avant, les
services de la sécurité pouvaient vérifier qui regardait Med-TV ; avec Eutelsat
c'est plus compliqué et apparement, ça les rend nerveux. Sur Eutelsat, nous
avons davantage de téléspectateurs et des Turcs regardent Med-TV
maintenant.»24

Le même jour, les bureaux du Parlement kurde en exil sont eux aussi perquisitionnes,

dans le centre de Bruxelles. Il venait juste de s'installer dans le même immeuble que le

Comité du Kurdistan, proche du PKK, et Kon-Kurd, fédération vitrine du PKK25. Des

perquisitions ont également lieu dans des entreprises et des domiciles de Kurdes. Au total,

90 personnes sont momentanément arrêtés et 5 autres, dont deux de Roj, le seront à

plusieurs reprises pendant les deux mois suivants. Les médias turcs applaudissent

l'opération et Mehmet Agar confirme dans Hùrriyet : «On peut dire que l'opération

21 - Entretien avec Maître Jan Fermon, avocat à Bruxelles, 01.12.98. De Morgen, "L'accord d'Ankara"
16.04.98.

22 - De Morgen, "Le Comité P examine l'accord de la gendarmerie avec la Turquie", 16.04.98.
23 - Selon une source proche de Med-TV, les autorités belges auraient gelé dix millions de dollars de fonds.
Selon le quotidien flamand De Morgen qui cite la gendarmerie et la justice belges, l'opération Spoutnik a

permis de trouver 350 millions de francs belges sur un compte au Luxembourg, au nom d'un blanchisseur

d'argent notoire. De Morgen, 16.04.98.

24 - Entretien, Denderleeuw, 03. 12.98.
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Spoutnik a été menée en commun». Plus encore, il s'avère que les autorités turques sont

immédiatement averties des actions menées en Belgique. Le jour même d'une irruption

policière dans une association de jeunesse proche du PKK à Zutendaal en avril 1997, les

médias turcs parlaient du «démantèlement d'un camp d'entraînement de guérilla du PKK

en Belgique». L'opération Spoutnik de septembre 1996 a permis à la gendarmerie de

saisir une liste de personnes ayant collaboré avec Med-TV (donations, reportages, etc.).

Que la Sûreté de l'État turc dispose à son tour de tels documents apparaît assez clairement

dans le document rédigé le 5 décembre 1997 par le procureur du roi Coopmans, du

parquet de Tongres. Il s'oppose à la demande de naturalisation d'une jeune femme kurde

de 19 ans née en Belgique pour le motif que : «Selon des renseignements fournis par la

Sûreté de l'État, il semble que l'intéressée figure sur une liste avec des personnes qui

soutiennent financièrement le Kurdish Foundation Trust. Cette organisation joue un rôle

important dans le financement de la télévision kurde Med-TV, qui est en relation étroite

avec le PKK. L'intéressée n'est pas digne de recevoir la nationalité belge»26.

Plusieurs précédents impliquant des militants du PKK ont déjà eu lieu dans

d'autres pays, notamment en France. En novembre 1993, alors que Charles Pasqua est

ministre de l'Intérieur, l'opération de police «Rouge-Rose» se solde par l'arrestation à

Paris d'une centaine de Kurdes, mis en cause pour des actions de racket parmi les

migrants afin de financer la guérilla en Turquie27. Ankara demande aussitôt à la justice

française, par l'intermédiaire d'Interpol, de lui transmettre la liste de ces personnes, ce qui

sera chose faite moins d'une semaine après. Si les conditions de la transmission de cette

liste restent obscures (un commissaire spécialisé dans la lutte antiterroriste de la sixième

division de la police judiciaire française l'aurait remise, lors d'une réunion prévue de

longue date au siège lyonnais d'Interpol, à l'officier de liaison turc, sans qu'il soit

clairement déterminé s'il agissait avec l'aval des autorités de tutelle), l'opération s'est faite

hors des règles fixées par Interpol et la procédure écrite de transmission des documents

n'a pas été respectée.

Depuis le 9 octobre 1998 et après la fuite puis l'arrestation d'Ôcalan, le brouillage

des émissions de Med-TV par la Turquie est encore plus intensif28, les transmissions de la

Belgique vers Londres par le satellite américain Orion étant systématiquement visées. Les

programmes les plus visés sont les discussions et débats qui sont souvent réalisés en

direct et qui donnent parfois lieu à ce que certains journalistes de Med-TV qualifient eux-

mêmes de «dérapage». Lors d'un entretien du 14 juin 1999, Chris den Hond, journaliste

25 - Jusqu'en 1996, Kon-Kurd était domicilié rue des Guildes et le Parlement kurde en exil, au 129A de

l'avenue Louise. Depuis 1996, ils occupent tous l'immeuble du 459 avenue Louise.

26 - De Morgen, "L'accord d'Ankara", 16.04.98.

27 -Le Monde, 14.01.94.

28 - Le Monde, 16.10.98.
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à Med-TV, admet que «Med-TV a perdu sa licence d'exploitation [en mars 1999] suite à

quelques erreurs qu'on a commises. [...] [Avec CTV], On ne fait plus de programmes

live, parce que c'était dans ces programmes qu'il y avait des problèmes (des gens qui

appelaient à faire tout contre la Turquie, etc.)». La chaîne de télévision ne nie d'ailleurs

pas certains faits qui lui sont reprochés, considérant le cas échéant les sanctions qui lui

sont destinées comme «disproportionnées par rapport au méfait»29 dont elle est l'auteur.

La licence de la Commission de la télévision indépendante (CTI) britannique,

équivalent du CSA (Contrôle supérieur de l'audiovisuel) en France, dont Med-TV

disposait depuis plusieurs années est d'abord suspendue le 22 mars 1999 avant d'être

retirée suite à des accusations relatives à des «appels à la violence»30. Les émissions

jugées litigieuses avaient été diffusées au moment de l'arrestation du dirigeant du PKK

Abdullah Ôcalan.

Depuis le 29 mai 1999 (des émissions d'essai ayant lieu depuis le 12 mai), Med-

TV émet de nouveau mais la production de ses images est désormais entre les mains de la

firme BRD qui a conclu un accord avec CTV (Culturel Télévision) pour la diffusion de

ses images par satellite. CTV est une firme britannique avec une licence d'exploitation

délivrée par la CTI. aie demeure fondée sur une éthique chrétienne et reste ouverte aux

«communautés culturelles» de par le monde, aussi accorde-t-elle à partir de mai 1999 six

heures de télévision quotidienne aux Kurdes. BRD, quant à elle, est une firme étrangère

avec une filiale à Denderleeuw près de Bruxelles, où se trouvent les studios de Med-TV.

Elle est d'abord chargée de contrôler les productions kurdes avant de les envoyer à CTV

qui les diffuse. Aucun programme n'est émis en direct pour permettre à BRD et CTV de

contrôler si leur contenu correspond aux règles de la CTI et à la législation locale

d'enregistrement ou d'émission, en particulier la loi belge du 30 juillet 1979 sur les

radiotélécommunications. Les programmes courants sont ainsi d'abord contrôlés 24

heures à l'avance et les informations, 4 heures avant leur diffusion. Pour le support

technique et l'utilisation des studios de production, BRD fait toujours appel à Roj, la

maison de production de Med-TV, basée à Denderleeuw, ainsi qu'à plusieurs studios à

l'étranger.

Des mesures identiques sont réclamées par l'État turc contre le Parlement kurde en

exil à Bruxelles31. Fondé le 12 avril 1995 à La Haye (Pays-Bas), la première élection du

29 - Med-TV, Communiqué de presse, "Station de télévision kurde de nouveau sur les ondes" Bruxelles
07.06.99.

30 - Med-TV ajoute dans le même communiqué de presse que la sanction prise à leur égard «fait preuve
d'une inspiration politique ; le gouvernement britannique était sous pression turque et le président de la
CTI est un des directeurs d'une entreprise, British Aerospace, vendant des armes en Turquie».

31 - À l'heure où nous achevons notre thèse, le Parlement kurde en exil a décidé de se dissoudre, en
solidarité avec la décision d'Abdullah Ôcalan d'arrêter le combat en faveur d'un Kurdistan autonome.
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Parlement réunit les responsables associatifs kurdes en exil qui présentent eux-mêmes un

candidat. Les élections ont normalement Heu tous les deux ans mais il est possible de les

reculer d'un an au maximum. Ce fut le cas pour les dernières : alors qu'elles auraient dû

se dérouler en 1997, elles ont lieu en septembre 1998. La moitié des députés sont réélus.

Sur 64 députés kurdes en exil, environ 80% sont des Kurdes de Turquie, 3 sont yezidis et

4 sont Assyriens d'Irak et d'Iran. Huit députés sont des femmes : une d'Irak, une d'Iran

et six de Turquie.

Dénoncés par la Turquie pour leur défense du peuple kurde et leur menace à

l'intégrité territoriale turque, les parlementaires ne semblent pas gagnés au consensus. En

témoigne notre entretien avec Metin Uysal, député kurde de Turquie en exil (deuxième

mandat), à Bruxelles, le 30 novembre 1998. Celui-ci arrive en Europe en 1995, au

moment de la fondation du Parlement. Élu député du HADEP dans la région de Çirnak, il

intègre directement le Parlement à Bruxelles, que douze autres ex-députés du DEP

rejoignent aussi. Lors de notre entretien, qui s'est déroulé quelques semaines après

l'arrivée d'Ocalan en Italie, nous parlons du départ d'Apo de Syrie et de sa venue en

Europe. Mesut Uysal évoque longuement les faits et s'anime pour défendre le combat

d'Ocalan qu'il qualifie de «combat juste, un combat d'oppressés contre oppresseurs».

Pour Mesut Uysal, Ôcalan est le seul représentant des Kurdes. Nous nous en étonnons :

Vous dites qu'Ôcalan est le seul représentant des Kurdes. Qu'en disent les

députés kurdes d'Irak, d'Iran et de Syrie ? Qu'en dit, par exemple, le beau-

père de Jalal Talabani [leader de l'UPK], lui aussi député au Parlement kurde

en exil ? Le PDK et l'UPK sont aussi des structures représentatives des

Kurdes, très puissantes en Irak...

- «Oui, mais il existe 48 organisations kurdes en Irak ! Et presque toutes sont

marginales. Le PKK est la troisième organisation kurde en Irak et,

globalement, c'est lui qui représente le plus grand nombre de Kurdes.»32

L'État turc apprécie tout aussi peu la démarche du Parlement pour une visibilité

internationale toujours plus grande de la cause kurde. Tous les trois mois, les

parlementaires se réunissent, si possible dans un pays occidental acceptant de les

accueillir. Or les autorités turques se montrent particulièrement soucieuses de cette

fâcheuse publicité depuis l'automne 1998, au moment où elles décident par ailleurs de

passer à une réelle offensive face au PKK.

Milliyet, 28.09.99. Cependant, cet événement n'affaiblit en rien l'analyse que nous proposons de ses

quatres années d'existence.

32 - Nous apprendrons plus tard que le PKK fonde, en février 1999, au moment de l'arrestation d'Ocalan,

une section du «Kurdistan du Sud» (le Kurdistan d'Irak), où il tente de recruter des jeunes du cru. Le parti

mise sur la lutte fratricide entre l'UPK et le PDK mais selon un responsable kurde irakien, «ses méthodes

à la fois staliniennes et irrespectueuses des traditions locales servent heureusement de repoussoir» (cité

dans Le Monde, 8-9.08.99).
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La réunion, les 29 et 30 septembre 1998, du Parlement kurde en exil au lendemain

de son renouvellement, dans une salle située dans un bâtiment annexe du Parlement italien

a provoqué la colère des autorités turques qui crient une fois de plus au «complot» et à la

«trahison» d'un pays allié : «Comment un État membre de l'OTAN peut-il recevoir une

organisation terroriste qui menace l'intégrité territoriale d'une autre nation ?» s'insurge

Korkmaz Haktanir, sous-secrétaire d'État au ministère turc des Affaires étrangères. La

Turquie avait pourtant déployé tous ses efforts pour faire interdire la réunion. Hikmet

Çetin, président du parlement turc, a contacté son homologue italien le 25 septembre. Le

ministre turc des Affaires étrangères a fait de même avec le sien et a convoqué

l'ambassadeur italien à Ankara pour évoquer les conséquences d'une telle réunion sur les

relations entre les deux pays. Finalement, la Turquie rappelle le 2 octobre son

ambassadeur à Rome, înal Batu, «pour consultation» et menace l'Italie de représailles

économiques - représailles que celle-ci subira d'autant plus après sa décision du mois

suivant de ne pas extrader Ocalan vers la Turquie.

Plus récemment, les autorités turques sont encore montées au créneau suite à la

décision du Parlement régional basque d'accueillir les parlementaires kurdes en exil, au

mois de juillet 1999. Alors que le Premier ministre Bùlent Ecevit qualifie ce geste

d'«inamical», Sermet Atacanli, porte-parole du ministère turc des Affaires étrangères,

évoque les menaces de sanctions économiques habituelles. Le 15 janvier 1999, le numéro

deux de l'Ambassade d'Espagne à Ankara est convoqué au ministère des Affaires

étrangères, selon un scénario identique à celui de l'automne précédent. Comme Lamberto

Dini l'avait lui-même déjà expliqué aux autorités turques quelques mois auparavant, le

gouvernement espagnol déclare qu'il regrette la décision de l'Assemblée autonome basque

mais qu'il n'a pas compétence en la matière. Pourtant, celui-ci fait marche arrière et

annonce, le 19 mars, son intention de déposer un recours devant le Tribunal

constitutionnel pour empêcher la session du Parlement kurde au Pays basque.

Que les réunions du Parlement kurde en exil se soient tenues en Espagne, en Italie

ou, précédemment, dans d'autres capitales européennes33, toutes ont provoqué des

tensions diplomatiques entre les pays hôtes et la Turquie. L'Allemagne et la Grande-

Bretagne se sont elles aussi attiré les foudres d'Ankara qui a encore convoqué, le 17 mars

1999, les ambassadeurs de ces deux pays pour demander au premier de ne pas tolérer les

activités de l'agence DEM et du journal Ôzgiir Politika et au second, de mettre fin aux

émissions de la télévision kurde Med-TV. Nous connaissons la suite pour Med-TV mais,

quant au Parlement kurde en exil, les intimidations de la Turquie auraient pu se limiter à

33 - Fondé le 12 avril à La Haye, le Parlement kurde en exil se réunit à Vienne (31 juillet - 2 août 1995),
Moscou (30 octobre - 1er novembre 1995), Copenhague (12-14 mars 1996), Rome (15-17 juillet 1996),
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des représailles économiques, comme avec l'Italie en 1998-99 et avec la France au

lendemain de la reconnaissance par son Assemblée nationale, en 1998, du génocide

arménien. Or les autorités turques poursuivent leur politique répressive contre les

instances kurdes, appelant cette fois la justice à la rescousse. Le 26 juillet 1999, le

procureur turc Nuh Mete Yuksel délivre un mandat d'arrêt international contre 32

membres du Parlement kurde en exil. Poursuivis pour «constitution de groupes armés

illégaux en vue d'activités contre l'unité turque», Ankara ordonne l'arrestation de Ya§ar

Kaya, président du Parlement kurde en exil, et de ses collègues citoyens turcs, passibles

d'au moins quinze ans de prison chacun en Turquie. Ya§ar Kaya demande alors la

protection de l'ONU en soulignant que les membres de son Parlement ont le statut de

réfugié politique et devraient à ce titre être protégés par les Nations Unies.

Ces affaires s'inscrivent dans une vague d'arrestations (Çemdin Sakik, Abdullah

Ôcalan, Cevat Soysal) et de pressions (Med-TV, PKK, Parlement kurde en exil) contre

les milieux kurdes en Europe, orchestrée par l'État turc. Se pose dès lors très clairement la

question de la légitimité de ces arrestations, effectives ou souhaitées. Arrêtés par les

services secrets du MÎT et, de surcroît, hors du territoire turc, Abdullah Ôcalan et Cevat

Soysal ont, d'un point de vue juridique, plutôt été enlevés que légalement mis en examen.

Par ailleurs, il est juridiquement possible de contester l'accusation faite par le procureur

turc Nuh Mete Yuksel aux 32 parlementaires kurdes en exil de «constitution de groupes

armés». La position d'Interpol de respecter ou non le mandat d'arrêt international déposé

par la Turquie à leur encontre lancera un premier signal.

Globalement, les intimidations des autorités turques envers les États européens

qu'elles accusent de complaisance envers la cause kurde ont de plus en plus tendance à

faire appel au droit. Le conflit kurde, au départ un problème politique, tend dans une

certaine mesure et selon une problématique à la fois voulue et extérieure à la Turquie, à

devenir un problème de droit. La question kurde est une question embarrassante pour les

pays occidentaux comme le montrent les premières mesures prises contre le PKK, interdit

en France et en Allemagne depuis 1993. Elle tend actuellement à devenir une question

juridique depuis, d'une part, les séries d'arrestations de militants et dirigeants du PKK

dans et hors de Turquie et, d'autre part, les saisines de plus en plus nombreuses de la

Commission européenne des droits de l'homme (3.1.2). On assiste bien à une extension

du conflit kurde au-delà des frontières géographiques de la Turquie, en même temps qu'à

une extrusion de la souveraineté turque vers l'Europe. Le PKK devient un acteur

transnational en créant des réseaux complexes et fortement structurés dans un espace

Oslo (18-20 novembre 1996), Bruxelles (10-12 avril 1997), Rome (29 septembre - 1er octobre 1998) et
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migratoire éclaté, tout comme l'État turc exporte ses prérogatives hors de son champ

traditionnel de compétence. Par ce double jeu, le conflit kurde devient un conflit

extraterritorialisé dont les acteurs associatifs et politiques sont des acteurs transnationaux

et l'État-nation turc un acteur investissant un espace qui n'est plus le sien propre.

Bruxelles (11-12 avril et 19 juin 1999).
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3.1.2 - La ressource des instances judiciaires européennes

La littérature existante sur les recours des migrants à la législation européenne ou,

plus généralement, supra-nationale, demeure extrêmement rare, si l'on excepte les

rapports officiels des institutions juridiques concernées. L'anthropologie juridique reste

encore tournée vers l'étude des juridictions nationales. Celle-ci est généralement définie

comme une «discipline qui, par l'analyse des discours (oraux et écrits), pratiques et

représentations, étudie les processus de juridicisation propres à chaque société, et

s'attache à découvrir les logiques qui les commandent»1. Une partie des anthropologues

juridiques s'attache pourtant à l'étude du cas particulier des rapports de forces

symboliques dans lesquels des acteurs sociaux sont engagés. Mais l'expérience juridique

des justiciables immigrés constitue une approche encore stato-centrée. Les tentatives de

mise en perspective anthropologique ou sociologique de la rencontre de systèmes

juridiques en Europe, dans le contexte migratoire de l'ère post-coloniale et de

rimmigration de masse, restent l'exception. De récents travaux en anthropologie juridique

soulignent «le champ restreint du droit à l'intérieur d'un champ infiniment plus vaste de

droits non étatiques»2, sans pour autant prendre ceux-ci comme objets d'étude. Il nous

sera donc difficile, dans ce chapitre, de mettre en lumière des éléments de comparaison

dépassant les simples caractéristiques statistiques révélant la forte mobilisation juridique

des ressortissants de Turquie, notamment devant la Cour européenne des droits de

l'homme3.

Nous nous efforcerons néanmoins de répondre à une problématique dépassant le

cadre du recensement des recours intentés par les ressortissants de Turquie devant la

juridiction supra-nationale. Jacqueline Costa-Lascoux observe que «[...] désormais, les

États européens s'interrogent au-delà des nationalités, sur les moyens d'ordonner des

espaces juridiques plus ouverts que les États-nations et dans lesquels les droits

fondamentaux seraient respectés»4. Les institutions européennes spécialisées fonctionnent

désormais à un rythme soutenu et semblent avoir affaire à un nombre croissant de cas

impliquant des migrants bafoués dans leurs droits, qui savent de plus en plus les

1 - Norbert Rouland, L'anthropologie juridique, Paris, PUF, "Que sais-je ?", 1990 : 7.

2 - Marie-Claire Foblets, Les familles maghrébines et la justice en Belgique. Anthropologie juridique et

immigration, Paris, Karthala, 1994 : 75.

3 - Au 17 août 1999, 2 992 requêtes ont été enregistrées par la Commission européenne des droits de

l'homme contre la Turquie, 212 ont été déclarées recevables et 73 saisines de la Cour ont été faites

(statistiques de la Cour européenne des droits de l'homme). En juin 1999, la Commission comptabilise un

total de 9 979 plaignants contre l'État turc, sachant qu'un recours peut regrouper plusieurs plaignants

(Bulletin du CILDEKT, n°137, 01.07.99). Les citoyens turcs enregistrent le plus fort taux de requêtes par

nationalité.

4 - Jacqueline Costa-Lascoux, De l'immigré au citoyen, Paris, La Documentation française, "Notes et

études documentaires", n°4886, 1989 : 135.
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solliciter5. Pour sa part, Bertrand Badie remarque plus largement «l'émergence d'un

espace international des droits de l'homme»6, allant notamment de l'adoption de la

Déclaration universelle des droits de l'homme en 1948 et de la Convention européenne

des droits de l'homme en 1950, à la création du Comité des droits de l'homme en 1976,

du Haut-commissariat des Nations unies aux droits de l'homme en 1993, du Tribunal

pénal international fondé à l'occasion des guerres en ex-Yougoslavie et au Rwanda et de

la Cour pénale internationale en 19987. Des juristes demeurent au contraire très critiques

sur la réelle capacité des juges internationaux à remplir leurs fonctions face à la résistence

des États souverains8. À côté de l'évolution de la législation supra-nationale, les pratiques

individuelles ou collectives changent et s'organisent. Plusieurs questions ont guidé notre

recherche. Quels sont les facteurs qui amènent un justiciable immigré à exprimer une

représentation juridique sous la forme d'une démarche judiciaire devant un tribunal

européen (Cour de justice des communautés européennes) ? Quels sont les facteurs qui

conduisent un citoyen à engager une procédure devant une juridiction européenne (en

l'occurence, les citoyens turcs devant la commission du Conseil de l'Europe) ? Quelles

5 - Sur le rôle des institutions juridiques européennes et les limites de leur protection, lire V. Giraudon,

"Multiculturalisme et droit des étrangers dans l'Union européenne" in Riva Kastoryano, Quelle identité

pour l'Europe ?, Paris, Presses de Sciences-Po, 1998 : 145 et 156.

6 - Bertrand Badie, Un monde sans souveraineté. Les États entre ruse et responsabilité, Paris, Fayard, 1999

: 260.

7 - Le traité créant la Cour pénale internationale a été adopté le 17 juillet 1998, à Rome sous l'égide des

Nations unies, par 120 pays sur les 160 représentés à la conférence. Les compétences de la Cour couvrent

les crimes de génocide, les crimes contre l'humanité, les crimes de guerre et les crimes d'agression. Le

traité n'entrera en vigueur que lorsqu'il aura été ratifié par 60 États et l'on prévoit trois ou quatre ans, au

bas mot, avant que la Cour ne voit le jour. Le Monde, 14-15.06.98 et 19-20.07.98. Le traité de la Cour

pénale internationale a d'ores et déjà recueilli, le 17 juillet 1998, 7 voix contre, et parmi elles, celle de la

Turquie (avec les États-Unis, l'Inde, la Chine, Israël, les Philippines et Sri Lanka).

8 - Monique Chemillier-Gendreau, professeur de droit à l'Université Paris VII-Denis-Diderot, évoque le

bilan contradictoire de la Cour internale de justice de La Haye : «La souveraineté des États les conduit à

surenchérir dans leur désir de s'exprimer tout à loisir pour défendre leur cause sans que la Cour soit en

mesure de s'y opposer. [. . .] La haute juridiction se débat comme elle le peut avec ces justiciables imbus de

leurs prérogatives. [...] Freinée dans son action par les divers modes d'expression de la souveraineté des

États, la Cour est, de plus, prisonnière des insuffisances du droit international. [...] Face à ce droit aux

contours incertains et au contenu parfois contradictoire, la Cour est tentée de se dérober aux questions

posées», avant d'ajouter que «Pourtant, cette Cour, avec ses limites et ses impuissances, est harcelée de

travail et sollicitée par un nombre grandissant d'États, notamment petits ou moyens.» Monique

Chemillier-Gendreau, "La Cour internationale de justice entre politique et droit", Le Monde diplomatique,

novembre 1996 : 10-11.

Des critiques similaires quant à l'«arrogance» souverainiste des États sont faites à propos du Tribunal

pénal international et de la future Cour pénale internationale : "L'avenir fragile d'une juridiction pénale",

Le Monde diplomatique, novembre 1996 : 10. Claire Tréan montre à son tour les défauts du traité de la

Cour pénale internationale : «Le défaut le plus grave du texte est cet article 111 bis qui permet aux États
signataires, pendant une période transitoire au terme de laquelle nul ne sait ce qu'il adviendra, de refuser la

compétence de la Cour pour les crimes de guerre. C'est la première fois sans doute qu'on crée ainsi du droit

international en lui adjoignant le mode d'emploi pour s'y soustraire. [...] Alors que, dans les conflits

actuels, les crimes de guerre sont ceux qui sont les plus fréquents et font le plus de victimes, cette

disposition affaiblit le projet tout entier dans sa vocation dissuasive et éducative et dans sa portée réelle.»

Claire Tréan, "Vers la prévention des conflits par la dissuasion judiciaire", Le Monde, 19-20.07.98.
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sont les motivations envisagées par des acteurs sociaux pour interpeller une juridiction

supra-nationale, afortiori lorsqu'ils sont exclus de cette "communauté" supra-nationale ?

La Commission et la Cour européenne des droits de l'homme

La Turquie signe, en tant que membre du Conseil de l'Europe, la Convention

européenne des droits de l'homme le 4 novembre 1950 et la ratifie le 18 mai 19549. Elle

ne le fera cependant pas pour tous les protocoles suivants. Aujourd'hui, la Turquie n'a

ratifié que le Protocole n°l le 18 mai 1954 et le Protocole n°2 le 21 septembre 197010. De

même, elle n'accepte le droit de recours individuel (article 25) que le 28 janvier 1987 et ne

reconnaît la juridiction obligatoire de la Cour européenne des droits de l'homme (article

46) que le 22 janvier 1990.

La Commission européenne des droits de l'homme est composée de juristes qui

doivent siéger à titre individuel et non en tant que représentants des États dont ils sont

issus. Ceux-ci examinent les requêtes déposées par des particuliers (requête individuelle)

ou des États (requête étatique). Lorsque ces requêtes sont déclarées recevables et

admissibles, la Commission peut, si aucune entente à l'amiable n'est trouvée, saisir la

Cour européenne des droits de l'homme en alléguant d'une ou de plusieurs violations par

un État contractant de l'un des droits garantis par la Convention. La Cour est compétente

pour prendre une décision judiciaire à caractère obligatoire pour les parties au litige sur la

question de savoir si, dans un cas d'espèce, la Convention a ou n'a pas été violée par un

État contractant Elle est également composée déjuges indépendants élus par l'Assemblée

consultative pour neuf ans. Elle statue sur le fond de l'affaire par un arrêt qui est définitif

et peut accorder une réparation à la partie lésée.

Vers un glissement du politique au juridique dans le règlement des conflits

en Turquie ?

La Turquie tend de plus en plus à se prévaloir de la juridiction nationale voire

internationale dans sa lutte contre l'activisme kurde sur son territoire comme en Europe.

Outre les pressions qu'elle exerce envers les États européens pour faire interdire le PKK,

les programmes de la chaîne kurde Med-TV et les réunions des parlementaires kurdes en

exil (3.1.1), les autorités turques en appellent désormais directement aux instances

9 - Le Conseil de l'Europe est créé en 1948 par 10 États membres fondateurs (Belgique, Danemark, France,

Irlande, Italie, Luxembourg, Norvège, Pays-Bas, Royaume-Uni, Suède). La RFA, la Grèce, l'Islande et la

Turquie y adhèrent en 1950. La Convention européenne des droits de l'homme est signée à Rome le

04.11.50 et entre en vigueur le 03.09.53. Outre les États précités, ont adhéré au Conseil : l'Albanie,

Andorre, l'Autriche, la Bulgarie, Chypre, la Croatie, la République tchèque, l'Estonie, la Finlande, la

Hongrie, la Lettonie, le Liechtenstein, la Lituanie, Malte, la Moldovie, la Pologne, le Portugal, la

Roumanie, la Fédération de Russie, Saint-Marin, la République slovaque, la Slovénie, l'Espagne, la

Suisse, l'«ex-République yougoslave de Macédoine» et l'Ukraine.
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judiciaires dans le règlement du conflit kurde. Les procès intentés par l'État dépassent

maintenant le cadre des intellectuels accusés de propos séparatistes pour s'intéresser aux

politiques, comme nous l'avons souligné plus haut. Arrêtés par les services secrets

respectivement en février et en juillet 1999, Abdullah Ôcalan et Cevat Soysal ont depuis

été mis en accusation par la justice turque. Le 26 juillet 1999, le procureur turc Nuh Mete

Yuksel délivre un mandat d'arrêt international contre 32 membres du Parlement kurde en

exil, passibles d'au moins quinze ans de prison en Turquie.

Ce nouveau glissement vers le juridique de la question kurde s'inscrit plus

généralement dans un processus de juridicisation touchant l'ensemble de la société turque.

Selon les enquêtes du quotidien turc Sabah, près de dix millions de procès sont en cours

en 1998 en Turquie11, pour une population totale de près de soixante-cinq millions

d'habitants ! D'après Milliyet, les procureurs turcs ont complété 2 293 547 dossiers

d'instruction et les tribunaux ont été saisis de 1 183 859 affaires, pour la seule année

1997. Pendant la même période, les cours de sûreté de l'État ont statué sur 7 626 affaires

et ont prononcé 4 257 condamnations à des peines de prison12. Malgré la multiplication

des prisons et des postes de magistrat, l'appareil judiciaire reste engorgé, en particulier

pour les délits financiers (pour lesquels des amnisties ont souvent lieu13) et civils.

L'augmentation du nombre de procès a néanmoins fait réagir les juges turcs. Dans une

déclaration retentissante faite le 8 septembre 1998 à l'occasion de la rentrée judiciaire, le

président de la Cour de cassation turque, Mehmet Uygun, évoque «la grande misère des

magistrats». Chaque juge doit en moyenne instruire 465 affaires par an contre une

moyenne de 120 affaires pour un juge européen. «Nous sommes arrivés au dernier point

de notre résistance morale» a conclu le haut magistrat qui affirme craindre «un

effondrement moral» rapide de l'institution judiciaire turque14.

Le problème de l'engorgement de la justice turque se double de celui de sa

partialité. La Constitution turque de 1982, héritée de la période du coup d'État du 12

septembre 1980, a largement contribué à la mise en place d'un système répressif contre

10 - Les protocoles n°4 (02.05.68), 6 (01.03.85), 7 (01.11.88), 9 (01.10.94), 10 et 11 n'ont pas été ratifiés
par la Turquie.

11 - Sabah, 09.09.98.

12 - Milliyet, 07.09.98.

13 - Le Premier ministre Btilent Ecevit révèle au cours d'une conférence de presse le 22 juillet 1999, la

décision de la coalition gouvernementale de proroger de trois ans la grâce accordée aux détenteurs d'argent

sale. Un projet antérieur destiné à mettre le système bancaire turc en conformité avec les exigences de

l'OCDE en matière de lutte contre le blanchiment d'argent aurait dû entrer en vigueur en 1999. L'État turc

s'était effectivement engagé à ne demander aucun compte aux détenteurs d'argent aux origines douteuses si

les personnes concernées faisaient leur déclaration au fisc avant le 30 septembre 1998. Ce délai de grâce a

été prolongé de facto depuis et bénéficie désormais de trois années supplémentaires. Ankara compte

certainement sur les ressources gigantesques de l'économie parallèle (cent milliards de dollars par an selon

Le Figaro du 13. 1 1.98) pour venir en aide à son économie touchée par le conflit kurde et par la baisse des

revenus du tourisme depuis l'arrestation d'Ocalan.

14 - Bulletin du CILDEKT, n°110, 15.09.98.
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lequel plusieurs voix commencent à s'élever15. L'existence de tribunaux militaires et la

présence de juges militaires dans les cours de sûreté de l'État (créées en 1984 en

remplacement des cours martiales) constituent deux entraves majeures à la démocratisation

du pays. Pourvus de moyens exceptionnels, recevant leurs instructions de l'état-major des

armées, ces tribunaux jugent avec une plus grande célérité les ennemis supposés de l'État.

Le retentissement international du procès d'Abdullah Ocalan et la pression des

gouvernements occidentaux sur les autorités turques ont conduit à la démilitarisation des

cours de sûreté de l'État, votée à une large majorité par le Parlement le 18 juin 1999.

Toutefois, ces obstacles alimentent les recours aux instances judiciaires du Conseil

de l'Europe, dont certains sont fondés sur le respect de délais raisonnables de jugement et

le droit à un procès équitable. La plupart des citoyens turcs n'ont de fait pas épuisé tous

les recours de la justice turque lorsqu'ils saisissent la Commission européenne des droits

de l'homme. Kerim Yildiz estime que : «dans 95% des cas [de recours pour lesquels le

KHRP intervient], on n'a pas épuisé les appels en Turquie», justifiant la situation par le

fait que «la loi n'est pas respectée en Turquie»16. Il arrive en effet que la juridiction

européenne se prononce avant la fin de l'examen d'une procédure par la justice d'un pays

membre du Conseil de l'Europe, estimant ne devoir attendre l'aboutissement de la

procédure que si les voies de recours sont efficaces17. Or les juristes du Conseil de

l'Europe prennent parfois en compte la partialité de la justice turque.

Si la Turquie se sert abondamment de l'arme judiciaire, elle est aussi de plus en

plus mise en accusation pour son non respect de la Convention européenne des droits de

l'homme. Jusqu'au 31 octobre 1998, la Commission européenne des droits de l'homme a

reçu 2 453 plaintes contre la Turquie (sur un total de 44 035 plaintes), dont 187 ont été

déclarées recevables (sur un total de 5 025)' 8. Mais pour la période des neuf mois

suivants, du 1er novembre 1998 au 17 août 1999, les requêtes enregistrées s'élèvent à

539 (sur un total de 6 1 19), dont 25 sont déclarées recevables (sur un total de 416). On

observe donc une progression fulgurante du nombre de plaintes déposées contre la

15 - Outre les rapports des organisations de défense des droits de l'homme nationales (IHD, Mazlum-Der) et

internationales (Amnesty International ou encore Reporters sans frontière), la puissante Association des

industriels et des hommes d'affaires turcs (TUSIAD) publie un rapport retentissant sur la nécessaire

démocratisation delà Turquie : TUSIAD, Turkiye'de Demokratiklesme Perspektifleri, Çubat 1997, 185 p.

16 - Kerim Yildiz est président du Kurdish Human Rights Project, association qui assiste les plaignants

auprès de la Commission et de la Cour européennes des droits de l'homme. Entretien avec Kerim Yildiz,

Londres, 22.01.99.

17 - Lire à ce propos "La condamnation de la France pour «torture» embarrasse le gouvernement", Le

Monde, 30.07.99. La France est le deuxième État, après la Turquie, à être condamnée pour «torture» par la

Cour européenne de droits de l'homme. La condamnation de la Cour intervient au moment même où la

Cour de cassation en France n'a pas encore rendu son arrêt. Cf "La France condamnée pour torture par la

Cour européenne des droits de l'homme", Le Monde, 29.07.99.
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Turquie, qui ne s'explique pas par une progression identique pour les autres pays. En

effet, pour cette période de neuf mois, seuls l'Italie (777), la Russie (604) et la France

(550) comptabilisent davantage de plaintes que la Turquie (539) qui, jusqu'au 31 octobre

1998, se faisait dépasser par d'autres États comme l'Autriche, l'Allemagne et le

Royaume-Uni. Il en est de même lors de la période des neuf mois quant au nombre de

requêtes enregistrées : 25 pour la Turquie contre 267 pour l'Italie, 0 pour la Russie et 38

pour la France. La tendance au dépôt de requêtes et à leur recevabilité est donc à la hausse

pour la Turquie. Qui plus est, c'est encore la Turquie qui a le plus d'affaires pendantes à

la date du 16 juin 1999 : 2 196 pour la Turquie, suivie immédiatement par l'Italie (1 573)

et la Pologne (1 019). Jusqu'au 17 août 1999, le nombre d'affaires contre la Turquie

référées à la Cour européenne des droits de l'homme s'élève à 73 (dont 25 lors des neuf

derniers mois) et à 13 auprès du Comité des ministres, lequel statue sur une requête

recevable lorsque la Cour n'est pas saisie19. Les justiciables turcs n'ayant recours à ces

instances judiciaires que depuis peu, le nombre d'arrêts sanctionnant la Turquie s'élève à

40 (dont 16 lors des neuf derniers mois). De même, les arrêts pour fait de torture sont

récents : le premier date de 1996 et le second de 1998, tous deux ayant trait aux sévices

commis par l'armée turque dans les villages kurdes.

L'augmentation des requêtes déposées contre l'État turc demeure un phénomène

contemporain des années 1990 : elles ne dépassent pas la centaine annuelle jusqu'en

1991, pour dépasser les deux cents en 1995 puis les cinq cents en 199620. Quelques unes

sont le fait d'États. Citons notamment les quatre requêtes de la république de Chypre

contre la Turquie (en 1974, 1975, 1977 et 1994), à propos de l'occupation de la partie

nord de l'île. Certaines sont relatives à la période du coup d'État de 1980, comme les

requêtes 9940-1-2-3-4/82 de la France, la Norvège, le Danemark, la Suède et les Pays-

Bas contre Turquie, à propos de la violation des articles 3, 5, 6, 9, 10, 11 de la

Convention européenne des droits de l'homme pendant la période de l'état d'urgence

(généralisation des pratiques de torture sur les prisonniers), et qui aboutit à un règlement à

l'amiable le 7 décembre 1985. D'autres concernent plus généralement les violations des

droits de l'homme, comme la plainte singulière du Danemark qui accuse la Turquie

18 - Toutes les statistiques de ce paragraphe nous ont été fournies par la Cour européenne des droits de

l'homme.

19 - Si la Cour n'a pas été saisie dans un délai de 3 mois à compter de la présentation du rapport de la

Commission, le Comité des ministres décide à la majorité des deux tiers s'il y a eu violation de la

Convention et fixe un délai dans lequel l'État mis en cause doit prendre les mesures qui s'imposent, sous

peine de sanctions. En moyenne, un tiers des plaintes admises par la Commission sont traitées par le

Comité des ministres, les deux tiers restants étant soumis à la Cour.

20 - On observe une croissance analogue à plus grande échelle. Alors qu'elle avait enregistré 404 affaires en

1981, la Commission en enregistre 2 037 en 1993 et 4 750 en 1997. Par ailleurs, le nombre de dossiers

non enregistrés ou provisoires ouverts par elle au cours de cette même année 1997 a grimpé à plus de

12 000. Les chiffres pour la Cour reflètent une situation identique : 7 affaires déférées en 1981, 52 en

1993 et 119 en 1997. Site web du Conseil de l'Europe, <http://www.coe.fr/index.asp>.
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d'avoir torturé Kemal Koç, un de ses ressortissants d'origine kurde. Ce dernier avait en

effet subi des actes de violence de la part des autorités turques qui l'accusaient

d'appartenir au PKK, lors d'un voyage en Turquie en 1996. De retour au Danemark, le

Centre de recherche et de réhabilitation pour les victimes de la torture a confirmé dans un

rapport les affirmations de Kemal Koç. Interpellée sur la question par les autorités

danoises, la Turquie nie les faits. C'est alors que le Danemark décide de saisir la

Commission européenne des droits de l'homme, en 1997. L'événement demeure

rarissime puisque c'est à l'appui d'un cas individuel qu'un État réagit en saisissant la

Commission.

Les partis politiques interdits par la Cour constitutionnelle turque tendent eux aussi

à mettre de plus en plus la Turquie en accusation. Ces requêtes individuelles au regard de

la législation du Conseil de l'Europe émanent pour autant de groupes constitués sur des

bases politiques. La Cour européenne des droits de l'homme a déjà rendu plusieurs arrêts

concernant la fermeture de partis politiques. Statuant sur l'interdiction du Sosyalist Partisi

(Parti socialiste, 1988-91), la Cour juge dans son arrêt rendu le 25 mai 1998, que la

Turquie a violé les dispositions relatives à la liberté d'association garantie par la

Convention européenne des droits de l'homme, en interdisant le parti, fondé en 1988 et

dissous par la Cour constitutionnelle turque pour avoir "fait la distinction entre les nations

turque et kurde au détriment de l'intégrité territoriale de la Turquie". À titre de dommages

et intérêts, l'État turc est condamné à verser l'équivalent de 50 000 francs au président du

SP, IhlanKirit, et à son ancien président, Dogu Perinçek (cf notre tableau en 1.1.3). La

Cour européenne des droits de l'homme s'était prononcée sur une affaire similaire en

janvier 1998 à propos de l'interdiction du Turkiye Birle§ik Komunist Partisi (Parti

communiste unifié de Turquie, 1987-92 ; Yagci et Sargm 19392/92 arrêt du 30.01.98).

D'autres plaintes sont en cours, comme celle concernant l'interdiction du Refah Partisi en

1997 ou encore du HEP en 1993 (Halk Partisi, Parti du Labeur du Peuple, devenu le

HADEP ; Yazar, Karata§ et Aksoy contre Turquie, 22723-24-25/93, déclaré recevable le

3 avril 1995). Si la Cour est en mesure de condamner la Turquie à des sanctions

financières, elle ne peut cependant ordonner l'annulation des interdictions prononcées à

l'encontre des partis. Comme Jurgen Habermas le souligne, «ce qui rend délicate la

protection des droits de l'homme à l'échelle de la planète est l'absence de force executive

qui pourrait, au besoin, assurer le respect de la Déclaration universelle de droits de

l'homme en intervenant dans le domaine de souveraineté des États nationaux»21.

21 - Jtirgen Habermas, L'intégration républicaine. Essais de théorie politique, op. cit : 181.
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Cependant, la progression exponentielle des procès engagés contre la Turquie

semble surtout aller dans le sens d'un récent mouvement de harcèlement juridique engagé

par des citoyens turcs et chypriotes. Si des plaintes étaient déjà déposées dans les années

1970-80, le réveil des particuliers semble plutôt s'opérer depuis la dernière décennie, au

moment d'ailleurs où l'État turc reconnaît la juridiction de la Cour (1990). De plus en plus

de Turcs et de Kurdes mettent en cause la Turquie dans des questions relatives aux droits

de l'homme (liberté individuelle, religieuse, politique). Dans le cas des Chypriotes, les

plaintes émanent majoritairement de citoyens chypriotes grecs mais quelques-unes ont été

déposées par des Chypriotes turcs vivant dans la partie nord22. Le cas Titina Loizidou et

son règlement en juillet 1998 est à l'origine de la rapide augmentation du nombre de

requêtes chypriotes, particulièrement depuis 199823. Les requêtes déposées par les

Chypriotes ont ceci en commun avec les requêtes déposées par les Kurdes que nombre

d'entre elles concernent la protection de la propriété et intéressent l'Article 1 du Protocole

1 de la Convention européenne des droits de l'homme24. Les Chypriotes grecs font appel

à cet article du fait de la partition de l'île depuis 1974 et de leur impossible retour dans la

partie nord où leurs biens ont été réquisitionnés. Les Kurdes utilisent le même article suite

aux destructions de villages et de maisons par les forces de sécurité turques dans le Sud-

Est de la Turquie, ou encore suite aux expropriations lors de la construction de routes ou

de barrages, dans le cas d'une indemnisation inexistante ou trop faible. Kurdes et

Chypriotes grecs sont ou ont été, le cas échéant, amenés à quitter leurs villages pour

s'installer les uns dans les centres urbains, les autres dans la zone sud. La question du

droit et du respect de la propriété constitue une motivation importante des requêtes

déposées devant les tribunaux du Conseil de l'Europe.

22 - Sur les plaintes de Chypriotes contre la Turquie, lire la thèse de Gilles Bertrand sur le conflit gréco-

turc et la question chypriote (1988-98) (intitulé non définitif), sous la direction de Bertrand Badie, IEP de

Paris, à soutenir courant 2000.

23 - Titina Loizidou est une chypriote grecque originaire deKyrenia, dans la partie nord de l'île envahie par

les troupes turques en 1974. Privée depuis de l'accès à sa propriété et empêchée de se rendre dans le nord de

l'île, elle tente à plusieurs reprises de retourner à Kyrenia, se joignant aux marches du mouvement Women

Walk Home. En juillet 1989, elle dépose une requête individuelle auprès de la Commission européenne

des droits de l'homme contre la Turquie. Sa plainte est transférée à la Cour en 1993 (cas 40/1993/435/514)

qui reconnaît le déni d'accès à la propriété (Article 1 du Protocole n°l de la Convention). Dans son arrêt

définitif du 28 juillet 1998, la Cour condamne la Turquie à verser 320 000 livres chypriotes (640 000

US$) à la plaignante. Cf <http://www.coe.fr/fr/Judgments.htm>, <http://www.cyprus.com.cy>.

Néanmoins, pour l'instant, la Turquie refuse d'indemniser Mme Loizidou alors qu'elle a toujours payé pour

ses autres condamnations. Dans le cas Loizidou, l'enjeu est d'importance et la décision politique (clair

refus de payer avant les élections législatives d'avril 1999 en Turquie ; payer équivaudrait aussi pour la

Turquie à reconnaître sa responsabilité). Si la Turquie paie, les requêtes des Chypriotes vont se multiplier

et ceux-ci pourraient obtenir, selon les calculs de Achilleas Demetriades, l'avocat de Titina Loizidou,

quelques 16 milliards de dollars en totalité ! ("Property loss suit thorny for Turkey. Greek Cypriot

payments a Pandora's box", The Washington Times, November 28, 1998 : 2). Si la Turquie ne paie pas,

la question est comment mettre en application l'arrêt rendu par la Cour ?
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L'admissibilité de ces requêtes et leur traitement par la Cour européenne des droits

de l'homme montre le passage du politique et d'un problème turc ou proche-oriental du

fait des acteurs impliqués (la question kurde, la question chypriote contre l'État turc) au

juridique et à l'internationalisation (formation d'avocats turcs par des associations de

défense des droits de l'homme, échanges entre des barreaux turcs et européens25, inflation

de procès devant des instances non nationales mais européennes). La croissance rapide

des plaintes traduit l'importance grandissante de l'initiative citoyenne et individuelle, au

moment ou les requêtes étatiques contre la Turquie demeurent l'exception. On peut se

demander si le fait que ce phénomène intervienne au moment de la demande de la Turquie

d'entrer dans l'Union européenne et de son refus motivé par des raisons ayant trait au non

respect des droits de l'homme, ne soit qu'un concours de circonstances. Motivation

juridique ou politique, la croissance des plaintes émanant des ressortissants de Turquie

suit un calendrier relativement proche de celui de la question de l'entrée de la Turquie dans

l'UE.

La contribution du Kurdish Human Rights Project dans les recours contre

la Turquie : une organisation représentative des plaintes déposées contre

Ankara.

Le Kurdish Human Rights Project (KHRP), seule association d'assistance aux

plaignants de Turquie basée en Europe, est né de la double volonté de soutenir les

victimes des violations des droits de l'homme en Turquie et d'y former des avocats au

fonctionnement des instances judiciaires européennes. Il est fondé à Londres en décembre

1992 (nommé Kurdistan Human Rights Project jusqu'en 1996) par Kerim Yildiz, devenu

son directeur exécutif26. En dépit de son intitulé, le KHRP ne s'intéresse pas aux seuls

Kurdes (bien qu'ils soient à l'origine de la grande majorité des plaintes déposées avec

l'aide le KHRP) mais s'engage de facto à prendre en compte tous les plaignants contre

l'État turc. Il collabore avec les organisations IHD (Association des droits de l'homme),

Mazlum-Der (association des droits de l'homme islamique) et le Barreau de Turquie, qui

peuvent jouer le rôle de relais entre les plaignants et le KHRP. La procédure initiale

24 - Extrait de l'Article 1 du Protocole n°l : «Toute personne physique ou morale a droit au respect de ses

biens. Nul ne peut être privé de sa propriété que pour cause d'utilité publique et dans les conditions

prévues par la loi et les principes généraux du droit international. [...]». Voir nos annexes.

25 - Un accord de coopération entre le barreau de Bruxelles et celui de Diyarbakir a été signé au début des

années 1990 mais n'a pu durer bien longtemps. L'accord eut lieu lors de la présidence de Fethi Gumiis et

de son confrère Mustafa Ôzer au barreau de Diyarbakir. Ils furent écartés aux élections suivantes et l'accord

n'a pas été reconduit Entretien avec Maître Jan Fermon, Bruxelles, 04. 12.98.

26 - Kerim Yildiz vit en exil à Londres depuis son départ de Turquie. Impliqué dans des activités de défense

des droits de l'homme en Turquie, il est condamné à 7 ans et demi de prison mais fuit le pays au bout de 3

ans et demi. Il poursuit ses études à Londres où il obtient un doctorat en droit. Entretien avec Kerim

Yildiz, Londres, 22.01.99.
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comprend l'examen puis la traduction de documents envoyés au KHRP par plusieurs

associations de défense des droits de l'homme en Turquie. Un rapport préliminaire est

ensuite établi par les avocats du KHRP qui soumettent la demande à la Commission

européenne des droits de l'homme dans un délai maximum de six mois (article 26 de la

Convention). La Commission décide alors si elle juge la requête admissible.

L'objectif du KHRP est d'utiliser l'ensemble des mécanismes juridiques

européens. Outre sa mission d'assistance aux plaignants ressortissants de Turquie, le

KHRP organise des cours (training lessons), toujours en collaboration avec les

associations de défense des droits de l'homme, destinés à des avocats exerçant en

Turquie. Les missions de formation organisées par le KHRP ont duré une semaine et

réuni une trentaine d'avocats spécialistes des droits de l'homme. L'association finance

alors leur séjour en Europe pour qu'«ils voient concrètement les rouages européens et

comment appliquer la théorie à la pratique»27. À l'issue de ces stages de formation, des

manuels ont été édités en turc. La finalité est de former de jeunes avocats aux mécanismes

juridiques européens afin qu'ils constituent de solides interlocuteurs aux plaignants et à la

Cour européenne des droits de l'homme qui mène des enquêtes sur place lorsque les

requêtes sont déclarées admissibles.

Le travail du KHRP, dont les premières plaintes sont déposées début 1993,

contribue de toute évidence au foisonnement juridique contre la Turquie. L'ensemble des

saisines de la Commission via le KHRP constitue un échantillon significatif des requêtes

individuelles déposées contre la Turquie par les citoyens turcs28.

27 - Entretien avec Kerim Yildiz, Londres, 22.01.99.

28 - Dans l'optique d'une étude qualitative, nous nous sommes limitée à l'examen détaillé des cas introduits

avec l'aide du KHRP et de surcroît déclarés admissibles par la Commission, que nous avons ensuite

confrontés à l'ensemble des saisines et des arrêts rendus contre la Turquie. Notre enquête a pu être effectuée

grâce à la volonté des membres du KHRP de nous aider en nous ouvrant leurs locaux et leurs archives,

lors de notre séjour à Londres, en janvier 1999. Nous avons eu accès à l'ensemble des requêtes présentées

avec l'aide du KHRP et déclarées admissibles par la Commission, depuis le début du travail de

l'association, en 1993.
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Les objets principaux des affaires portées devant la Commission par l'ensemble

des ressortissants de Turquie reviennent indistinctement, selon qu'elles soient introduites

via le KHRP ou non. Il en va de même pour les arrêts rendus par la Cour, qui montrent

par ailleurs que les articles de la Convention européenne des droits de l'homme dont la

violation est reconnue sont souvent les mêmes. Il faut toutefois savoir que les procédures

engagées à Strasbourg prennent généralement au minimum quatre à cinq ans, ce qui

explique le nombre encore relativement peu important d'arrêts rendus contre la Turquie,

notamment pour ceux déposés avec l'aide du KHRP qui ne travaille que depuis 1993.

Néanmoins, nous pouvons dresser un panorama thématique des principales décisions

rendues contre la Turquie, pour lesquelles la Cour a mis en avant au moins une violation.

La typologie suivante mentionne également quelques cas significatifs :

Affaires relatives principalement à l'intégrité physique (articles 2 et 3)37 :

- traitements infligés par la police et les forces de sécurité au cours d'arrestation ou

pendant une garde à vue : Yagiz 19092/91 arrêt du 07.08.96, Aksoy 21987/93 arrêt du

18.12.96, Aydin 23178/94 arrêt du 25.09.97, Erdagôz 21890-91/93 arrêt du 22.10.97,

Sur 21592/93 arrêt du 03.10.97 ;

- destruction alléguée de village et expulsion des habitants par les forces de sécurité :

Akdivar et autres 21893/93 arrêt du 01.04.98, Menteç et autres 23186/94 arrêt du

28.1 1.97, Gundem 22275/93 arrêt du 25.05.98.

Affaires relatives principalement au droit à la liberté et à la sûreté (article 5) :

- détention en garde à vue prolongée : Sakik et autres 23878-79-80-81-82-83/94 arrêt du

26.11.97, Yagci et Sargin 16419-26/90 arrêt du 08.06.95, Mansur 16026/90 arrêt du

08.06.95, Mitap et Muftiioglu 15530-31/89 arrêt du 25.03.96 ;

- droit d'une personne arrêtée ou détenue d'être aussitôt traduite devant un juge : Aksoy

21987/93 arrêt du 18.12.96, Sakik et autres 23878-79-80-81-82-83/94 arrêt du

26.11.97.

37 - Un fait sans précédent survient le 10 août 1999, lorsque Oktay Eksi, président de l'Association des

journalistes turcs et éditorialiste en chef du quotidien Hiirriyet (proche des milieux officiels et militaires),

dénonce ouvertement la torture comme étant une pratique courante en Turquie : «La commission de la

justice du Parlement a commencé, la semaine dernière, à discuter du projet de loi sur la 'torture' qui met la

Turquie dans une situation telle qu'elle ne peut plus regarderies gens en face. [...] En plus, il y a à peine

quelques jours, le ministre delà justice en personne, Hikmet Sami Tiirk, a reconnu personnellement que

'la torture est une des raisons pour lesquelles la Turquie est mal notée auprès de certaines organisations

internationales'. Par ailleurs, tout le monde sait maintenant que les procès ouverts contre la Turquie sur

cette base auprès de la Cour européenne des droits de l'homme ont conduit à sa condamnation à plusieurs

reprises. Partant de cela, nul ne peut prétendre que la torture n'est pas en Turquie le produit d'une politique

officielle. Si ce n'était pas le cas, elle aurait été éradiquée depuis longtemps.» Hiirriyet, 10.08.99. En dépit

de cette reconnaissance explicite de la torture, il reste très peu probable que le gouvernement turc dépasse

pour le moment le stade des déclarations d'intention et que la pratique de la torture régresse.
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Affaires relatives principalement au droit à un procès équitable (article 6) :

- accès aux tribunaux : Kaya 22729/93 arrêt du 19.02.98 ;

- torture : Aksoy 21987/93 arrêt du 18. 12.96, Aydm 23 178/94 arrêt du 25.09.97 ;

- durée de la procédure devant les juridictions : Yagci et Sargm 16419-26/90 arrêt du

08.06.95, Mansur 16026/90 arrêt du 08.06.95, Mitap et Muftiioglu 15530-31/89 arrêt du

25.03.96 ;

- tribunaux militaires : Zana 18954/91 arrêt du 25. 1 1 .97 ;

- procès conduits en l'absence des accusés : Zana 18954/91 arrêt du 25. 1 1.97.

Affaires relatives principalement au droit au respect de la vie privée et familiale, du

domicile et de la correspondance (article 8) : destruction alléguée de village et expulsion

des habitants, accès à la propriété, Akdivar et autres 21893/93 arrêt du 01.04.98, Mente§

et autres 23 186/94 arrêt du 28. 1 1 .97.

Affaires relatives principalement à la liberté de religion (article 9) : mise à la retraite d'un

juge miUtaire pour ses opinions islamistes intégristes, Kalaç 20704/92 arrêt du 01.07.97.

Affaires relatives principalement à la liberté d'expression (article 10) :

- condamnation pour parole contraire à la souveraineté nationale et l'intégrité territoriale

turques, Zana 18954/91 arrêt du 25.11.97, une série de treize arrêts rendus le 08.07.99 :

Ceylan 23556/94, Arslan 23462/94, Gerger 24919/94, Polat 23500/94, Karataç

23168/94, Erdogdu et ïnce 25067-68/94, Baçkaya 23536/94, M. S. Okcuoglu 24408/94,

A. Z. Okcuoglu 24246/94, Surek et Ôzdemir 23927/94 et 24277/94, Siirek 26682/95,

24122/94, 24735/94 et 24762/94.

- condamnation pour incitation à la haine, Ceylan arrêt du 08.07.99, Unsal Ôztiirk arrêt

du 28.09.9938.

Affaires relatives principalement à la liberté de réunion pacifique et à la liberté

d'association (article 1 1), y compris la liberté syndicale : dissolution de partis politiques

par la Cour constitutionnelle, TBKP 19392/92 arrêt du 30.01.98.

Affaires relatives principalement au droit de propriété (article 1 Protocole 1) :

- destruction alléguée de village par les forces de sécurité et expulsion des habitants :

Akdivar et autres 21893/93 arrêt du 01.04.98 ;

- retard apporté à verser des indemnités d'expropriation octroyées par la Cour de cassation

en Turquie : Akkuç 19263/92 arrêt du 09.07.97.

38 - Unsal Ôztiirk avait été condamné en 1989 par la Cour de sûreté de l'État d'Ankara pour «incitation à

l'usage de la violence, à l'hostilité et à la haine», après avoir publié l'ouvrage de M. N. Berham sur la vie

d'Ibrahim Kaypakkaya, leader des organisations maoïstes TKP-ML TÎKKO (cf 1.1.3). Unsal Ôztiirk est

l'un des éditeurs les plus condamné par les autorités turques et il publie, entre autres, les livres de

l'universitaire Ismail Besikçi (pour lequel le cumul des peines s'élève à plus de deux cents ans de prison).

L'arrêt du 28 septembre 1999, prononcé par la Cour européenne des droits de l'homme, intervient moins de

deux semaines après la libération conditionnelle dlsmail Besikçi, le 15 septembre 1999.
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La Turquie demeure le plus souvent condamnée, dans le cas des citoyens turcs,

pour le non respect de la libre expression, de la sécurité, du droit à la vie et à la propriété

ainsi que pour la pratique de la torture et de la discrimination. Selon Kerim Yildiz,

plusieurs avocats plaidant à Strasbourg ont pris pour exemple les jugements concernant

des exécutions extra-judiciaires en Amérique du Sud41. La proximité des cas demeure

effectivement réelle. Le scénario des disparitions en Turquie semble se calquer sur celui

des victimes de la dictature dans plusieurs pays d'Amérique du Sud. Le mouvement des

"mères du samedi" (Cumartesi Anneleri) en Turquie rappelle lui aussi celui des "mères de

la place de mai" en Argentine42 et des mères de disparus au Chili.

Mais de nombreuses plaintes déposées auprès de la Commission n'aboutissent

jamais à la Cour. Leur recensement est moins aisé que celui des arrêts mais il demeure

néanmoins facilité grâce à plusieurs organes de recherche. D'une part, la banque de

données HUDOC de Strasbourg regroupe l'ensemble des décisions de non admissibilité

ou d'admissibilité partielle ; d'autre part, le KHRP propose depuis 1998 une liste détaillée

des cas déclarés inadmissibles43. Dans la majorité des cas, les requêtes sont déclarées

inadmissibles soit après les enquêtes menées par les experts de la Commission soit pour

vice de forme. Nous avons dégagé plusieurs cas représentatifs d'inadmissibilité :

La Commission se déclare incompétente pour :

- incompatibilité ratione personne (toute requête individuelle doit émaner d'un individu,

d'un groupe d'individus ou d'une organisation non-gouvernementale contre un État ou

son administration) : Zengin 23 143/93.

- incompatibilité ratione maîeriae (toute requête doit concerner les droits et libertés compris

dans la Convention européenne) : N.A. 22947/93, Sevtap Yokuç 23143/93, Bilgin

26147/95.

- incompatibilité ratione temporis etratione loci (l'objet de la requête doit être postérieur à

la ratification ou à l'entrée en vigueur de la Convention européenne) : Bilgin 26147/95,

Simçek 22490/93.

La règle des six mois (le délai maximum entre l'événement et le dépôt de la plainte ne

doit pas excéder six mois) : Sevtap Yokuç 23 143/93, Dirlik 26974/95, Simçek 22490/93,

Daniç 24564/94, Odabaçi 23183/94, Zarakolu 24761/94, Çelik 23655/94, Kiliç

31236/96.

41 - Entretien avec Kerim Yildiz, Londres, 22.01.99.

42 - Pour une comparaison, lire Hebe de Bonafini et Matilde Sanchez, Une mère contre la dictature, Paris,
Descartes & Cie, 1999, 235 p.

43 - Recherche HUDOC : <http://www.coe.fr/index.asp>. KHRP, Cases Against Turkey Declared

Inadmissible by the European Commission of Human Rights, Vol. 1, September 1998.
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Non épuisement des recours nationaux (le plaignant doit avoir utilisé tous les recours

dans son pays avant de saisir la Commission, article 26) : Karadeniz 22276/93, Zengin

23143/93, K.O.S. 24565/94.

Plainte manifestement infondée (faits incorrects ou ne constituant pas de violation) :

N.A. 22947/93, Kiliç 3 1236/96, Simçek 22490/93.

Qui sont les requérants ?

Si l'on observe l'identité des acteurs, les faits incriminés et le contenu des plaintes,

notre hypothèse d'un glissement du conflit kurde d'une question politique vers une

question de droit semble se confirmer. Si la Turquie est prompte à condamner les

défenseurs de l'identité kurde, ces derniers commencent à monter au créneau

particulièrement depuis la seconde moitié des années 1990. Plusieurs événements nous le

confirment. Tout d'abord, plusieurs migrants kurdes (et turcs) saisissent la Commission

européenne des droits de l'homme pour des faits impliquant les pays d'accueil. À la

différence des plaintes émises auprès de la Cour de justice des communautés européennes

(lire plus loin), les requêtes individuelles des migrants de Turquie à Strasbourg

concernent principalement des questions relatives au militantisme plutôt qu'au droit de

séjour. Maître Jan Fermon, avocat spécialisé dans la défense de Turcs et de Kurdes à

Bruxelles, confirme que «le plus souvent, ces plaintes concernent des condamnations

pour militantisme. Par exemple, plusieurs militants du PKK condamnés par l'Allemagne

ont déposé une requête à Strasbourg»44. En fait, les États européens sont dans ce cas

accusés par les plaignants d'obéir à une ligne politique imposée par la Turquie.

D'autres événements soulignent plus directement encore la mise en accusation de

la Turquie dans le conflit kurde. La chaîne de télévision kurde Med-TV tend à invoquer

systématiquement dans ses communiqués de presse et notes d'information, l'article 10 de

la Convention européenne des droits de l'homme - aux côtés de la Directive sur la

télévision sans frontière des Communautés européennes, de l'article 19 de la Convention

internationale sur les droits civils et politiques et de la Convention du Conseil de l'Europe

sur la télévision transfrontalière - face aux brouillages répétés de ses programmes par la

Turquie45. Cette ligne de conduite commence à être tenue par Med-TV depuis la fuite et

l'arrestation d'Ocalan en février 1999 et le durcissement consécutif de l'État turc quant

aux organisations kurdes. Quelques mois plus tard, la même stratégie est reprise par les

avocats assurant la défense de Cevat Soysal, l'un des responsables européens du PKK,

44 - Entretien avec Maître Jan Fermon, Bruxelles, 01.12.98. Rappelons que le PKK est interdit en France
et en Allemagne depuis 1993.

45 - Med-TV, Communiqué de presse, "Station de télévision kurde de nouveau sur les ondes" Bruxelles
07.06.99. Stêrka med, "Protection Council Meeting", issue one, July 1998 : 2. Lettre à Eric Derycke
ministre belge des Affaires étrangères, par Diler Akrei (directeur de Med-TV), Turan Demir (responsable de
1 information) et Chris den Hond (journaliste), Bruxelles, 01.1 1.98.
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arrêté la 13 juillet 1999 en Moldavie et remis aux autorités turques46. Sa qualité de réfugié

politique en Allemagne ne lui a garanti aucune protection ni de l'État allemand ni de

TONU, comme le voudrait la Convention de Genève sur la protection des réfugiés

politiques. Ses avocats déclarent, le 30 juillet 1999, avoir déposé plainte contre la Turquie

auprès de la Commission européenne des droits de l'homme. Le départ de Syrie d'Ocalan

puis son arrestation par les services secrets turcs semble donc avoir eu un impact sur les

saisines de la Commission européenne des droits de l'homme et sur les références faites à

la Convention européenne des droits de l'homme par les acteurs politiques kurdes. Ces

dernières émanant cependant d'acteurs proches du PKK, il reste à voir si la diminution

drastique du temps d'antenne de Med-TV depuis le mois de juin 1999 et l'appel du PKK à

ses militants de déposer leurs armes à compter du 1er septembre 1999, ne viendra pas

mettre un terme à ce processus.

Les Kurdes ne sont pas les seuls à avoir recours aux instances judiciaires

européennes dans le règlement du conflit. Des requêtes individuelles émanant de leaders

ou de cadres politiques opposés à la ligne de l'État turc. Nous avons évoqué deux arrêts

de la Cour condamnant la Turquie pour l'interdiction du Sosyalist Partisi (parti socialiste)

et du Tùrkiye Birleçik Komunist Partisi (Parti communiste unifié de Turquie). Une autre

affaire, plus retentissante encore et qui a impliqué la France, a été portée devant la

Commission par Dursun Karataç, dirigeant du DHKP-C (qui succède à Dev-Sol). La

plainte déposée par Dursun Karata§ et Zerrin San contre la France (38396/97) auprès de

la Commission européenne des droits de l'homme est relative à sa condamnation par la

France (accusation de violation des articles 6, 7, 9, 10 et 11 de la Convention européenne

des droits de l'homme). Dursun Karataç est arrêté, en compagnie de son avocate Zerrin

San et de Kemal Kayar, lors du passage de la frontière franco-italienne à Modane avec de

faux papiers, le 9 septembre 1994. Il est finalement remis en liberté le 26 janvier 1995

suite à une décision de la Chambre d'accusation de Paris. L'affaire est suivie quelques

mois plus tard d'un autre épisode impliquant aussi un cadre et des militants du DHKP-C.

En septembre 1995, Ursula Ûnlii, journaliste à l'hebdomadaire de gauche Kurtulu§ (de

l'organisation du même nom, cf 1. 1.3) et secrétaire générale du Bureau d'information des

amis du DHKP-C, est arrêtée à la frontière franco-belge en compagnie de Hasan Ber,

46 - Cevat Soysal aurait, selon ses avocats, été remis aux services de renseignement du MÎT

immédiatement après son interpellation en Moldavie et aurait été torturé pendant 11 jours, après quoi les

autorités turques auraient annoncé son arrestation à la presse. Lire aussi Turkish Probe, Issue 341, 25 July

1999. Les images diffusées montrent un homme incapable de se tenir debout. Dans une lettre du 28

juillet, Joschka Fischer, ministre allemand des Affaires étrangères, demande à son homologue îsmail Cem

que Cevat Soysal puisse être examiné par un médecin de confiance.
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Mahir Ider et Lèvent Yanhk, tous trois demandeurs d'asile. Accusés de collaboration avec

le DHKP-C et d'aide à son dirigeant Dursun Karataç, soupçonnés de préparer un acte

terroriste, les trois hommes sont écroués sur décision du juge Ricard, après plusieurs

jours d'interrogatoire menés au Département anti-terroriste du ministère de l'Intérieur.

Ursula Ûnlii est relâchée dès le troisième jour mais demeure sous contrôle judiciaire.

L'entretien que nous avons mené avec Maître Emmanuelle Hauser Phelizon47,

l'une des avocates de Dursun Karata§, nous a permis de mieux cerner le déroulement du

procès en France :

- Comment avez-vous été amenée à défendre les militants du DHKP-C en

général et Dursun Karataç en particulier ?

J'ai commencé dans ce dossier par le biais d'une interprète turque qui n'est
plus interprète aujourd'hui. Elle servait d'interprète parmi la communauté

Dev-Sol, branche Dursun Karataç. [...] J'avais donc connu cette interprète

parce que je m'occupe pas mal de la commission des recours et des statuts de

réfugié politique. Donc j'ai connu une époque où j'avais beaucoup de Turcs,
de Kurdes, de militants turcs en tout genre qui avaient fait des demandes
d'asile et donc je plaidais à la commission des recours puisque c'est la seule
audition publique qui existe et je l'avais rencontrée par hasard parce qu'elle

servait d'interprète amicalement pour les Turcs à l'époque. Maintenant il y a

des interprètes agréés mais elle n'était pas agréée. Et puis comme j'ai une

grande gueule et que je me fâchais souvent, elle m'avait appréciée, on était

entré en relation et elle m'envoyait des dossiers de Turcs faisant leur demande

d'asile ou ayant été déboutés de l'OFPRA et faisant des recours devant la

commission des recours, en me disant "je voudrais que vous les défendiez". Il

y avait des gens de sa famille je crois, des cousins ; elle m'a envoyé également

des gens qui étaient accusés d'avoir passé des clandestins d'Allemagne en

France. Enfin bon, elle m'envoyait un certain nombre de personnes et puis

par hasard elle m'a envoyé ces gens-là, avec lesquels elle avait des atomes

crochus certainement mais bon, à mon avis, pas plus que ça. Et c'est vraiment

le hasard du métier [pour moi].

Donc moi, j'ai découvert les gens de Dev-Sol et autre [partisans de Bedri

Yagan, opposés à Dursun Karatas au sein de Dev-Sol ; Kurdes] totalement

par hasard. Ça m'a vraiment intéressée parce que d'abord, je ne les

connaissais pas, je lisais les rapports d'Amnesty mais bon, ce n'est pas

parlant. J'ai donc appris énormément de choses dans ces dossiers. Ce sont

des choses, bon culturellement, c'est intéressant. Mais à part Zerrin San qui

est très sympa, Kayar Kemal ne parle pas un mot de français donc j'ai eu très

peu de rapports avec lui, on parlait vaguement en anglais mais comme je parle

47 - Entretien, Paris, 02.04.97.

Maître Emmanuelle Hauser Phelizon est pénaliste et a notamment été associée à Maître Antoine Conte

lors de l'affaire des Irlandais de Vincennes en 1982. Elle a également défendu Carlos lors de son arrestation

en France en 1994. Plus récemment (juin 1999), elle intervient dans le procès des membres présumés du

réseau islamiste soupçonné d'avoir préparé les attentats de 1995 à Paris (Le Monde, 01.07.99). Son client,

Mustapha Boutarfa, est accusé d'avoir loué un appartement pour le réseau.

Elle est enfin intervenue dans d'autres affaires concernant spécifiquement les étrangers, comme pour la

défense du Président des Maliens de France dans un cas d'arrêté de reconduite à la frontière. Elle collabore

avec un certain nombre d'associations pour la défense des étrangers en France (Droit d'urgence, la Cimade)

et a travaillé avec le collectif des sans-papiers de Saint-Bernard.
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très vaguement l'anglais, on baragouinait ensemble. Quant à Dursun Karata§,

on n'a pas du tout sympathisé. Pourtant c'est un type qui, au départ,

m'intéressait. C'est-à-dire que je suis arrivée sans a priori - plutôt un a priori

favorable. Puis il m'a énervé. Ça s'est très mal passé. Très mal, parce que

c'est vrai que c'est un potentat de village. [...] Je me suis engueulée de la

même façon avec Carlos parce qu'il m'a gonflée au bout d'un moment. Ça

c'était très très bien passé au début puis, même attitude du reste. Je fais

toujours un parallèle entre ces deux nommes parce qu'ils m'ont et l'un et

l'autre beaucoup déçue et ils ont le même comportement [...].

- Pouvez-vous me décrire le déroulement de l'affaire Dursun Karata§ ?

D'abord, une rafle a été faite en 1993 dans les milieux turcs proches de Dev-

Sol parce qu'ils réglaient leurs comptes entre la bande des Bedri Yagan et des

Dursun Karataç [cf notre tableau en 1.1.3], rue des Petites Écuries à coups de

pistolet. Bon ça c'est une instruction qui le disait, on n'a pas eu beaucoup

d'écho parce que je pense que ça aurait fait la Une du Parisien ou de France

Soir s'ils s'étaient véritablement entretués. Mais c'étaient les rapports de la

DST [Direction de surveillance du territoire, contre-espionnage] qui disaient

ça et puis à l'époque, on n'avait pas encore les islamistes à se mettre sous la

dent et il fallait faire vivre la galerie antiterroriste, les juges antiterroristes et la

section du parquet antiterroriste.

Donc, j'ai commencé à défendre les premiers qui étaient dans la rafle qui

s'appelaient Ba§ ou Ba§a et un certain nombre d'autres, pour lesquels j'ai

obtenu d'assez bons résultats puisque j'ai obtenu pour la plupart leur mise en

liberté devant le juge d'instruction. Donc ça s'est relativement bien passé. Là-

dessus se fait arrêter Monsieur Dursun Karataç, accompagné d'une charmante

avocate qui s'appelle Zerrin San et de Monsieur Kemal Kayar, à la frontière

italo-française.

- Il y avait aussi Ursula Unlii ?

Oui alors c'est Ursula que j'ai rencontrée mais elle n'était pas dans la

voiture. Elle fut arrêtée plus tard. Donc tous les trois [Dursun Karata§, Kemal

Kayar et Zerrin San] se font arrêter. Là dessus, ils me désignent. Je ne sais

pas comment ils me désignent parmi tant d'autres car ils avaient commencé

par désigner de Felice et Erent Erel qui s'occupent pas mal des Turcs. Donc

ils me désignent et finalement ils me gardent. [. . .] Je m'occupe principalement

dans un premier temps - bon, je m'occupe de tout le monde mais je m'occupe

principalement de la cons�ur car c'était quand même un avocat. Je peux

comprendre que quand on est un avocat turc engagé dans la lutte contre le

régime turc, on dépasse un peu les frontières de l'avocat, même si en France

ça ne se fait pas beaucoup, mais on peut comprendre que dans certaines

époques ça se fasse, même si c'est pas du tout dans mes principes.

- D'autres avocats s'occupaient-ils de cette affaire ?
J'interviens aux côtés de pas mal de confrères puisque j'interviens aux côtés

de Ties Prakken qui est une avocate hollandaise, de Georges Henri Gauthier
et de Jan Fermon qui sont des avocats belges, Marcel Beausonet qui est un

avocat suisse et j'ai fait rencontrer deux confrères du Cabinet parce que j'avais
peur qu'il y ait des problèmes d'extradition, donc j'avais fait rencontrer Conte

[avocat dans l'affaire des Irlandais de Vincennes] et Constant.

Donc, il n'y a rien dans le dossier. Hormis que Dursun Karataç aurait soi-

disant un mandat d'arrêt - je pense qu'il existe - d'Interpol : un mandat d'arrêt
international délivré par la Turquie. C'est vrai qu'ils n'avaient pas de papiers
pour entrer en France mais leur interpellation, c'était uniquement une tentative
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d'entrer en France. Il n'y avait rien d'autre. On avait trouvé plein de
documents sur lui. On avait eu des rapports de la DST qui disaient que c'était
un mec important - tout le monde le savait - qui disaient que Kemal Kayar était

son bras droit, que l'avocate était son avocat - bon, c'était d'un intérêt très

limité. Donc face à ça et, ayant un peu l'habitude des procédures terroristes

qui sont vides pour beaucoup (maintenant ils s'améliorent un peu mais

généralement c'est uniquement des rapports de la DST)48, je me dis qu'il faut

que j'attaque sur Madame San qui est avocate et Kemal Kayar qui était

quasiment en situation régulière puisqu'il avait une carte de séjour hollandaise

en qualité de réfugié politique. Donc il était en France alors qu'il n'avait pas le

droit d'y être mais il n'était pas envoyable vers la Turquie - en plus, je me

demande s'il n'avait pas la nationalité hollandaise, donc il n'y avait aucun

problème, il ne risquait pas d'être renvoyé vers la Turquie. Mon premier

travail a été de les faire libérer le plus rapidement possible. On s'est acharné

un peu ; l'instruction de toute façon n'avançait pas - on est allé à la chambre

d'accusation une première fois, on s'est fait raser puis la deuxième fois on a

gagné. Ça n'a pris que deux ou trois mois. Donc ils ont mis en liberté

Madame San et Kemal Kayar. Ensuite je me suis dit bon, il n'en reste plus

qu'un, donc il faut que je le fasse sortir aussi. Je ne pensais pas y arriver

parce que je pensais que le mandat d'Interpol allait tomber et je pensais qu'en

plus ils ne le sortiraient pas parce qu'il était quand même... maintenant il y a

Carlos en taule, mais à l'époque c'était quand même le plus gros terroriste

qu'on avait en France. Et finalement des miracles sont toujours possibles et la

chambre d'accusation le sort au bout de six mois.

Le recours déposé ensuite par Dursun Karataç auprès de la Commission européenne des

droits de l'homme vise à mettre la France en accusation quant au déroulement du procès

susmentionné. Cependant, dans une décision du 21 octobre 1998, la Commission déclare

la plainte partiellement irrecevable.

Enfin, les migrants de Turquie tendent eux aussi à faire appel à la Cour

européenne des droits de l'homme, bien que l'ampleur de leurs plaintes contre les pays

d'accueil n'atteigne pas celle des requêtes individuelles déposées contre la Turquie. Seuls,

ceux-ci n'ont ni les connaissances suffisantes ni la capacité financière de faire appel aux

48 - Maître Emmanuelle Hauser Phelizon n'est pas la seule à critiquer les compétences des groupes
antiterroristes et d'Interpol. Celles-ci commencent à être vivement critiquées dans les rangs de la police à

partir des années 1970. Stigmatisée pour sa lenteur administrative qui la rend peu opérationnelle, accusée

de ne s'intéresser qu'à une criminalité banale et pas assez à la drogue et au terrorisme, Interpol agace par

son inefficacité supposée. En vertu de l'article 3 du statut de l'Organisation internationale de police

criminelle (OIPC) de 1956, Interpol s'interdit de travailler sur des crimes à caractère politique. La volonté

de plusieurs secrétaires généraux, dans les années 1970, de dépolitiser le terrorisme et de le considérer

comme de la criminalité organisée n'a pas abouti à une réforme officielle. Les clubs de Berne puis de Trevi

qui, eux, politisent à l'extrême leur conception du terrorisme (considéré comme un sous-produit de la

guerre froide), sont alors de plus en plus préférés par les gouvernants à Interpol et acquièrent une

importance grandissante. L'échec de la centralisation par Interpol des activités liées au terrorisme et à la

drogue laisse ainsi la place à d'autres réseaux, plus restreints et plus informels, de collaboration policière.
Sur la genèse des groupes et des clubs sur le terrorisme, lire Didier Bigo, Polices en réseaux. L'expérience
européenne, op. cit. : 85-92 et 154-163.
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instances strasbourgeoises. L'ignorance des rouages et du jargon - Pierre Bourdieu

parlerait d'habitus49 -juridique européen contribuerait aisément à leur mutisme si ceux-ci

n'étaient pas motivés par des acteurs plus savants. De plus, Maître Hauser Phelizon

souligne bien que le problème de la saisine de la Commission européenne des droits de

l'homme par des citoyens et par des migrants se heurte à de sérieux handicaps financiers :

«Pour saisir la juridiction du Conseil de l'Europe, il faut avoir épuisé

tous les moyens de droit, c'est-à-dire être allé jusqu'à la Cour de cassation en

France. Tout le problème est de savoir si les immigrés ont les moyens

d'épuiser tous les moyens de droit alors qu'avec nous comme avocats ça peut

encore aller, mais quand il s'agit d'avocats à la Cour de cassation, ça

commence à poser des problèmes financiers.»50

Alors que la plupart des Turcs et Kurdes vivants en Turquie n'ont pas épuisé tous

les recours de la justice turque lorsqu'ils saisissent la Commission, les migrants installés

en Europe doivent le plus souvent avoir recouru à toutes les instances du pays d'accueil

incriminé. Si les juristes du Conseil de l'Europe prennent parfois en compte la partialité de

la justice turque (notamment le fait qu'un juge militaire participe aux procès jusqu'en juin

1999), les institutions des pays occidentaux sont considérées comme neutres.

Une série de cas a cependant été portée devant la Commission par des migrants

originaires de Turquie. Ils concernaient dans leur ensemble des recours individuels

mettant en cause les pays d'accueil, dans des questions relatives à l'état de travailleur

immigré ou au statut d'étranger des plaignants mais aussi dans des questions de droit

pénal. Nous avons dégagé une typologie des affaires rencontrées dans notre recherche :

Affaires relatives principalement au droit à un procès équitable : droit de l'accusé (cas

Koç ; cas Bulut, 59/1994/506/588, arrêt du 22.02.9651) ou de la personne faisant l'objet

49 - L'habitus est une notion à laquelle ont fait appel tant Marcel Mauss qu'Emile Durkheim. Pour Marcel

Mauss, il désigne le fonctionnement systématique d'un corps socialisé. C'est un système de dispositions

que les individus ont acquis dans une interrelation active entre les structures internes de leur subjectivité et

les structures sociales externes.

Norbert Elias ajoute : «L'habitus social des individus est en quelque sorte la terre nourricière sur lesquels

se développent les caractères personnels par lesquels un individu se différencie des autres membres de la

société. [...] Il se développe à partir de quelquechose de commun à une même société (la langue,

l'écriture...) un style plus ou moins individuel. «C'est le nombre de niveaux d'intégration de sa société qui

détermine les différents niveaux interférant dans l'habitus social d'un individu». Norbert Elias, La société

des individus, op. cit. : 239-240.

Pierre Bourdieu donne cependant une définition plus précise et surtout plus souple que ne le fait Elias. Il

définit le concept comme un processus d'acquisition, d'intériorisation et de mise en de l'ensemble

des dispositions structurant les comportements et les opinions d'un individu dans son champ social. La

reproduction sociale et les rapports sociaux constituent ainsi des principes générateurs de pratiques.

Vhabitus représente les structures sociales de notre subjectivité qui se constituent au travers des premières

expériences (habitus primaire) puis de la vie adulte (habitus secondaire). Pierre Bourdieu, "Habitus, code et

codification", Actes de la recherche en sciences sociales, n°64, 1986 : 40-44.

50 - Entretien, Paris, 02.04.97.

51 - Mikdat Bulut, garçon de café à Innsbruck, est, en 1990, accusé de tentative de corruption de deux

fonctionnaires de l'Agence pour l'Emploi d'Innsbruck (il leur avait offert de l'argent pour les inciter à lui
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d'une procédure administrative pour contravention (cas Ôztiirk) à l'assistance d'un

interprète en Allemagne.

Affaires relatives principalement au droit au respect de la vie privée et familiale, du

domicile et de la correspondance : application des règles d'immigration (cas Giil en

Suisse, 53/1995/559/645, arrêt du 19.02.9652).

Affaires relatives principalement à l'interdiction de toute discrimination : refus

d'accorder à un citoyen turc en Autriche une avance sur pension au motif que seuls les

citoyens autrichiens y ont droit (cas Gaygusuz, 39/1995/545/631, arrêt du 16.09.9653).

La mobilisation des migrants est enfin parfois référencée à la religiosité. Nous

évoquions dans notre introduction générale la tendance des groupes religieux turcs à

adopter une terminologie et un discours relatifs aux droits de l'homme. Les plaintes des

migrants qui utilisent leur identité musulmane contribue à transcender les institutions

nationales. Les affaires dites du "foulard islamique", question au départ locale d'une

opposition entre une famille et une école, ont investi la sphère internationale et plusieurs

requêtes ont été déposées devant la Cour européenne des droits de l'homme. De la même

façon, en 1990, alors que les autorités locales refusent l'ouverture d'une école primaire

islamique, la Fondation islamique de Londres saisit la Cour. De plus en plus, les

associations religieuses élargissent leur champ d'action au niveau européen.

Toutefois, un nombre important de requêtes de migrants de Turquie contre leur

État d'accueil européen est defacto voué à l'échec : soit par retrait du plaignant lui-même

(Ali San contre Suisse, 24930/94), soit par décision d'irrecevabilité (Ismail Alkin contre

Autriche, 20365/92 ; N. A. contre Suisse, 27020/95 ; Veysel San contre France,

36167/97) ou d'irrecevabilité partielle (Abdurrahim încedursun contre Pays-Bas,

33124/96) de la Commission, soit par radiation (encore Abdurrahim Incedursun contre

Pays-Bas, 33124/96). Lorsque les requêtes aboutissent et sont portées devant la Cour, les

délivrer de faux certificats). Condamné à une amende et à neuf mois d'emprisonnement assortis d'un sursis

de trois ans par la cour d'appel dlnnsbruck, M. Bulut dépose une requête contre l'Autriche auprès de la

Commission. La Cour européenne des droits de l'homme conclut qu'il n'y a pas violation de l'article 6 de

la Convention de la part de M. Bulut et condamne l'Autriche à lui verser 75 000 schillings autrichiens.
52 - Monsieur Gui habite en Suisse depuis 1983 où son épouse le rejoint en 1987 pour obtenir des soins
d'urgence dus à sa maladie. En 1988, le couple donne la naissance à une fille. En 1989, M. Gui, Kurde et

ancien membre du CHP, est débouté du droit d'asile. En 1990 cependant, le couple demande le

regroupement familial pour leurs deux fils aînés, restés en Turquie. La Suisse leur oppose un refus, en

raison de l'impossibilité des requérants d'élever leurs enfants en raison de problèmes graves de santé.' La
Cour européenne des droits de l'homme donne raison à la Suisse, arguant qu'il n'y a pas eu violation de
l'article 8 de la Convention sur le lien constitutif de la vie familiale.

s - Cevat Gaygusuz, ressortissant turc habitant et travaillant légalement - avec des périodes d'interruption -
à Hôrsching (Autriche) depuis 1973 se voit refuser une allocation chômage d'urgence au motif qu'il n'a pas
la nationalité autrichienne. La Cour européenne des droits de l'homme condamne l'Autriche à lui verser
une somme totale de 300 000 schillings autrichiens.
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chances d'arrêt favorable au plaignant ne sont pas aussi importantes que lorsque le citoyen

turc attaque la Turquie. Alors que les plaintes déposées contre la Turquie et déclarées

recevables s'achèvent presque automatiquement par une condamnation de l'État turc,

celles déposées contre les pays d'accueil européens par les migrants de Turquie ne

s'achèvent pas toujours par la condamnation de l'État en question.

Au-delà des plaintes déposées par les migrants devant sa juridiction, le Conseil de

l'Europe s'intéresse à leur situation dans ses États-membres. Une série de résolutions et

de recommandations sur la politique générale à suivre a été adoptée par le Comité des

ministres et par l'Assemblée parlementaire du Conseil de l'Europe. Cette volonté d'établir

des normes européennes a culminé par l'adoption de la Convention européenne relative au

statut juridique du travailleur migrant, entrée en vigueur en 1983. Plus récemment, les

activités se sont concentrées sur «l'intégration des immigrés et des populations issues de

l'immigration dans les sociétés d'accueil et la mise en place de bonnes relations

intercommunautaires dans des sociétés pluriethniques»54. Le principal organe

intergouvernemental responsable des activités de migration au Conseil de l'Europe est le

Comité européen sur les migrations (CDMG) qui a notamment pour mandat de

«poursuivre le développement de la coopération européenne relative aux migrations, à la

condition et l'intégration sociale des populations d'origine migrante et des réfugiés ainsi

qu'aux relations intercommunautaires». Le CDMG fait office d'organe préparatoire des

Conférences des ministres européens responsables des questions de migration, dont il

coordonne le suivi. Les résolutions et recommandations adoptées concernent le situation

juridique (discrimination, accès au logement et à l'emploi), économique (rémunération

salariale, réinsertion) et sociale (scolarisation, conditions de travail, regroupement

familial) des migrants et de leur famille. Plusieurs types de travaux (projet sur les relations

intercommunautaires ; l'intégration ; les migrations de courte durée ; les rapatriés ; l'égalité

entre femmes et hommes) réunissent experts et spécialistes dont les rapports sont chargés

de dégager les lignes directrices relatives à la protection juridique du travailleur migrant,

adoptées ensuite par le Comité. Une série d'activités intergouvernementales (travaux

interministériels relatifs aux migrations ; Comité européen sur la population ; Comité ad

hoc d'experts sur les aspects juridiques de l'asile, des réfugiés et des apatrides

(CAHAR) ; Comité directeur pour les droits de l'homme (CDDH) ; Comité pour la charte

sociale européenne ; travaux sur la mobilité, l'éducation et la culture, la politique sociale,

l'exclusion) viennent compléter le travail du CDMG ainsi que la stricte compétence des

activités normatives.

M - Conseil de l'Europe, Activités du Conseil de l'Europe dans le domaine des migrations, Strasbourg,

1996 : 7.
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Les acteurs non étatiques originaires de Turquie investissent de plus en plus la

scène judiciaire européenne. Leur démarche semble plutôt résulter d'une volonté

commune émanant d'avocats et de citoyens de saisir aussi systématiquement que possible

la Commission européenne des droits de l'homme. Souvent coupables pour la juridiction

turque, les plaignants deviennent parfois victimes pour la Cour européenne. Que les

plaintes soient déposées contre l'État d'origine ou contre l'État d'accueil, les acteurs non

étatiques originaires de Turquie investissent de plus en plus la scène judiciaire

européenne. Les données demeurent, l'interprétation des faits change, l'instruction suit le

droit de l'individu et les conclusions influent parfois sur le mode de traitement des

conflits.
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La Cour de justice des communautés européennes

Les requêtes déposées par les migrants de Turquie auprès de la Commission

européenne des droits de l'homme contre leur État d'accueil sont relativement peu

nombreuses au regard de celles émanant de citoyens turcs contre la Turquie. En outre, ces

dernières concernent le plus souvent les activités liées au militantisme. Les plaintes

déposées par les migrants de Turquie auprès de la Cour de justice des communautés

européennes sont quant à elles d'une toute autre nature. Elles n'impliquent plus forcément

un État mais parfois une personne physique contre une personne morale. Surtout, ces

plaintes ne sont plus relatives à des activités politiques mais au statut d'immigré ou à l'état

de travailleur. Elles n'obéissent plus à une stratégie orientée par des acteurs non étatiques

savants mais semble-t-il plutôt à une logique du cas par cas. Dès lors, nous pouvons nous

interroger sur les facteurs qui amènent un justiciable immigré à exposer un litige devant un

tribunal européen, en l'occurence la Cour de justice des communautés européennes.

Comment les acteurs sociaux que sont les migrants de Turquie se mobilisent-ils pour

interpeller une juridiction supra-nationale, a fortiori lorsqu'ils sont politiquement exclus

de cette "communauté" supra-nationale ? Peut-on dans le cas présent évoquer l'idée d'une

intégration aux institutions des États d'accueil et de l'Union européenne ?

Née du traité de Paris instituant, en 1951, la Communauté européenne du charbon

et de l'acier, la Cour de justice (articles 164 et suivants) a joué un rôle fondamental au côté

du triangle institutionnel Conseil-Commission-Parlement pour établir la primauté du droit

communautaire. Elle a pour mission d'assurer le respect du droit dans l'interprétation et

l'application du traité des Communautés européennes. Cependant, la compétence de la

Cour de justice est limitée aux trois Communautés que forme l'Union européenne (le traité

de Maastricht ayant exclu son intervention dans les second et troisième piliers que sont la

Politique étrangère et de sécurité commune et les Affaires intérieures). Ses décisions sont

obligatoires et exécutoires sur le territoire des États membres sans être susceptibles

d'appel. Cette situation fait de la Communauté européenne une «Communauté de droit»

dotée d'un ordre juridique tout à fait unique. La Cour de justice s'est en effet arrogée un

pouvoir d'interprétation inédit par rapport à celui dévolu habituellement aux cours

internationales.

Une seconde particularité au regard des tribunaux internationaux existants comme

la Cour internationale de justice de La Haye est que, outre les gouvernements et les

institutions de l'Union européenne, les individus peuvent saisir la Cour de justice des

communautés européennes. Les requérants ont accès à plusieurs types de procédure :

- Recours en annulation : la Cour de justice contrôle la légalité des actes des institutions

communautaires. Dans les deux mois qui suivent leur publication, la Cour se prononce

sur les recours pour incompétence, violation du traité ou de toute règle de droit, ou encore
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pour détournement de pouvoir. Dans le même délai de deux mois, toute personne

physique ou morale peut former un recours contre les décisions ou les règlements la

concernant directement ou individuellement.

- Recours pour exception d'illégalité : sans restriction de délai cette fois, la Cour peut être

saisie par toute partie - institution communautaire, État-membre ou personne physique ou

morale - à l'occasion d'un litige mettant en cause un acte communautaire.

- Recours en carence : la Cour de justice peut être saisie par les États membres et les autres

institutions communautaires pour «carence» d'une institution, c'est-à-dire une inaction

illégale. L'institution incriminée doit avoir préalablement été invitée à agir. L'accès à ce

recours en carence aux personnes physiques et morales est plus restreint.

- Recours pour manquement : tout État-membre et la Commission peuvent saisir la Cour

de justice contre un autre État-membre qui aurait manqué à l'une des obligations qui lui

incombent en vertu du traité. L'État fautif doit alors adopter les mesures prévues par

l'arrêt de la Cour. Cependant, l'autorité de la chose jugée n'étant pas toujours respectée

dans la pratique par les États membres, le traité de Maastricht prévoit la possibilité pour la

Cour de justice d'infliger contre l'État-membre récalcitrant une amende forfaitaire ou une

astreinte.

- Recours à titre préjudiciel : la Cour peut être saisie à titre préjudiciel par les juridictions

nationales. Ces recours représentent aujourd'hui la moitié de l'ensemble des recours.

- Recours en responsabilité extra-contractuelle : la Communauté doit dans ce cas réparer

les dommages causés par ses institutions ou par ses agents.

Les requêtes des migrants de Turquie : des recours préjudiciels liés avant

tout au statut d'immigré ou à l'état de travailleur

L'étude quasi exhaustive que nous avons menée concernant les arrêts des plaintes

des migrants de Turquie auprès de la Cour de justice, montre que ceux-ci engagent dans

leur totalité des recours à titre préjudiciel. Le préjudice est soit causé par une personne

morale (licenciement dans une entreprise par exemple) soit par un État (refus de prolonger

un permis de séjour ou de travail le plus souvent). Ce schéma particulier contribue à la

tendance générale à la hausse globale du nombre de recours préjudiciels depuis 1978 où la

centaine annuelle est dépassée, pour atteindre les deux cents à partir de 199355.

Depuis 1954, plus de 9 000 affaires ont été portées devant la Cour, qui a prononcé

4 000 arrêts. En 1997, elle a jugé 242 affaires, dont 168 renvois préjudiciels, 57 recours

directs et 17 pourvois56. Dans 55% des cas, la Cour doit répondre à une question

d'interprétation posée par un juge national et c'est à celui-ci que revient la tâche de

s - Cour dejustice des CE, Rapport d'activité : 257.

* - Statistiques sur le site web delà Cour dejustice des CE, <http://www.curia.eu.int/fr/index.htm>.
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trancher le litige. Ce cas de figure est également celui de la grande majorité des requêtes

impliquant les migrants de Turquie contre les institutions des pays d'accueil.

Notre étude des plaintes déposées devant la Cour de justice des communautés

européennes a dans un premier temps consisté au recensement des affaires portées et

conclues devant la Cour de justice des Communautés européennes par les migrants de

Turquie. Cette tâche n'a pas été sans difficulté. La Cour de justice ne dispose d'aucun

index spécifique par la nationalité ou l'origine des requérants. Aussi avons-nous entrepris

l'examen de l'index chronologique de la Cour depuis 1954, en sélectionnant les

références correspondant aux noms à consonance turque. Puis une vérification

complémentaire du détail des plaintes - dans lesquelles la nationalité du requérant est

mentionnée - nous a permis d'éliminer un certain nombre de cas sélectionnés, tandis que

d'autres ont été confirmés. Il nous fallut être vigilante dans notre analyse des patronymes

à consonance turque, ceux-ci pouvant être ceux de Chypriotes turcs. Or nous ne prenons

pas en compte les requêtes des Chypriotes turcs, dans la mesure où ils ne sont pas traités

comme les migrants de Turquie qui peuvent faire valoir l'accord d'Association Turquie-

Union européenne (nous verrons que ces derniers y ont massivement recours), mais

comme des ressortissants de la République de Chypre (lorsque ceux-ci ont immigré en

Grande-Bretagne, certains ont obtenu le passeport britannique, dont ils ont bénéficié plus

facilement en tant que ressortissants du Commonwealth). Ainsi, nous n'avons pas retenu

le cas particulier de Emir Gui, médecin chypriote turc marié à une citoyenne britannique et

souhaitant exercer en RFA, contre Regierungspràsident Diisseldorf (C-131/85, arrêt du

07.05.86).

Nous considérons le recensement des affaires portées devant la Cour de justice des

communautés européennes par les migrants de Turquie et dont les arrêts ont déjà été

rendus comme quasi exhaustif, dans la mesure où nous avons procédé à plusieurs

examens de l'index chronologique précité et où nous avons établi plusieurs recoupements

au gré de la lecture des plaintes et des arrêts. Cette étude nous a permis de dégager les

points forts de ces procès, leurs points communs, la permanence de la nature des recours

et des articles invoqués.
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L'Accord d' association Turquie-Union européenne : une particularité en

faveur des migrants de Turquie à la Cour de justice

La majorité des requêtes impliquant des travailleurs originaires de Turquie contre

un État de l'Union européenne a la particularité de faire intervenir l'Accord d'association

entre la Turquie et l'Union européenne, signé le 12 septembre 1963 à Ankara57 et modifié

le 19 septembre 1980 : 14 arrêts sur 20 recensés ont fait intervenir l'Accord d'association.

Ces litiges comportent une appréciation de l'interprétation de l'Accord d'association

Turquie-Union européenne. Les autres concernent le plus souvent des directives ou des

résolutions du Conseil européen.

L'Accord d'association liant la Turquie à l'Union européenne constitue un cas

particulier dans la mesure où il permet des relations privilégiées avec un État qui

n'appartient pas à l'Union. Il est originellement envisagé comme une première étape vers

l'entrée, à terme, de la Turquie dans la Communauté européenne. Ne comportant

cependant pas de dispositions ni d'instruments capables d'entraîner la Turquie dans

l'intégration européenne, les demandes d'adhésion d'Ankara ont toujours été refusées

(1989 et 1997). Pourtant, un second accord est signé, le 13 décembre 1995, entre l'Union

européenne et la Turquie, dans une perspective plus stratégique qu'intégratrice58 :

l'Accord d'Union douanière est essentiellement consacré à la libre circulation des produits

industriels et à l'harmonisation de la politique commerciale. Les dispositions relatives à la

libre circulation des travailleurs, aux conditions de travail et d'emploi et aux droits sociaux

des travailleurs turcs sont renvoyés à une date ultérieure, à la demande de l'UE. Quoi

qu'il en soit, les travailleurs migrants originaires de Turquie peuvent toujours faire valoir

l'Accord d'association de 1963 modifié en 1980 dans leurs litiges avec un pays d'accueil.

Celui-ci constitue une garantie juridique exceptionnelle pour des ressortissants extra¬

européens, dans la mesure où certains articles visent à faciliter, sous certaines conditions,

la prorogation des titres de séjour et de travail (notamment dans le cas où le migrant a

travaillé au moins un an pour le même employeur dans le pays d'accueil, ou lorsqu'il est

fils de migrant et en formation professionnelle). L'Accord d'association permet aussi aux

migrants de Turquie d'échapper à la double peine, contraire à l'article 14, paragraphe 1,

de la décision n°l/80. L'avocat général dans l'affaire Ômer Nazh contre Stadt Niirnberg

(C-340/97) propose à la Cour les réponses suivantes : «Un travailleur turc ayant obtenu le

statut juridique prévu par l'article 6, paragraphe 1, de la décision n°l/80 du Conseil

d'association institué par l'accord créant une association entre la communauté économique

européenne et la Turquie, du 19 septembre 1980, relative au développement de

l'association, ne perd pas a posteriori ce statut du fait de son placement en détention

préventive [...]. L'expulsion d'un tel travailleur turc, qui n'est motivée que par des

57 - Décision 64/732/CEE du Conseil, le 23.12.63. JO 1964, p. 3 687.
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raisons de prévention générale, c'est-à-dire à seule fin de dissuader d'autres étrangers,

n'est pas compatible avec l'article 14, paragraphe 1, de la décision n°l/80»59. Toutefois,

l'Accord d'association est loin de garantir des droits similaires à ceux des étrangers

communautaires (ressortissants d'un autre État-membre), comme le montrent plusieurs

cas exposés ci-dessous.

Le cas le plus flagrant de la différenciation entre les migrants de Turquie, liés à

l'UE par l'Accord d'association, et les migrants communautaires, est celui de

l'interprétation de l'article 12 de l'Accord d'association Turquie-UE et de l'article 36 de

son protocole additionnel, sur la réalisation graduelle de la libre circulation des

travailleurs. Il concerne les recours intentés par Senem Bozdag (C-268/85, radiée le

29.04.86) et par Meryem Demirel (C- 12/86, arrêt du 30.09.87). La Cour justifie

clairement son arrêt dans le sens de l'inapplicabilité de la liberté de circulation aux

travailleurs turcs, dans le cas de Meryem Demirel :

«L'examen des articles 12 de l'accord et 36 du protocole met donc en

lumière que ces textes revêtent une portée essentiellement programmatique et

ne constituent pas des dispositions suffisamment précises et inconditionnelles

pour être susceptibles de régir directement la circulation des travailleurs. [...]

[Ils] ne constituent pas des règles de droit communautaire directement

applicables dans l'ordre interne des États membres»60.

D'autres affaires confirment le statut particulier des migrants de Turquie, à la fois

vis-à-vis des communautaires et des extra-communautaires. Examinons le cas d'Ahmet

Bozkurt contre Staatssecretaris van Justitie (C-434/93, arrêt du 06.06.95). Ahmet

Bozkurt, chauffeur international salarié d'une société néerlandaise depuis août 1979, est

victime d'un accident de travail en juin 1988 ; son taux d'incapacité de travail est fixé entre

80 et 100%. Il bénéficie pour ce motif de prestations au titre de la Wet op de

Arbeidsongeschiktheids-verzekering (loi sur l'assurance incapacité de travail) et de

YAlgemene Arbeidsongeschiktheidswet (loi générale sur l'incapacité de travail). Or le 6

mars 1991, le chef de la police municipale de Rotterdam rejette la demande de permis de

séjour sans limitation de durée que lui avait adressée Ahmet Bozkurt. Puis le ministre de

la justice rejette lui aussi sa demande de révision. M. Bozkurt saisit alors le Raad van

58 - Sur ce point, lire Hasan Basri Elmas, Turquie-Europe, une relation ambiguë, op. cit. : 231-247.

ss> - Cour de justice des CE, <http://www.curia.eu.int/fr/index.htm> ou Recueil de la Jurisprudence de la

Cour de justice et du Tribunal de première instance des CE : Affaire C-340/97, conclusions de Monsieur

l'avocat général J. Mischo à l'audience de la sixième chambre du 8 juillet 1999. C'est nous qui

soulignons.

60 - Recueil de la Jurisprudence de la Cour de justice et du Tribunal de première instance des CE, p. 3 753-

4.
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State d'un recours en annulation à l'encontre de cette décision de rejet et l'affaire est

introduite devant la Cour de justice des communautés européennes en 1993.

L'arrêt rendu le 6 juin 1995 déboute le requérant. La Cour se base sur l'Accord

d'association Turquie-UE et, plus précisément, sur l'article 6, paragraphe 1, de la

décision n° 1/80 du 19 septembre 198061, au sens duquel :

«Il appartient à la juridiction nationale d'apprécier si la relation de
travail de l'intéressé présente un lien de rattachement suffisamment étroit avec

le territoire de l'État-membre, en prenant en considération notamment le lieu
de l'engagement, le territoire à partir duquel l'activité salariée est exercée et la
législation nationale applicable en matière de droit du travail et de sécurité
sociale»62.

Selon la Cour, l'article précité,

«ne confère pas au ressortissant turc, qui a appartenu au marché

régulier de l'emploi d'un État-membre, le droit de demeurer sur le territoire de

cet État après qu'il a été victime d'un accident de travail ayant entraîné une
incapacité permanente de travail»63.

Le cas de Recep Tetik (C- 171/95, arrêt du 23.01.97) contre le Land de Berlin est

similaire. Sans travail depuis l'abandon volontaire de son emploi de marin, Recep Tetik

fait appel au même article 6 de la décision n°l/80 mais se voit également débouté.

L'Accord d'association signé entre la Turquie et l'UE ne confère par conséquent aucune

garantie relative au séjour dans le cas d'une cessation, même obligatoire et involontaire,

de travail.

Le cas de Hayriye Eroglu contre le Land Baden-Wiirttemberg (C-355/93, arrêt du

05.10.94), qui implique une jeune diplômée turque, fille de migrant et ayant trouvé en

Allemagne, à l'issue de ses études, un travail salarié, vient confirmer cette restriction. La

Cour stipule que :

«L'article 6, paragraphe 1, premier tiret, de la décision n°l/80 du

conseil d'association CEE-Turquie doit être interprété en ce sens qu'il ne

confère pas la droit au renouvellement de son permis de travail au service de

son premier employeur à un ressortissant turc, titulaire d'un diplôme

universitaire, qui, sous couvert d'une autorisation de séjour conditionnelle de

deux ans et des permis de travail correspondants, délivrés pour lui permettre

d'approfondir ses connaissances dans le cadre d'une activité professionnelle

61 - La décision n°l/80 du conseil d'association vise essentiellement, dans le domaine de l'emploi et de la

libre circulation des travailleurs, à consolider la situation juridique des travailleurs turcs qui appartiennent

déjà au marché du travail des États-membres.

62 - Les activités de la Cour et du Tribunal de première instance des CE, Luxembourg, n° 17/95, semaine

du 5 au 9 juillet 1995: 6.

63 - Ibid.
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ou d'un stage pratique spécialisé, a travaillé pendant plus d'un an au service

de cet employeur puis, pendant environ dix mois, au service d'un autre

employeur.

En effet, la disposition précitée ne vise à garantir que la seule

continuité de l'emploi au service du même employeur et n'est, dès lors,

applicable que dans la mesure où le travailleur turc demande la prolongation

de son permis de travail pour continuer à travailler au service du même

employeur au-delà de la durée initiale d'un an d'emploi régulier. En outre,

étendre l'application de cette disposition à un travailleur turc qui, au terme

d'un an d'emploi régulier, a changé d'employeur et demande la prolongation

de son permis de travail pour travailler de nouveau dans l'entreprise de son

premier employeur, permettrait à ce travailleur, d'une part, de changer

d'employeur en vertu de cette disposition avant le terme de trois ans prévu à

son deuxième tiret, et, d'autre part, priverait les travailleurs des États

membres de la priorité qui leur est accordée en vertu de ce tiret lorsque le

travailleur turc change d'employeur»64.

Hayriye Eroglu obtient finalement gain de cause non pas en fonction de l'article 6 de

l'accord d'association Turquie-UE mais grâce l'article 7 de la même décision n°l/80 qui

concerne le droit des enfants des travailleurs turcs ayant accompli une formation

professionnelle dans le pays d'accueil d'y répondre à toute offre d'emploi, lorsque l'un

des parents y a légalement exercé un emploi depuis trois ans au moins. Le cas est le même

pour Haydar Akman contre Oberkreisdirektor des Rheinisch-Bergischen-Kreises (C-

210/97, arrêt du 19.11.98) qui peut obtenir un permis de travail après sa formation

professionnelle en Allemagne où il vit avec ses parents. Le droit de séjour est alors

nécessairement reconnu.

Par ailleurs, l'Accord d'association entre la Turquie et l'Union européenne

contient une clause sur laquelle nombre de plaignants vont jouer dans la prolongation ou

le renouvellement de leur autorisation de travail. Il suffit en effet à un migrant de Turquie

d'être salarié depuis au moins un an chez le même employeur pour bénéficier de la

prorogation des permis de séjour et de travail. Autant dire qu'il s'agit d'une "faveur" pour

ces migrants qui ne font pas partie intégrante de l'Europe communautaire. Trois arrêts

illustrent particulièrement bien ce schéma.

KazimKuç (C-237/91, arrêt du 16.12.92) entre en RFA en août 1980 et épouse

une ressortissante allemande en avril 1981. Après avoir exercé son métier durant sept ans

chez le même employeur, il en change ensuite deux fois. Parallèlement, le couple se

sépare vite et le divorce est prononcé en avril 1984. Au mois d'août suivant, les autorités

allemandes refusent de prolonger le permis de séjour de K. Ku§. Dans son arrêt rendu le

16 décembre 1992, la Cour de justice des communautés européennes infirme la décision

Recueil de la Jurisprudence de la Cour de justice et du Tribunal de première instance des CE, p. 5 1 14.
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de l'Allemagne, arguant que le plaignant travaillait depuis plus d'un an chez le même

employeur au moment des faits.

Suleyman Eker (C-386/95, arrêt du 29.05.97) entre illégalement en RFA en

décembre 1988. Expulsé en février 1989, il épouse en Turquie une ressortissante

allemande en janvier 1991 et entre légalement sur le territoire allemand en avril suivant.

Quelques jours après son arrivée, il obtient un permis de travail sans limitation puis un

permis de séjour temporaire. Il travaille pour plusieurs employeurs mais les époux se

séparent en juillet 1991 et la procédure de divorce est engagée en avril 1992. En juillet

1992, S. Eker sollicite la prorogation de son permis de séjour, que le Land refuse en août.

Par son arrêt du 29 mai 1997, la Cour de justice des communautés européennes confirme

la décision du Land de ne pas proroger les permis de séjour et de travail de S. Eker, dans

la mesure où celui-ci a eu plusieurs employeurs en un an.

M. Sevince (C- 192/89, arrêt du 20.09.90), travailleur aux Pays-Bas, se voit

refuser en septembre 1980 la prolongation de son permis de séjour accordé en août 1979.

Alors qu'il intente un recours devant les juridictions néerlandaises, il reçoit une attestation

temporaire de travail jusqu'en juin 1986. En avril 1987, M. Sevince sollicite un nouveau

permis de séjour, faisant valoir qu'il a travaillé pendant plusieurs années régulièrement.

Les Pays-Bas rejettent sa demande. Dans son arrêt du 20 septembre 1990, la Cour de

justice des communautés européennes donne raison aux autorités néerlandaises, rappelant

que l'emploi occupé par M. Sevince a été mené lors du sursis à l'exécution de la décision

de refoulement.

La philosophie libérale à la base de l'Accord d'association Turquie-UE montre

qu'elle est résolument tournée vers une logique économique acceptant, dans certains cas

particuliers, les travailleurs migrants, mais niant leur droit au séjour dès lors que ceux-ci

deviennent un poids financier (cas de Ahmet Bozkurt) ou entrent en concurrence sur le

marché local (cas de Hayriye Eroglu). Dans le cas de Meryem Demirel, la Cour remarque

que «les dispositions de l'accord relatives à la libre circulation constitueraient tout au plus

une obligation de droit international pour la République fédérale d'Allemagne, mais ne

conféreraient pas de droit à un ressortissant turc individuel»65. La Cour de justice des

communautés européennes s'est elle aussi forgée une réputation de «promoteur zélé de la

logique libérale», que confirme son président, Rodriguez Iglesias : «la philosophie

libérale est inscrite dans les traités [et] la Cour a été créée pour garantir leur bonne

application»66. Lorsque les textes ne sont pas clairs, les magistrats de Luxembourg se

réfèrent à la philosophie des traités et autres accords pour les interpréter, méthode qui a

65 - Recueil de la Jurisprudence de la Cour de justice et du Tribunal de première instance des CE, p. 3 724.

66 - Citation relevée par Anne-Cécile Robert, "Ce juge méconnu de Luxembourg", Le Monde

diplomatique, mai 1999 : 14. Lire aussi André Gauron, Le malentendu européen, Paris, Hachette, 1998.
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parfois pu faire parler de "gouvernement des juges". Pour rester dans le cadre de la

politique migratoire vis-à-vis des pays-tiers, la Cour a notamment validé en 1987 une

décision de la Commission, contestée par l'Allemagne, la France, les Pays-Bas, le

Danemark et le Royaume-Uni, organisant une procédure d'échange d'informations et de

concertation des gouvernements dans ce domaine .

Les cours de Strasbourg et de Luxembourg ont produit une jurisprudence

importante privilégiant une conception modernisée de la famille. Le mariage est

désacralisé au profit du critère de la vie commune et de la filiation biologique. À la

différence de la juridiction des États-membres dont le schéma de pensée demeure

traditionnel face à l'évolution des pratiques sociales, la juridiction européenne tend vers

une conception plus souple et plus contractuelle de la cellule familiale. Dans l'arrêt Diatta

C-267/83 du 13 février 1985, la Cour de justice confirme que pour être assimilé à un

étranger communautaire, il suffit d'être conjoint d'un ressortissant communautaire, sans

pour autant vivre avec lui. La Cour poursuit la même logique dans le cas du droit au

regroupement familial. Si le membre de la famille à charge du travailleur communautaire

sollicite le droit au séjour, il doit rejoindre celui-ci mais il n'est pas exigé qu'ils résident

sous le même toit. Refusant de s'immiscer dans la vie privée, la Cour de justice des

communautés européennes s'efforce de respecter l'article 8 de la Convention européenne

des droits de l'homme qui estime que «toute personne a droit au respect de sa vie privée et

familiale, de son domicile et de sa correspondance». La Commission européenne renchérit

en formulant plusieurs propositions de règlements visant à inscrire la jurisprudence de la

Cour de justice dans le dispositif légal communautaire. Elle propose notamment d'alléger

les délais pour les formalités relatives à l'obtention de la carte de séjour et à augmenter la

durée de validité en cas de renouvellement. Les efforts des deux cours de justice

européennes vers le droit de l'individu incitent certains juristes à l'optimisme : «Elles [les

cours] sont néanmoins clairement favorables à une extension de la liberté des justiciables à

se déterminer jusqu'à un certain point dans l'organisation de leurs rapports de parenté» .

Pourtant, cette jurisprudence n'est-elle pas contradictoire avec le durcissement des

politiques migratoires nationales et même européenne ? Dans notre enquête, 13 des 22

affaires recensées sont l'effet d'un litige opposant un migrant de Turquie à un État ou à

une région (en l'occurence, un Land) d'accueil, concernant l'accès ou la prolongation de

permis de travail ou de séjour. Nous avons relevé plusieurs cas de non prorogation de

67 - Affaires C-281, 283, 284, 285, 287/85 (arrêt du 09.07.87), Allemagne, France, Pays-Bas, Danemark,

Royaume-Uni contre Commission, recueil p. 3 203.
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permis de séjour ou de travail parce que le migrant avait divorcé ou ne vivait plus avec son

conjoint communautaire. Sur les 13 arrêts rendus, un requérant a été radié, cinq ont été

déboutés et sept ont obtenu gain de cause. Même si la Cour de justice a démontré dans sa

jurisprudence sa volonté d'adopter une conception moderne de la structure familiale et de

ne pas s'ingérer dans les affaires privées, il lui est difficile de statuer en faveur du

requérant lorsque celui-ci n'a pas ou plus le statut privilégié de conjoint ou d'enfant d'un

résident du pays d'accueil concerné. En dépit de la jurisprudence de la Cour, il semble

bien que les États fassent valoir leur souveraineté dans l'application des lois migratoires.

D'un point de vue plus général et plus théorique, les politistes Bertrand Badie et

Marie-Claude Smouts rejoignent toutefois l'optimisme des juristes précités devant ladite

"diversification du droit international" : «La capacité du droit à donner une rationalité à

l'ordre international est si forte que le discours juridique a tendance à supplanter les autres

discours sociaux, religieux, philosophiques ou politiques»69. L'ordre juridique étatique

se trouverait ainsi aujourd'hui pris en tenaille entre des ordres juridiques supra-étatiques,

nés de l'émergence de regroupements plus larges et généralement régionaux comme la

juridiction européenne. La vie internationale tendrait à devenir de plus en plus juridique au

nom de valeurs déclarées universelles. Accessoirement, leur position est donc assez claire

dans la querelle doctrinale opposant les juristes pessimistes quant à une quelconque

uniformisation du système juridique dans le monde contemporain, à ceux croyant en une

prise de conscience par la "communauté internationale" du besoin d'une certaine

réglementation70 .

Or si l'on examine le cas précis de la Turquie, il n'est pas certain que l'impartialité

du juridique ait toujours raison de la volonté étatique. Certes, l'hypothèse d'un glissement

du politique au juridique dans le traitement du conflit kurde a en partie été confirmée par

nos recherches. Nous constatons généralement depuis quelques décennies et, pour les

citoyens de Turquie surtout depuis les années 1980, une grande demande de droit. Au

regard de cette dynamique, les notions de "communauté internationale" et de droits de

l'homme semblent se superposer à celles de société et d'État. Pourtant, les autorités

politiques turques continuent d'avoir la mainmise sur le règlement des questions sensibles

et les condamnations de la Turquie par la Cour européenne des droits de l'homme ne

68 - Marie-Claire Foblets, Les familles maghrébines et la justice en Belgique. Anthropologie juridique et

immigration, op. cit. : 366.

69 - Bertrand Badie et Marie-Claude Smouts, Le retournement du monde. Sociologie de la scène

internationale, Paris, PFNSP & Dalloz, 1992 : 119.
70 - Marie-Claude Smouts souligne cette querelle dans son article, "La coopération internationale de la

coexistence à la gouvernance mondiale" in Marie-Claude Smouts (éd.), Les nouvelles relations

internationales. Pratiques et théories, op. cit. : 140-141. Elle s'attache notamment à rappeler les positions
divergentes des juristes de l'Académie de droit international de La Haye : Prosper Weil, Le droit
international en quête de son identité, op. cit ; face à Georges Abi-Saab, Cours général de droit
international public, Académie de droit international de La Haye, recueil des cours 1987, Amsterdam,

Martinus Nijhoff, 1996.
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semblent avoir aucun effet perceptible sur la conduite des autorités turques. Par ailleurs,

Ankara a déjà refusé de se plier à sa condamnation. Dans le cas central de la Chypriote

grecque Titina Loizidou, la Turquie se refuse toujours à payer des indemnités

considérables à la plaignante, plus d'un an après la publication de l'arrêt de la Cour qui

exige pourtant que la sanction soit honorée dans les trois mois. L'affaire revêt une trop

grande importance jurisprudentielle pour que les autorités turques se décident à

reconnaître implicitement leur culpabilité71. Dans bien des cas donc, la Turquie ne s'avoue

pas prête à sacrifier un peu de sa souveraineté au profit d'un quelconque ordre juridique

international.

71 - Lire la note 23 ci-dessus. De plus, le 6 octobre 1999, le Comité des ministres du Conseil de l'Europe

a verbalement rappelé à l'ordre la Turquie pour la non-application de sa condamnation dans l'affaire

Loizidou.
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3.2 - Des diasporas en formation ?

Il s'agit dans cette partie d'étudier, au regard de l'exemple des migrants de

Turquie, la pertinence des concepts liés aux questions relatives aux diasporas et aux

mouvements de solidarité. Transnationalisme, extraterritorialité ou transétatisation voire

confirmation du jeu national : quels sont les notions propres à rendre compte du rôle de

ces acteurs immigrés ?

Même très peu nombreuses, la quasi totalité des composantes de l'État-nation turc

se retrouvent en émigration. Cependant, toutes n'entrent pas dans l'objet de notre étude

et, surtout, ne peuvent satisfaire à l'appellation de diaspora. Tout d'abord, qu'entend-on

par diaspora ? L'allongement de la période migratoire, la pérennisation du travail à

l'étranger, l'arrivée de la famille, la naissance des enfants ne déterminent effectivement

pas la coupure des liens avec le pays d'origine. Pour Gildas Simon, «la migration

internationale actuelle développe un nouveau mode de vie avec ses pratiques circulatoires,

ses itinéraires, son économie spécifique, son organisation spatiale et sociale»1. Peut-on

pour autant lire l'émergence de nouvelles diasporas ? Demandons-nous au-delà comment

les migrants concilient la préservation des systèmes de relation traditionnels et l'effort

d'intégration que leur demandent les pays d'accueil ?

Les mobilisations des migrants de Turquie tendent vers un caractère à la fois

international et local : d'aucuns utilisent le terme «glocal». De par leurs revendications et

leur comportement, les acteurs militants se situent entre 1'"ethnique" ou le religieux et le

transnational. Leur discours peut être aussi bien particulariste que leurs pratiques

transnationales. Pourtant il nous semble difficile de parler de diaspora, surtout pour les

migrations récentes. Si nous retenons certaines typologies déjà énoncées, il s'agira de les

mettre à l'épreuve, à la lumière de nos observations. L'hypothèse d'organisations de type

diasporique, que nous définissons plus en avant, semble plus adaptée à rendre compte des

cas des migrants de Turquie. Fondées sur des préoccupations locales, celles-ci

internationalisent de facto les rapports sociaux par leur intervention dans les pays

d'accueil, notamment via les médias afin de mobiliser l'opinion publique et les

gouvernements en leur faveur, via ses trafics (argent et autres) qui suscitent la mise en

cause des État d'accueil par l'État d'origine. Mais dans le même temps, les actions des

migrants peuvent souligner l'ethnicisation des conflits (Kurdes, Alévis). L'appel à la

mémoire ressuscite d'anciens contentieux qui deviennent parfois objets de rivalité et de

haine. L'inflation d'argumentaires pseudo-historiques censés prouver les droits des uns et

des autres contribue à rendre le conflit inintelligible vu de l'extérieur.

1 - Gildas Simon, Géodynamique des migrations internationales dans le monde, Paris, PUF, 1995 : 197.
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3.2.1 - Les migrants turcs : des diasporés ?

Chaque entité ethnico-culturelle ou religieuse de Turquie s'appuie, en exil, sur des

types d'organisations interconnectées. De tels réseaux transnationaux, toujours en relation

avec un groupe politique ou religieux en Turquie et défiant, de par leur existence même, la

territorialité dévolue aux États-nations, questionnent la pertinence scientifique de

l'utilisation du terme de diaspora appliqué aux migrants de Turquie. Il revient dans un

premier temps à s'entendre sur la définition d'une diaspora. Pour Michel Bruneau, «une

diaspora suppose qu'à partir de la dispersion d'un peuple dans plusieurs pays d'accueil se

manifeste un lien communautaire et s'affirme une territorialité»1. Suffit-il aux migrants de

développer puis de maintenir des réseaux associatifs transnationaux pour leur apposer le

label de diaspora ?

Une population forme ou non une diaspora lorsqu'elle répond à tout un ensemble

de facteurs que les sciences sociales ont énumérés, puis additionnés ou soustraits et qu'il

convient certainement d'éclaircir, à l'heure où nombre de sociologues et de politologues

s'emparent du terme de diaspora sans jamais - ou presque - le définir. De par sa qualité

transnationale et transterritoriale, la diaspora pose le problème des effets des phénomènes

diasporiques sur la création et la remise en cause des États-nations. La délimitation de la

notion de diaspora nous permettra de voir dans quelle mesure les populations originaires

de Turquie en Europe en font partie ou s'en éloignent.

La diaspora : créatrice et destructrice de l'État-nation

Les sciences religieuses et la sociologie ont étudié les premières, à la charnière des

deux siècles, la notion de diaspora. Les premières définitions sont données à partir du mot

grec qui signifie "dispersion". Elles ont pour but de nommer la dispersion à travers le

monde antique des Juifs qui se sont exilés à la suite de leur révolte contre Rome. La

diaspora revêt alors clairement une connotation ethnico-religieuse. Une dimension

ethnique d'une part, dans la mesure où les individus qui forment la diaspora revendiquent

une ou plusieurs appartenance(s), opèrent un ou des choix d'identification - les "origines"

culturelles, religieuses, etc. étant des catégories socialement et historiquement permutables

et cumulables. Loin d'être une qualité inhérente aux êtres, acquise une fois pour toutes

dès la naissance, l'ethnicité est bien une invention des exilés eux-mêmes dont le processus

est lié aux rapports et aux relations sociales2. Si l'identification à un groupe culturel est

1 - Michel Bruneau, "Espaces et territoires de diasporas" in Michel Bruneau (éd.), Diasporas, Montpellier,

GIP RECLUS, 1995 : 5.

2 - En demandant de prendre en compte ce qui est «socialement effectif», le sociologue Fredrik Barth refuse

effectivement de considérer que ce qui est distinctif et propre au "groupe ethnique" - les différences

culturelles - puisse exister en soi. Fredrik Barth, Ethnie groups and boundaries : the social organization of
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opérante pour toutes les diasporas, la dimension religieuse - incontestable dans l'exemple

juif - doit être relativisée lorsqu'on l'applique aux autres diasporas et aux migrants de

Turquie. La diaspora juive, comme la diaspora palestinienne, s'appuie sur une

combinaison de solidarités ethniques et religieuses. Toutefois, l'expérience juive fut

nouvelle et demeure unique. La diaspora juive est différente de toutes les autres diasporas,

excepté peut-être des Tsiganes qui ont été et demeurent en mouvement permanent3. Les

migrants turcs, qui sont de confession sunnite, chiite, alévie ou yezidi, se détachent de ce

modèle. Alors que la religion était, avec la dimension ethnico-culturelle, l'élément

fondateur de la diaspora juive (en dépit de la différenciation entre Sépharades et

Ashkénazes notamment4), elle devient parfois un facteur de division de la diaspora kurde.

Les Kurdes, massivement depuis les années 1980, "s'ethnicisent" en s'identifiant à un

groupe culturel. Mais la (les) religion(s) n'est pas appréhendée - à part bien entendu par

les partis religieux kurdes - comme une composante essentielle de la formation

diasporique. Elle est davantage instrumentalisée par les partis politiques que prise comme

référence par la diaspora. Par ailleurs, la religion ne tenait pas le même rôle pour la

diaspora juive dans le sens où le judaïsme ne se retrouve que dans la judaïcité alors que le

sunnisme, le chiisme ou l'alévisme sont pratiqués par d'autres populations que les

Kurdes. Cette différenciation est l'une des occasions d'étudier l'évolution des

phénomènes diasporiques et de voir si les diasporas récentes suivent le modèle de la

diaspora juive ou, au contraire, si et comment elles s'en démarquent.

Jusqu'au début des années 1980, l'étude des diasporas est essentiellement le

domaine des sciences religieuses, de l'histoire et de la géographie. Mais ces approches du

phénomène diasporique restent trop descriptives. La diaspora semble être une donnée

dans la mesure où les premières populations étudiées, juive, grecque, arménienne ou

libanaise, s'auto-désignent déjà comme telles. La sociologie et la science politique,

culture différence, London, Georges Allen and Unwin, 1969. Olivier Roy abonde dans le même sens

lorsqu'il écrit que «l'ethnicité est aussi un bricolage» ("Ethnicité, bandes et communautarisme", Esprit,

n°169, février 1991 : 41). Aussi, l'ethnicité contemporaine ne doit pas s'analyser comme la marque d'un

héritage traditionnel, mais au contraire comme une réponse à des besoins d'organisation. Les théories

instrumentalistes et mobilisationnistes ont parfaitement mis en valeur cette "théorie du groupe d'intérêt" :

l'ethnicité y est vue comme une solidarité de groupe émergeant dans des situations conflictuelles entre des

individus ayant des intérêts matériels en commun, et en réponse à la discrimination qu'ils perçoivent - cf

Philippe Poutignat et Jocelyne Streiff-Fenart (éd.), Théories de l'ethnicité, Paris, PUF, "Le sociologue",

1995, 270 p. Voir aussi, dans Pluriel Recherclies (Vocabulaire historique et critique des relations inter¬

ethniques, Paris, L'Harmattan, Cahier n°l à 3), les définitions de "communauté" et de "groupe ethnique"

(1993), d"'ethnicité" (1994) et d"'ethnicisation" (1995).

3 - Daniel Elazar, The Jewish People as the Classic Diaspora, in Gabriel Sheffer (éd.), Modem Diasporas

in International Politics, London, Croom Helm, 1986 : 212-257.

4 - L'opposition entre Sépharades (juifs de la Méditerranée) et Ashkénazes (juifs d'Europe centrale et

orientale) s'est particulièrement exprimée à l'intérieur de l'État d'Israël. Ben Gourion d'une part, créateur de

l'État hébreu, représente aux yeux des Sépharades l'archétype du pouvoir ashkénaze. Plus généralement, les

Sépharades se sentent exclus du pouvoir détenu par l'élite ashkénaze, du moins durant les premières

décennies de l'existence d'Israël.
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particulièrement la discipline des relations internationales, posent la question de la

transformation effective d'une population immigrée en diaspora, notamment du point de

vue de sa mobilisation sur la scène internationale et particulièrement en ce qui concerne les

relations entre les États d'accueil et l'État d'origine. La transformation de cette population

immigrée en diaspora induit plusieurs questions, telle que celle de l'assimilation ou de

l'intégration (en l'occurrence plutôt celle de la non-assimilation) de cette population, ou

celle, corollaire, de l'ethnicisation de la politique étrangère voire de la politique. Ce n'est

d'ailleurs pas par hasard que les pionniers de l'étude sociologique des diasporas soient

américains ou canadiens, les pays anglo-saxons étant les premiers à avoir prôné le

multiculturalisme, bien loin du modèle français d'intégration.

L'un des éléments les plus importants dans la constitution d'une diaspora semble

être l'absence d'État propre au peuple qui se constitue en diaspora. Ce fut le cas des

diasporas juive, arménienne et grecque ; c'est toujours le cas des peuples assyro-chaldéen

et kurde. C'est certainement ce qui conduit Gabriel Sheffer à définir les diasporas comme

des groupes issus de l'immigration ayant l'intention de s'installer définitivement dans les

pays d'accueil5. Il semble en effet que les Assyro-Chaldéens (chrétiens dont la langue

liturgique est l'araméen oriental de Mésopotamie) par exemple, présents en Europe et aux

États-Unis, aient quitté les territoires de l'Irak et du sud de la Turquie sans intention

aucune d'y retourner6. Cependant, le critère de souhait d'installation permanente dans la

définition d'une diaspora peut être mis en cause et ce, à maintes reprises : rien n'est moins

sûr que les individus regroupés en diaspora aient eu l'intention réfléchie de s'exiler de

façon définitive. Des Arméniens par exemple, ont pu faire le trajet inverse pour se

réinstaller dans la République d'Arménie ex-soviétique, depuis les années 1990. Le but

était, pour ces diplômés arméniens, de participer à la construction de leur État. Le cas des

Juifs est un peu différent puisque ceux-ci ne disposaient, depuis l'Antiquité, d'aucun

territoire propre7. On ne peut donc pas dire qu'ils soient revenus sur leurs terres ; ils ont

plutôt émigré (et non pas ré-émigré) vers le nouvel État d'Israël. Dans toute migration et

dans beaucoup d'exils, les individus ont rarement le souhait de s'installer de façon

définitive dans le pays qui les accueille. Et même si le retour tient parfois du mythe, il

n'en est pas moins essentiel et peut être une cause du maintien du lien "communautaire" et

de la formation diasporique.

5 - Gabriel Sheffer, "Ethno-National Diasporas andSecurity", Survival, 36 (1), Spring 1994 : 60.

6 - Voir Joseph Yacoub, "La diaspora assyro-chaldéenne", Espace géographique, 23 (1), 1994 : 29-37 ;

Hervé Vieillard-Baron, "Sarcelles : l'enracinement des diasporas sépharade et chaldéenne", Espace

géographique, 23 (2), 1994 : 138-152.

7 - Otto Bauer, La question des nationalités et la social-démocratie, Paris, Arcantère, 1987 (1907), 2 tomes

:385.
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Néanmoins, cela ne signifie pas que pour que la diaspora perdure, il doit

nécessairement y avoir absence d'État : les États juif, arménien et grec ont été créés ; l'État

chinois préexistait à sa diaspora. Cela ne signifie pas non plus que tous les peuples sans

État forment une diaspora ; il ne faut pas confondre diaspora et minorité. Il est pourtant

incontestable que la diaspora entretient des relations particulières et ambiguës avec l'État-

nation. Il existe au sein de la diaspora juive par exemple, une conscience ethnico-culturelle

et religieuse séculaire aujourd'hui en quête d'elle-même8 et qui tend à se (re)positionner

face à l'État d'Israël. Ce détachement vis-à-vis des États-nations est inséparable d'une

autonomie culturelle qui devient de ce fait extraterritoriale, extra-étatique. Cette identité

extraterritoriale se forme à l'intérieur d'une entité transnationale. Les membres d'une

même diaspora sont souvent dispersés sur plusieurs continents. Grâce aux moyens de

communication modernes (les satellites, le téléphone, Internet mais aussi un va-et-vient

perpétuel à l'aide d'autocars, de véhicules privés et de vols charter...), les membres de la

diaspora peuvent communiquer de plus en plus rapidement et de plus en plus aisément.

En ce sens, les diasporas sont amenées à développer une identité extraterritoriale, c'est-à-

dire en dehors voire au-delà des territoires des États-nations.

Dans la mesure où l'identité se forge aussi (mais pas seulement) en dehors des

frontières mêmes des États-nations, la diaspora peut devenir un défi à l'État-nation. On en

vient au paradoxe que d'une part, la diaspora se sert du concept d'État-nation puisqu'il lui

arrive de construire des États (exemple de l'Arménie, d'Israël9) mais d'autre part, la

nature même de la diaspora, à travers sa transnationalité de fait, met le concept d'État-

nation en question. D'un côté, les diasporas mettent en cause les frontières symboliques

des États d'accueil et, par ailleurs, elles renforcent leur État-nation de référence - voire le

créent. Il semble en effet que les peuples en exil cherchent à se re-territorialiser eux-

mêmes : c'est le cas des Juifs, des Arméniens, des Kurdes. Dans les deux premiers cas,

Juifs et Arméniens sont parvenus à créer un État qui est devenu le leur. Dans le cas des

Kurdes, la création d'un État reste souvent un idéal considéré comme inaccessible.

L'éphémère République kurde de 194610 fut la seule expérience d'autonomie et,

aujourd'hui, même le PKK ne prône plus le séparatisme mais affirme rechercher une

solution dans les frontières actuelles, à travers le fédéralisme.

Par ailleurs, si les moyens auxquels la diaspora fait appel pour perpétuer son unité

sont identiques à ceux employés pour maintenir l'unité d'un État, le champ spatial investi

8 - Richard Marienstras, Être un peuple en diaspora, Paris, Maspero, 1975, 213 p.

9 - Même si la grande majorité (75%) de la diaspora juive (comme de la diaspora arménienne) n'a pas

rejoint l'État d'Israël, il n'en demeure pas moins qu'elle est l'exemple «quintessenciel» de la façon dont les

diasporas peuvent être les initiateurs des États - voir Daniel Elazar, The Jewish People as the Classic

Diaspora, in Gabriel Sheffer (éd.), op. cit. : 248.

10 - Voir W. Jr. Eagletown, La République kurde de 1946, Paris, Complexe, 1991.
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est différent : État-nation et diaspora sont deux formes d'organisation foncièrement

dissemblables. L'unité de la diaspora, à travers les réseaux qu'elle encourage, se fait dans

un espace galactique, décentralisé et polycentrique, alors que celle de l'État-nation s'opère

dans un espace dendritique, fortement structuré11. Cependant l'unité est semblablement

réalisée au moyen de l'imagination de la communauté, pour reprendre la théorie

développée par Fichte, Hegel, puis par Elise Marienstras, Benedict Anderson, de la

communauté imaginée à l'origine de la nation. La nation possède une identité fabriquée à

laquelle chaque individu se réfère ou doit se référer. Cette identité est fabriquée à partir

d'un individu qui serait le "national" type ; elle est aussi fondée sur une langue

commune12 et un passé commun auxquels les individus sont censés se référer. Ce

sentiment d'appartenance est ce que Catherine Neveu nomme la «nationité»13. De même

en diaspora, l'identité commune - condition même de l'existence de la diaspora - est basée

sur une histoire, une culture et une langue communes. Mais cette identité n'est ni

exclusive ni figée ; les allégeances peuvent être multiples et mobiles : les références

identitaires font appel à la fois à la société et au territoire d'origine, à l'État et à la société

d'accueil et, enfin, à une communauté transnationale imaginée qui comprendrait l'espace

de la diaspora. Nous rejoignons ici encore l'idée d'autonomie culturelle extraterritoriale

que l'on retrouve notamment chez Richard Marienstras. Toutefois, l'intégration et

l'acculturation d'une diaspora à sa ou ses société(s) d'accueil ne nuisent pas à la cohésion

diasporique : les diasporas juive, grecque et arménienne sont des exemples probants.

Chaque membre d'une diaspora, là où il se trouve, négocie son identité culturelle et

sociale avec les formes locales et nationales du milieu d'accueil. À l'inverse, dès lors qu'il

y a assimilation et déculturation, la diaspora n'existe plus. On peut assimiler la volonté de

durer en tant que communauté culturelle à la conscience et au fait de revendiquer une

identité "ethnique" ou nationale, telle que l'a défini Gabriel Sheffer. Cette identité «survit

en s'adaptant»14.

Les attributs de la diaspora

Mais le problème premier demeure la délimitation de la notion : quel peuple en exil

peut-on qualifier de diaspora et quel autre peuple ne peut-on pas qualifier de diaspora ?

Cela implique de définir les frontières mêmes du mot diaspora. Et c'est principalement

11 - Voir Michel Bruneau, "Espaces et territoires de diasporas", op. cit. et Georges Prevelakis (éd.), Les
réseaux des diaporas, Paris, L'Harmattan, 1996 : 3 1 et 64.

12 - Benedict Anderson et, avant lui, Kautsky, font de la langue le vecteur central de l'appartenance

nationale. Otto Bauer définit au contraire la nation comme une «communauté de nature [hérédité] et une

communauté de culture» à l'intérieur de laquelle la langue n'est qu'une manifestation partielle (La question

des nationalités et la social-démocratie, op. cit. : 31, 41-42, 61).

13 - Catherine Neveu (éd.), Nations, frontières et immigration en Europe, Paris, L'Harmattan, 1995 : 18.

14 - Robert Fossaert, "Devenir et avenir des diasporas", Hérodote, Paris, La Découverte, n°53, 1989 : 158-

168. Sur la diaspora comme «dispersion sans dilution», voir p.161 à 163.
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cette délimitation qui pose problème. Certains auteurs, puristes de plus en plus esseulés,

conservent une définition très stricte : seuls les Juifs, les Arméniens et les Grecs méritent

la qualification de diaspora. Yves Lacoste va même jusqu'à réserver le terme de «vraie

diaspora» aux phénomènes d'exode massif et politique15. Ainsi, pour qu'une diaspora

soit «véritable», elle doit comprendre la plus grande partie d'un peuple : les exilés doivent

dépasser numériquement ceux qui sont restés sur le territoire d'origine. Sa définition

revient à ne prendre en compte, stricto sensu, que les diasporas juive, palestinienne,

libanaise et arménienne et à exclure ne serait-ce que les diaspora grecque et chinoise qui

sont pourtant historiquement constituées. En outre, la définition de Y. Lacoste, en partant

des caractéristiques du pays d'origine ou de celles du mouvement migratoire qui lui a

donné naissance, induit une fixité des identités. Or une diaspora revêt d'autres facteurs

que des facteurs numériques ; elle est qualitative avant d'être quantitative. Les migrants et

leurs descendants ne sont pas la diaspora mais la deviennent, par une décision volontaire

et consciente qui implique un positionnement identitaire ayant pour conséquence le

développement puis le maintien de divers types de réseaux. Dès lors que la référence

identitaire au groupe d'origine n'est plus primordiale, l'individu s'éloigne de la diaspora.

La plupart des contributions récentes liées aux phénomènes diasporiques porte

néanmoins sur ce qu'il est convenu de nommer les diasporas modernes ou encore les

«diasporas post-coloniales» (R. Gallissot). Gabriel Sheffer perçoit en 1986 un «modem

diaspora phenomenon»16. Les diasporas sont modernes dans le sens où elles s'appuient

sur des modes de préservation et de perpétuation du groupe modernes. Les réseaux

transnationaux créés par les diasporas occupent une place et acquièrent un poids

grandissants dans les relations internationales du fait du développement des moyens de

communication modernes (vols charters, télévision par satellite, téléphone, courriers

électroniques et autres sites d'Internet...). Pour Gildas Simon, les nouveaux moyens de

communication dont s'emparent les migrants contemporains et les nouvelles diasporas

leur permettent d'envisager des «retours alternatifs» dans le pays d'origine17. De ce fait,

les relations multiangulaires entre les diasporas, leurs États d'accueil et leur État ou

territoire de provenance deviennent plus aiguës. Les récentes vagues migratoires

disposent de moyens de communication plus rapides et plus performants pouvant

échapper au contrôle des États. Après une période d'installation pendant laquelle il est trop

tôt pour dire si la diaspora est en train de se former, les migrants peuvent se mobiliser et

s'organiser en vue d'une action politique, religieuse ou culturelle à double niveau,

national (par le lobbying notamment) et international1us

15 - Yves Lacoste, "Géopolitique des diasporas", Hérodote, Paris, La Découverte, n°53, 1989 : 3-4 et 8.

16 - Gabriel Sheffer, Modem Diasporas in International Politics, op. cit. : 3.

17 - Gildas Simon, Géodynamique des migrations internationales dans le monde, Paris, PUF, 1995 : 216-

222.

18 - Nous verrons avec l'exemple kurde que le niveau peut-être triple lorsque la diaspora se localise - au
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Selon cette définition, les nouvelles diasporas englobent une large partie des

migrations récentes - pour Jean Gottmann, la «généralisation des diasporas» concernerait

même la plupart des nations19. Gildas Simon cite les cas des Portugais, des Italiens, des

Turcs, des Maghrébins ; Gabriel Sheffer ceux des Chinois d'outre-mer, des Turcs en

Europe de l'Ouest, des Palestiniens au Moyen Orient, des Juifs, des Indiens et des

"Blacks" aux États-Unis ... et des migrants économiques en Europe et dans le Golfe

persique. Or c'est ici que le bât blesse. Comment peut-on attribuer à des migrants

économiques qui, à l'instar des Turcs, sont issus d'une immigration relativement récente,

la qualification de diaspora ? Sur quels critères se fonde-t-on ? À moins de considérer,

avec Alain Médam, qu'il existe, en plus des nouvelles diasporas, une nouvelle dualité :

d'un côté, des diasporas cristallisées et actives et de l'autre, des diasporas fluides et

amorphes. Là encore, on voit mal comment une diaspora pourrait être «amorphe,

anomique, dépourvue d'initiatives et de capacités d'action»20. Au contraire,

l'appartenance diasporique, comme l'appartenance identitaire, relève d'une dynamique.

Dès lors qu'il y a inaction et anomie, le groupe ne forme pas une diaspora mais plutôt un

agglomérat de migrants plus ou moins en voie d'assimilation.

Le phénomène diasporique doit absolument être distingué des phénomènes de

migration. Il faut donc l'aider à trouver sa place dans le champ des approches socio-

politiques. La diaspora ne doit pas être automatiquement identifiée aux multiples

processus migratoires qui relèvent, eux, dans leur diversité, d'analyses démographiques,

géographiques, historiques, sociologiques et politologiques. Si toute diaspora résulte

d'une migration - volontaire ou non - toute migration n'aboutit pas nécessairement à une

diaspora. De même, si la diaspora forme de facto une minorité dans le pays d'accueil,

toute minorité ne forme pas nécessairement une diaspora. La diaspora implique un facteur

de mobilité : des autochtones qu'un autre peuple aurait conquis par exemple, ne peuvent

former une diaspora sur leur seul territoire d'origine (on ne parle pas de la diaspora des

Indiens d'Amérique). De même, les conquérants ne peuvent constituer une diaspora (les

Afrikaneers, qui forment une minorité en Afrique du Sud, ne sont pas organisés en

diaspora).

moins en partie - dans l'Union européenne : on observe alors un niveau national, un niveau

communautaire (l'UE) et un niveau international.

19 - L'auteur observe que «Le phénomène de diaspora s'est généralisé. La conséquence est qu'il devient

difficile aujourd'hui de trouver une nation qui n'ait pas sa diaspora, c'est-à-dire qui n'ait pas une partie
souvent importante de son peuple, dispersée en dehors des frontières de l'État national. Pratiquement tous

les pays, petits ou grands, ont aujourd'hui leur diaspora.», Jean Gottmann, "La généralisation des
diasporas et ses conséquences" in Georges Prevelakis (éd.), Les réseaux des diaporas, op. cit. : 22. Jean
Gottmann élargit tant sa définition que selon lui, les États américains seraient pour la plupart constitués
«du mélange de plusieurs diasporas» (p.23). Il est à noter que la plupart des auteurs de cet ouvrage, à

l'exception de Gabriel Sheffer, ont tendance à assimiler immigrés à diaspora...

20 - Alain Médam, "Diaspora/Diasporas. Archétype et typologie", Revue européenne des migrations

internationales, 9 (1), 1993 : 59-60.
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Devant cet imbroglio definitionnel, nous proposons, en nous appuyant sur les

recherches récentes de Gabriel Sheffer, Milton Esman, Aline Angoustures et Valérie

Pascal21, une définition opérationnelle qui permettra notamment de déterminer si oui ou

non, et pourquoi, les migrants de Turquie forment une ou plusieurs diasporas.

-* La cause de l'exil

J. Armstrong a avancé le premier, en 1976, une distinction entre les diasporas

mobilisées et les diasporas prolétariennes22. Cette dualité tend à distinguer les diasporas

produites par les migrants économiques de celles établies par les exilés politiques. En

d'autres termes, les causes de l'exil peuvent être multiples. En revanche la migration doit

être volontaire - les déportations n'étant pas prises en compte. Il est donc généralement

admis que le terme s'applique en priorité à des individus qui se sont exilés sous la

contrainte, que celle-ci soit de nature politique, économique ou religieuse - voire multiple.

Néanmoins, au regard des phénomènes diasporiques, c'est souvent le

nationalisme qui crée de nouvelles diasporas. Un État nationaliste engage en effet

généralement une politique répressive à l'égard des autres peuples et/ou des minorités

vivant sur son territoire. Le nationalisme, en effet, si l'on suit la définition qu'en donne

Ernest Gellner, se saisit tantôt des cultures préexistantes et les transforme, tantôt en

invente de nouvelles23. En imposant l'homogénéité d'une façon violente - on sait dire

depuis Max Weber que l'État a le monopole de la violence physique légitime - le

nationalisme provoque la fuite de ceux qu'il a désignés comme "coupables" ou

subversifs.

-*- La durée de l'exil

La durée de l'exil est généralement très importante, celui-ci durant souvent

plusieurs générations. Nous faisons référence ici au concept de «génération verticale»

décrit par Abdelmalek Sayad24 où les relations entre les différentes générations

s'inscrivent dans le temps. Il s'agit de relations intergénérationnelles permises par la

transmission d'un héritage historique, de générations en générations. Ce sont cette durée

21 - Milton Esman, "Diasporas in International Relations" in G. Sheffer, Modem Diasporas in

International Politics, op. cit. : 333-349 ; Gabriel Sheffer, "Ethno-National Diasporas and Security", op.

cit. ; Aline Angoustures et Valérie Pascal, "Diasporas et financement des conflits", in : François Jean et

Jean-Christophe Rufin (éd.), Économie des guerres civiles, Paris, Hachette, Pluriel, 1996 : 465-497.

22 - J. A. Armstrong, "Mobilized and Proletarian Diasporas", APSR, 70 (2), 1976 : 393-403.

23 - Ernest Gellner, Nations et nationalisme, op. cit. : 76.

24 - Abdelmalek Sayad, La double absence, Paris, Seuil, 1999 : 53-132 ; "Le mode de génération des
générations immigrées", L'homme et la société, "Générations et mémoires", n°lll-112, janvier-juin
1994 : 155-174. Le concept de «génération verticale» s'oppose et complète celui de «génération

horizontale» abordé plus loin dans le «degré de cohésion communautaire».

540



et cette dynamique qui permettent d'apprécier la perpétuation de la cohésion de la

population diasporique : la diaspora se forme à l'épreuve du temps. La durée de

l'immigration produit ce qu'il est communément appelé les seconde, troisième

générations, dont certains membres acquièrent des savoirs et, parfois, une certaine

réussite sociale et économique. Plus la diaspora est ancienne, plus elle aura formé en son

sein une élite politique, commerçante, capable d'encadrer et de défendre les intérêts de la

diaspora à laquelle elle appartient. C'est le cas classique des Juifs, des Arméniens et des

Grecs, puis celui des Chinois. Ça commence à être le cas des Tamouls et des Kurdes en

exil (3.2.2).

" L'espace de l'exil

La dimension territoriale d'une diaspora s'appréhende généralement dans plusieurs

pays d'accueil. L'espace de la diaspora est un espace transnational structuré par une

pluralité de réseaux qui voient circuler aussi bien les idées, les individus que les capitaux.

Les noyaux communautaires sont généralement multiples et géographiquement dispersés,

parfois reliés entre eux par un ou plusieurs centres se situant dans le ou les pays d'accueil,

voire dans le pays ou sur le territoire d'origine. Pour reprendre la définition de James

Rosenau, les réseaux occupent une place intermédiaire et dialectique entre le monde

multicentré et l'univers interétatique25. Et ce sont les individus qui composent le lieu de

l'interaction entre ces deux espaces de la vie internationale. L'ethnologue Jean-Loup

Amselle rappelle que «c'est effectivement l'éloignement social et géographique qui, dans

le monde entier, permet de donner pureté et homogénéité à un milieu hétérogène et

hiérarchisé»26. La question des identités collectives, et du lien social collectivement

constitué, est en effet primordiale dans les rapports réseaux/territoires27 ; l'importance du

degré de cohésion communautaire en témoigne.

-* Le degré de cohésion communautaire

L'idée de cohésion communautaire doit ici se comprendre dans le cadre particulier

de la diaspora qui est par définition unie autour d'une origine commune (même village,

même terroir ou appartenance à une communauté imaginée telle que la communauté

nationale au sens de Benedict Anderson) et d'un certain nombre d'objectifs communs.

Bien que nous sachions, depuis Otto Bauer, que la «communauté de lieu de résidence»

25 - James Rosenau, Turbulence in World Politics, New York, Harvester, 1990, 480 p. Lire aussi Ariel

Colonomos (éd.), Sociologie des réseaux transnationaux. Communautés, entreprises et individus : lien

social et système international, Paris, L'Harmattan, "Sciences Humaines et Sociales", 1995 : voir

notamment les contributions d'Ariel Colonomos et de Frédéric Charillon.

26 - Jean-Loup Amselle, Encyclopedia Universalis, 1990 : 973.

27 - Pour plus de détails, consulter Jean-Marc Offner et Valérie Pumain (éd.), Réseaux et territoires :

significations croisées, Paris, Aube, 1996 : spécialement p.105-118 et 143-167.
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n'est pas synonyme de «communauté de relations»28. Dans beaucoup de cas, la

communauté diasporique est formée par l'aboutissement d'une chaîne migratoire dans

laquelle les premiers arrivants ont d'abord fait venir leurs proches et leurs voisins

originaires d'un même village ou d'une même région : c'est le cas des Tamouls du Sri

Lanka par exemple, dont 90% sont issus de Jaffna29 ; c'est aussi celui des Kurdes en

France qui viennent majoritairement de Turquie. Le lien communautaire peut aussi se

traduire par le regroupement au sein d'une même association de migrants partageant une

même culture régionale ou encore, autour d'un lieu de culte et d'une école.

L'activité d'une diaspora varie également en fonction de ses propres ressources30.

Nous rejoignons ici le concept de «génération horizontale» d'Abdelmalek Sayad, qui est

un élément tout aussi important de la cohésion communautaire puisqu'il implique les

relations intragénérationnelles. Tout l'enjeu de cette conception synchronique porte sur le

volume et le degré de cohésion de tous les contemporains qui se veulent ou qui prétendent

descendre de la même origine et partager la même histoire. Ainsi, les générations

horizontales se superposent dans un même espace-temps.

Toutefois, un fort degré de cohésion diasporique ne doit pas occulter de

l'observation sociologique les dissensions qui s'y font jour. Une diaspora n'est pas un

corps monolithique ; à l'épreuve du temps justement, elle est divisée en intérêts de classe,

en intérêts politiques, idéologiques et stratégiques. Le conflit à l'intérieur de la diaspora

n'est pas à exclure et ce peut être un conflit relatif aussi bien aux buts qu'aux moyens.

-* L'existence de contacts sous diverses formes, réelles ou imaginaires, avec le territoire

ou le pays de référence.

Les diasporas entretiennent des contacts permanents avec ceux qui sont restés sur

le territoire d'origine, grâce aux moyens de communication modernes évoqués plus haut.

Les contacts concrets peuvent notamment consister en une distribution sur le territoire de

référence, de journaux et de productions littéraires éditées en exil. Cela peut également se

traduire par l'envoi de fonds. Les membres des diasporas peuvent retourner par ailleurs

28 - Otto Bauer, La question des nationalités et la social-démocratie, op. cit. : 385.

29 - Le Monde, 19.05.90.
30 - Rappelons brièvement que la théorie de la mobilisation des ressources émerge dans les années 1970

grâce aux apports fondateurs d'Oison, d'Oberschall et de Charles Tilly notamment. Il ne s'agit plus de se

demander pourquoi les groupes d'intérêts se mobilisent mais comment se déclenche, se développe, réussit

ou échoue la mobilisation. Les groupes n'apparaissent jamais comme des données mais comme des

construits sociaux. La question centrale est de comprendre ce qui fait qu'un groupe se constitue, tandis que

d'autres groupes potentiels n'accèdent pas à une existence mobilisée. Pour plus de détails, lire Erik Neveu,

Sociologie des mouvements sociaux, Paris, La Découverte, "Repères", 1996 : 52 à 65 et Ted Gurr &

Barbara Harff, Ethnie Conflict in World Politics, Boulder (Colorado), Westview Press, 1994 : 78 et

suivantes. Enfin, n'oublions pas que les groupes ne se mobilisent pas : ils sont mobilisés par des

individus, des entrepreneurs, détenteurs d'un fort capital socio-culturel. Mais aussi, la force de mobilisation

et de résistance d'un peuple ou d'une minorité s'accroît avec la «hausse du niveau culturel des couches

inférieures» (O. Bauer, La question des nationalités et la social-démocratie, op. cit. : 349).
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régulièrement sur leur territoire d'origine pour des visites - plus rarement définitivement.

Ces immersions nourrissent la diaspora en l'aidant à conserver sa propre langue et sa

propre culture dans les pays hôtes. Les enfants issus de la migration peuvent y

redécouvrir leurs racines et se réinventer une identité.

D'autre part, les contacts imaginaires jouent un rôle tout aussi essentiel. Un peuple

qui vit sur son territoire d'origine et surtout dans la nation qu'il a constituée, dispose dans

son expérience quotidienne des signes et des symboles concrets de son passé (paysages,

monuments, villages, villes...). Un peuple en diaspora, au contraire, ne peut faire

observer ces témoignages et doit les rechercher dans sa mémoire collective et individuelle.

Aussi cherchera-t-il si possible à reconstituer - au moins partiellement - son microcosme

sur son territoire d'accueil. D'où l'importance des regroupements et des associations à

référence territoriale (régionale ou locale) - la volonté de «pays» - dans les différentes

diasporas. Pour les migrants de Turquie, le hem§erilik - réseau de relations fondé sur la

région d'origine - est à la base des relations sociales en terre d'immigration. Il maintient

vivant voire reconstruit la mémoire du territoire d'origine, sous une forme plus ou moins

idéalisée. De même, lorsque le territoire d'origine est occupé par une puissance étrangère

et que son sort ne dépend plus de la population autochtone en partie exterminée ou exilée,

ou bien lorsqu'une population est dépourvue d'État-nation, la diaspora devient le

conservatoire de l'identité par le rôle qu'elle joue dans la préservation de la mémoire. Elle

permet souvent le sauvetage et la perpétuation de la culture et de la religion puis, par la

suite, la (re)naissance d'un sentiment national.

Par ailleurs, les diasporas peuvent très largement contribuer à créer, renforcer et

même parfois à repeupler leur territoire d'origine ou leur État-nation. Les cas de la Grèce

entre 1821 et 1923 (pour précipiter sa sortie de l'Empire ottoman)31, de l'Arménie depuis

1988 (lors de la chute de l'URSS et à la création d'un État arménien)32, et d'Israël depuis

1948 (création de l'État israélien) illustrent bien ce phénomène. Inversement, l'État-nation

de départ a très largement tendance à considérer sa diaspora comme l'extension à

l'étranger de sa propre nation, et à chercher à renforcer son allégeance pour essayer de

mieux lui faire servir ses propres fins, nous l'avons vu. Cependant la puissance

économique et politique que les diasporas ont souvent acquis, au bénéfice du temps, dans

les pays où elles se sont implantées, leur permet non seulement d'échapper ou de

s'opposer aux directives de l'État d'origine mais aussi de peser dans un sens conforme à

leur intérêt. Ainsi, une partie des Juifs américains essaie de modérer ou d'encourager les

actions militaires et expansionnistes d'Israël.

31 - Georges Prevelakis, "Les espaces de la diaspora hellénique et le territoire de l'État grec", in Michel

Bruneau (éd.), Diasporas, Montpellier, GIP RECLUS, 1995 : 99-112.

32 - Gabriel Sheffer, "Ethno-National Diasporas andSecurity", op. cit. : 63.
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La nature des diasporas modernes, à savoir une «multipolarité de la migration»

associée à une «interpolarité des relations»33, nous oblige à observer simultanément une

extraterritorialisation - par la formation de réseaux qui transcendent les frontières étatiques

- et une reterritorialisation, réelle ou rêvée, dans le souhait de se réunir dans un État et sur

un territoire propres. Aussi, les principales questions que le phénomène diasporique

suscite en sciences sociales et dans la science politique en particulier sont celles ayant trait

aux notions d'État-nation, d'identité, d'extra- et de re-territorialisation. La diaspora

perdure en effet grâce à des réseaux socio-spatiaux qui abolissent les distances spatiales et

temporelles. En outre, elle est porteuse de «transcitoyenneté»34 puisqu'elle agrège lieux de

mémoire et lieux de présence et devient actrice sur plusieurs territoires et plusieurs États-

nations.

Les migrants turcs, prisonniers du temps et de la logique étatique

Nous avons déjà insisté sur la diversité des minorités ethnico-culturelles et

religieuses présentes en Turquie et de leurs différents statuts (1.1.1). Les différentes

populations de Turquie se retrouvent, dans des proportions sensiblement égales, en exil.

Si leur parcours socio-professionnel reste le même, les causes du départ, le projet

migratoire et le type d'organisation diffèrent selon les groupes. La diversité des causes et

des projets migratoires influe sur les types d'organisation en réseaux des migrants de

Turquie. Cette diversité influence de la même façon la formation diasporique.

Nous nous intéresserons plus tard (3.2.2) aux cas des citoyens turcs d'origine

arménienne, grecque etjuive puisque ceux-ci se sont totalement insérés, dans la première

partie du XXe siècle, dans des diasporas qui leurs étaient pré-existantes. La notion de

diaspora juive, grecque ou arménienne n'est plus discutée ; elle s'inscrit dans un

processus historiquement constitué33. Le cas des autres populations de Turquie en exil est

plus complexe. Nous pensons en particulier aux Kurdes mais également aux Assyro-

Chaldéens qui forment des populations relativement bien structurées en exil.

La plupart des auteurs dont l'objet de recherche porte sur l'immigration et parfois

plus précisément sur l'immigration de Turquie ou encore sur les diasporas parlent sans

hésiter de la diaspora turque. Altan Gôkalp, Gildas Simon, Alec G. Hargreaves, et Peter

33 - Emmanuel Ma Mung, "Non-lieu et utopie : la diaspora chinoise et le territoire" in Georges Prevelakis,

Les réseaux des diaporas, Paris, L'Harmattan, 1996 : 207.

34 - Jean-Marc Offner et Denise Pumain (éd.), Réseaux et territoires : significations croisées, Paris, Aube,

1996 : 163.

35 - Pour plus de détails, consulter Riva Kastoryano, "Être Turc en France et en Allemagne", CEMOTI,

"L'immigration turque en France et en Allemagne", n° 13, janvier-mai 1992 : 5- 17 ; Georges Prevelakis,

"Les espaces de la diaspora hellénique et le territoire de l'État grec", op. cit ; Anahide Ter Minassian, "La

permanence d'une revendication", Les Temps modernes, 'Turquie : du réformisme autoritaire au

libéralisme musclé", n°456-457, juillet-août 1984 : 419-446.
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Coggins36 l'évoquent sans jamais la définir ; Michel Bruneau juge que les travailleurs

turcs étant parfois devenus de petits entrepreneurs ou des intellectuels porteurs d'une

conscience identitaire propre, les Turcs en Europe occidentale forment une diaspora37 ;

Gabriel Sheffer place la diaspora turque dans la même catégorie que les diasporas juive et

palestinienne, toutes trois s'appuyant chacune sur une combinaison de «solidarités

religieuse et ethnique»38 que Riva Kastoryano et Hamit Bozarslan39 ont aussi observé.

Stéphane de Tapia pose en revanche un point de vue critique : face à la grande diversité et

à l'extrême mobilité de l'immigration turque, il convient d'être plus prudent et de réfléchir

à une appellation plus appropriée que celle de diaspora.

Qu'est-ce que la diaspora turque ? Au regard de la diversité des populations qui

couvrent le territoire de la Turquie, comment peut-on parler d'une diaspora turque ? Et

paradoxalement, si l'on parle des diasporas turques, sur quels critères se fonde-t-on ?

Pendant plus de deux décennies, les populations originaires de Turquie se

confondent en immigration. Leur parcours socio-professionnel est identique, les lieux de

vie et de sociabilité sont communs et le processus migratoire reste traditionnel - le fils aîné

quitte la campagne pour la ville puis pour l'Europe. Puis, la situation économique se

dégradant à vive allure et surtout le coup d'État du 12 septembre 1980 en Turquie font de

cette période une étape-clé dans l'évolution de l'organisation et du regroupement des

migrants. D'une part, le projet de retour initial est pour la première fois différé et,

principalement, c'est l'heure de l'arrivée des réfugiés politiques. Ceux-ci accélèrent, par

leurs motivations politiques, la formation de réseaux transnationaux propres aux Kurdes,

aux Turcs, aux Alévis, aux Assyro-Chaldéens. La dichotomie élaborée par J.

Armstrong40 est ici opérante : les migrants mobilisés dynamisent les migrants prolétariens.

Les associations et fédérations créées principalement en Allemagne au cours des années

1970 par les migrants économiques se sont exportées lors de la décennie suivante dans les

autres pays européens. Les principales associations turques sont confédérées et présentes

dans la plupart des pays occidentaux.

En outre, les immigrés de Turquie, s'ils n'ont pas la possibilité de voter depuis

leur pays d'accueil par le biais des consulats et ambassades, constituent un fort potentiel

politique. S'ils participaient aux élections turques, on estime qu'ils éliraient entre 25 et 30

36 - Peter Coggins, Sexual Divisions of Labour in the Turkish Family. A Study of Values, Beliefs and

Attitudes, Middlesex, Middlesex University, Centre for Community Studies, 1995 : 7 et 94 surtout.

37 - Michel Bruneau, "Espaces et territoires de diasporas", op. cit. : 8.

38 - Gabriel Sheffer, Modem Diasporas in International Politics, op. cit. : 7.

39 - Riva Kastoryano, "Construction de communautés et négociation des identités: les migrants

musulmans en France et en Allemagne" in : Cartes d'identité. Comment dit-on "nous" en politique ? I
Denis-Constant Martin (éd.), Paris, Presses de la Fondation Nationale des Sciences Politiques, 1994 :
229-244. Hamit Bozarslan, "État, religion, politique dans l'immigration", Peuples méditerranéens,

"Turquie, l'ère post-kémaliste ?", n°60, juillet-septembre 1992 : 115-133.

40 - J. A. Armstrong, "Mobilized and Proletarian Diasporas", op. cit.
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membres du Congrès et de 10 à 14 sénateurs. Toutefois, si le voyage vers la Turquie est

trop long et surtout trop cher pour le seul but de mettre son bulletin dans l'urne, les

immigrés de Turquie démontrent surtout leur influence en s'inscrivant dans le jeu

politique turc, à l'étranger. Bùlent Ecevit, alors dirigeant du Cumhuriyet Halk Partisi

(Parti républicain du Peuple, CHP)41, l'a très bien compris lorsqu'il est venu faire

campagne en République fédérale d'Allemagne dès la fin des années 1970, proposant par

la suite une réforme constitutionnelle qui aurait facilité la participation électorale des

émigrés. Même si le projet n'a pas abouti, les politiciens de Turquie viennent très

régulièrement faire campagne auprès de leurs concitoyens résidant en Europe et en

profitent pour récolter des fonds. En matière de religion également, les migrants jouent un

rôle certain dans la réislamisation de la Turquie. Nombre de partis, confréries ou groupes

islamistes se sont, après 1980, repliés en Europe et fortement implantés, avec leurs

mosquées, leurs associations et leurs centres culturels. Bénéficiant d'un climat de plus

grande tolérance, ceux-ci ont de ce fait pu se développer plus librement qu'en Turquie et

devenir des partenaires que l'on ne peut plus ignorer.

Par ailleurs, nous l'avons écrit (3.1.1), les moyens de communication modernes

jouent un rôle primordial dans les relations des migrants avec leur pays ou leur territoire

de référence. Les réseaux associatifs transnationaux profitent du développement

d'Internet, les grands journaux turcs sont spécialement édités en Allemagne pour les

immigrés turcs puis diffusés dans toute l'Europe, les migrants reviennent au pays d'autant

plus aisément grâce aux vols charters, des émissions télévisées et radiophoniques turques

peuvent être suivies en exil grâce aux satellites Tiirksat 1B et 1C et à des prestataires

privés ; la chaîne de télévision kurde, Med-TV, qui émet d'Europe occidentale, peut être

regardée au moyen d'une antenne parabolique. En outre, les migrants maintiennent des

liens permanents avec le territoire et la société d'origine (2.1.2) : envoi de fonds ou, pour

les Turcs, investissement en Turquie, forte endogamie perpétuant l'immigration42,

apprentissage de la langue d'origine (turc ou kurde).

Beaucoup des caractéristiques principales de la diaspora citées précédemment

semblent être réunies pour dire que les Turcs forment une diaspora. Cependant, deux

éléments nous incitent à une grande prudence : le facteur temps et le rapport à l'État. Les

Turcs sont issus d'une immigration relativement récente, aussi il semble encore prématuré

de déterminer s'ils forment ou non une diaspora, même si le nombre relativement élevé de

41 - Aujourd'hui dirigeant du Demokratik Sol Partisi (Parti démocratique de gauche, DSP) et Premier

ministre.
42 - Les migrants peuvent choisir pour leur fille, plus rarement pour leur fils, un futur conjoint en

Anatolie. Ainsi, grâce au mariage, déjeunes anatolien(ne)s ont la possibilité de gagner un pays européens

selon la pratique du regroupement familial. Ce second regroupement familial - celui de la seconde

génération - perpétue non seulement l'immigration mais surtout les liens avec la société d'origine.
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retours définitifs43 tend à accentuer l'importance du lien avec la société et le territoire ou le

pays de provenance. La constitution de réseaux transnationaux ne permet pas à elle seule

d'affirmer que les Turcs font preuve d'un fort degré de cohésion communautaire. En

outre, le contrôle de l'État turc sur les immigrés turcs, la densité des consulats de Turquie

en Europe, l'envoi d'instituteurs et d'imams fonctionnaires montre que l'État turc

considère les immigrés comme une extension de la nation. L'élément caractéristique de la

plupart des diasporas au moment de leur création est l'absence d'État propre. Or l'État

turc demeure extrêmement présent et tend à contrôler - avec plus ou moins de succès et

par le biais de relais officiels - ses ressortissants. Il semble donc difficile - ou pour le

moins prématuré - de dire que les Turcs forment une diaspora.

43 - Stéphane de Tapia estime le nombre de retours de migrants de Turquie à un million, sur deux millions

et demi actuellement présents en Europe. Par ailleurs, il se demande s'il y a diaspora ou plutôt «expansion

géo-démographique de populations foncièrement instables depuis leurs origines». Par «foncièrement

instable», l'auteur entend la longue tradition de nomadisme des Turcs. Stéphane de Tapia, Mohammed

Charef et Catherine Gauthier, La circulation migratoire dans les diasporas ouvrières de la Méditerranée,

Poitiers, Rapport Migrinter pour le ministère de l'Éducation nationale et de la Culture, non publié, 1997,

224 p. ;>
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3.2.2 - Émergence et affirmation d'organisations de type diasporique

non turques

Nous venons d'expliquer pourquoi la notion de diaspora ne nous semble pas

opératoire dans le cas des migrants turcs. Or la question doit être posée en d'autres termes

s'agissant des groupes de population non turcs venant eux aussi de Turquie. Si les Juifs,

les Arméniens, les Grecs et les Assyro-Chaldéens sont supposés se fondre dans des

diasporas anciennes qui ont elles-mêmes contribué à définir le concept, que dire des

Kurdes dont l'immigration massive est relativement récente ? Leur forte mobilisation

politique sur un mode ethnique rappelle d'autres conflits : nous évoquerons une

comparaison avec les Tamouls du Sri Lanka, que nous avons également rencontrés à

plusieurs reprises dans le cadre de notre recherche. Doit-on conclure, comme Ralf

Goldak1, à une diaspora kurde, historiquement formée depuis la fin du XIXe siècle ?

Nous empruntons dans ce chapitre sur une typologie élaborée par Aline

Angoustures et Valérie Pascal qui distinguent fort judicieusement les "diasporas matrices"

des "diasporas nourricières". Dans l'hypothèse d'un conflit sur le territoire d'origine, les

premières préexistent à ce conflit voire le font naître, tandis que les secondes ne font que

l'alimenter. Alors que les diasporas matrices obéissent à une mobilisation spontanée, les

diasporas nourricières assurent l'allégeance et le soutien logistique et deviennent de ce fait

plutôt un enjeu du conflit. Cette tentative de modélisation des modes d'organisation

diasporique bouche un trou resté béant dans l'étude des groupes migratoires et des

diasporas. L'analyse de ces deux chercheuses nous paraît constituer un élément essentiel

de l'approche des réseaux migratoires et des groupes de solidarité. Aussi, nous

proposons de d'utiliser ce modèle pour le confronter aux cas très divers des migrants qui

sont eux mêmes des minorités en Turquie - et en dégager des limites.

Les diasporas matrices

Selon la modélisation d'Aline Angoustures et de Valérie Pascal, les diasporas

matrices représentent :

«Le berceau des mouvements armés ou politiques en lutte dans le
pays, voire du pays lui-même. [...] Leurs membres se sont mobilisés de
manière spontanée, sans y avoir été invités - ou forcés - par un mouvement

politico-militaire ou un État.» 2

1 - Ralf Goldak, Thinking the Kurdish Diaspora in Germany. A Critical Inquiry, Aberystwyth,

Department of International Politics, ss dir James Piscatori & Tim Dunne, 1997, 396 p.
2 - Aline Angoustures et Valérie Pascal, "Diasporas et financement des conflits", op. cit. : 519.
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Dans cette logique, les diasporés sont des acteurs à part entière du conflit. Leur rôle se

situe davantage dans l'interventionnisme que dans le simple soutien. Les diasporas

matrices ont pour point commun le fait qu'elles soient plus nombreuses en exil que dans

leur pays ou sur leur territoire d'origine et qu'elles aient subi des persécutions dans

l'histoire. Toutes sont relativement anciennes et bien intégrées, économiquement et

socialement, aux sociétés d'accueil, ce qui ne les empêche pas de maintenir des liens

étroits avec les membres de leur groupe et de veiller à la transmission d'un héritage

culturel, linguistique et historique commun. Leur bonne implantation dans les pays hôtes

(formation d'une élite intellectuelle et financière) leur ont permis de développer des

groupes de pression capables d'influencer les politiques étatiques.

Pour les deux auteurs donc,

«Ce modèle traditionnel implique une forte solidarité, qui peut être

motivée par l'histoire et les souffrances des communautés ou par une relative
homogénéité d'origine. Il permet un va-et-vient entre le pays d'origine et la
diaspora qui laisse à celle-ci une grande liberté, et il semble bien accepté par
les pays d'accueil, soit du fait d'une solidarité idéologique, soit parce qu'il
n'apparaît pas comme une concurrence de souveraineté.
On peut cependant aussi envisager que la spécificité de ce modèle tienne en
réalité à l'ancienneté des communautés à nos solidarités idéologiques et à leur

intégration sociale.»3

Leur typologie est étayée par l'étude des cas des Libanais et des Croates ainsi que des

Juifs et des Arméniens. Nous proposons de reprendre ces deux derniers exemples puis de

les critiquer, dans la mesure où ils s'inscrivent parfaitement dans notre étude sur les

migrants de Turquie. Permettez-nous un bref retour au début de notre travail (1.1.1) :

Juifs et Arméniens de Turquie occupent, avec les Grecs de la partie Ouest et les Grecs

pontiques, le statut de minorité reconnue parmi les non musulmans (gayrimuslim) - statut

hérité de l'Empire ottoman. D'une immigration ancienne, leurs réseaux de solidarité n'ont

jamais été démentis et ils semblent en effet s'insérer dans le cadre des diasporas matrices :

toutes deux sont largement antérieures à la construction de l'État d'Israël et de l'État

arménien. Nous ajouterons ici le cas des Assyro-Chaldéens, dont A. Angoustures et V.

Pascal ne parlent pas en dépit de leur importance historique et encore actuelle. Non

musulmans eux aussi, les Assyro-Chaldéens - comme les Géorgiens chrétiens - ne

bénéficient pas en Turquie de statut relatif à leur condition minoritaire. Leur migration a

permis la perpétuation d'une forte identité communautaire, alimentée par des réseaux

associatifs anciens et puissants.

3 - Aline Angoustures et Valérie Pascal, "Diasporas et financement des conflits", op. cit. : 523.

549



Du statut de minorité à la formation d'un État : les Gayrimuslim ju ifs et

arméniens de Turquie

La notion de diaspora juive, grecque ou arménienne n'est plus discutée

aujourd'hui et les migrants récents s'inscrivent globalement dans les réseaux diasporiques

déjà constitués. Si la diaspora grecque compte actuellement près de 5 millions d'individus

selon le gouvernement grec (pour une population de 10 millions sur le territoire grec), les

immigrés grecs de Turquie sont relativement peu nombreux et s'incorporent de fait, à

mesure de leur arrivée, à la diaspora déjà existante. Les juifs anatoliens et ashkénazes

poursuivent le même processus en rejoignant la Diaspora, au sens fort et historique du

terme. Il en va de même pour les migrants arméniens, dont certains, à l'instar du cas juif,

reproduisent le chemin de l'exil en sens inverse depuis la création de la République

d'Arménie en octobre 1991.

La diaspora arménienne, comme la diaspora juive, s'est fortement structurée

autour du thème de la dispersion, du génocide et de la religion. Alors que l'histoire des

juifs est indissociable du judaïsme, l'Église apostolique arménienne demeure le symbole

de la nation arménienne. La permanence de l'identification et la grande solidarité qui

caractérise ces peuples longtemps restés sans État ont permis une forte remobilisation des

acteurs, en dépit de l'ancienneté de l'exil et de l'éloignement de leurs membres. L'accès à

l'école et aux études supérieures leur a permis d'accéder à des fonctions administratives,

politiques et économiques importantes dans les pays d'accueil et de s'insérer socialement

Cette réussite socio-économique a donné les moyens à ces diasporas de faire vivre le

groupe, tandis que le facteur religieux a joué un rôle essentiel dans la volonté de perpétuer

l'histoire et la culture. Les partis politiques arméniens sont ainsi très actifs dans les années

1920, après quoi de nombreuses associations prennent le relais en organisant des récoltes

de fonds. Ces structures associatives organisées en exil sont parfois proches des États

créés par la suite. Nombre de militants de l'Armée secrète arménienne pour la libération de

l'Arménie (ASALA) ou de sa concurrente YArmenian Revolutionary Army (ARA)

combattent au début des années 1990 dans la province du haut-Karabagh contre les Azéris

(identifiés aux Turcs) ou exercent des responsabilités dans le nouvel État.

L'histoire des groupes politiques arméniens est longue, aussi nous ne reprenons

ici que les événements les plus récents. Après une longue période d'abstinence,

l'activisme arménien reprend, principalement en France, à partir de 1975. C'est en France

que le premier journal arménien soutenant la lutte armée, Hay Baykar, voit le jour. C'est

toujours dans l'hexagone qu'est fondée en 1977 la Nouvelle résistance arménienne

(NRA) qui commet sa première action violente à Paris le 22 décembre 1979. Lorsque la

lutte armée est officiellement à l'ordre du jour parmi les militants les plus résolus de la

diaspora arménienne, 350 d'entre eux se réunissent dans l'hôtel parisien Nikkos, du 3 au
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6 septembre 1979, pour un premier congrès mondial arménien. Dans les coulisses du

palace, on retrouve Hagop Hagopian (chef de l'ASALA) et Hamo Moskovian (dirigeant

du groupuscule WALF, Front de libération de l'Arménie Ouest). Par ailleurs, le premier

mouvement officiel de soutien à l'ASALA, le Mouvement national arménien (MNA) est

également créé à Paris. La violence politique arménienne agira en France pendant huit ans.

Même si depuis 1983 la trêve est de rigueur, c'est toujours à Paris que Monte Melkonian,

chef du groupuscule scissioniste ASALA-Mouvement révolutionnaire, se fait appréhender

en décembre 1985 par des fonctionnaires de la DST, pour être condamné un an plus tard à

six ans de prison.

Parallèlement, les groupes armés passent à l'action sur le territoire français, s'en

prenant le plus souvent aux intérêts turcs - Turquie à laquelle ils reprochent de ne pas

reconnaître le génocide arménien perpétré par les troupes ottomanes et une partie de la

population de Turquie en 19154. Leurs actes visent dans un premier temps les diplomates

turcs : assassinat de l'ambassadeur turc à Paris le 24 octobre 1975 par les Commandos

des Justiciers du Génocide Arménien ; exécution d'un attaché de l'ambassade de Turquie

à Paris le 22 décembre 1979 par la NRA ; attentat manqué de la NRA contre le consulat de

Turquie à Marseille le 19 avril 1980 ; quatre blessés par l'ASALA au consulat turc de

Lyon le 5 août 1980 ; assassinat d'un diplomate turc à Boulogne-Billancourt par l'ASALA

le 26 septembre 1980 ; bombe de l'ASALA contre le consulat turc à Strasbourg le 10

novembre 1980 ; assassinat par l'ASALA de deux diplomates turcs à Paris le 4 mars

1981. A partir de 1981, les terroristes changent de stratégie en cherchant à boycotter le

tourisme en direction de la Turquie : le 5 février 1981, l'ASALA fait exploser les locaux

d'Air France et de la TWA à Paris ; les 20 et 22 août 1981, des bombes de l'ASALA sont

lancées contre les représentations d'Alitalia et de Olympic Airways à Paris ; le 22 janvier

1982, attentat de l'ASALA contre la Turkish Airlines à Paris, suivi d'un autre attentat à

Orly ; en février 1983, l'ASALA récidive en jetant des grenades contre la Turkish Airlines

et l'agence Marmara à Paris ; le 15 juillet 1983 enfin, l'ASALA commet l'attentat d'Orly,

causant la mort de huit personnes et en blessant soixante autres5.

Il est intéressant de noter que dans leurs actions, les activistes arméniens du début

des années 1980 utilisent les mêmes cibles (diplomates et compagnies de tourisme) et les

mêmes stratégies que les Kurdes du Parti des travailleurs du Kurdistan (PKK) jusqu'en

4 - Pour une histoire sérieuse et documentée de cette période, lire Vahakn Dadrian, Histoire du génocide

arménien, Paris, Stock, 1996 : 694 p. Voir aussi l'histoire véridique de Gulizar, adolescente enlevée au

printemps 1889 par le chef d'une puissante tribu kurde dans la plaine de Mus. Cet épisode relativement

banal deviendra une «affaire» jusque dans les rapports diplomatiques occidentaux, lorsque la jeune fille

viendra à Constantinople accuser ses ravisseurs et affirmer devant les tribunaux son identité arménienne.

Arménouhie Kévonian, Les noces noires de Gulizar, Marseille, Parenthèses, 1993, 166 p.

5 - La chronologie est due au travail de Christophe Chiclet, auteur de : "La France face au conflit gréco-

turc. 1974-1986", in Semih Vaner (éd.), Le différend gréco-turc, Paris, L'Harmattan, "Histoire et

Perspectives Méditerranéennes", 1988 : 202.
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1995 - avec, certes, un échantillon de procédés plus restreint. Pourtant, même si l'ennemi

est commun et la région d'arrivée la même, les deux groupes demeurent distincts et les

Arméniens n'oublient pas l'alliance des Kurdes et des Turcs dans le massacre de leurs

grand-parents. D'autre part, si le terrorisme arménien s'est tu avec l'attentat d'Orly et la

reconnaissance par François Mitterrand du "génocide arménien", le problème arménien est

et sera constamment au ceur des relations bilatérales entre la France et la Turquie. Les

Arméniens de France, de loin les plus puissants en Europe6, ne laisseront jamais passer

une occasion de s'indigner du dialogue et des relations commerciales entre les autorités

turques et françaises, particulièrement ravivés par l'élection de Jacques Chirac à la

présidence de la République en mai 1995 mais qui demeurent constants ensuite sous la

cohabitation. La diaspora sera un acteur puissant dans la reconnaissance officielle du

"génocide arménien" par l'Assemblée nationale française, le 29 mai 19987.

Nous sommes bien en présence d'une diaspora matrice, telle que l'ont souligné

Aline Angoustures et Valérie Pascal. Comme dans le cas juif, la diaspora arménienne a bel

et bien formé puis soutenu les mouvements politiques ou armés en lutte pour la cause

arménienne. Le lien entre l'exil et le début du conflit, la nature et les méthodes des parties

au conflit, la mobilisation et les ressources de la diaspora ainsi que son degré de cohésion

et d'intégration socio-professionnelle aux sociétés d'accueil, confirment la prééminence de

la diaspora dans son ensemble sur le conflit et/ou la reconnaissance du peuple.

Un groupe isolé : les Gayrimuslim assyro-chaldéens de Turquie

Les Assyro-Chaldéens exilés en France sont pour 85% d'entre eux originaires de

Turquie et pour la plupart du Sud-Est, principalement de la région de Hakkari. Les 15%

restants provenant d'Irak, d'Iran, de Syrie et du Liban. Déjà exilés en grand nombre au

début du siècle, les immigrés contemporains partent principalement dans les années 1970

et se dirigent vers trois continents (Europe : 143 750 personnes, dont la quasi totalité en

Europe de l'Ouest / Amérique : 400 050 personnes, dont les trois-quart aux États-Unis /

Océanie : 55 000 personnes)8. Plus précisément, c'est en 1974 qu'arrivent en France et

6 - Les Arméniens forment une population de 260 000 personnes en France, soit la seconde plus
importante communauté arménienne en exil après celle des États-Unis.

7 - À la suite du vote en première lecture de ce projet de loi, la Turquie entame un boycott des produits
français et rave notamment la candidature du groupe franco-allemand Eurocopter d'un appel doffres
international lancé pour équiper l'armée turque de 145 nouveaux hélicoptères de combat pour un montant
de 24 milliards de francs, laissant le champ libre aux constructeurs américains. Le 10 mars 1999, e
gouvernement français refuse d'inscrire à l'ordre du jour du Sénat la proposition de lo! reconnaissant e
"génocide" arménien de 1915 et, en même temps, la Turquie réinscrit le consortium franco-allemand sur a
liste de ses fournisseurs éventuels. Daniel Vaillant, ministre PS des relations avec le Parlement, justifie e
refus de la France par la volonté «d'aider à garantir la stabilité de cette région», de «participer à fc
réconciliation» entre ses peuples et ses États et de «donner toutes ses chances à la paix». Le Monde, 14-

15.06.98, 1 1.03.99 et 12.03.99. m
8 - Chiffres extraite de Joseph Yacoub, "La diaspora assyro-chaldéenne", Espace géographique, 23 (1),

1994 : 29-37.
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notamment à Sarcelles, les premiers Chaldéens issus de la province de Hakkari. Ils

n'obtiendront le droit d'asile qu'à partir de 1978, lorsque la situation d'oppression a été

reconnue. Mais c'est au cours de la décennie suivante que l'exode adoptera un caractère

massif : le plus grand nombre d'arrivées se situe entre 1980 et 1986, le coup d'État

militaire en Turquie du 12 septembre 1980 leur ayant ôté toute perspective de recours à

Ankara. Les Assyro-Chaldéens viennent en Turquie d'une quinzaine de villages de

montagne situés entre Cizre et Hakkari (Meer, Hoz, Eschy, Bazyan, Gaznakh, Harbol,

Betspen, Hessen, Azakh...) où ils étaient à la fois victime de la répression de l'armée au

Kurdistan et des rackets de Kurdes, comme nous l'avons vu (1.1.1). L'insécurité a

effectivement gagné leurs zones d'habitation en plusieurs vagues : avec les conséquences

de la guerre du Liban, lorsque les Kurdes de Beyrouth de retour en Anatolie dont ils

étaient originaires, ont exercé des représailles sur les chrétiens (1976), avec la montée en

puissance des groupes paramilitaires islamites (les Akmci du MRP) et nationalistes (les

Ulkucu du MHP), avec le cycle action-répression lancé en 1984 par le PKK et l'armée

turque. Les Assyro-Chaldéens ne veulent pas considérer leur exode comme une

dispersion - en dépit du caractère géographiquement éclaté de leur migration - et

l'immigration est davantage considérée comme un salut que réalisée pour des raisons

économiques : on craint l'armée turque qui envoie, directement (déplacement de

populations) ou indirectement (conséquence des bombardements et du désir de leur

échapper), les chrétiens vers Kars et Erzurum, aux limites nord du Kurdistan.

Aujourd'hui, 12 000 Assyro-Chaldéens ont choisi la France et 7 à 8 000 d'entre

eux vivent en région parisienne. De nationalité turque, ils ne sont donc pas, comme les

autres minorités de Turquie, directement repérables. Les estimations correspondent à des

enquêtes de sociologues et de géographes à la fois par entretiens auprès des familles et des

associations mais aussi par enquêtes empiriques avec la recherche de patronymes

caractéristiques (Yalap, Yabas, Yalcin, Yakan, Yalbir, Ide, Diril, Oz...) ou de prénoms

significatifs (bien que certains se retrouvent chez les Juifs, comme David, Esmer, Rachel

ou Meryem), en dépit de leur turquicisation dans les années 1930. L'identité chaldéenne

en diaspora se forge en opposition aux musulmans et sur une conviction religieuse

inébranlable. Même si la morale familiale est à reconstruire avec de nouvelles règles

éthiques, la pratique religieuse reste l'un des fondements de l'identité assyro-chaldéenne

en exil : les mariages mixtes sont quasiment inexistants ; le Conseil pastoral, s'il tend à

perdre de son pouvoir avec la jeune génération, joue encore un rôle certain en reprenant,

avec des limites, la place de l'ancien conseil de village. Par ailleurs, à la faveur de leur

implantation et de leur stabilité, l'Église chaldéenne de France s'est ouverte à Sarcelles.

Enfin, la parole du prêtre reste sacrée et les familles de six enfants ne sont pas rares ; avec
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55% de moins de 15 ans à Sarcelles (qui regroupe le quart des Assyro-Chaldéens de

France), le groupe chaldéen est très jeune9.

Immigrés, les Assyro-Chaldéens suivent le même parcours que les Turcs qui les

ont précédés en France depuis 1965 et auxquels ils sont juridiquement assimilés

puisqu'appartenant à la même nationalité. D'abord ouvriers dans le bâtiment, ils passent

dans les années 1980 aux métiers de la confection (85% y sont alors employés, de

l'ouvrier au patron) puis deviennent propriétaires de leur maison et/ou de leur commerce.

Selon le diacre F. Yakan, on serait passé dans la région parisienne, entre 1982 et 1992, de

6 à 120 ateliers strictement chaldéens dont certains feraient de l'import-export. L'entraide

communautaire, le petit pécule rapatrié de Turquie après la vente de biens à des Kurdes

dans de très mauvaises conditions, et surtout les économies réalisées au prix d'un travail

acharné pendant des années dans les ateliers de couture du Sentier (économies qu'à la

différence de beaucoup de Turcs, ils n'envoient pas au pays), permettent aux Assyro-

Chaldéens de disposer d'un apport initial indispensable. Ces investissements en terre

d'accueil témoignent de la conscience d'un retour impossible - retour dont les Turcs n'ont

pas toujours fait leur deuil, même si certains pratiquent d'identiques types

d'investissements. Les autres actifs Assyro-Chaldéens, surtout les jeunes de 18 à 30 ans,

se dispersent entre plusieurs branches : bâtiment, mécanique automobile, cordonnerie,

menuiserie, petit commerce, immobilier, restauration. Le souhait d'ouvrir de petits

commerces (épiceries ou restauration) rappelle celui des Turcs musulmans, avec là encore

un décalage de dix ans. Mais l'accès à la scolarisation longue de certains jeunes implique

un élargissement vers les professions intermédiaires : comptabilité, gestion, génie

mécanique, électronique, informatique.

Ignorée du grand public, la communauté assyro-chaldéenne est à la recherche

d'elle-même ; ses responsables religieux et civils s'interrogent sur les manières de

s'insérer et de s'intégrer dans les sociétés d'accueil sans pour autant s'y fondre au risque

de perdre leur identité. Si, par volonté d'enracinement, les Assyro-Chaldéens demandent

leur naturalisation, comme tout peuple en diaspora ils demandent également à exister à

travers leur mémoire. Toute la question est de savoir dans quelle mesure il leur est

possible de promouvoir encore longtemps leur cause alors que l'exode s'amplifie et que

cette dispersion, pourtant solidement niée par leurs associations, n'en est pas moins une

réalité. Longtemps dissociés les uns des autres, les Assyro-Chaldéens tendent pourtant,

parallèlement à l'exode, à adopter une conscience plus aiguë de leurs particularités

culturelles. Ce sentiment d'appartenance à un même groupe ethnique est nourri, pour

partie au moins, par les événements brusques et tragiques qui ont justement été la cause de

leur départ. Mêlés aux mythes et aux légendes dans leur imaginaire collectif, ces

» - Hervé Vieillard-Baron, "Sarcelles : l'enracinement des diasporas sépharade et chaldéenne», L'Espace

Géographique, 23 (2), 1994 : 140.
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souvenirs ont été transmis de génération en génération et ont pour conséquence

d'accentuer le sentiment d'appartenance à une communauté ethnico-culturelle. Ainsi, ont-

ils pu développer plusieurs types de sauvegarde de leur identité.

Le développement de structures associatives constitue certainement le plus ancien

mécanisme de perpétuation de cette identité. Il passe par la création de fédérations comme

The Assyrian American National Fédération (AANF). Les États-Unis en effet, comptent

la diaspora chaldéenne de loin la plus nombreuse et la plus active sur le plan politico-

culturel et religieux, même si celle-ci est divisée en plusieurs Églises (nestorienne,

catholique, syriaque et protestante). On y dénombre plus de 50 associations dont les plus

anciennes remontent au début du siècle, comme VAssyrian National Association (1915,

Jersey City) etl''Assyrian American Association (1917, Chicago), ou un peu plus tard

VAssyrian Foundation ofAmerica (1954, San Francisco) et VAssyrian American Cultural

Association (Chicago), pour les plus importantes. C'est donc le 29 juin 1979 que s'est

tenue à Chicago - où la communauté est la plus présente avec 70 000 membres - à

l'instigation des associations et organisations nationales assyro-chaldéennes, une réunion

au terme de laquelle l'AANF fut constituée et dont presque toutes les associations assyro-

chaldéennes des États-Unis font partie. L'influence des grandes associations assyro-

chaldéennes des États-Unis s'affirme et constitue un exemple à suivre pour la diaspora

d'Europe. La forte structuration communautaire, favorisée par le système américain qui

privilégie l'intégration du groupe plutôt que de l'individu, le dynamisme des jeunes et

leurs implications politiques (un sénateur à San Diego et un député à Chicago) servent de

tremplin pour poser au niveau international la question de la nation assyro-chaldéenne.

En France, la taille de la communauté implique un champ associatif

numériquement plus restreint. Les associations locales, tout d'abord, fédèrent, à leur

échelle, une palette d'activités culturelles : sport (football en tête), danse, musique,

théâtre, sorties, recueil du patrimoine... Des chanteurs chaldéens implantés aux États-

Unis et en Suède sont invités, les cassettes pirates sont largement reproduites. Une pièce

de théâtre en chaldéen courant (à partir d'une transcription phonétique en lettres latines) a

même été jouée en 1993 à Sarcelles, devant un public de 800 personnes. Nationalement,

après l'Association de solidarité assyro-chaldéenne, une nouvelle organisation a vu le jour

au début des années 1990, l'Association des Assyro-Chaldéens de France. L'une des plus

puissantes, elle édite depuis!994 un journal bilingue français-turc, Hammurabi. Son but

est d'«assurer la pérennité et le développement de la culture assyro-chaldéenne au sein de

la communauté des Assyro-Chaldéens de France, et favoriser le maintien de son identité

culturelle en même temps que l'insertion de ses membres dans la vie sociale française».

Des cours d'enseignement religieux, de culture et de langue (l'araméen) sont dispensés 2

jours par semaine. Des activités de toutes sortes se multiplient depuis 1987 et s'étendent à

des villes comme Lyon, Marseille, Toulouse et Bordeaux. Leurs revendications



s'articulent autour de trois axes. D'une part, faire connaître le peuple assyro-chaldéen à

travers sa culture, sa civilisation, sa langue et sa contribution au patrimoine universel

(l'alphabet araméen date de 3 000 avant Jésus-Christ). Ensuite, sensibiliser la

communauté internationale (ONU, Conseil de l'Europe) et des États de la région

(Turquie, Irak) pour une reconnaissance de leur responsabilité dans le génocide de 1915-

18, les massacres de 1933 et la situation présente, en s'appuyant sur des groupes de

pression auprès des gouvernements occidentaux et des Nations unies. Enfin, obtenir la

reconnaissance, par les États du Moyen-Orient où vivent les Assyro-Chaldéens, de leurs

droits non seulement religieux et linguistiques, mais également civils, politiques et

ethniques, notamment en Irak et en Turquie. Au-delà, des organisations transnationales à

caractère etlinico-religieux comme VAssyrian Démocratie Organization (ADO)

représentent également une garantie de survie de l'identité. Une autre voie privilégiée dans

la défense de l'identité chaldéenne est de s'associer à d'autres populations au sein d'un

même mouvement ; ainsi le cas d'un député kurde en exil qui est assyro-chaldéen et

l'expérience des émissions en araméen de Med-TV (3.1.1).

Toutefois, les tentatives pour fédérer la communauté francilienne autour d'une

revue ou d'une radio n'ont jamais abouti. En outre, le passage d'une société patriarcale où

l'autorité du père était incontestée à une société d'émancipation de la femme ne cesse de

poser des problèmes au sein de la famille (le travail des jeunes femmes, priorité absolue

pour assurer le présent et l'avenir, les pousse de plus en plus à penser à une planification

de leurs maternités) mais aussi vis-à-vis de la religion (l'autorité des prêtres, comme celle

des anciens chefs de village, commence à être contestée). Enfin, l'acquisition de la

nationalité française par les jeunes adultes - motivés par le désir forcé de rester en exil (au-

delà même de la mort puisque les enterrements se font en pays d'accueil) et par le non-

attachement à la nationalité turque en laquelle ils ne se reconnaissent pas - engendre peu à

peu une conscience civique, facteur fort d'intégratrion : leur avenir est en France.

La spécificité des diasporas matrices et, en l'occurence, des diasporas

arméniennes, juives et assyro-chaldéennes que nous avons citées relativement au cas turc,

tient certainement plutôt à l'ancienneté de leur exil qui a permis leur intégration socio-

économique tout en contribuant à affirmer leur volonté politique d'une reconnaissance

culturelle et religieuse. Toutefois, les limites de la conceptualisation de la diaspora matrice

tient à notre sens paradoxalement à cette ancienneté de l'exil. Alors que nous démontrions

dans le chapitre précédent l'importance primordiale du facteur temps dans la formation

diasporique, plus l'émigration est ancienne, plus le groupe reconstitué en exil tend à se

diversifier. L'idée d'une diaspora unie et fortement mobilisée doit certainement être remise

en question, d'une part en raison de l'encadrement relativement faible de ses débuts et,
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d'autre part, par l'hétérogénéité de ses membres dont le nombre ne cesse de croître.

L'idée de la diaspora matrice comme sorte de bloc monolithique doit être nuancée et l'on a

parfois pu préférer l'expression d'organisations diasporiques. Une pluralité de la

terminologie, sans nier la capacité mobilisatrice du peuple ainsi défini sur un mode

identitaire, permettrait de rendre compte de la multiplicité des conflits internes auxdites

diasporas.

Les diasporas nourricières

Dans la typologie d'Aline Agoustures et de Valérie Pascal, les diasporas nourricières sont

des :

«Diasporas dont la solidarité ou l'action résultent de la mise en

nuvre, par un mouvement armé, un parti politique, une association soutenant

l'une des parties au conflit ou un État d'une véritable stratégie d'encadrement

de la diaspora. Le contrôle de la diaspora peut être postérieur à l'exil - il s'agit

alors d'une tentative de contrôle d'un groupe d'exilés ayant émigré avant le

début du conflit ou pour des motifs extérieurs à celui-ci [diasporas non

contrôlées] - ou, ce qui est plus nouveau, concomittant à l'exil - il s'agit, dans

ce cas, d'une stratégie d'encadrement visant une population dont l'exil a un

lien direct avec le conflit [diasporas encadrées]. Mais si le degré

d'encadrement varie, l'objectif est clair dans les deux cas : mobiliser la

diaspora en vue de financer la lutte armée et/ou de constituer un groupe de

pression dans les pays d'accueil.»10

Les diasporés dans ce cas, assurent l'allégeance et le soutien financier ; ils sont plutôt un

enjeu du conflit. Dans notre étude, les Kurdes semblent effectivement entrer dans le cadre

de ce que les deux chercheuses définissent comme une diaspora nourricière encadrée.

Leur exemple ressemble en de nombreux points à celui des Tamouls du Sri Lanka, avec

lesquels nous proposons de faire un parallèle. Nous avons effectué, dans le cadre d'une

étude comparative entre les deux peuples qui nous a par ailleurs menée à la rédaction d'un

papier11, des recherches à la fois bibliographiques et participatives à l'issue desquelles

nous avons pu rencontrer divers acteurs de l'immigration tamoule en France. Plusieurs

facteurs semblent favoriser la mise en nuvre du contrôle de la population vivant en exil :

la concomittance entre l'exil et le début du conflit12 facilite l'encadrement des migrants en

même temps que ceux-ci opèrent une forte identification à la cause kurde ou tamoule ; le

10 - Aline Angoustures et Valérie Pascal, "Diasporas et financement des conflits", op. cit. : 524.

11 - Isabelle Rigoni, "Nationalismes et violence politique dans l'État unitaire. Comparaison des cas des

Kurdes du PKK et des Tamouls des LTTE", en lecture au CEMOTI en septembre 1999.

12 - Des Kurdes ont bien sûr émigré avant le déclenchement de la guérilla par le PKK, mais d'une part,

l'ethnicisation s'est surtout réalisée à partir des années 1980 et d'autre part, l'immigration kurde qui

concerne les élites politiques et intellectuelles dès la fin du XIXe siècle, est elle aussi concomittante au

conflit qui l'oppose au pouvoir ottoman. Pour l'histoire du nationalisme kurde, lire Hamit Bozarslan, La

question kurde. États et minorités au Moyen-Orient, Paris, Presses de Sciences Po, 1997, 383 p. ; Ralf
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mode de structuration du mouvement de libération nationale (politico-militaire, très

organisé et très rigide, au sein du PKK comme des Tigres des LTTE (Liberation Tigers of

Tamil Eelam)) ; le durcissement des politiques migratoires favorise la création de réseaux

d'immigration clandestine qui devient un trafic très lucratif pour ces mouvements et

permet de placer les migrants dans certains secteurs économiques (industrie textile dans le

Sentier, prêts de fonds pour l'ouverture de commerces avec contrepartie d'adhésion au

mouvement, etc.).

L'arrivée des Tamouls et la visibilité des Kurdes en Europe est concomitante du

déclenchement de la guérilla sur le territoire d'origine. Guérilla et répression des forces

armées ont agi comme un accélérateur, à la fois de l'émigration et de l'ethnicisation de la

diaspora. Toutefois, les périodes d'émigration vers les pays européens diffèrent

sensiblement chez les Kurdes et chez les Tamouls, même si les années 1980 seront pour

les deux diasporas le révélateur de leur ethnicisation. Les migrants kurdes de Turquie,

nous l'avons vu (2.1), ne se différencient pas au départ du mouvement migratoire turc

dans son ensemble. Le processus migratoire reste traditionnel, leur parcours socio¬

professionnel est identique et leurs lieux de vie et de sociabilité sont communs. En outre,

le tissu associatif est surtout composé de réseaux d'entraide fondés sur une appartenance à

une même région mais aucune association n'est spécifiquement kurde. La fermeture

officielle des frontières de l'Europe du nord et le coup d'État de 1980 en Turquie changent

la donne, favorisant à la fois une immigration familiale et donc moins volatile et l'arrivée

de réfugiés parfois impliqués dans des mouvements politiques. Les organisations socio¬

culturelles proprement kurdes se multiplient ainsi et, à partir de la fin des années 1980, on

observe une distinction entre Kurdes et Turcs.

Si l'immigration kurde a commencé par l'Allemagne, les prémices de

l'immigration tamoule ne peuvent se détacher des liens historiques qui unissent l'ancienne

Ceylan à la Grande-Bretagne. Dans la première moitié du XXe siècle, l'influence

britannique s'accentue dans l'île et tout particulièrement dans la péninsule de Jaffna ; les

écoles y enseignent l'anglais et introduisent une éducation à l'occidentale. Plusieurs

milliers de Tamouls occupent alors des postes importants dans l'Empire et en Grande-

Bretagne même. Aux lendemains de l'indépendance, la détérioration des relations entre les

populations de l'île résultant de la politique autoritaire cinghalaise et du développement de

l'ethno-nationalisme tamoul, sur lesquels viennent se greffer une situation socio-

économique difficile, engendre le mécanisme de formation de la diaspora tamoule. Si

l'émigration économique, activement encouragée parles gouvernements successifs du Sri

Lanka, a plutôt tendance à se diriger, après le milieu des années 1970, vers les pays du

Goldak, Thinking the Kurdish Diaspora in Germany. A Critical Inquiry, oP cit. : 84-92 .Christiane
More, Les Kurdes aujourd'hui. Mouvement national et partis politiques, Paris, L Harmattan, 1984, 310 p.

558



Moyen-Orient et, plus récemment, vers ceux de l'Asie du Sud-Est, les plus gros

contingents de migrants en direction de l'Europe et des États-Unis seront les réfugiés des

années 1980-90. Depuis la multiplication des émeutes inter-ethniques et le début de la

guérilla au Sri Lanka en 1983, l'émigration des Tamouls originaires du nord-est de l'île

s'est en effet trouvée dramatiquement accélérée. C'est elle qui cristallisera la migration

tamoule en un phénomène diasporique. Comme pour les Kurdes, le droit d'asile va jouer

un rôle important dans la formation de la diaspora tamoule bien que la grande majorité

d'entre eux n'entrait pas, dans les années 1980-90, au moins aux yeux des autorités des

pays d'accueil, dans la définition du réfugié définie par la convention de Genève.

L'harmonisation des politiques du droit d'asile en Europe conduit au rejet massif des

demandes d'asile mais certains déboutés bénéficient d'un titre de séjour, le plus souvent

temporaire, ou bien entrent dans la clandestinité.

De 1983 à 1991, les deux plus gros contingents de demandeurs d'asile en Suisse

sont les ressortissants de Turquie (dont beaucoup sont Kurdes) et les Tamouls du Sri

Lanka13. La situation est similaire dans beaucoup d'autres pays européens14 où nombre

d'entre eux arrivent grâce aux filières d'immigration clandestine. La route principale pour

les Kurdes a longtemps été celle des Balkans, avec cependant des ramifications complexes

: Athènes, Sofia, Belgrade, Zagreb, Ljubljana, Budapest et, plus récemment, Moscou,

Riga, Tallinn, Bucarest15. Les Tamouls de l'île de Punguduthivu sont les premiers à

utiliser le système des agents de passage dès 1983 - deux ans plus tard les réseaux de

passeurs tamouls et l'assistance dans les pays d'accueil sont bien rodés. À partir de 1995,

un phénomène nouveau fait jour : des boat people kurdes et tamouls apparaissent sur

l'Adriatique, l'Egée et même la Baltique. De plus en plus nombreux, les bateaux affrétés

par des trafiquants débarquent des clandestins kurdes, la plupart irakiens, sur les côtes

méridionales des Pouilles ou de Calabre. Au début du mois de novembre 1997, près d'un

millier de Kurdes débarquent en Italie. Dans le même temps, plusieurs dizaines de leurs

compatriotes sont interpellés à la gare Saint-Charles de Marseille. Le mystérieux naufrage

du Yoham, en décembre 1996, au cours duquel près de 300 boat people indiens, sri

lankais et pakistanais auraient disparu16, a lui aussi révélé la venue de clandestins tamouls

via les côtes italiennes et grecques. Si nombre de ces filières d'immigration clandestine

sont organisées par des passeurs locaux (Grecs, Maltais, Libanais, Russes, Albanais,

13 - Christopher McDowell, A Tamil Asylum Diaspora. Sri Lankan Migration, Seulement and Politics in

Switzerland, Oxford, Berghahn Books, 1996: 119.

14 - Ibid. : 198.
15 - Stéphane de Tapia, Mohammed Charef et Catherine Gauthier La circulation migratoire dans les

diasporas ouvrières de la Méditerranée, op. cit, : 107.

16 - Le Yoham aurait sombré, à l'aube du 25 décembre 1996, entre Malte et la Sicile. Ni cadavres ni débris

du bateau n'ont été retrouvés. Néanmoins, plusieurs journalistes ont recueilli les témoignages de rescapés

retenus dans des commissariats grecs. De plus, le procureur de Nauplie (Grèce) a jugé que le dossier
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Syriens, Indiens sont impliqués rien que dans l'affaire du Yoham), d'autres sont

directement contrôlées par les organisations politiques : le PKK possède ses propres

compagnies de transport de bus et les LTTE, leurs propres agences de voyage. Selon

Libération du 16 décembre 1996, les LTTE géreraient quotidiennement trois à quatre

dossiers de Tamouls fraîchement débarqués en France et candidats à l'asile politique. Le

fait que les clandestins doivent généreusement rembourser leur voyage aux passeurs et

qu'une partie de l'argent qu'ils envoient à leur famille passe par ces mêmes réseaux

contribue largement au financement du PKK et des LTTE et leur fournit une manne

importante de militants potentiels.

C'est dans ce contexte complexe que les groupes diasporiques tamoul et kurde se

développent. Si l'on ne peut pas affirmer que le PKK et les LTTE aient eu une stratégie

délibérée d'implantation d'une diaspora dans les pays occidentaux, ils ont habilement su

tirer d'importantes ressources des réfugiés économiques et politiques kurdes et tamouls.

Ces derniers ont commencé à revendiquer de plus en plus ouvertement un identitarisme

ethnique à partir des années 1980, à mesure que le conflit s'intensifie sur le territoire

d'origine. Les branches extérieures de l'organisation des LTTE ont ainsi joué un rôle

crucial dans le développement de la violence politique au Sri Lanka : l'idéologue du

mouvement, Anton Balasingam, a été recruté par la branche londonienne à la fin des

années 1970. Par ailleurs, les deux organisations cherchent à encadrer "leur" diaspora,

sous couvert d'associations culturelles implantées dans la plupart des pays d'Europe, en

Amérique du Nord et même en Australie. Il nous est inutile de revenir sur FEYKA et

YEK-KOM, vitrines du PKK. Pour sa part, le World Tamil Coordinating Committee

(WTCC), émanation des LTTE, est désormais implanté en Grande-Bretagne, en

Allemagne, en France, en Suisse, aux Pays-Bas, en Belgique, au Danemark, en Norvège

et aux États-Unis. Paris et Londres sont les centres privilégiés de l'action et de la

mobilisation des Tigres : leur porte-parole en Europe (Lawrence Thilagar puis

Mahokaram) se partage entre les deux capitales ; Amnesty International choisit le

secrétariat international des LTTE, basé à Londres depuis 1993, pour entamer une

correspondance, en 1995, au sujet des atteintes aux droits de l'homme commises par le

parti au Sri Lanka. C'est à Londres encore que la World Fédération of Tamils a aussi

organisé, en avril 1988, l'une des plus importantes rencontres des Tigres du Sri Lanka et

de la diaspora, la First International Tamil Conférence, à laquelle étaient invités 260

délégués de plus de 100 associations pro-LTTE du monde entier (pays d'Europe

occidentale, Australie, États-Unis, Canada, Sri Lanka, Inde et même Botswana, Brunei,

contenait «suffisamment d'éléments» pour ouvrir une information judiciaire pour «homicides volontaires

répétés». Le Monde, 02-03.02.97.
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Malaisie, Nouvelle-Guinée, Philippines, etc.) et qui a donné lieu à un ouvrage17. Enfin,

Zurich est également une importante plaque tournante pour les Tigres où leur mouvement

a été dirigé, de septembre 1991 à sa mort en janvier 1993, par Sathasivam Krishnakumar,

connu sous le nom de Kittu, l'un des plus impitoyables commandants militaires du

territoire de Jaffna. Par ailleurs, le PKK et les LTTE contrôlent des "centres des droits de

l'homme" (Centre tamoul des droits de l'homme, Kurdish Human Right Watch)

implantés en Europe et aux États-Unis. À ces puissantes structures confédérales kurdes et

tamoules vient s'ajouter une riche production littéraire et journalistique, diffusée à la fois

en exil et parfois clandestinement sur le territoire d'origine. Les liens sont étroits et

permanents entre les exilés et le territoire de référence, entre les réseaux des exilés et les

organisations mères.

Pourtant, les Tamouls sont politiquement peu visibles dans la plupart des pays

d'Europe jusqu'à la fin des années 1980, notamment en raison d'une immigration de

classes moyennes qui s'est exilée autant pour échapper à la répression de l'armée que des

Tigres et dont le but est de s'enrichir plutôt que de soutenir la cause de VEelam. En outre,

certains dirigeants des LTTE, comme Nathan en Suisse, vont suggérer à leurs

sympathisants de se montrer discrets dans leurs activités politiques afin de ménager le

risque d'expulsion, leur plus efficace contribution étant le financement du parti. Les LTTE

comprennent que d'importants retours de Tamouls au Sri Lanka leur poseraient de sérieux

problèmes, dans la mesure où les exilés leur procurent un important apport financier et

deviennent bien en ce sens un enjeu du conflit. Néanmoins, à mesure de la progression du

nombre de demandeurs d'asile et de réfugiés, un plus grand intérêt est apporté au

mouvement. Deux acteurs vont tirailler l'organisation. Lawrence Thilagar, confident de

Velupillai Prabhakharan et seul membre du comité central des LTTE à l'étranger, tente de

déplacer lec de l'organisation de Londres vers Paris. Mais l'arrivée de Kittu en 1991,

en Grande-Bretagne puis en Suisse, bouleverse la donne et dynamise les débats en

provoquant l'admiration des plus jeunes militants. Sa mort, en 1993, au large de Sri

Lanka, rééquilibrera la balance en faveur de Thilagar. Pour autant, les deux hommes ont

toujours intensément voyagé à travers l'Europe, allant de meetings en rassemblements, à

la rencontre de l'ensemble de la diaspora. Les Kurdes, quant à eux, semblent plus

précoces et en tout cas plus visibles dans la revendication de leur identité. La dégradation

de la situation en Turquie, le coup d'État de 1980 et l'arrivée de réfugiés politiques

accélèrent le processus d'ethnicisation de la diaspora kurde. Le PKK s'implante

quasiment en même temps en Allemagne qu'en Turquie et ne tarde pas à ouvrir des

représentations dans les autres pays occidentaux.

17 - N. Seevaramam and The World Fédération of Tamils, The Tamil National Question and the Indo-Sri

Lanka Accord, Delhi, Konark Publishers PVT Ltd, 1989, 241 p.
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Quoi qu'il en soit, les Tigres en exil ne semblent guère moins déterminés que les

partisans du PKK. Déchirés par des querelles idéologiques, les mouvements kurde et

tamoul connaissent assassinats poliques et règlements de comptes. Dès 1983, les officines

du PKK se perdent dans des luttes intestines. À tel point que l'année suivante, la direction

du parti se lance dans une entreprise de reprise en main à base d'intimidation et

d'élimination physique de supposés collaborateurs de l'État turc et de ses propres

transfuges. Les querelles sont également vives entre les organisations kurdes. À Paris,

Mustafa Aktas, membre du Front de libération nationale du Kurdistan (ERNK, la branche

politique du PKK) est assassiné en décembre 1985 par un groupe rival ; en juin 1987,

c'est au tour de Hùsseyin Akagùnduz, président de la Fédération des travailleurs du

Kurdistan (KOMKAR, la confédération kurde rivale de FEYKA) d'être abattu. Les deux

meurtres se produisent au carrefour de Strasbourg-Saint-Denis, en plein cxur du "quartier

turc". Au total, le conflit intra-kurde de la seconde moitié des années 1980 aurait fait au

moins 20 morts à l'échelle européenne18. Cette forme de violence politique n'épargne

aucunement les Tamouls, même si les assassinats politiques semblent plus rares. Mais

lorsqu'ils ont lieu, ils se passent aussi en pleine rue, comme lors du double meurtre de

Kandiah Perinpanathan, trésorier des LTTE en Europe, et de Kandiah Kesenthiran,

rédacteur en chef de l'hebdomadaire tamoul Eelamurasu Weekly, le 26 octobre 1996, à

Paris. Le meurtrier a tué les deux hommes par balles alors qu'ils marchaient boulevard de

La Chapelle, à deux pas du siège de l'hebdomadaire, et en plein c du "quartier

tamoul". Un précédent homicide avait été commis deux ans auparavant et dans les mêmes

conditions, lorsque M. Sabalingam, responsable de l'EPRLF (Eelam People's

Revolutionary Liberation Front, une organisation rivale des Tigres), avait été abattu par

balles près de son domicile, à Sarcelles. Ces luttes intra- et inter-organisations témoignent

bien de la reproduction de la violence parmi la diaspora, orchestrée par les branches

européennes mais parfois directement commanditée par les mouvements présents sur le

territoire d'origine. Cependant, toutes les actions ne sont évidemment pas si radicales et

l'exportation de la violence politique revêt d'autres formes.

Les LTTE et le PKK utilisent également des modes de mobilisation financière fort

ressemblants. Le financement du conflit au Sri Lanka ou en Turquie par la diaspora passe

à la fois par la collecte de l'«impôt révolutionnaire», la vente de cassettes vidéo et le trafic

de drogue. Les collectes mensuelles et annuelles (voire hebdomadaires19) sont parfois

suivies de collectes extraordinaires en cas de durcissement du conflit occasionnant des

frais supplémentaires. Ces fonds sont centralisés par les structures fédérales puis

18 - Michael M. Gunter, The Kurdsof Turkey. A political dilemna, Boulder (Colorado), Westview Press,
1990 : 104 ; Gottfried Stein, Endkampfum Kurdistan ? Die PKK, die TUrkei und Deutschland, Mtinchen,

Aktuell, 1994 : 135-144.
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confédérale, avant d'être soit réinvestis dans des commerces en Occident et de ce fait

blanchis, soit redistribués auprès du parti sur le territoire d'origine, souvent par

l'intermédiaire de passeurs. Les Tigres disposent même, depuis 1994, d'une banque

établie à Jaffna ! Par ailleurs, la vente de certains produits dans des magasins sous tutelle

du PKK ou des LTTE se met en place au cours des années 1990 et s'avère très lucrative.

Les Tigres ont développé en Europe les "magasins du peuple" et le PKK, des centrales

d'achats et autres sociétés écrans. Ces magasins abritent parfois les représentations des

organisations, comme c'est le cas à Zurich par exemple. La gamme des produits proposés

est très large (les Tigres vendent même, en Suisse, la montre Eelam watch !) mais une

place toute particulière est faite aux cassettes vidéo dont les images réalisées par les

équipes de la télévision des Tigres de Jaffna montrent aussi bien des scènes de la vie

courante "au pays" que des manifestations ou des images de guerre, dans le but évident de

perpétuer le lien communautaire et la «lutte de libération nationale». Enfin, le trafic de

drogue - principalement d'héroïne - procure d'importantes ressources aux deux

organisations mais il n'est en rien une caractéristique spécifique des Tigres ou du PKK

puisque d'autres organisations tamoules (dont PLOTE, People's Liberation Organisation

of Tamil Eelam) et turques (notamment l'extrême-droite) le pratiquent largement.

Les ressources et les modes de mobilisation de la diaspora passent aussi en grande

partie par les médias. Il est en effet essentiel pour les organisations de propager une image

non seulement crédible mais victorieuse des combattants - nous l'avons évoqué à travers

l'exemple de la production des cassettes vidéo. Les journaux pro-LTTE et pro-PKK, en

tamoul ou en kurde, bilingues ou simplement rédigés dans la langue du pays d'accueil,

sont distribués auprès des associations voire directement aux particuliers et couvrent le

dense réseau de l'immigration tamoule et kurde dans le monde20. En outre, la télévision

joue un rôle considérable mais quelque peu différent selon les deux diasporas. Si Med-TV

a un impact important auprès des sympathisants du PKK de la diaspora kurde, la chaîne

est aussi très largement captée par la population kurde de Turquie et du nord de l'Irak, au

moyen d'antennes paraboliques (très nombreuses même dans les plus petits villages

kurdes)21. Les LTTE, quant à eux, disposent également d'une chaîne de télévision mais à

Jaffna et dans ce cas, les cassettes vidéo font office de paraboles puisque certaines d'entre

elles sont des compilations d'émissions diffusées par la télévision tamoule. Les immigrés

peuvent aussi tendre l'oreille vers des radios, dont certaines accordent un temps d'antenne

19 - Christopher McDowell, A Tamil Asylum Diaspora. Sri Lankan Migration, Seulement and Politics in

Switzerland, op. cit. : 262.

20 - Les journaux des Tigres, publiés en tamoul à Londres mais distribués dans toute l'Europe, sont vendus

directement auprès des particuliers : chaque militant se voit attribuer un quartier et fait du porte-à-porte

auprès des compatriotes. La même méthode est utilisée pour la vente mensuelle de cassettes vidéo et pour

la collecte del'«impôt révolutionnaire».

21 - Med-TV est, depuis novembre 1998, concurrencée par une seconde chaîne de télévision kurde : celle du

PDK de Barzani, qui émet depuis le Kurdistan d'Irak.
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aux Tigres... ou vers des répondeurs téléphoniques qui relatent quotidiennement les

informations du Sri Lanka. Si l'on ajoute aux médias l'importance grandissante des

moyens de communication modernes que sont le fax et Internet22, le tableau général des

modes de mobilisation de la diaspora sera complet.

Enfin, LTTE et PKK utilisent des modes d'action et de pression eux aussi fort

ressemblants, même si le PKK est longtemps demeuré plus visible. Bien que la diaspora

kurde ne soit pas aussi puissante économiquement que la diaspora juive ou grecque aux

États-Unis, les mouvements proches du PKK en Europe ont, à différentes périodes,

essayé de forcer les États européens et leurs ressortissants au boycott de la Turquie. Les

manifestations et, dans une moindre mesure, les grèves de la faim font aussi partie du

répertoire courant du militantisme kurde en exil, aux côtés d'autres moyens de

revendication, plus insolites, comme les attentats et les immolations par le feu (2.3.2).

Les Tigres de la diaspora ne semblent pas - pas encore ? - disposer d'autant de modes de

pression ; pas de recours aux attentats par exemple, alors qu'il s'agit pourtant d'une

méthode plus éprouvée au Sri Lanka qu'en Turquie, ni aux grèves de la faim. Toutefois,

la discrétion des Tigres, chez qui certains observateurs avaient crû déceler une stratégie de

non-visibilité, semble s'estomper depuis ces quatre dernières années. Les LTTE

organisent désormais leurs propres manifestations de rue et, à Paris, leurs militants se

joignent massivement aux manifestations du 1er mai depuis 1995. Là encore, les femmes

jouent un rôle actif et organisent parfois des marches de protestations pour dénoncer la

situation au Sri Lanka23. La venue de 7 000 à 8 000 Tigres d'Europe et d'Amérique du

Nord aux funérailles des deux hauts responsables de l'organisation, en 1996, à Paris,

montre par ailleurs leur mobilité croissante. Chaque année, des militants se rassemblent

devant une institution européenne ou internationale24, partie visible de l'iceberg des appels

lancés devant celles-ci (International Fédération of Tamils, Tamil Centre for Human

Rights). Enfin, des manifestations visant à la commémoration des martyrs ou à la

célébration du Nouvel An, attirent, dans des salles louées pour l'occasion par les

22 - Des sites souvent réactualisés procurent des informations au jour le jour ; c'est le cas du site général du
PKK <http-//www pkk.org/> et de celui de sa branche politique <http://www.argk.org/> ainsi que, depuis
l'arrestation d'Ocalan à Rome, des sites italiens de l'organisation <http://www.tmcrew.org:80/int/kurdi/>
et <http-//free.rmnet.it/~forte/kurdish/>. On peut aussi consulter les sites de Med-TV <http://www.ib.be/

med/> de VAmerican Kurdish Information Network (proche du PKK) <http://www.kurdistan.org> et de
Arm the Spirit (Kurd-L) : http://burn.ucsd.edu/~ats. Les Tigres sont également très bien implantés sur \c
Web où ils disposent de sites très complets comme <http://www.tamilnation.org> qui propose plus de
1 500 pages de données, et <http://www.eelamweb.com/ltte.html> qui dispose d'informations plus

générales, notamment sur les exilés. ..

» - Tamil Centre for Human Rights, An Appeal for Right to Live, Rtght to/^/'** * *^?
for the Tamil People to 53rd Session ofthe UN Commission on Human Rights, London, TCHR, 1997^
129 p An Appeal to The United Nations Sub-Commission on Prévention of Discrimination and
Protection of Minorities, 49th Session, Garges-les-Gonesse (France), TCHR, 1997: 94.
24 - Devant les Nations Unies à Genève en août 1995, devant le Parlement européen à Strasbourg, ma.s

aussi à Toronto, Ottawa, Londres, New York.
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fédérations kurdes comme tamoules, plusieurs milliers de sympathisants. Comme les

mobilisations des partisans du PKK, celles des LTTE tendent à être de plus en plus

transnationales et de plus en plus visibles.

Il demeure certain qu'au moins une partie des exilés kurdes et tamouls remplissent

une fonction "nourricière" du conflit et des mouvements identitaires. Si le recrutement sur

place est primordial pour des mouvements qui prônent la lutte armée, l'implantation du

PKK et des LTTE parmi la population immigrée font que ces organisations disposent de

ressources quasi-illimitées. Nous pouvons cependant opposer deux objections au concept

de diaspora nourricière élaboré par Aline Angoustures et Valérie Pascal. D'une part, le

lien entre le début du conflit et l'exil supposé par les deux auteurs n'est peut-être ici pas

aussi évident qu'elles le suggèrent. Les structures polico-associatives peuvent

éventuellement conquérir des strates plus anciennes de la migration kurde ou tamoule

voire la seconde génération. D'autre part, et ce sera notre principal point de désaccord,

pouvons-nous considérer comme diaspora des populations immigrées récemment, à

l'instar des Kurdes ? Il est à notre sens trop tôt pour l'affirmer. Pour l'instant, ce sont

surtout les primo-arrivants qui se mobilisent ; que feront ensuite les générations issues de

l'immigration ?

Les stratégies individuelles et collectives qui se déploient sur la scène

internationale doivent désormais combiner des éléments issus à la fois des États-nations,

du jeu transnational et de l'identitaire. Les diasporas, tout en entretenant des rapports

ambigus avec les États-nations, développent une "ethnicité" a-nationale qui implique une

transcitoyenneté. De la même façon, les réseaux participent à cette transnationalisation en

s'inscrivant dans une logique internationaliste et extraterritoriale. Les acteurs non étatiques

mettent en cause le monopole exclusif de la souveraineté de l'État et semblent lui faire

perdre son caractère central dans le champ des relations internationales. Nous allons voir à

présent dans quelles limites ces acteurs défient les États.
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3.2.3 - Transétatisation, extraterritorialité ou confirmation du jeu national ?

Une lecture théorique des mouvements de solidarité transnationaux.

L'immigration interpelle l'État en son fondement même : la souveraineté nationale.

Les attributs principaux de la souveraineté que sont le territoire, les frontières, le droit et la

culture sont chahutées par les flux migratoires. Aussi, pour Abdelmalek Sayad, «réfléchir

sur l'immigration revient au fond à interroger l'État, à interroger ses fondements, à

interroger ses mécanismes internes de structuration et de fonctionnement ; et interroger

l'État de cette manière, par le biais de l'immigration, cela revient, en dernière analyse, à

'dénaturaliser' pour ainsi dire ce qu'on tient pour 'naturel', à 're-historiciser' l'État ou ce

qui dans l'État semble avoir été frappé d'amnésie historique, c'est-à-dire à rappeler les

conditions sociales et historiques de sa genèse»1. Nous avons souligné la perte de

l'autorité exclusive de l'État-nation avec le défi des modes de communication et de

structuration modernes (3.1.1), l'introduction du transnational des droits de l'homme

(3.1.2) et le rôle des organisations de type diasporique (3.2.1-2). Nous proposons dans

ce chapitre une réévaluation de la souveraineté de l'État-nation à la lumière des jeux

migratoires que nous avons décrits et de la littérature scientifique qui s'offre à nous. Il

s'agira enfin de vérifier comment les lectures théoriques auxquelles nous faisons appel

proposent une analyse heuristique des mouvements de solidarité transnationaux étudiés

précédemment.

L'État moderne, tel qu'envisagé et critiqué dans les théories des relations

internationales, la science politique et le droit, est celui qui triomphe avec la paix de

Westphalie (1648), marquant d'une part l'agonie du modèle impérial et d'autre part,

l'officialisation des principes de territorialité et de souveraineté. Pour les juristes, l'État est

en même temps un gouvernement, un territoire et une population. Le territoire confère au

gouvernement sa compétence d'action et offre à la population un moyen de se définir, au-

delà des critères particularistes. Cette référence au territoire comme à un espace bordé de

frontières nettement définies et servant de base à l'exercice de l'autorité politique répond à

une définition occidentale, héritée de Hobbes, et élaborée avec la construction de l'État2.

Le débat en vigueur dans la science politique contemporaine, déchirée quant à

l'analyse des acteurs s'inscrivant et faisant vivre les mouvements de solidarité

1 - Abdelmalek Sayad, La double absence, op. cit. : 398. t A- i nw
2 - Selon Bertrand Badie, «Un espace délimité s'établit en un territoire politiquement pertinent des lors que
sa configuration et son bornage deviennent le principe structurant d'une communauté pohuque et le moyen

discriminant de contrôler une population, de lui imposer une autorité ^^ n]^Z^ti7é
comportement». Bertrand Badie, La fin des territoires. Essai sur le desordre international et sur lutilite

sociale du respect, op. cit. : 12.
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transnationaux, est caractérisé par une opposition en termes de territorialisation,

d'ethnicisation et de souveraineté. En France, plusieurs auteurs s'affrontent sur le rôle de

l'État, à l'image de la confrontation entre Bertrand Badie et Olivier Roy. Le point de

départ d'Olivier Roy est que les groupes de solidarité sont une recomposition de réseaux

d'allégeances dans un espace politique et territorial définitivement modifié par le fait de

l'État. Comme chez les groupes non-tribaux, il observe chez les groupes tribaux un

glissement d'une structure lignagière vers un groupe territorial : «les groupes se

'territorialisent'»3. Les solidarités régionales, territoriales, transcendent les groupes

ethnico-culturels. Ce qui se maintient n'est donc pas des objets mais un type de relation au

politique. Bertrand Badie se situe en apparence à l'opposé, en valorisant le rôle des

acteurs individuels et des réseaux clientélistes au sein desquels ils s'insèrent. Pour lui,

l'État est défié et mis à mal par de nouveaux acteurs transnationaux qui, outre sa

souveraineté, défient de surcroît sa territorialité4. Nous verrons comment ces deux visions

se rejoignent.

Vers un ordre transnational ?

La logique transnationale est désormais évoquée dans une large part des théories

de relations internationales, d'orientation politiste ou sociologique par opposition aux

approches juridiques. Robert Keohane et Joseph Nye furent parmi les premiers auteurs à

examiner de façon systématique des situations impliquant une grande variété d'acteurs en

jeu au niveau de la scène internationale (États et organisations internationales, fondations

privées et mouvements révolutionnaires, Églises et sociétés multinationales). Leur

conclusion sonne le glas d'une vision politique basée sur l'État : «Le paradigme stato-

centré ne fournit pas une base adéquate pour étudier la politique mondiale en

transformation. Il ne décrit pas les configurations complexes de coalitions entre acteurs de

type différent»5. Leur vision reflète une interprétation quasiment enthousiaste de la notion

de réseau, qui a d'ailleurs parfois pu inspirer les discours de la présidence américaine6. À

la suite des travaux de Joseph Nye, ce type de littérature émerge progressivement,

désireuse d'intégrer la "société civile" au service de la puissance étatique. La vision

structurale des réseaux témoigne d'une idéologie libérale mettant en avant les prémices

d'une société mondiale désétatisée.

3 - Olivier Roy, Groupes de solidarité au Moyen-Orient et en Asie centrale, op. cit. : 17.

4 - Bertrand Badie, Lafin des territoires. Essai sur le désordre international et sur l'utilité sociale du respect,

Paris, Fayard, "L'espace du politique", 1995, 276 p.

5 - Robert Keohane and Joseph N. Nye, Transnational Relations and World Politics, Cambridge, Harvard

University Press, 1972 : 386.

6 - Exaltation de l'apport du commerce, des flux et de la technologie, selon une logique libérale. Lire

Joseph Nye and William Owens, "America's Information Edge", ForeignAffairs, 75 (2), mars-avril 1996 :

20-36.
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Or si la structure est importante, l'individu qui la fait vivre est à la base du

fonctionnement du système local comme international. Le rapport entre la structure et

l'individu intéresse précisément le sociologue et l'anthropologue7. Les thèses de Norbert

Elias montrent que les chaînes d'interdépendance ont tendance à contraindre de plus en

plus les comportements des acteurs étatiques et non étatiques8. Le clivage État-société

acquiert un rôle décisif. Ariel Colonomos, dans son étude des acteurs en réseau, relève la

permanence du «jeu sans cesse renouvelé de bargaining entre États et acteurs non

étatiques»9. Le développement de nouveaux secteurs (audiovisuel, télécommunications)

contribue à susciter des situations inédites de la part d'acteurs dont la portée globale

s'accroît sensiblement.

Nous avons évoqué le rôle des médias, de la vidéo et des télécommunications dans

le cas des migrants de Turquie et de leurs réseaux de solidarité (3.1.1). Jurgen Habermas

entraîne lui aussi l'école de Francfort dans cette analyse de la modernité : «Aujourd'hui,

les médias ramifiés à travers le monde, les réseaux et les systèmes en général induisent

une intensification des relations symboliques et sociales, d'où résulte l'interaction

réciproque des événements locaux et lointains». En conséquence, «la souveraineté des

États-nations continuera à se vider de sa substance et appellera la construction et le

développement de capacités d'action politique à un niveau supranational, dont les amorces

sont déjà observables»10. Sa définition se rapproche de celle de la «globalisation»

d'Anthony Giddens, qui définit la mondialisation comme la condensation de relations

établies à l'échelle mondiale, aboutissant à une action réciproque d'événements locaux très

éloignés les uns des autres11. Mais outre la mondialisation des échanges et de la

communication, du transfert de la technologie et des armes, ce sont surtout la production

économique et le financement des transactions qui attirent l'attention d'Habermas. Les

impératifs de l'économie mondiale échappent selon lui à toute influence politique et la

solution ne peut être trouvée ni dans le cadre de l'État-nation, ni dans celui des accords

traditionnels entre États souverains.

L'inscription dans les réseaux transnationaux peut se révéler décisive pour les

acteurs religieux ou politiques, du fait de la légitimité qu'elle procure et grâce à la marge

de mannuvre dont ils bénéficient dans un espace dont ils s'accommodent mieux que de

celui de l'État-nation. La mise en réseau peut parfois permettre la survie du groupe qui,

7 - Pour une mise en perspective des différents travaux sociologiques et anthropologies relatifs à
l'interaction individu/structure, lire Ariel Colonomos, "Sociologie et science politique : les réseaux
théories et objets d'études", Revue française de science politique, 45(1), février 1995 : 165-178 et
Sociologie des réseaux transnationaux. Communautés, entreprises et individus : lien social et système

international, Paris, L'Harmattan, "Sciences Humaines et Sociales", 1995, 300 p.

* -NorbertÉtias, La. société des individus, op. cit. t ,4,,
» - Ariel Colonomos, «L'acteur en réseau à l'épreuve de l'international" m Marie-Claude Smouts (éd.). Les
nouvelles relations internationales. Pratiques et théories, Paris, Presses de Sciences Po 1998 215.
10 - Jurgen Habermas, L'intégration républicaine. Essais de théorie politique, op. cit. : 171 et 9 /.
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dans un espace restreint, local, aurait pu être cerné, encerclé puis éliminé par la force

étatique. Didier Bigo date la période charnière du passage de l'action des groupes d'un

territoire restreint à un territoire élargi aux années 1970, pendant lesquelles les

transformations des pratiques sociales de la conftictualité apparaissent. C'est le moment

de «l'invention de nouveaux répertoires d'action par les combattants, utilisant la

médiatisation, l'implication des tiers au niveau de leurs sociétés dans le conflit, les

pratiques de violence délocalisée»12. Si D. Bigo a notamment en tête les mouvements

d'extrême gauche en Europe occidentale tels les Brigades rouges en Italie ou la Rote

Armée Fraktion en RFA, son analyse correspond aussi à la lourde période de polarisation

droite/gauche de l'avant coup d'État de 1980 en Turquie. En revanche, ces nouveaux

répertoires d'action seront utilisés plus tard en immigration, particulièrement avec

l'exportation du conflit kurde à partir de la fin de la décennie 1980.

La capacité de mobilisation des acteurs collectifs l'emporte parfois sur celle des

États eux-mêmes. Aussi, le rôle international des réseaux religieux ou marchands, des

solidarités communautaires, tribales ou classiques est-il fréquemment décisif. Il amène

Bertrand Badie à conclure que «L'État acteur est de plus en plus défié par les acteurs

primordialistes subnationaux (clans, ethnies, tribus, minorités qui s'érigent en «peuples»)

ou transnationaux (mouvements pan-religieux ou pan-linguistiques)»13. Sur ce point,

Olivier Roy abonde dans le même sens : «Les deux modèles de l'État sont en crise ici :

aussi bien le modèle 'politique', où le loyalisme envers l'État transcende les autres

appartenances (modèle anglais ou français), que l'État 'ethnique', qui se construit par le

passage de l'identité ethnique au nationalisme politique (modèle 'allemand')»14. On assiste

bien à une démultiplication des échanges qui s'opèrent, d'une part, entre États et, d'autre

part, entre les acteurs étatiques et les autres acteurs internationaux. B. Badie se fonde

notamment sur les écrits de James Rosenau, qui rejoint lui-même la plupart des

conclusions de Susan Strange15. Susan Strange envisage les réseaux comme les acteurs

d'une para-diplomatie face aux États qu'ils traversent, se situant ainsi au point de

rencontre des logiques étatiques et des dynamiques transnationales. James Rosenau

approfondit la critique de l'État et la systématise en opposant un «monde multicentré» à un

«monde stato-centré» : «In the case of the structural parameter, the transformation is

11 - Anthony Giddens, Les conséquences de la modernité, op. cit. : 64.

12 - Didier Bigo, "Nouveaux regards sur les conflits ?" in Marie-Claude Smouts (éd.), Les nouvelles

relations internationales. Pratiques et théories, Paris, Presses de Sciences Po, 1998 : 3 12.

13 - Bertrand Badie, "De la souveraineté à la capacité de l'État" in Marie-Claude Smouts (éd.), Les

nouvelles relations internationales. Pratiques et théories, Paris, Presses de Sciences Po, 1998 : 46.

14 - Olivier Roy, Groupes de solidarité au Moyen-Orient et en Asie centrale, op. cit. : 4.

15 - James Rosenau, Turbulence in World Politics, New York, Harvester, 1990, 480 p. Susan Strange,

States andMarkets, London, Pinter, 1988, 263 p. ; The Retreat of the State, Cambridge, Cambridge

University Press, 1991.
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marked by a bifurcation in which the state-centric System now coexists with an equally

powerful, though more decentralized, multi-centric System»16.

Le monde multicentré résulte de la prolifération des acteurs non étatiques sur la

scène mondiale qui suscitent, par leurs échanges, un nombre considérable de «flux

transnationaux» et dont la capacité d'action se révèle plus ou moins autonome de l'État

dont ils sont censés relever. Face au monde traditionnel des États dont les acteurs sont

généralement connus et les règles codifiées, se constitue ainsi un autre monde comptant

une infinité d'acteurs cherchant à promouvoir et à protéger leurs particularités et leur

autonomie, et échappant aux normes coutumières de la diplomatie. L'essor des flux

transnationaux conduisent James Rosenau à considérer que le système des États-nations,

tel qu'il existe depuis les quatre derniers siècles, est en passe de se transformer voire de

s'effondrer. Bertrand Badie reprend longtemps cette idée avant de proposer un

dépassement des théories de J. Rosenau avec son jeu triangulaire17. Il s'agit dès lors de

distinguer les acteurs transnationaux des "entrepreneurs identitaires". Tandis que les

premiers utilisent les moyens de communication modernes à des fins globales et

transnationales, les seconds utilisent la modernité à dessein localiste et particulariste. Si

tous les acteurs non étatiques se servent des appareils de liaison modernes voire de la

médiatisation à outrance, leurs finalités peuvent être totalement opposées.

Au-delà de ces typologies, le concept de gouvernance apparaît récemment dans les

théories des relations internationales pour pallier les manques d'une approche en termes

de régime. Opposé au discours sur la gouvernance de la Banque mondiale et des bailleurs

de fonds (pour une «bonne gestion», responsable et transparente, des pays pauvres) ainsi

qu'à celui de la Commission on Global Governance réunie au lendemain de la chute du

mur de Berlin (sur l'organisation de la vie internationale après la guerre froide), nous

retrouvons James Rosenau. Il utilise le mot dans une perspective étroitement liée à la

science politique, en s'intéressant à un ensemble de régulations fonctionnant même si elles

n'émanent pas d'une autorité officielle, produite par la prolifération des réseaux dans un

monde de plus en plus en interaction18. À la différence des régimes étatiques, la

16 - James Rosenau, Turbulence in World Politics, op. cit. : 11. Bertrand Badie surenchérit : «Cette dualité

des mondes s'accompagne d'une dualité des dynamiques : le monde des États agit dans le système

international en vue de conforter et de légitimer son existence. Le monde 'multicentré' vise, quant à lui, à

élargir son autonomie par rapport aux États, donc à banaliser la remise en cause des frontières et des

souverainetés étatiques. Aussi le premier fait-il un usage privilégié de la contrainte, et le second un usage

prioritaire des relations informelles entre individus. Le premier s'inscrit dans une problématique de la
légitimité, le second dans celle de l'efficacité.», Bertrand Badie et Marie-Claude Smouts, Le retournement

du monde. Sociologie de la scène internationale, op. cit. : 70.

17 - Bertrand Badie, "Le jeu triangulaire" in Pierre Birnbaum (éd.), Sociologie des nationalismes , Pans,

PUF, 1997 : 447-462.
18 - James Rosenau and Ernst-Otto Czempiel (éd.), Governance Without Government : Order and Change
in World Politics, Cambridge, Cambridge University Press, 1992. Lire également la revue Global
Governance et le numéro spécial de la Revue internationale des sciences sociales consacré au concept de

gouvernance et à sa mise en application, mars 1998.
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gouvernance n'est jamais fixée puisque non encadrée par un corps de règles préétabli mais

au contraire stimulée par un jeu permanent d'échanges, de conflits, de négociations et

d'ajustements. Elle suppose l'existence d'un «espace public», au sens d'Habermas, qui

donne une place aux acteurs sociaux.

Le thème de la gouvernance revient à dire que la politique internationale des États

est le produit d'une composition d'acteurs multiples, gouvernants, partis, bureaucraties,

médias, groupes de pression, porteurs de valeurs, de perceptions et d'intérêts divergents.

Les caractéristiques et les attributs des États-nations au sens traditionnel s'en voient

chahutées. Bertrand Badie insiste particulièrement sur les mutations du principe de

territorialité :

«L'importance croissante des flux transnationaux remet en cause la

toute-puissance du principe de territorialité. [...] La logique de celui-ci est de

viser non plus l'intégrité territoriale, mais le renforcement de la coopération

transfrontière entre acteurs qui cherchent précisément à s'émanciper du cadre

territorial qui entrave leur action et met en péril leurs ambitions. De ce point de

vue, la déterritorialisation devient un élément déterminant de la stratégie des

acteurs transnationaux. Soit parce que leur projet se doit d'ignorer le

découpage territorial et la souveraineté qui lui est liée : c'est le cas des flux de

communication. Soit parce qu'il cherche à les transcender : c'est le cas des

flux religieux ou des flux économiques. Dans chacune de ces situations, le

postulat est identique : l'État perd son efficacité en s'obli géant, par définition,

à penser à déployer son action au sein d'un territoire dont il fait la marque de

son identité et de sa souveraineté, alors qu'au contraire, l'acteur transnational

gagne en performance en se dispensant de cette contrainte.»19

Et de surenchérir :

«Le territoire agonise en politique, parce qu'en tout cas il perd

partout le principe qui l'animait et le dotait d'une fonction capable de l'intégrer

dans l'ordre international. Il n'est plus porteur d'universel et sombre dans les

profondeurs du particularisme, il est de moins en moins admis comme

instrument de contrôle politique des individus, il n'apparaît plus comme la

règle commune exclusive de construction des communautés politiques

souveraines, il perd la double réputation d'instrument de sécurité et de support

des affrontements guerriers.»20

En dépit du débat qui oppose les deux auteurs, Olivier Roy rejoint dans une certaine

mesure Bertrand Badie. Tous deux insistent sur le fait que la délégitimation de l'État par

les groupes de solidarité et les réseaux transnationaux. Nous assistons ainsi à

l'affaiblissement général de l'État dans le monde contemporain, du fait de la globalisation

et du transfert à des réseaux et autres centres non-étatiques. La circulation des hommes

engendre le contoumement des frontières, des nationalités et de la juridiction des États

19 - Bertrand Badie et Marie-Claude Smouts, Le retournement du monde. Sociologie de la scène

internationale, op. cit. : 77-78.
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nationaux. Les migrations de main-d',uvre, de regroupement familial, clandestines et

celles liées à l'obtention du statut de réfugié politique alimentent le jeu humain

transfrontalier, pourtant parfois drastiquement freiné par les autorités européennes

(durcissement simultané des législations nationales, création de l'espace Schengen,

coopération des polices au niveau européen). Par l'acquisition de la nationalité du pays

d'accueil, le migrant s'octroie une garantie juridique en cas de problème avec le pays

d'origine. Le cas des Palestiniens notamment éclaire particulièrement la compréhension de

rinstrumentalisation de la nationalité. Depuis la libéralisation relative de l'accès à la

nationalité allemande, plusieurs dizaines de milliers de citoyens de Turquie la demandent.

Outre une motivation individuelle liée en partie au sentiment d'appartenance à la société

dite d'accueil (particulièrement pour les jeunes générations), la naturalisation peut dans

certains cas permettre un retour en Turquie improbable autrement. La juridiction des États-

nations enfin, est parfois mise en cause par des instances européennes comme la Cour de

justice des communautés européennes ou la Cour européenne des droits de l'homme

(3.1.2). L'ensemble pourtant très hétérogène des solidarités infra- ou supra-étatiques

semble ainsi contribuer à déconstruire le modèle de l'État-nation. L'apparition d'espaces

où l'autorité étatique ne s'exerce pas (Kurdistan irakien), l'appropriation de certains

pouvoirs par des groupes criminels (la mafia en Turquie), la puissance de groupes de

solidarité transnationaux en immigration participent à l'affaiblissement de la souverainté

de l'État.

Toutefois, la limite de ces visions de la gouvernance et de la "communication

mondiale" résulte certainement de son inscription dans l'idéologie libérale. La satisfaction

du bien commun est censée provenir de l'échange et de l'harmonisation des intérêts

individuels. Or les phénomènes de domination et d'exclusion ne sont pas envisagés par

les théories de la gouvernance, pas plus que ne le sont les fondements (sociaux,

historiques, politiques, économiques) de l'échange. Surtout, tous les acteurs de cette

"société mondiale" ne participent pas au jeu de ladite gouvernance. Au contraire, les

places sont jalousement comptées par les acteurs dominants qui élaborent seuls les droits

et les devoirs à respecter. Restent aux autres acteurs à les contourner, à condition qu'ils

soient suffisament puissants.

Par ailleurs, des auteurs comme Olivier Roy semblent assez pertinents dans leur

analyse de l'impossible négation de l'État par les réseaux de solidarité, notamment au

Moyen-Orient. De tels réseaux ne nient pas l'État mais s'ajustent sur un système

d'échanges fondé sur des statuts et des valeurs différents d'un État à l'autre (cas des

20 - Bertrand Badie, La fin des territoires. Essai sur le désordre international et sur l'utilité sociale du

respect, op. cit. : 171.
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Kurdes). Plutôt qu'une négation brutale de l'État et de ses caractéristiques, nous pensons

plutôt, avec François Constantin, que :

«La logique des réseaux transnationaux consiste à détourner le sens,

les fonctions de la composante essentielle du territoire qu'est la frontière pour

en faire une simple ressource au service des objectifs poursuivis par les

membres des réseaux»21.

Et, se rapprochant d'Olivier Roy :

«Dès lors que la frontière est traitée comme une ressource, elle

devient utile, sinon nécessaire. Sans elle, en effet, le réseau peut se trouver

menacé dans ses performances [...], et donc dans son existence même»22.

Quelle approche territoriale de l'orientation sécuritaire ?

Qui dit frontière dit territoire. Force est de revenir sur la notion de territoire, au

centre du débat entre identité et immigration, transnationalité et souveraineté. Le territoire

en effet n'est pas un donné mais un construit et son usage comme instrument de l'action

politique renvoie à une histoire et à des faits sociaux. Comme le souligne Pierre Hassner :

«Si la nation est un compromis entre une pseudo-famille (conception

ethnique) et un pseudo-contrat (conception civique), le territoire est, lui aussi,

un compromis entre un aspect mythique ou affectif et un aspect rationnel ou

pragmatique : à la fois terre, ou héritage sacré, espace fonctionnel, et lieu de

pouvoir, légitimé par les deux dimensions précédentes.»23

Le territoire, en particulier national, est l'objet de contrôles liés à la souveraineté de l'État.

Karl Deutsch soulignait déjà le caractère interdépendant des États qui représentent un

ensemble de sous-systèmes d'intégration plus ou moins marquée, pouvant notamment

forger des communautés de sécurité24. Didier Bigo, dans ses recherches sur les

thématiques sécuritaire et policière, dégage une définition intéressante de la sécurité

moderne, qui bouscule l'association sécurité intérieure-souveraineté nationale :

21 - François Constantin, "L'informel internationalisé ou la subversion de la territorialité", Cultures et

conflits, n°21-22, printemps-été 1996 : 318.

22 - François Constantin, idem : 332. Olivier Roy, débutant pour sa part son étude par la citation d'un

proverbe baloutche apocryphe (Smugglers needs borders : les contrebandiers ont besoin de frontières),

conclut que «Même les açabiyya transnationales ont besoin des apparences de l'État, dont la moindre n'est

pas la frontière. [...] Plus que jamais, dans un monde déterritorialisé, les contrebandiers ont besoin de

frontières.» Olivier Roy, Groupes de solidarité au Moyen-Orient et en Asie centrale, op. cit. : 3 et 46.

23 - Pierre Hassner, "Ni sang ni sol ? Crise de l'Europe et dialectique de la territorialité", Cultures et

conflits, "L'international sans territoire", nc21-22, printemps-été 1996 : 129.

24 - Karl Deutsch, Political Community and the North Atlantic Area, Princeton, Princeton University,

1957.
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«La dénomination de sécurité intérieure a, en effet, permis de
découper, à travers la multiplicité des activités policières de chaque pays
européen dont les différences nationales sont extrêmement fortes, une sorte de
base commune (terrorisme, drogue, grande criminalité) excluant certaines des
originalités propres à chaque pays, et ajoutant, en revanche, aux tâches
policières le contrôle des frontières et de l'immigration. Les textes de droit et
les discours politiques parlant de la sécurité intérieure incluent en effet, au
niveau européen, la lutte contre le terrorisme, la drogue, la criminalité
organisée, la criminalité transfrontière, l'immigration clandestine, ainsi que le
contrôle des flux transnationaux de personnes (migrants, demandeurs d'asile,
circulation transfrontière), voire même le contrôle de tout citoyen qui, pour les
forces de l'ordre, n'aurait pas une identité nationale 'normale' (jeunes issus de

l'immigration, groupes minoritaires. . . ).

Ces extensions ont constitué un champ de la sécurité à l'échelle

européenne dont on trouve l'inscription dans les textes des accords sur la

sécurité intérieure en Europe. L'analyse de ces textes (Schengen, Trevi,

Europol) et des rapports de force qui les sous-tendent, permet de retrouver les

raisons des collaborations et des luttes entre agences chargées de la sécurité

dans l'Union européenne. C'est là une transformation considérable. On est

passé, en effet, en moins de trente ans, d'une conception politique, où la

police était une activité réservée par excellence à l'État et totalement

dépendante de la territorialité, à une conception où elle peut maintenant être

l'objet de négociations internationales ; et où il est envisageable de faire

confiance aux polices étrangères (voire à d'autres agences publiques ou

privées) pour certaines tâches nationales comme le contrôle des frontières ou

la lutte contre le terrorisme extérieur.»25

Contrairement au discours officiel qui insiste sur la nouveauté des mesures de Schengen

(1985) ou d'Europol (1992), la collaboration officieuse et officielle (l'ancêtre d'Interpol,

la Commission internationale de la police criminelle (CIPC), naît en 1923 à Vienne) des

polices est cependant aussi ancienne que leur création comme corps organisé. Pour Didier

Bigo, la multiplication des micro-acteurs n'est pas un phénomène récent mais existe

depuis le XVIIIe siècle. L'innovation consiste plutôt en la reconnaissance d'une

coopération policière avouée voire militante, comme argument légitimant la lutte contre

l'insécurité. Les politiques de sécurité intérieure ne se jouent plus aux frontières

traditionellement admises de l'État, mais plus loin. Pourtant, la formation d'un espace de

sécurité entre les pays européens n'aboutit pas à la remise en cause fondamentale du

principe de souveraineté nationale. On propose simplement une "collaboration des

souverainetés".

L'extrusion du thème de la sécurité intérieure, jusqu'alors thématique nationale,

sur la scène européenne est un phénomène relativement récent. Elle est particulièrement

liée à la thèse de l'euroterrorisme, largement développée par les experts de la lutte

antiterroriste dès le début des années 1980 et qui, elle même, suit les événements

internationaux. Ainsi, assez vite au milieu de la décennie 1980, la thèse du «fil rouge»

25 - Didier Bigo, Polices en réseaux. L'expérience européenne, Paris, Presses de Sciences Po, 1996 : 14-

15.
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(appellation par le club de Berne des contestations françaises, italiennes et allemandes de

la fin des années 1970) s'épuise avec l'arrestation des cadres des Brigades rouges et de la

Rote Armée Fraktion, au profit de celle du «fil vert» qui rapproche immigration,

terrorisme et islamisme radical. Le lien entre ces trois notions se structure et le schéma

immigration = islam = islamistes = terrorisme se banalise. Didier Bigo montre bien que

l'appellation d'euroterrorisme a fait fortune, dans la mesure où elle n'a été remise en

question ni par ses auteurs (banalisation du terme) ni par ses acteurs (l'actualité récente en

témoigne notamment avec la ligne de conduite dure et provocatrice adoptée par les

membres présumés du réseau islamiste soupçonné d'avoir préparé les attentats de 1995 à

Paris).

Le cas de la Turquie illustre parfaitement la banalisation du recours à l'explication

terroriste. L'exemple est singulier dans le sens où c'est ici le pays d'origine qui contribue

à la référence à la notion de terrorisme vis-à-vis de ses migrants sur le sol européen.

Comme nous l'avons déjà souligné (2.2 et 3.1.1 notamment), la Turquie ne reste pas

muette face aux possibilités d'extension et de recomposition des organisations politiques

et religieuses en exil. Outre son propre maillage consulaire et associatif, elle exerce

régulièrement des pressions sur les gouvernements européens afin d'interdire, de

condamner ou simplement de forcer la vigilance quant aux activités de certains de ses

opposants politiques. Si les mouvements proches de l'Islam politique, pourtant peu

appréciés des autorités militaires et judiciaires en Turquie, échappent en grande partie à

ces pressions en Europe, ce sont surtout les organisations de gauche qui sont visées. Les

Kurdes bien sûr mais aussi des groupes politiques turcs situés à gauche. Le recours à

l'accusation de terrorisme est une arme que la Turquie utilise à ce titre avant le début des

activités du PKK et pour d'autres groupes dont le point commun est l'utilisation de la

guérilla ou la volonté supposée de diviser le pays. La thématique du terrorisme commence

à être reprise par plusieurs pays d'accueil occidentaux vis-à-vis de militants originaires de

Turquie à partir du début des années 1980. Le premier exemple significatif est

l'interdiction de Dev-Sol par la RFA, en 1983, précisément pour activités terroristes.

L'arrestation de Dursun Karataç, leader du DHKP-C (ancien Dev-Sol) et de deux de ses

amis Zerrin San et Kemal Kaya par la France en 1994 (3.1 .2), puis leur inculpation pour

appartenance à un groupe terroriste, témoigne de la permanence de cette notion pourtant

difficile à cerner26. Le dernier rebondissement de cette affaire a lieu le 21 octobre 1998 à

Strasbourg, lorsque la Commission européenne des droits de l'homme déclare irrecevable

la plainte conjointe de Dursun Karata§ et Zerrin San contre la France (38396/97) pour

violation des articles 6, 7, 9, 10 et 1 1 de la Convention européenne des droits de l'homme

26
Pour une définition du terrorisme et la pertinence ou non de son application au cas turc et kurde, voir

2.3.2.
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par la France et refus d'un procès équitable27. Par ailleurs les Kurdes, avec l'engagement

du parti d'Ocalan dans la lutte armée au Kurdistan, demeurent plus encore sous les feux

des polices européennes. L'interdiction du PKK en Allemagne et en France en 1993 pour

activités terroristes, constitue l'un des exemples les plus marquants des effets des

pressions de la Turquie sur les gouvernements européens. L'interventionnisme turc sur le

sol européen tend donc à créditer la thèse d'une exportation des conflits voire d'un

prolongement de la puissance de l'État national à l'étranger (nous avons parlé d'extrusion

de la souveraineté turque, 3.1 . 1). La couverture instantanée, par la télévision turque et la

chaîne publique TRT-INT en particulier, des incendies criminels de plusieurs associations

kurdes (le Centre culturel du Kurdistan, proche du PKK, et l'Institut kurde) et d'une

association assyro-chaldéenne, le 17 novembre 1998, à Bruxelles, par les

ultranationalistes turcs des Loups Gris28, apporte de nouveaux éléments d'appréciation

quant à l'ingérence de la Turquie parmi ses ressortissants exilés.

Dans le cas de la circulation migratoire, la référence à la criminalité et à la notion

pourtant controversée de terrorisme permet la légitimation du renforcement de l'idée de

contrôle des frontières, justifie la lourde politique des visas et la surveillance accrue des

migrants déjà installés. L'image du travailleur migrant est largement modifiée et se

rapproche de celle du criminel potentiel voire du fanatique religieux. Au regard de cette

tendance, de nombreuses recherches sur l'immigration en général et les politiques

migratoires en particulier insistent sur la thématique de 1 '"Europe-forteresse". Si la

détermination politique déclarée est bien celle d'une fermeture des frontières et d'un

contrôle poussé des étrangers (moyen de maintenir une identité nationale et de justifier une

forme de gouvernementalité étatique), certains faits démontrent néanmoins la perméabilité

relative desdites frontières, soit par impossibilité structurelle (comment fermer un espace

ouvert ?) et par manque de moyens, soit par une démarche politique volontariste relative à

des calculs politiques précis (notamment en rapport avec politique étrangère/gestion des

migrants, États-tampons/coût du travail29 ou encore coût du travail/gestion des

clandestins). Les logiques de contrôle des populations ne sont pas tant relatives au

territoire étatique qu'aux réseaux ; prévention (diplomatique) et répression (policière)

s'intéressent largement aux pays d'origine et pas seulement aux pays d'accueil.

Plusieurs événements accréditent cette idée. Le chantage de la Turquie face à la

position de l'Italie sur le traitement du conflit kurde démontre à la fois la perméabilité des

frontières et le poids politique des pays d'origine. Les faits sont les suivants : l'État turc

27 - Nous détaillons cet épisode (de leur arrestation en France à la saisine de la Commission européenne des

droits de l'homme) en 3.2.2.

28 - Enquêtes menées à Bruxelles, quartier Saint-Josse, novembre-décembre 1998.

29 - Les pays situés à l'est et au sud de l'Europe remplissent ainsi une double fonction : en échange d'un

contrôle serré de leurs frontières et d'une réadmission de leurs émigrés illégaux, les Quinze décident de leur
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permet, à plusieurs reprises en 1997 et 1998, l'envoi de bateaux remplis de réfugiés

kurdes sur les côtes italiennes afin d'intimider l'Italie dans un premier temps, puis de lui

faire cesser toute aide, directe ou indirecte, aux Kurdes en général et au PKK en

particulier. Si beaucoup de ces réfugiés proviennent d'Irak30, tous ont transité par la

Turquie pendant plusieurs semaines avant d'embarquer sur des bateaux dont le nombre de

passagers se compte par centaines. En même temps qu'il prolonge une politique de

déplacement de la population kurde, l'envoi de clandestins constitue à la fois un chantage

et une épreuve pour les pays de l'espace Schengen. Tandis que les premières grosses

embarcations arrivent peu après le sommet de Luxembourg de 1997 qui avait ajourné la

candidature de la Turquie auprès de l'Union européenne, la reprise du trafic des

clandestins à grande échelle se manifeste au moment où l'Italie décide de ne pas extrader

Abdullah Ocalan vers la Turquie et où l'Allemagne se montre peu pressée d'activer le

mandat d'arrêt international qu'elle a lancé contre lui quelques années auparavant31.

L'épisode des réfugiés kurdes débarquant sur les côtes italiennes conduit les États-

membres de Schengen à adopter des mesures pratiques prolongeant les dispositions

contraignantes déjà en vigueur. Mais surtout, l'Union européenne se tourne directement

vers l'État turc. Plusieurs documents annoncent l'ouverture d'un dialogue entre l'UE et la

Turquie sur les possibilités d'une «solution régionale» au problème de l'immigration

clandestine et des demandes d'asile, en particulier turques et kurdes mais aussi proche-

orientales32. L'Union offre ainsi une aide logistique à la Turquie pour l'amélioration de

ses contrôles aux frontières33, de ses capacités de détection des faux papiers, de

réadmission de ses émigrés clandestins et pour la lutte contre le trafic des personnes. Sa

proposition d'assistance technique et financière à la mise en place de centres de détention

pour les immigrés clandestins en Turquie ne rencontre quant à elle pas le succès

faire bénéficier d'accords économiques consistant notamment en l'envoi vers l'UE de travailleurs

temporaires à faible coût.

30 - Amir Abdulkarim, "Les Kurdes irakiens en Europe, nouveaux 'Boat People'", Revue européenne des

migrations internationales, 14 (1), 1998 : 266-267.

31 - Une série d'articles, notamment publiés dans le quotidien Le Monde, illustre ces propos : "L'Europe

laisse l'Italie empêtrée dans l'affaire Ôcalan", 04. 12.98 ; "Les journaux turcs en guerre contre la «trahison»

de Rome", "La Turquie s'engage vers un boycottage des produits italiens", 24. 1 1.98 ; "Le chef du PKK ne

sera pas extradé vers la Turquie", 22-23.11.98 ; "L'«affaire Ôcalan» propulse la question nationale kurde au

cde l'Europe", 19.11.98 ; "La Turquie veut forcer l'Italie à extrader le chef du PKK", 18.11.98. Voir

aussi le dossier de Courrier International, "La Turquie et la question kurde. Une épine pour l'Europe",

n°421, 26.11-02.12.98.

32 - Conseil de l'Union européenne, document 5573/98 ASIM 13 Europol 12, 28 janvier 1998 ; document

6938/1/98 ASIM 78, 21 avril 1998 (rapport confidentiel sur les rencontres entre hauts fonctionnaires

européens et turcs qui précisent la nature de cette «solution»). Cités par Jelle van Buuren, "Refouler les
migrants vers des 'pays tiers sûrs'. Quand l'Union européenne s'entoure d'un cordon sanitaire", Le Monde

diplomatique, janvier 1999 : 6-7.

33 - La Turquie a ratifié la convention de Genève sur le droit d'asile avec une réserve de taille : elle accepte

les demandes n'émanant que des seuls réfugiés en provenance du continent européen ! Le HCR et Amnesty

International n'ont cesse de dénoncer cette restriction, ainsi que le renvoi par la Turquie dans leur pays

d'origine de milliers de réfugiés dont les démarches n'ont fait l'objet d'aucun examen.
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escompté, avec la crainte côté turc d'une immixtion des organes internationaux de défense

des droits de l'homme dans ses affaires internes. L'enjeu est important pour l'UE,

sachant que la Turquie est d'une part, le principal pays de transit pour les émigrants à

destination de l'Europe et d'autre part, le principal pays d'émigration kurde. Or

l'immigration kurde devient gênante. Après l'élaboration de la notion de «pays-tiers sûr»

en 1991, les gouvernements européens adoptent celle, moins connue, de «région sûre à

l'intérieur d'un pays», qu'ils souhaitent notamment appliquer au cas des Kurdes en

Turquie34 : il appartiendrait dès lors au réfugié de trouver une zone de protection au sein

de son propre État, dans une région plus sûre (autrement dit, hors des combats).

Un second événement renforce l'idée d'une série d'efforts tournés vers les pays

d'origine et, en l'occurence, vers la Turquie, pour lutter contre immigration et criminalité.

La coopération répétée entre les polices turque et européennes a plusieurs fois abouti à

l'interpellation et parfois à l'expulsion ou à l'extradition de militants d'organisations

jugées subversives ou même interdites. L'opération Rouge-Rose, ordonnée en novembre

1993 alors que Charles Pasqua est ministre de l'Intérieur, se solde par l'arrestation à Paris

d'une centaine de Kurdes, mis en cause pour des actions de racket parmi les migrants afin

de financer la guérilla en Turquie. L'affaire fait scandale dans la mesure où la liste des

personnes interpellées est donnée moins d'une semaine plus tard à la Turquie. Pour sa

part, l'opération Spoutnik menée en 1996, qui a conduit à la perquisition des locaux de la

chaîne kurde Med-TV et d'associations proches du PKK en Belgique, en Grande-

Bretagne et en Allemagne, a dévoilé les termes d'un accord resté secret entre le lieutenant-

général de gendarmerie belge Willy Deridder et le chef de la sûreté Alaadin Yuksel, qui

officialise la collaboration belgo-turque en matière de lutte contre le trafic de drogue, le

terrorisme et le crime organisé (3.1.1).

Citons un troisième exemple relatif à l'importance accordée aux États-tiers en

matière de sécurité et de politiques migratoires. En même temps que la fonction

primordiale de la «police à distance» déjà décrite est de dissuader les migrants potentiels,

l'Union européenne élabore un schéma de cercles concentriques visant à accroître sa

collaboration avec les pays-tiers dans la prévention de l'immigration. En 1998, la

présidence autrichienne suggère ainsi de conditionner l'aide économique aux États non

membres de l'UE à la satisfaction des objectifs européens en matière d'immigration. Le

premier cercle envisagé est constitué des pays de l'espace Schengen ; le second cercle, des

pays candidats à l'adhésion à l'Union, qui doivent contrôler leurs frontières ; le troisième

34 - Jelle van Buuren, "Refouler les migrants vers des 'pays tiers sûrs'. Quand l'Union européenne

s'entoure d'un cordon sanitaire", Le Monde diplomatique, janvier 1999 : 6-7.
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cercle, des pays plus lointains comme la Turquie, en charge de contrôler les transits ; le

quatrième cercle enfin, au bout de la chaîne, doit éliminer les facteurs d'émigration35.

Cette série d'exemples tend à démontrer la modification de la configuration

hobbesienne de l'État fondée sur le contrôle territorial. La perception de la territorialité

n'est plus la même et tend à s'élargir pour épouser les contours d'entités artificielles plus

grandes, construites à force de coopération et de partenariat. Dans cette optique, Didier

Bigo avance l'ambitieux scénario de la mosaïque des «polices en réseau» dans lequel la

transnationalisation des institutions de contrôle, via, outre Europol et Interpol, de petits

groupes d'officiers de liaison et les échanges de données informatiques, remet en cause

l'idée même d'État, même si les dirigeants politiques donnent paradoxalement leur aval à

ce nouveau type de collaboration. Ceux-ci se trouveraient ainsi piégés par leur propre

discours sur la sécurité intérieure. La thématique contemporaine liée à la sécurité crée des

liens entre terrorisme, crime, drogue, immigration, asile, pauvreté, exclusion, ethnicité36

et justifie l'extension des compétences préventives et répressives au-delà des frontières de

l'État-nation.

Toutefois, la sécurité et les politiques migratoires ne demeurent pas moins

dépendantes des orientations nationales. La souveraineté étatique est toujours une donnée

opérante, en dépit des tentatives de dépassement ou, plutôt, de contournement, des

réseaux de migrants.

«C'est, en effet, toute l'ambiguité de cet espace européen qui n'est

pas un État fédéral mais qui produit des normes plus ou moins contraignantes

allant au-delà du national. En captant les réseaux de collaboration

opérationnelle entre polices, en enserrant ces réseaux dans un cadre politique

et juridique restreint à l'Union européenne, en légitimant cette collaboration

policière comme le revers nécessaire de la libre circulation et de l'émergence

d'une citoyenneté européenne, en adaptant les énoncés aux nouveaux rapports

de forces, les acteurs du champ ont, sur une vingtaine d'années, sans en avoir
pleinement conscience, généré eux-mêmes ce champ de la sécurité à l'échelle
européenne, qui maintenant structure leurs comportements, leurs intérêts

professionnels, leurs visions du monde. Ils évoluent en effet dans un espace

polarisé qui n'est plus celui de l'État national et de son espace frontalier mais
qui n'est pas non plus soumis à un principe d'unicité supérieur.»

35 - D'après un document de stratégie sur la politique de l'UE en matière d'immigration et d'asile, CK4-27
ASIM 170, 1er juillet 1998 ; cité par Jelle van Buuren, "Refouler les migrants vers des 'pays tiers sûrs'.

Quand l'Union européenne s'entoure d'un cordon sanitaire", op. cit.
36 - Pour une approche de la construction du discours sécuritaire, lire le chapitre giddensien "La
construction sociale de l'opinion sécuritaire" in Didier Bigo, Polices en réseaux. L'expérience européenne,

op. cit. : 265-266.

37 - Didier Bigo, Polices en réseaux. L'expérience européenne, op. cit, : 244.
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Les limites du transnationalisme

En dépit de l'orientation transnationale des "entrepreneurs identitaires" dont parle

Bertrand Badie, les expériences nationalistes ou ethnicisantes des années 1980-90

semblent signifier que l'État est devenu un enjeu incontournable, même, et surtout, dirait

Olivier Roy, s'il s'affaiblit. Dans le cas turc, cette tendance est confirmée à plusieurs

reprises. Si l'on regarde l'échiquier politique d'une part, tous les partis au pouvoir

orientent leur politique vers l'intérieur de la Turquie ou, vers l'extérieur, avec une logique

d'extension culturelle (les pays d'Asie centrale) ou souverainiste (incursions armées

contre les Kurdes dans plusieurs pays frontaliers, volonté de contrôle des migrants). La

singularité de la gauche institutionnelle turque se lit également dans son orientation

nationaliste : le DSP (Demokratik Sol Partisi, Parti démocratique de gauche) est dirigé par

Bulent Ecevit, décideur de l'intervention militaire à Chypre, qui conduisit à la division de

l'île en 1974. De leur côté, les partis islamiques successifs se sont de facto plutôt orientés

vers une politique nationale, que tournés vers une communauté transnationale de croyants

symbolisée par l'Ummah. Olivier Roy a d'ailleurs souligné l'échec des idéologies

religieuses universalistes devant le fait de l'État au Moyen-Orient38. Selon lui, les

mouvements islamistes s'inscrivent dans le cadre d'États-nations qu'ils contribuent ainsi à

renforcer, en intégrant dans le jeu politique des couches sociales jusqu'alors exclues (sur

lesquelles le Refah Partisi s'est effectivement appuyé en Turquie et grâce auxquelles il a

remporté un vif succès électoral). Enfin, les mouvements kurdes n'ont cessé d'appeler à

une ethnicisation de leur peuple, en réponse à la politique unitaire de l'État turc. Même

ceux se réclamant des principes révolutionnaires ont choisi une orientation nationale voire

nationaliste plus ou moins dure. Ces mouvements, dont la survie est en partie due aux

échanges transnationaux et à la circulation des biens et des personnes, continuent de se

référer à une communauté ethnico-culturelle. Les Alévis eux-mêmes, que l'on situe

traditionnellement à gauche en Turquie, semblent céder à la tentation particulariste. La

complexité du cas turc entrerait ainsi dans les paradigmes de l'après-Guerre froide selon

lequel les conflits seraient de moins en moins interétatiques et de plus en plus ethnicisés.

Certains auteurs ont cru voir, avec la prolifération apparente des revendications

identitaires, une tendance affirmée au néo-tribalisme, les individus cherchant de plus en

plus à se regrouper selon des affinités religieuses ou ethnico-culturelles39. D'autres

38 - Olivier Roy, Les recompositions identitaires dans le monde musulman, Thèse sur travaux en science

politique (Texte introductif), ss dir Rémy Leveau, IEP de Paris, 1995, 1 18 p ; L'échec de l'Islam politique,

Paris, Seuil, 1992, 251 p.

39 - Matthew Horsman and Andrew Marshall, After the Nation-State. Citizens, Tribalism and the New

World Order, London, Harper & Collins, 1994. Mark Jiirgensmeyer, Religious Nationalism Confronts the

Secular State, Dehli, Oxford University Press, 1993. Michel Maffesoli, La transfiguration du politique.

La tribalisation du monde, Paris, Grasset, 1992, 307 p. ; Le temps des tribus. Le déclin de

l'individualisme des sociétés de masse, Paris, Le Livre de Poche, collection "biblio / essais", 1991

(Méridiens Klmcksieck, 1988), 284 p. Michael Walzer, "Le nouveau tribalisme", Esprit, novembre 1992.
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chercheurs, comme Didier Bigo ou Michel Wieviorka, penchent en revanche vers la thèse

d'une mutation des conflits, caractérisés par une extraterritorialisation :

«Les caractères morphologiques des guerres changent. Les conflits

locaux ne sont plus jamais totalement locaux. Les formes de solidarité entre

les individus évoluent. Territoire et identités ne sont plus autant liés. Le voisin

n'est pas la communauté. Celle-ci peut être dispersée sur la planète mais

néanmoins exister. La subjectivation des identités produit un autre rapport au

voisin et aux formes de violence.»40

Olivier Roy avance quant à lui plutôt l'idée de groupes de solidarité (açabiyya), dont le

renouvellement ne serait pas nécessairement incompatible avec le renforcement et

l'enracinement de l'État. Il prend les exemples de la Syrie et de l'Irak pour montrer que

même un État fort, non seulement en termes d'appareil d'État mais aussi d'identité

nationale, peut se construire autour d'un groupe particulier (les Alawi en Syrie ; les

Arabes sunnites en Irak - qui ne représentent qu'un minorité de la population face aux

Arabes chiites et aux Kurdes - et particulièrement le clan des Takriti). Dans ces cas

effectivement, la açabiyya au pouvoir renforce l'appareil d'État pour mieux assurer son

propre pouvoir. La manipulation de certains groupes par l'État au Moyen-Orient et même

en Turquie, leur politisation et leur territorialisation ont déjà été étudiées41.

Toutefois, si le rôle des solidarités locales a été évoqué à juste titre à maintes

reprises pour le cas turc42, il semble abusif de conclure en la prépondérance de solidarités

de district sur les solidarités ethnico-culturelles, politiques et/ou religieuses. Un Turc et un

Kurde originaires de la même région (des Kurdes vivent notamment en Anatolie centrale

depuis plusieurs générations) ne s'inscriront pas forcément dans les mêmes réseaux de

solidarité, en Turquie comme en Europe. L'auto-ethnicisation demeure une réalité

contemporaine des années 1980-90 en Turquie. Et si parfois, Kurdes et Assyro-

Chaldéens se retrouvent dans les mêmes structures (cas des programmes réalisés par trois

Assyro-Chaldéens - Augin, Yawsef et Toni - à Med-TV : cf 3.1.1) alors que les seconds

ont participé à la répression des premiers, la motivation d'un ennemi commun - l'État turc

- est certainement plus opérante que la solidarité locale. Alors que le localisme semble

40 - Didier Bigo, "Nouveaux regards sur les conflits ?" in Marie-Claude Smouts (éd.), Les nouvelles

relations internationales. Pratiques et théories, Paris, Presses de Sciences Po, 1998 : 335. Lire aussi
Michel Wieviorka, "Un nouveau paradigme de la violence ?", Cultures et conflits, printemps-été 1998.
41 - Lire notamment pour le cas de la Turquie, Martin van Bruinessen, Agha, Shaikh and State, the Social
andPolitical Organisation of Kurdistan, op. cit. ; Hamit Bozarslan, La question kurde. États et minorités
au Moyen-Orient, op. cit. ; Laie Yalçin-Heckmann, "On Kinship, Tribalism and Ethnicity in Eastern

Turkey" in Peter Andrews, Ethnie Groups in the Republic of Turkey, op. cit.
« - Lire notamment les travaux de Riva Kastoryano sur les réseaux de solidarité locale développés par les
migrants (regroupements par hemsiri, sorte de communauté de voisinage). Riva Kastoryano,

"Construction de communautés et négociation des identités : les migrants musulmans en France et en
Allemagne" in Denis-Constant Martin (éd.), Cartes d'identité. Comment dit-on "nous en politique ?,
Paris, PFNSP, 1994 : 229-244 ; Être turc en France. Réflexion sur familles et communauté, Pans,

CIEMI, L'Harmattan, "Migrations et changements", n°6, 1986, 206 p.
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fonctionner pour certains groupes du Moyen-Orient et d'Asie centrale étudiés par Olivier

Roy, il ne colle pas au cas de la Turquie contemporaine ni de ses migrants. Ou alors,

comme dans le cas des Kurdes avec les Arméniens et les Assyro-Chaldéens, il s'agit de

solidarités éphémères. Quoi qu'il en soit, nous n'observons pas dans le cas turc en

Europe, de glissement ni afortiori de dépassement des solidarités ethnico-culturelles vers

des solidarités régionales ou territoriales.

Pour O. Roy, ces groupes de solidarité (même politiques ou religieux), même s'ils

se situent et communiquent par-delà les frontières, ne peuvent mener à la destruction de

l'État par lequel ils sont contraints - les groupes ethnicisés se montrant incapables de

construire eux-mêmes des États. Alors que l'on crie au réveil de l'ethnicité et des

particularismes, celle-ci fait en effet bien maigre recette. L'ethnicisation n'a pas su ou pas

pu se donner une expression étatique. Les Kurdes notamment, outre la farouche

opposition des États proche-orientaux à leurs entreprises identitaires, se montrent pour le

moment incapables de traduire en termes de nation et d'État une identité ethnique pourtant

parfois violemment exacerbée. Les solidarités régionales demeurent importantes et les

relations entre les membres du groupe conservent longtemps un fondement territorial43.

Mais la réalisation politique de l'ethnie est difficile. L'affirmation communautaire infra-

ethnique empêche la cristallisation ethnique et la formulation d'un nationalisme ethnique.

À moins qu'elle ne soit une conséquence de l'impossibilité de ce passage comme

s'interroge O. Roy, qui ne croit pas en une montée du nationalisme "par le bas"

aboutissant à l'avènement d'un groupe dont l'expression politique serait celle d'un État-

nation moderne territorialisé. L'identité nationale demeure bien construite par l'État voire

encouragée par le groupe ou le réseau dominant. Cette hégémonie du groupe dominant à

l'intérieur du groupe ethnique amène une contestation des autres groupes, ce qui empêche

l'émergence d'une conscience ethnique politique. On retrouve parfois cette dualité à

l'intérieur du mouvement kurde en Turquie, avec en son sein la montée d'autres

revendications identitaires venant se superposer, comme de l'alévisme voire du zazakisme

(1.1.1). Finalement, l'ethnicisation contribue paradoxalement à l'affaiblissement des

mouvements identitaires :

«L'ethnicité, dont on a déjà dit le caractère artificiel, nous paraît en

fait assez peu explicative quant aux cristallisations identitaires dans le champ

politique. Du Kurdistan au Tadjikistan, en passant par l'Iran, des Baloutches

aux Pachtounes-Pathans en passant par les Azéris, ce n'est pas le nationalisme

ethnique qui permet de comprendre l'action politique, même s'il est l'objet

d'un discours explicite, et parfois du seul discours explicite. Il est frappant de

voir que les modes de mobilisation politique se font en dehors d'une logique

strictement ethnique, même quand elle est le discours par excellence des

acteurs (comme pour les Kurdes par exemple). [. . .] Il y a donc un hiatus entre

43 - Sur les questions de territorialité et de solidarités régionales, voir les recherches doctorales en cours de

Mohammed Kamel Dorai sur la diaspora palestinienne (Université de Poitiers, Géographie, Migrinter).
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une cristallisation ethnique certaine (visible dans le discours mais aussi dans
les allégeances politiques, comme en Afghanistan) et l'incapacité des partis
ethniques à incarner un idéal national :[...] le fait que presque tous les partis
kurdes se disent nationalistes dissout le nationalisme dans un factionnalisme
reposant sur d'autres bases.»44

L'ethnicité est donc opératoire mais n'est pas explicative. D'autres logiques sont à

l'iuvre, comme celle de la territorialisation. Les frontières administratives et politiques,

dont la construction demeure artificielle au moins au Moyen-Orient (découpage arbitraire

par les grandes puissances occidentales à la suite de l'effondrement de l'Empire ottoman),

ont acquis un effet de réel, même si elles séparent des groupes "ethniques". Les thèses de

Benedict Anderson sur l'origine politique et administrative des nationalismes, opposées à

la vision culturaliste, trouvent ici leur pleine justification.

Cependant, les implications internationales du principe d'autodétermination

reflètent souvent deux points de vue opposés. Ils ont été soulignés par Alain Dieckhoff et

Christophe Jaffrelot45 qui rappellent les conclusions d'Élie Keroudie et de Walker

Connor. Élie Keroudie considère le nationalisme comme un principe profondément

déstabilisateur, dans la mesure où l'octroi d'un État à chaque nation conduit à des conflits

incessants46. À l'inverse, un auteur comme Walker Connor estime que c'est plutôt le non-

respect de l'autodétermination des peuples qui serait un agent de déstabilisation et le plus

sûr moyen d'alimenter la violence47. Il faut, selon lui, s'attendre à une prolifération des

mouvements nationaux d'autodétermination, la prise de conscience par les différents

groupes ethnico-culturels de leurs spécificités identitaires étant loin d'être un processus

achevé. De façon complémentaire, Ernest Gellner insiste beaucoup sur les potentialités de

fragmentation des États, en liant celle-ci à l'inégale distribution des ressources

économiques. D'après son schéma, dès lors qu'une population, qui dispose du pouvoir

du «centre» et est prospère, domine une autre population, relativement périphérique et

défavorisée ; alors, le groupe dominé peut avoir intérêt à faire valoir sa spécificité

culturelle, inventer un nationalisme et parfois, revendiquer l'indépendance ou l'autonomie

du territoire qu'il occupe.

Une constante demeure néanmoins : le succès des mouvements séparatistes ou

ethnicisés dépend de la capacité de leurs acteurs à développer des alliances sur la scène

mondiale. Le soutien d'États extérieurs et de réseaux transnationaux puissants

susceptibles de leur apporter une logistique financière, politique et militaire demeurent

44 - Olivier Roy, Groupes de solidarité au Moyen-Orient et en Asie centrale, op. cit : 30-3 1.

45 - Alain Dieckhoff et Christophe Jaffrelot, "De l'État-nation au post-nationalisme ?" in Marie-Claude

Smouts (éd.), Les nouvelles relations internationales. Pratiques et théories, Paris, Presses de Sciences Po,

1998 : 60-61.

46 - Élie Keroudie, Nationalism, Oxford, Blackwell, 1993 (1961).
47 - Walker Connor, Ethnonationalism. The Quest for Understanding, Princeton, Princeton Umversity

Press, 1994.
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l'une des conditions de leur existence. Mais de facto, les groupes séparatistes obtiennent

rarement leur indépendance. Même lorsqu'ils reçoivent des aides ponctuelles d'États

désireux de les utiliser dans leurs relations interétatiques (le dangereux jeu des Kurdes au

Moyen-Orient), ceux-ci ne s'engagent jamais totalement à cautionner les velléités

indépendantistes dans la mesure où l'intégrité territoriale représente toujours à leurs yeux

un facteur de stabilité de l'ordre international.

Le débat sur la permanence de l'État et de la souveraineté étatique et sur les notions

de territoire et d'identité, conduit souvent à des attaques littéraires, comme celle de Didier

Bigo contre Olivier Roy :

«L'impératif contemporain est d'échapper à l'aporie selon laquelle

l'État ne peut que se transformer, changer, mais ne peut pas mourir puisqu'il

est une «essence» dont seules les formes varient [selon Paul Veyne]. Les

défenseurs de l'État ne cessent d'invoquer cet argument d'un État changé mais

toujours là, même s'il est changé de fond en comble. [...] Le système

westphalien comme construit social-historique a fonctionné comme moyen de

délimiter les communautés, parce qu'il a mis en place une circularité faisant

que la contestation de l'État passe par l'État et toujours plus d'État.

L'invention des frontières et du corps collectif de la souveraineté hante

toujours notre imaginaire et fait que nous ne pouvons nous déprendre de

l'idée d'un pouvoir qui ne soit pas d'État. Ce n'est pourtant qu'en mettant fin

à une vision en termes d'objets naturels et en essayant d'éviter de ramener

l'Histoire à une détermination ontologique de type spatial que l'on pourra

penser la conflictualité indépendamment de la pensée d'État.»4 .

Pourtant, beaucoup de ces auteurs se rejoignent sur des points centraux. Les

internationalistes concèdent aux analystes des groupes de solidarité la difficulté d'aller au-

delà de la souveraineté et de l'État-nation. Les institutions internationales demeurent elles-

mêmes le principal conservateur du modèle stato-national et des pratiques internationales

passées. La Cour de justice des communautés européennes et la Cour européenne des

droits de l'homme restent fondées sur une logique de référence à l'État. Selon JUrgen

Habermas, «tout donne à penser qu'il s'agirait plutôt d'une 'relève' que d'une

suppression de l'État-nation»49. Les raisons en seraient que le Droit international, à la

différence du Droit national, n'est ni contraignant ni susceptible d'être mis à exécution ; et

que, d'autre part, il n'existe pas de "société civile" à l'échelle mondiale. Même pour les

internationalistes, il n'est pas question de la fin de l'État :

48 - Didier Bigo, "Nouveaux regards sur les conflits ?" in Marie-Claude Smouts (éd.), Les nouvelles

relations internationales. Pratiques et théories, Paris, Presses de Sciences Po, 1998 : 330-331.

49 - Jurgen Habermas, L'intégration républicaine, op. cit. : 1 19.
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«Les flux transnationaux n'ont pas eu raison des États et leur
intensification a eu pour principal effet d'assurer non pas l'extinction du
système interétatique mais son dédoublement : la sociologie des flux
transnationaux ne postule pas qu'à un monde d'États a succédé un monde

«multicentré», mais que le premier, perdant son exclusivité, doit de plus en

plus composer avec le second. C'est dire que ce dédoublement ne vaut pas

juxtaposition des deux ensembles, mais une réelle interaction de leurs effets.

C'est probablement dans ces modalités que se situe l'élément le plus nouveau

: les interactions incessantes entre les dynamiques issues du monde des États

et celles provenant du monde «multicentré» tendent à recomposer

profondément le jeu international et, en même temps, à complexifier et à
fragiliser l'action diplomatique traditionnelle.»50

Et un peu plus loin :

«On se tromperait gravement pourtant si l'on se représentait les

réseaux transnationaux organisés comme des pouvoirs occultes, tout-

puissants et pouvant se passer complètement de l'État.»51

Ainsi les réseaux politiques ou religieux transnationaux, tels que ceux propres aux

migrants de Turquie, ne semblent pouvoir se passer de la puissance étatique. Les

consulats de Turquie en Europe conservent sinon une influence du moins des moyens de

contrôle sur les regroupements associatifs. Même si l'État les contraint fortement, il leur

permet par ailleurs l'utilisation de moyens de pression efficaces. À moins que le choix de

ces derniers ne reflète que l'ampleur de leur impuissance. Ainsi, nous pensons avec Ariel

Colonomos que : «Les réseaux ne marquent en aucun cas la fin de l'État sur la scène

politique. Au contraire, ils témoignent de la possibilité pour une institution non seulement

de distribuer ses forces suivant des registres inédits, mais également de susciter des

dynamiques de régulation nouvelles»52.

50 - Bertrand Badie et Marie-Claude Smouts, Le retournement du monde. Sociologie de la scène

internationale, op. cit. : 75.

52 - Ariel Colonomos, "L'acteur en réseau à l'épreuve de l'international" in Marie-Claude Smouts (éd.), Les

nouvelles relations internationales. Pratiques et théories, Paris, Presses de Sciences Po, 1998 : 219.

585



Conclusion

L'immigration turque a longtemps souffert d'une image simplifiée voire

caricaturée, tant dans les pays d'accueil que, phénomène plus surprenant, parmi certains

milieux de la recherche en sciences sociales. Plusieurs observateurs, en France et en

Allemagne, se sont détournés de toute étude approfondie pour résumer les pratiques

migratoires des Turcs en deux mots : «repli identitaire». Nous avons évoqué le débat

scientifique en cours dans l'introduction de ce travail. D'autres acteurs, qui ont suivi de

près certaines mobilisations de migrants, soulignent eux aussi la spécificité turque. Une

journaliste du quotidien Libération qui couvrait le mouvement des déboutés du droit

d'asile en 1980 lâche cette phrase significative : «Les Turcs étaient intégrés en négatif,

avec cette capacité totale de recréer le pays ailleurs»1. Cependant, à l'inverse des analyses

alarmistes de Michèle Tribalat en France ou de Wilhelm Heitmeyer en Allemagne mettant

en reflet l'«exception turque», nous avons préféré observer et analyser les spécificités

turques et kurdes, qui se lisent plutôt dans les comportements associatifs et dans les

mobilisations politiques et religieuses des migrants.

D'une part, la mobilisation associative et politique peut être envisagée comme le

prolongement et le dynamiseur des partis et des organisations en Turquie, mais avec une

réinterprétation et une recomposition importantes en exil. Abdelmalek Sayad avait déjà

observé ce phénomène dans l'immigration algérienne coloniale : «ces associations, ou

tentatives d'association plus ou moins éphémères, ont toutes besoin de s'appuyer sur des

structures d'une autre nature (partis politiques de droite ou de gauche, organisations

syndicales et autres courants d'opinion, etc.) dont elles se sentent solidaires ou proches,

ou dont elles ne sont parfois que de simples émanations, en même temps qu'elles essaient

d'être des transpositions en France des tendances politiques qui se dessinent en Algérie

aussi bien dans l'opinion coloniale que dans l'opinion musulmane»2. Nous nous sommes

efforcée de montrer que la situation est cependant différente dans le cas de l'immigration

en provenance de Turquie. D'autre part, plusieurs enquêtes de terrain menées à la fois en

France, en Allemagne, en Belgique et en Turquie font apparaître de nouvelles questions

relatives aux réseaux de parenté, aux recompositions familiales et aux retours.

1 - Citée par Joharma Siméant, La cause des "sans-papiers". Mobilisations et répertoires d'action des

étrangers en situation irrégulière. (1970-1992), op. cit. : 1 17. La journaliste poursuit son portrait des

migrants de Turquie : «Là où je suis posé, la Turquie peut commencer. C'est pas donné à tout le monde»,

par opposition au travail de rupture engagé par les immigrés maghrébins dont le discours est totalement

différent après la lourde histoire du colonialisme.

2 - Abdelmalek Sayad, La double absence, op. cit : 142-143.
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Par ailleurs, notre étude nous a permis de cerner les limites du modèle

entrepreneurial, peu capable de rendre compte de certaines mobilisations collectives. Nous

lui avons fréquemment préféré une approche en termes interactionnistes, qui s'intéresse

directement aux acteurs tout en soulignant l'importance de la structuration des espaces

sociaux. Concrètement, le rôle des politiques et des sociétés d'origine et d'accueil

demeure important dans la construction identitaire des migrants et de leurs enfants, ainsi

que pour leur intégration. L'accès à la scolarité, le droit à la nationalité et à la citoyenneté,

les effets du racisme et de la stigmatisation agissent sur le choix des types de mobilisation.

Toutefois, ces facteurs ne sont pas pour autant omnipotents. Ils accentuent ou

infléchissent les démarches individuelles et collectives mais ne les orientent pas de

manière décisive. On assiste plutôt à une restructuration de dynamiques plus profondes et

plus vastes. Les conceptions propres du lien social dans l'imaginaire des populations

immigrées perdurent, même si elles changent de nature en fonction de logiques internes

(conflits de génération, repositionnement identitaire). Les enjeux, les intérêts et les

représentations sont susceptibles d'être retravaillés et modifiés dans l'action collective.

Une référence religieuse qui sort du carcan localiste

De récentes études, menées par d'autres doctorants ainsi que par des chercheurs

confirmés, viennent conforter nos observations sur les pratiques individuelles. Les

travaux de Nilufer Gôle puis de Feyza Ak, Claire Autant et Marie-Gabrielle Cajoly3 sur la

place et le rôle des femmes en Turquie comme dans l'immigration, montrent clairement les

évolutions des pratiques familiales tout en faisant apparaître la permanence de la

sexualisation de l'espace et du temps que nous avons décrite (2.3.1). La féminité n'a

toujours aucune place dans l'espace public turc au sein duquel la femme, pour demeurer

vertueuse, doit se conformer à ce que d'aucuns considèrent comme une asexualisation de

3 - Nilufer Gôle, Musulmanes et modernes. Voile et civilisation en Turquie, op. cit. ; "Ingénieurs

islamistes et étudiantes voilées en Turquie : entre le totalitarisme et l'individualisme", op. cit.

Feyza Ak, doctorante en sociologie à Aix-en-Provence et assistante à l'Université de Galatasaray à

Istanbul, travaille sur les représentations de la femme turque chez les travailleurs turcs immigrés en

France. Elle a participé à l'étude dirigée par Roger Establet (éd.), Migrations des travailleurs. L'expérience

du retour. Le cas Turquie-France-Turquie, Université de Provence, Département de Sociologie, Compte-

rendu de fin d'opération d'une recherche financée par le ministère de la recherche et de l'espace, 1995, 446

p. + 378 p. d'annexés ; paru sous le titre Comment peut-on être Français ? 90 ouvriers turcs racontent,

Paris, Fayard, 1997, 241 p.
Claire Autant, doctorante en sociologie à Paris 10, associée au Groupe de recherches et d'études sur la

Méditerranée et le Moyen-Orient (Gremmo) à Lyon 2, travaille sur les réseaux de parenté et les
recompositions familiales des immigrés de Turquie. Claire Autant, "La tradition au service des transitions.

Le mariage des jeunes Turcs dans l'immigration", Migrants formation, "Asiatiques, Turcs : deux

communautés multiples", n°101, juin 1995 : 168-179.
Marie-Gabrielle Cajoly, diplômée de l'Institut d'Études Politiques de Grenoble, travaille sur les femmes
islamistes à Istanbul. Marie-Gabrielle Cajoly, "Militantisme islamiste et féminin à Istanbul. Des femmes

en quête d'une troisième voie", CEMOTI, n°25, 1998 : 229-254 ; Voile-toi et marche ! Us femmes
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fait. Pour conquérir des responsabilités et s'attirer le respect, la femme qui représente

l'autorité politique, financière ou religieuse doit, comme dans d'autres sociétés

patriarcales, faire valoir son âge avancé ou son statut de mère et d'épouse. La récente

mobilisation des femmes voilées pour la conquête de droits religieux et politiques reflète

par ailleurs également l'effacement de la féminité. Mais l'observateur pourrait tout autant

et paradoxalement y remarquer une exacerbation de cette féminité. Certaines actrices des

mouvements islamiques envisagent elles-mêmes la revendication du voile comme un droit

fondamental à la liberté d'expression et de conscience. Le voile permet en ce sens à la

femme de sortir de la sphère privée et de conquérir respect et autorité par la sublimation

des réalités du corps et de ses limites. Porter le voile revient, par un retournement

sémantique, à défier les hommes sur leur terrain traditionnel de la sphère publique et à

remettre en cause leur monopole sur la politique, la religion et les affaires. Par opposition,

la presse d'information turque expose des corps dénudés ou outrageusement maquillés,

tandis que la plupart des chaînes de télévision mettent en scène des jeunes femmes censées

symboliser la modernité occidentale. Le corps des femmes, qu'il soit caché ou exposé, est

de part et d'autre instrumentalisé à outrance. La féminité lui demeure intimement attachée.

Par extension, les relations familiales se voient bouleversées par des jeunes femmes qui se

servent de leur apparence physique comme moyen de revendication sociale, religieuse ou

politique. L'immigration souffre de cet héritage qui, cependant, est en pleine

recomposition. La bipolarité qui oppose les musulmanes pratiquantes aux partisanes des

modes d'expression corporelle occidentaux se retrouve en exil et plus encore parmi les

générations issues de l'immigration4. Si le contact direct avec les sociétés occidentales

favorise incontestablement des pratiques nouvelles, il demeure que la revendication du

port du voile par les jeunes filles en France et en Allemagne est une pratique

majoritairement turque.

Dans le cadre des pratiques liées à l'action collective, le schéma dominant est celui

d'une réinscription des solidarités régionales, politiques et/ou religieuses prémigratoires

qui impriment du tissu associatif. Cette cohésion encourage les migrants de Turquie à

maintenir un esprit particulariste, tant à rencontre des sociétés d'accueil que des autres

musulmans. Les caractéristiques historiques de la Turquie contemporaine (centre d'un

ancien Empire, détenteur du Califat) et de ses populations (grande diversité confrérique)

contribuent à faire des migrants de Turquie un exemple à part parmi les musulmans

d'Europe occidentale. En outre, ceux-ci ne disposent pas du degré de familiarité avec la

langue ou la culture d'un des pays d'accueil, comme c'est le cas pour les Maghrébins en

d'Istanbul entre tradition et modernité, IEP de Grenoble, Mémoire de 3e année, ss dir J.-P. Burdy, 1995,

187 p. + annexes.

4 - Voir à ce sujet les travaux de Buket Turkmen, doctorante en sociologie à l'EHESS et assistante à

l'Université de Galatasaray à Istanbul, qui travaille sur la société civile turque bipolarisée et les jeunes

issus des fondations islamiques.
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France. Le lien des migrants de Turquie avec l'Allemagne est avant tout un lien

économique. Les échanges culturels ont longtemps été limités à des échanges forcés.

Même parmi les jeunes, la nuptialité turque est encore largement confinée dans les

frontières de la nation voire du groupe ethnico-culturel. Dans la cité, les groupes

d'autodéfense et de musique rap revendiquent une identité turque plutôt qu'une identité

métissée, comme le font les mouvements "beur" ou "black" en France (2.2.1). La

permanence du sentiment national demeure encore présente dans les bandes comme dans

la musique des jeunes issus de l'immigration turque, à la différence des jeunes indo¬

pakistanais de Grande-Bretagne. L'immigration de Turquie semble encore refléter une

autosuffisance des solidarités locales et une persistance du contrôle des structures

familiales. Elle se distingue de l'immigration arabe, au sein de laquelle les jeunes "beurs"

tendent de plus en plus à rejeter le particularisme des solidarités restreintes (locales,

ethnico-culturelles, confrériques, partisanes, etc.).

Cependant, la famille est à plus d'un titre dépossédée de son rôle traditionnel.

L'autorité familiale est d'abord défiée par la scolarisation des jeunes. L'école permet

l'inculcation de normes et de valeurs parfois différentes et, dans certains cas, même

perçues comme opposées à celles transmises traditionnellement par la famille (exemple du

port du voile pendant les cours de sport). Cette dernière trouve son autorité défiée par des

acteurs à la fois extérieurs à la société d'origine des parents et au milieu familial. Par

ailleurs, nous assistons dans l'Islam transplanté dans les sociétés d'accueil à un

renouvellement des lieux où se construit le rapport au religieux. Les mouvements les plus

récents se sont implantés à partir de ce que les associations pouvaient offrir comme

formes de socialisation aux jeunes issus de l'immigration dans un contexte de crise et de

précarité : les clubs de sport et les écoles sont préférés aux lieux de culte. Il s'agit aussi

d'attirer des sympathisants dont la famille n'est pas pratiquante. Enfin, les organisations

religieuses contrôlent les relations des femmes au dehors, tantôt se substituant tantôt

prolongeant l'influence familiale qui demeure cantonnée à la sphère privée.

Globalement, les générations issues de l'immigration turque tendent en même

temps à construire un pont entre leurs parents et les Autres, occidentaux comme

immigrés. Les orientations politiques et religieuses de la seconde génération semblent,

dans une certaine mesure, s'émanciper du carcan localiste, en préparant notamment la

pénétration et l'installation d'initiatives individuelles. Nous avons observé la nouvelle

visibilité d'une élite issue de l'immigration turque et kurde en Allemagne, qui investit à la

fois les sphères économiques5 et politiques outre-Rhin (2.2.2). Plusieurs acteurs font leur

5 - Lire les travaux de Véronique Manry, doctorante en sociologie à Toulouse Le Mirail, associée au
Groupe de recherches et d'études sur la Méditerranée et le Moyen-Orient (Gremmo) à Lyon 2, sur les
activités entrepreneuriales et les réseaux des migrants turcs en France. Véronique Manry, Commerces
kurdo-turcs dans le quartier de Strasbourg-Saint-Denis : du politique et de l'économique, DEA de

Sociologie, ss dir Alain Tarrius, Université de Toulouse Le Mirail, 1994, 75 p. + annexes.
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apparition sur la scène publique, des municipalités au Bundestag. Nous assistons d'autre

part au renouvellement des cadres des associations islamiques (Milli Gôru$, DITIB), qui

s'efforcent de mettre en avant un nouveau comportement et un nouveau langage, adaptés à

un public jeune et occidentalisé (2.2.3). Les organisations religieuses en exil étaient à leur

origine fondées pour la perpétuation des normes et des valeurs d'origine. C'est également

en ce sens que se plaisent à les analyser certains observateurs occidentaux. Avec

l'installation dans le provisoire et la prise de conscience du long terme de l'exil, fortement

stimulée par l'investissement des générations issues de l'immigration dans les pays

d'accueil, les mouvements religieux cherchent désormais à composer un espace

permettant la reproduction familiale et la conservation des identités. Au-delà de la

dimension spirituelle, les mouvements religieux turcs obéissent à une logique de conquête

militante et de concurrence (entre organisations et avec l'État turc) d'espaces nouveaux.

Les sympathisants sont envisagés comme des consommateurs et les efforts des

mouvements sont concentrés sur l'intéressement, la conviction et le conditionnement des

jeunes générations. Par le jeu démocratique occidental et la créativité des nouveaux

acteurs, l'immigration en provenance de Turquie exprime de plus en plus librement son

affirmation islamique en même temps qu'elle se sédentarise dans les pays d'accueil. Cette

évolution tend à réfuter l'idée d'incompatibilités irréversibles entre l'Islam et la modernité

occidentale6. L'Islam tel qu'il est pratiqué par les migrants originaires des pays du

Maghreb remet également en cause cette prétendue inéquation. La référence religieuse

n'est pas la seule référence identitaire ; elle émerge de concert avec d'autres niveaux

d'identification auxquels elle s'agrège sans forcément les dominer. L'appartenance

religieuse n'est ainsi ni hégémonique ni exclusive.

Le modèle de flux politiques, religieux, économiques germano-turcs est-il

cependant généralisante à d'autres cas nationaux en Europe ? En réalité, les jeunes issus

de l'immigration turque semblent plutôt développer un avenir national lié à la réalité d'un

territoire (allemand, français, belge, etc.) tandis que les organisations politiques et

religieuses ont un avenir transnational. La citoyenneté est instrumentalisée, perçue comme

une fonction et non plus comme une identité liée à une communauté nationale. Une claire

différenciation est posée entre la citoyenneté, qui donne accès aux droits politiques, et la

nationalité, qui demeure une forme institutionnalisée du capital culturel. Cette perception

6 - Comme le prétend Bernard Lewis, qui lance l'idée d'un «clash of civilizations» dans "Th.e Roots of

Muslim Rage", The Atlantic Monthly, september 1990 : 47-60. Il écrit notamment : «It shotild by now

be clear that we are facing a mood and a movement far transcending the level of issues and policies and the

governments that pursue them. This is no less than a clash of civilizations» : 60. Samuel Huntington

reprend cette thèse en la développant dans Le Choc des civilisations, Paris, Odile Jacob, 1997, 402 p.
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se rapproche de la définition qu'a donné Ernest Renan de la nation7, qu'il comprend

comme une association de citoyens et non comme une communauté de provenance.

Réseaux et États : des rapports complémentaires

Structurés en réseaux associatifs denses, il semble que les migrants de Turquie liés

aux mouvements politiques et religieux fabriquent une identité extraterritoriale à l'intérieur

d'une entité géographique transnationale. Le champ spatial occupé par ces acteurs est

éminemment différent du champ stato-national. Bien que l'unité des organisations de type

diasporique comme de l'État-nation soit toujours réalisée au moyen de la création

imaginaire d'une communauté, ces deux ensembles revêtent deux formes d'organisation

foncièrement dissemblables. L'unité du réseau diasporique se fait dans un espace

galactique, décentralisé et polycentrique, alors que celle de l'État-nation s'opère dans un

espace dendritique et fortement structuré8. Le réseau ne suppose pas nécessairement,

contrairement à l'institution, un centre hiérarchique ni une organisation verticale. Bien au

contraire, le réseau obéit à une logique associative et se déploie dans l'horizontalité des

rapports sociaux qui fonde la spécificité de son fonctionnement. Les fédérations turques,

kurdes, alévies, témoignent de la multiplicité des centres. La sphère informelle propre à

ces organisations transnationales permet justement un espace d'interactions qui garantit la

reproduction et la perpétuation des associations "par le bas". La décentralisation et la

codification relativement lâche des rapports sociaux propres aux réseaux encourage la

venue et la participation permanentes de nouveaux acteurs. Même à l'intérieur de

structures politiques rigides comme c'est le cas au sein du PKK (un maillage associatif

dense réparti dans une douzaine de pays européens) ou des Loups Gris (plus de 300

associations réparties en 16 fédérations), la nébuleuse associative conserve un caractère

polycentrique. Toutefois, l'horizontalité n'exclut pas pour autant l'existence de relations

de pouvoir et de dépendance entre les différentes associations internes et/ou dans leurs

relations avec les unités politiques externes. Les associations numériquement faibles ont

parfois moins de pouvoir au sein des confédérations. Ceci implique une dépendance des

associations implantées dans les pays d'Europe à faible concentration de Turcs et de

Kurdes vis-à-vis de celles d'Allemagne, plus puissantes. Par ailleurs, l'environnement

interagit avec les réseaux associatifs et favorise aussi les relations de pouvoir et de

dépendance.

D'aucuns, tel James Rosenau, concluent à l'incompatibilité profonde entre la

logique du monde multicentré des acteurs non étatiques et celle de l'État en tant que

machine administrative aspirant au monopole de la formulation de la politique étrangère.

7 - Ernest Renan, Qu'est-ce qu'une nation ? (Conférence en Sorbonne, 1 1 mars 1882), Paris, Mille et une

nuits, 1997, 47 p.
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L'État exerce sa souveraineté par le contrôle - ou l'aspiration au contrôle - de l'ensemble

des relations (politiques, économiques, sociales, etc.) entre son territoire et ceux des

autres États qui constituent ses interlocuteurs. Or les acteurs non étatiques revendiquant la

poursuite de leurs activités par delà les frontières de ces territoires, ne peuvent que se

heurter à la logique étatiste9. Surtout lorsque ces activités deviennent incompatibles avec

les lignes directrices de la politique officielle. C'est le cas des réseaux associatifs kurdes

ou encore des organisations islamiques qui militent pour un État et une société islamiques

en Turquie : en opposition avec la doctrine officielle de l'État turc (assimilation forcée,

laïcité), l'exil leur permet de se (re)structurer et leur transterritorialité leur confère

influence et puissance. Comme le souligne Olivier Roy, «l'internationalisation des conflits

et des circuits économiques a permis à des açabiyya de se recomposer directement à partir

de réseaux internationaux et de s'autonomiser par rapport aux systèmes nationaux,

contribuant à les affaiblir et à les délégitimeD>10. En participant et profitant du commerce

international, licite ou non, le groupe se délocalise et échappe momentanément au contrôle

de l'État.

Les réseaux associatifs en exil permettent de dépasser le strict cadre national turc.

Leur force évidente résulte à la fois du potentiel humain, des modes de financements

divers et des moyens de diffusion puissants. Pierre Hassner lit le même phénomène dans

l'ex-Yougoslavie : «Dans cette guerre, les mêmes changements technologiques qui

promeuvent la mondialisation peuvent renforcer les solidarités ou les nostalgies

territoriales. L'Internet et la baisse du coût des voyages facilitent le maintien des contacts

entre diasporas et mère-patrie, et le rôle de ces diasporas va en général dans le sens de la

radicalisation des conflits territoriaux»11. Le cas des Kurdes et, plus récemment des

Alévis, reflète bien le type de mobilisation d'un groupe sur des valeurs ethnico-culturelles

voire religieuses, qui utilise des techniques et des modes d'action transnationaux. Mais

l'observation appelle la prudence : l'instrumentalisation identitaire ne signifie pas

nécessairement le retour du local ni la victoire du local sur le global. Identité et

transnationalité ne sont pas forcément antinomiques.

La recomposition et la perpétuation du groupe de solidarité ou d'intérêt immigré

dépend de la société d'accueil en même temps qu'elle devient transnationale, en

s'articulant sur des circuits d'échanges internationaux. On peut dès lors se demander

comment mesurer l'influence des réseaux et la capacité de résistance des États. Certes,

8 - Michel Bruneau (éd.), Diasporas, Montpellier, GIP RECLUS, 1995, 235 p. Georges Prevelakis, Les

réseaux des diaporas, Paris, L'Harmattan, 1996, 444 p.

9 - Bertrand Badie, Lafin des territoires. Essai sur le désordre international et sur l'utilité sociale du respect,

op. cit Ariel Colonomos (éd.), Sociologie des réseaux transnationaux. Communautés, entreprises et

individus : lien social et système international, op. cit.

10 - Olivier Roy, Groupes de solidaritéau Moyen-Orient et en Asie centrale, op. cit. : 33.
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l'État est défié «dans ses fonctions internes et dans ses fonctions externes, dans ses

ressources d'allégeance et surtout dans ses prétentions à la souveraineté et à

l'exclusivité»12. La souveraineté étatique est relativisée sous l'effet de la recomposition

des allégeances au niveau infranational et du développement des réseaux transnationaux.

L'immigration en provenance de Turquie et les réseaux qui en émanent chahutent la

souveraineté des États européens. Plus globalement, la vertu secrète de l'immigration est

celle d'«une des introductions, et peut-être la meilleure qui soit, à la sociologie de l'État.

Pourquoi ? Parce que l'immigration constitue comme la limite de ce qu'est l'État

national»13. Celle-ci transcende les attributs classiques de la souveraineté que sont le

territoire, les frontières, le droit, la culture. Les réseaux transnationaux conduisent à

l'éclatement de l'espace et l'État n'est plus totalement souverain de ses frontières. Les

antennes paraboliques sont un bon exemple de la remise en cause de la souveraineté. Le

caractère transnational des organisations des migrants de Turquie ne signifie pas non plus

que ces institutions pensent faire partie de l'Europe. Face à cette perte relative de

souveraineté, les États sont tentés par la solution du repli sur soi. En Europe d'une part, il

s'agit de renationaliser les politiques migratoires (l'immigration devient un enjeu électoral,

donc national, avec les années 1980) : «l'Europe-forteresse devient une Europe

panoptique, qui ne se préoccupe plus tant de surveiller ses frontières que de protéger

légalement l'État et, grâce à des techniques sophistiquées d'identification et de contrôle,

l'accès aux organismes publics et au marché du travail»14. En Turquie d'autre part, l'État

s'efforce de contrôler davantage ses migrants, notamment grâce à un important maillage

consulaire, sa mainmise sur certains réseaux associatifs et la tutelle exercée envers la

pratique de l'Islam.

L'État n'a donc pas disparu de la scène politique, simplement il n'a plus le

monopole des relations internationales. Plutôt qu'une incompatibilité, sans doute vaut-il

mieux voir une complémentarité entre les réseaux et les États. L'autonomie des réseaux

transnationaux par rapport à l'État n'est jamais absolue et les acteurs transnationaux ne

peuvent agir complètement en dehors du cadre étatique. Ils favorisent parfois la promotion

des intérêts matériels et symboliques de l'État : un État ayant la capacité d'instrumentaliser

les réseaux transnationaux et d'en faire un relais peut prétendre à plus d'efficacité dans

l'action. La Turquie, par l'intermédiaire des réseaux associatifs mis sous sa coupe, peut

prétendre au contrôle d'une partie de ses ressortissants expatriés. VAlmanya Turk

Dernekleri Koordinasyon Kurrulari (Coordination des associations turques d'Allemagne)

11 - Pierre.Hassner, "Ni sang ni sol ? Crise de l'Europe et dialectique de la territorialité", op. cit. : 126.

12 - Bertrand Badie et Marie-Claude Smouts, Le retournement du monde. Sociologie de la scène

internationale, op. cit. : 52.

13 - Abdelmalek Sayad, La double absence, op. cit. : 396.
14 - Godfried Engbersen, "Sans-papiers : les stratégies de séjour des immigrés clandestins", Actes de la

recherche en sciences sociales, "Délits d'immigration", n°129, septembre 1999 : 37.
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est ainsi une importante courroie de transmission pour le gouvernement turc ; Milli Gôriiç

est le relais du Refah Partisi de Necmettin Erbakan ; le gouvernement turc nourrit des

relations assidues avec la Tiirk Federasyonu des Loups Gris par l'intermédiaire de

l'inspecteur général du ministère des Affaires religieuses en poste en Allemagne. De la

part de ce type de réseaux, la revendication présentée au gouvernement turc de créer un

ministère ad hoc et d'envoyer davantage d'instituteurs et d'imams, rend les intérêts

matériels de la Turquie évidents.

Le poids des réseaux tend enfin à perturber le cours des relations entre les États de

l'Union européenne et la Turquie. L'espace démocratique que les migrants investissent

dans les pays occidentaux devient parfois un enjeu de conflit avec la Turquie. Surtout, la

question du droit tend à être de plus en plus évoquée par les citoyens turcs dont le recours

à la justice suit, voire précède, la courbe de la juridicisation croissante des problèmes

politiques.

Le citoyen et le droit face au politique

Les transformations des sociétés, pré-migratoires comme post-migratoires,

semblent aller vers une individualisation des pratiques de vie. Pour Norbet Elias, «le

passage au primat de l'État sur le clan et la tribu a représenté une poussée

d'individualisation. Comme on peut le voir, le passage à l'humanité comme unité

dominante sera aussi marqué par une nouvelle poussée d'individualisation. L'homme en

tant qu'individu a des droits que même l'État ne peut lui refuser»15. Les progrès de la

juridiction des droits de l'homme doivent-ils être abordés comme un processus

irréversible ? L'internationalisation de la thématique des droits de l'homme questionne à la

fois la Turquie et les États occidentaux. D'une part, la Turquie peine de plus en plus à

défendre l'argument souverainiste face à des citoyens qui en appellent pour certains

massivement à la justice internationale pour régler des questions politiques. L'avalanche

de requêtes individuelles montre que les citoyens turcs n'hésitent plus à saisir des organes

judiciaires supranationaux - en l'occurrence européens - face à l'immobilisme des

situations auxquelles ils sont confrontés. Les requêtes auprès de la Cour européenne des

droits de l'homme participent donc de la transformation des Turcs et des Kurdes en

véritables citoyens, qui manifestent leur rejet croissant de l'État paternaliste (Devlet Baba).

Souvent coupables pour la juridiction turque, les plaignants deviennent parfois victimes

pour la Cour européenne. Alors que la Turquie est "candidate à la candidature", ses

citoyens prouvent, notamment par ces requêtes, qu'ils ont une longueur d'avance sur les

États et expérimentent déjà leurs droits de citoyens européens. Ce phénomène renvoie

implicitement à la notion de "société civile", dont nous avons discuté la pertinence à

15 - Norbert Elias, La société des individus, op. cit. : 301.
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plusieurs reprises. Si la "société civile" n'échappe pas à notre sens au contrôle établi par le

jeu politique, elle implique par ailleurs une dimension plurielle sous-entendue par

l'exigence démocratique. Hle traduit ou appelle l'existence d'un consensus sur le fait de

construire un espace commun ainsi que sur les règles qui le régissent.

Le caractère transnational de la lutte pour les droits de l'homme entre lui aussi en

contradiction avec la logique de l'État-nation. Jurgen Habermas résume bien la situation :

«la mondialisation remet en question certaines conditions essentielles du droit international

classique, notamment la souveraineté des États et la séparation rigoureuse entre politique

intérieure et politique extérieure»16. L'État perd son autorité exclusive. La Convention

internationale des droits de l'homme impose aux États d'accueil le respect du droit à

l'immigration familiale ; le Haut Commissariat aux Réfugiés fait pression dans le but

d'assouplir la politique restrictive des États européens en matière de droit d'ajsjle. Dans sa

thèse, Valérie Amiraux remarque que «le recours au législateur allemand est systématique

lorsqu'un conflit surgit au sujet de la religion, à l'école ou sur le lieu de travail, et le

jugement se fait rarement à la défaveur du plaignant musulman au regard d'un système

juridique protégeant magistralement les droits des individus»17. De fait, plusieurs procès

intentés auprès de la Cour de justice européenne par des migrants de Turquie ont abouti

positivement De son côté, la Turquie est invitée à un plus grand respect des droits de

l'homme et des principes démocratiques si elle souhaite entrer dans l'Union européenne.

Des transactions d'ordre supranational apparaissent, rappelant l'espace investi par les

réseaux. Globalement aussi, les avertissements et les intimidations des autorités turques

envers les États européens qu'elles accusent de complaisance à l'égard de certains groupes

immigrés (kurdes, gauche, islamistes) ont de plus en plus tendance à faire appel au droit.

L'extension des conflits de la Turquie vers l'Europe, doublée de l'extrusion de la

souveraineté turque, évolue vers une grande demande de droit des citoyens turcs depuis

les années 1980-90.

Plusieurs questions restent toutefois en suspens. Dans une perspective nationale,

la revendication des droits individuels est-elle compatible avec l'application des droits de

la "communauté nationale" ? Comme dans le cas des réseaux politiques et religieux, la

revendication juridique peine à dépasser le cadre de l'État-nation. Les institutions

internationales telles les cours de justice européennes restent fondées sur une logique de

référence à l'État et au national. Le droit international n'est pas contraignant, ni

susceptible d'être mis à exécution. Il n'existe pas non plus de "société civile" mondiale.

Comment alors rendre possible une internationalisation des droits relatifs à l'intégrité

physique et morale des individus, auxquels les migrants comme les citoyens turcs font

16 - Jiirgen Habermas, L'intégration républicaine. Essais de théorie politique, Paris, Fayard, 1998 : 171.

17 - Valérie Amiraux, Itinéraires musulmans turcs en Allemagne. Appartenances religieuses et modes

d'intégration, op. cit. : 464.
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appel ? Doit-on en conclure à une supériorité du politique sur le juridique, alors même que

la juridicisation de certains problèmes politiques est croissante ?

Notre travail prend place dans une série d'études récentes qui contribuent dans leur

ensemble à l'observation et à l'analyse des pratiques migratoires des ressortissants turcs et

de leurs enfants dans les pays d'Europe occidentale. Outre de solides enquêtes menées par

quelques chercheurs en France et en Allemagne, plusieurs recherches sont menées par

d'autres doctorants18, dans des perspectives complémentaires à celle de notre thèse. Ces

études contribuent à déconstruire l'image simplificatrice d'une immigration turque trop

souvent considérée comme une entité, de surcroît peu perméable aux événements

consécutifs à la migration. Notre travail a pour sa part essentiellement porté sur les

continuités et les transformations des pratiques de vie et de mobilisation des migrants de

Turquie. Notre objectif est pluriel. Nous avons souhaité contribuer à une meilleure

compréhension des processus à l'euvre dans l'immigration turque et kurde, tout en

recherchant une manière satisfaisante de mener des études sur la sociologie de

l'immigration. De plus, il s'est agi d'inscrire cette étude spécifique dans le champ plus

large des théories de l'action collective et des relations internationales. Dans cette mesure,

notre étude s'insère à la fois dans l'espace de la sociologie et dans celui de la science

politique. Enfin, avoir contribué à dégager les pratiques sociales, culturelles, religieuses et

politiques ainsi que les mobilisations individuelles et collectives des migrants de Turquie

permettra, nous l'espérons, d'élaborer des comparaisons plus systématiques que l'espace

de cette thèse nous l'aura autorisé, avec d'autres populations migrantes.

18 - Citons plus précisément Feyza Ak (Aix-en-Provence), Valérie Amiraux (IEP Paris), Claire Autant

(Paris 10), Marie-Gabrielle Cajoly (IEP Grenoble), Fadime Deli (Paris 8), Véronique Manry (Toulouse Le

Mirail), Zeynep Çarlak (IEP Paris), Claire Schiff (EHESS), Benoît Sourou (Bordeaux 2), Nikola Tietze

(EHESS) et Buket Ttlrkmen (EHESS).
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Politics ofMulticulturalism in the New Europe. Racism, Identity and Community. - London :
Zed Books Ltd, 1997 : p.95-110.

3.2.7 - Les Kurdes

ABDULKAREM (Amir). - "Les Kurdes irakiens en Europe, nouveaux 'Boat People'". -
Revue européenne des migrations internationales, 14 (1), 1998 : p.263-276.
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maîtrise de Géographie humaine, ssdir Xavier de Planhol, Paris EV, 1993. - 130 p.

ÇENOL (§engùl). - "Kurden in Deutschland. Fremde unter Fremden.", p. 137-149 ; in :
Kurdologie I Ulrich Albrecht, Gûnther Behrendt, Joyce Blau et alii. - Berlin : AStA-Fu, 1994.
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4 - Sites Internet

4.1 - Sites généraux

Amnesty International : http://www.amnesty.org/

BBC News : http://news.bbc.co.uk/hi/english/world/europe/newsid_219000/219735.stm

Conflits dans le monde : http://www.hr/mprofaca/news069.html

Courrier International : http://www.expansion.tm.fr/courrier/

Electoral Web Sites : http://www.geocities.com/~derksen/

Observatoire géopolitique des drogues : http://194.6.128.189/rapport/RP00_TABLE.html

Reporters sans Frontières : http://www.rsf.fr

4.2 - Centres de recherches, universités et institutions

Berliner Institut fur Vergleichene Studien : http://www.userpage.fu-berlin/~migratio

BNF (catalogue) : http://www.ccfr.bnf.fr/

British Library of Political and Economie Science (BLPES) : http://www.lse.ac.uk/blpes/

Cour européenne des droits de l'homme : http://www.dhcour.coe.fr/

Cour de justice et Tribunal de première instance des CE : http://www.curia.eu.int/fr/index.htm
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Die Ûniversitàt Essen : http://www.uni-essen.de/

Die Ûniversitàt Frankfurt : http://www.rz.urd-frankfurt.de/

Die Ûniversitàt Hamburg : http://www.uni-hamburg.de/

Freie Ûniversitàt Berlin : http://www.fu-berlin.de/

Human Rights Centre, University of Essex : http://www2.essex.ac.uk/human_rights_centre/

Migrinter (Poitiers) : http://www.mshs.univ-poitiers/migrinter

OCDE : http://www.oecd.org/

Union européenne : http://www.europa.eu.int/

Zentrum fur Turkeistudien (Essen) : http://www.uni-essen.de/zft/

Zentrum Moderner Orient (Berlin) : http://www.2.rz.hu-berIin.de/inside/orient/index.htm

4.3 - Institutions turques

Devlet îstatistik Enstitûsû (Institut de statistique de l'État) : http://www/die.gov.tr

Federation of Turkish American Associations : http://wwwJftaa.org/

GAP (Projet) : http://www.gap.gov.tr/

MIT : http://www.mit.gov.tr/

Turkish Government : http://www.tbmm.gov.tr/

Turkish Government (site aux États-Unis) : http://www.turkiye.org/

Turkish Government (annuaire de sites turcs) : http://www.dost.net/

Turkish Ministry of Foreign Affairs : http://www.mfa.gov.tr/

4.4 - Journaux turcs

Cumhuriyet : http://www.cumhuriyet.com.tr

Hûrriyet : http://www.hurriyet.com.tr/

Kurtulus. : http://www.kurtulus.com/

Milliyet : http://www.milliyet.com.tr/

Ôzgiir Politika : http://www.ozgurpolitika.org

Radikal : http://www.radikal.com.tr

Turkish Daily News : http://www.turkishdailynews.corn/tdn/fiw_daily_tdMatestyheadline.hta
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4.5 - Maisons d'édition turques

Bilgi Yaymevi : http:// www.bilgiyayinevi.com.tr
e-mail : info@biIgiyayinevi.com.tr

Tarih Vakfi Yaymlan : http:// www.tarihvakfi.org.tr

e-mail : tarihvakfi@tarihvakfi.org.tr

Yapi Kredi Yaymlan : http:// www.ykykultur.com.tr

e-mail : ykkultur@ykykultur.com.tr

Yapi Endustri Merkezi Yaymlan : http:// www.yem.net

e-mail : yem@yem.net

4.6 - Organisations politiques turques

ANAP : http://www.anap.org.tr/default.asp

BBP : http://www.bbp.org.tr/

BP : http://www.barispartisi.org.tr/

CHP : http://www.chp.org.tr/

DEPAR : http://www.depar.org.tr/

DKP : http://www.dkp.org.tr/

DHKP-C : http://www.ozgurluk.org/dhkc/pub/index.html

DTP : http://www.dtp.org.tr/

DYP : http://www.dyp.org.tr/

FP : http://wwwJFp.org.tr/

LDP : http://www.ldp.org.tr/

MHP : http://www.mhp.org.tr/

http://www.bozkurt.org

ÔDP : http://www.odp.org.tr/

Turkiye Birlesik Kommunist Partisi : http://www.geocities.com/CapitolHill/5817/

TUSIAD : http://www.tusiad.org

4.7 - Organisations religieuses

AMGT (Milli Gôruç) : http://www.igmg.de

Avrupa Alevi Birlikleri Federasyonu (AABF) : http://www.alevi.com/

DÏTÎB (Diyanet) : http://www.ditib.org
http://www.diyanet.tr.com

Fethullah Hoca : http://pcwww.uibk.ac.at/s06user/csaa478/
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ÎKZ (Suleymanci) : http://www.vikz.de/

Mazlum-Der (Association de défense des droits de l'homme) :

http://www.mazlumder.org/index.html

Naksibandi : http://www.naqshbandi.org

http://www.kotku.com (turc)

http://www.kotku.org.au (anglais)

http://www.haqq.com.au/~salam/cosan/ (anglais)

http://aitco.com/kotku/index.html (anglais)

http://aitco.com/islam/index.html (turc)

http://www.aitco.com/~sonuyari/ (turc, US Mirror Page)

http://www.isnet.com.tr/sonmesaj/ (turc, site en Turquie)

http://www.nfie.com (éducation, séminaires, magazines)

http://www.uic.edu/~zam/nfie.html (éducation, séminaires, magazines)

http://www.jerrahi.org (Jerrah Halveti tariqa web page)

http://www.ashkijerrahi.com/ (Nur Ashki Jerrahi Sufi Order)

http://www.geocities.com/Athens/4044/ (Jerrahi Italia)

http://www.cco.caltech.edu/~kzehra/joa/who.html (Jerrahi Order of America)

Nurcu : http://www.stud.uni-bayreuth.de/~al251/dini.htm (dini konular)

http://www.nur.org/ (Risale-i Nur)

Collection Risale-i Nur : http://www.sozler.com.tr

http://www.cae.wisc.edu/~kose/

http://www.risale-inur.com.tr/indexl.html (Publications ilhas Nur)
http://www.nesil.com.tr (Publications Nesil)

http://www.turk.net/nur

Qadiri : http://www.qadiri-rifai.org

4.8 - Turcophones en Asie

Free Eastern Turkestan : http://www.geocities.com/CapitolHill/1730/index.html

Free Southern Mongolia : http://www.afn.org/~afn20372/pol/fm.html 7

Free Tibet : http://www. rangzen.com/

Turkic World Pages : http://www.turkiye.net/sota/sota.html

4.9 - Organisations politiques kurdes

American Kurdish Information Network (AKIN, proche du PKK) : http://www.kurdistan.org

Arm the Spirit (Kurd-L) : http://bum.ucsd.edu/~ats

Centerfor Kurdish Political Studies (CKPS) : http://www.argk.org/

Cildekt (Défense des députés kurdes emprisonnés) : http://www.institutkurde.org/cildekt

Comité du Kurdistan (proche du PKK) : http://www.home.worldcom.ch/~kurdkom/

Institut kurde de Paris : http://www.institutkurde.org

Italie : http://www.tacrew.org:80/int/kurdi/

Italie : http://free.rmnet.it/~forte/kurdish/
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Kurdish Human Rights Project (KHRP) : http://www.khrp.org

Kurdish Library and Documentation Center (Stockholm) : http://www.rnarebalticum.se/kurd/

Kurdish Links : http://www.clark.net/kurd/kurdlinks.html

Kurdish Women's Society in Europe (Sweden) : http://home3.swipnet.se/~w_33072/index.html

Kurdistan Observer : http://www.mnsi.net/~mergan95/ruzvon.htm

Kurdistan save the children & Kurdistan childrens Fund : http://www.netcomuk.co.uk/~kcf/

Kurdistan Web : http://www.Humanrights.de/~kurdweb/

Med-TV : http://www.ib.be/med/

http://www.med-tv.be/med/

PKK : http://www.pkk.org/

PKK en Roumanie : http://www.stamets.ro/kurdistan/

Washington Kurdish Institute : http://www.clark.net/kurd/

Zazakistan : http://www.flagcentre.com.au/fotw/flags/krd_zaz.html

4.10 - Turcs et Kurdes dans les partis politiques allemands

Cem Ôzdemir : http://www.oezdernir.de/index2.html

Immi/grùn : http://www.gruene.de/immigruen/

Organisations turques et kurdes en Nordrhein-Westfalie :

http://www.verfassungsschutz.nrw.de/zwisch97/zb97_i.htm#inhverz
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Sigles et acronymes turcs et kurdes

Cette liste ne se veut pas exhaustive - nous ne mentionnons pas les nombreux partis et

organisations éphémères qui ne sont pas cités dans ce travail.

Partis et organisations politiques en Turquie

ANAP - Anavatan Partisi (Parti de la Mère-Patrie). 1983. Fondateur : Turgut Ôzal ;

dirigeant actuel : Mesut Yilmaz.

AP - Adalet Partisi (Parti de la Justice) - 1961-80.

BBP - Biiyuk Birlik Partisi (Parti de la Grande Union). 1991. Dirigé par Muhsin

Yasicioglu.

BP - Ban§ Partisi (Parti de la Paix). 1996. Héritier du DBH et dirigé par Ali Haydar

Veziroglu.

BSP - Birligik Sosyalist Parti (Parti socialiste unifié). Fondé en 1989 et contient des

éléments de Devrimci Kurtuluç, Dev Yol, TSÏP, Yeni Yol.

CGP - Cumhuriyetçi Gûven Partisi (Parti de la confiance républicaine). 1973-80.

CHP - Cumhuriyet Halk Partisi (Parti républicain du Peuple). 1923 (interdit 1980-83 ;

devenu HP 1983-85 puis SHP 1985-91 et à nouveau CHP ensuite). Fondateur : Mustafa

Kemal ; dirigeant actuel : Deniz Baykal.

CKMP - Cumhuriyetçi Kôylii Millet Partisi (Parti républicain paysan de la nation).

Devient le MHP en 1965.

CP - Cumhuriyetçi Parti (Parti républicain). 1972-73.

CUSIAD - Cumhuriyetçi Sanayici ve isadamlan Demegi (Association des industriels et

des hommes d'affaires républicains). Dirigée par Ibrahim Dogan.

DBH - Demokratik Ban§ Hareket (Mouvement démocratique pour la paix). 1995-96 (clôt

sur décision de justice et remplacé par le BP). Fondé et dirigé par Ali Haydar Veziroglu.

DCP - Demokratik Cumhuriyet Partisi (Parti de la République démocratique). 1996.

DEPAR - Degiçen Turkiye Partisi (Parti pour une Turquie alternative). Dirigé par Goken

Çapoglu.

Dev-Genç - Devrimci Gençlik (Jeunesse révolutionnaire). 1968 puis 1974-75 (ex-

THKP-C).

Dev-Sol - Devrimci Sol (Gauche révolutionnaire). 1978-95 (scission de Dev-Yol ;

devient DHKP-C). Dursun Karataç.

639



Dev-Yol - Devrimci Yol (Voie révolutionnaire). 1977 (succession de Dev-Genç).

Oguzhan Muftiioglu, Nasuh Mitap, Mehmet Ali Yilmaz, Melih Pekdemir.

DHKP-C - Devrimci Halk Kurtuluç Partisi - Cephesi (Front de Libération

révolutionnaire du peuple). 1995 (ex-Dev-Sol). Dursun Karata§.

DISK - Devrimci îççi Sendikalan Konfederasyonu (Confédération des syndicats des

travailleurs révolutionnaires). 1967. Dirigée par Ridvan Budak.

Diyanet - Bureau des Affaires religieuses de l'État turc. 1924.

DKP - Demokratik Kitle Partisi (Parti démocratique de masse). 1996. Fondateur et

dirigeant : §erafettin Elçi.

DP - Demokrat Parti (Parti démocrate). 1946-60.

DP - Demokratik Parti (Parti démocratique). 1970-79.

DSP - Demokratik Sol Partisi (Parti démocratique de gauche). 1985. Dirigé par Biilent

Ecevit.

DTP - Demokrat Turkiye Partisi (Parti démocrate de Turquie). 1995. Fondé et dirigé par

Husamettin Cindoruk, dissident du DYP.

DYP - Dogru Yol Partisi (Parti de la Juste Voie). 1983. Fondateur : Suleyman Demirel ;

dirigeant actuel : Tansu Ciller.

EP - Emek Partisi (1996) puis Emegin Partisi (1997) (Parti du travail).

ERNK - Front de libération nationale du Kurdistan (branche politique du PKK).

Eylem Birligi - Union d'action. 1975-80. Émanation du THKP-C.

FP - Fazilet Partisi (Parti de la Vertu). 1997 (ex-RP). Fondateur : Ismail Alptekin. Leader

: Recai Kutan.

GP - Guven Partisi (Parti de la confiance). 1967-73 (devient CGP en 1973).

HADEP - Halk Demokrasi Partisi (Parti démocratique du Peuple). Président : Murât
Bozlak.

HDÔ - Halkin Devrimci Qnciileri (Les avant-gardistes révolutionnaires du peuple). 1974-

75. Guevariste.

HEP - Halk Partisi (Parti du Labeur du Peuple). 1990-93. Fondé par des dissidents du

SHP à cause de la question kurde. Donne naissance au DEP.

HK - Halkin Kurtuluçu (Libération du peuple). 1974. Guevariste.

HP - Halkçi Parti (Parti du peuple). 1983-85 (ex-CHP, futur SHP).

IP - I§çi Partisi (Parti des travailleurs). Communiste-kémaliste.
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KESK - Kamu Emekçileri Sendikalan Konfederasyonu (Confédération des syndicats

des travailleurs publics). 1995. Regroupe 23 syndicats.

LDP - Libéral Demokratik Parti (Parti démocratique libéral).

MÇP - Miïliyetçi Çaliçma Partisi (Parti du travail nationaliste). 1983-91 (ex et futur

MHP). Fondateur : Alparslan Tiirkeç.

MGK - MilU Giiven Kurulu (Conseil national de sécurité). Présidé par le Chef de l'État.

Composé du Premier ministre, des ministres des Affaires étrangères, de la Défense, de

l'Intérieur ; des commandants en chef de l'armée de terre, de la marine, de l'armée de

l'air, de la gendarmerie et du Chef d'état-major des armées.

MHP - Milliyetçi Hareket Partisi (Parti d'action nationale). 1965-80 puis 1991.

Fondateur : Alparslan Tiirkeç ; dirigeant actuel : Devlet Bahçeli.

MÎT - MM îstihbarat Teçkilaù (Services secrets turcs)

MLSPB - Marksist Leninist Silahli Propaganda Birligi (Union pour la Propagande armée

marxiste léniniste). 1975 (scission de Dev-Genç).

MNP - Mlli Nizam Partisi (Parti de l'Ordre national). 1970-71 (devient MSP).

Fondateur : Necmettin Erbakan.

MSP - Milli Selamet Partisi (Parti du Salut national). 1973-80 (ex-MNP ; devient RP).

Fondateur : Necmettin Erbakan.

MÛSÎAD - Mustakil Sanayici ve isadamlari Dernegi (Association des hommes d'affaires

et industriels indépendants).

ÔDP - Ozgiirluk ve Dayaniçma Partisi (Parti de la liberté et de la solidarité). Naît à la

suite du BSP. Dirigeant : Ufuk Aras.

PDK - Parti démocratique du Kurdistan (Irak). Leader : Messoud Barzani.

PKK - Partiya Karkeren Kurdistan (Parti des travailleurs du Kurdistan). 1978.

Fondateur et dirigeant : Abdullah Ôcalan.

RP - Refah Partisi (Parti de la Prospérité). 1983-98 (ex-MSP ; devient FP). Fondateur et

dirigeant : Necmettin Erbakan.

SDP - Sosyalist Devrim Partisi (Parti socialiste révolutionnaire). 1975-80.

SHP - Sosyaldemokrat Halkçi Parti (Parti social-démocrate populaire). 1985-91 (devient

CHP).

Sinif Mucadelesi - Lutte des classes. Créé après le coup d'État de 1980. Émanation de
la "lie thèse", journal et mouvement trotskyste né après le coup d'État de 1971.

SP - Sosyalist Partisi (Parti socialiste). 1988-1991. Leaders : îhlan Kirit, Dogu Perinçek.

TBKP - Turkiye Birieçik Komunist Partisi (Parti communiste unifié de Turquie). 1987-

92 (ex-TÎP etTKP). Pro-soviétique.
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TDKP - Turkiye Devrimci Komtinist Partisi (Parti communiste révolutionnaire de

Turquie). 1980. Guevariste.

THKO - Turkiye Halk Kurtuluç Ordusu (Armée de Libération du Peuple de Turquie) -

1970. Fondateurs : Deniz Gezmi§, Hiiseyin înan, Yusuf Aslan. Guevariste.

THKP-C - Turkiye Halk Kurtuluç Partisi - Cephesi (Front de Libération du Peuple de

Turquie). 1970. Fondateurs : Mahir Çayan, Hiiseyin Cevahir, Ula§ Bardakçi. Guevariste

TÎÎKP - Turkiye îhtilalci î§çi Kôylii Partisi (Parti révolutionnaire des travailleurs et

paysans de Turquie). 1972-78 (devient TÏKP).

TÎKP - Turkiye ïççi Kôylii Partisi (Parti des travailleurs et paysans de Turquie). 1978-80

(ex-TÏÏKP).

TÎKKO - Turkiye ï§çi Kôylii Kurtuluç Ordusu (Armée de Libération des travailleurs et

paysans de Turquie). 1972. Maoïste.

TÎP - Turkiye I§çi Partisi (Parti des travailleurs de Turquie). 1961-71 puis 1975-80

(devient TBKP). Pro-soviétique.

TÎSK - Turkiye ï§çi Sendikalari Konfederasyonu (Confédération des syndicats

d'employés de Turquie).

TKÎB - Turkiye Komunist îhtilalciler Birligi (Union des révolutionnaires communistes

de Turquie). Hodjistes.

TKP - Turkiye Komunist Partisi (Parti communiste de Turquie). 1920-87 (devient

TBKP). Pro-soviétique.

TKP-ML - Turkiye Komiinist PartisiMarxist-l^ninist (Parti communiste de Turquie -

marxiste léniniste). 1971. Maoïste.

TKSP - Turkiye Kûrdistani Sosyalist Partisi (Parti socialiste du Kurdistan de Turquie).

1974 (émanation du TIP) . Fondateur et dirigeant : Kemal Burkay.

TÛRK-ÎS. - Confédération des syndicats ouvriers de Turquie. 1952.

TUSIAD - Tiirk Sanayici ve ïçadamlari Dernegi (Association des industriels et des

hommes d'affaires turcs).

UPK - Union patriotique du Kurdistan (Irak). Leader : Jalal Talabani.

VP - Vatan Partisi (Parti de la Patrie). 1975-80.

YDH - Yeni Demokrasi Hareket (Mouvement pour la nouvelle démocratie). Mouvement

fondé en 1993, transformé en parti politique en 1994. Fondateur et dirigeant : Cem

Boyner.
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Organisations en exil

AABF - Avrupa Alevi Birlikleri Federasyonu (Fédération des unions des Alévis en
Europe). 1991.

AAKM - Berlin Anadolu Alevileri Kiïltur Merkezi (Centre culturel des Alévis anatoliens

de Berlin).

ABÔK - Avrupa Ban§ ve Ôzgiirluk Komitesi (Comité pour la paix et la liberté en

Europe). Fondateur : ATTF. Devient le TBÔK.

ADMK - Avrupa Devrimci Mucadele Komitesi (Comité de lutte des révolutionnaires en

Europe). 1972.

ADÛTDF - Avrupa Demokratik Ulkiicti Tiirk Dernekleri Federasyonu ou Tiirk

Federasyonu (Fédération des associations des idéalistes turcs démocrates en Europe).

1978. Pro-MHP.

AKSA - Association of Kurdish Students Abroad (Associations des étudiants kurdes à

l'étranger). 1976.

AMGT - Avrupa Milli Gôru§ Teçkilati (Organisation de la Vision nationale en Europe).

1972. Pro-MSP, RP et Fazilet. Genèse : Turkische Union Deutschland e.V. à

Braunschweig en 1972, devient VAvrupa Tiirk Birligi (Union des Turcs en Europe) en

1976 puis VAvrupa islam Birligi (Union des musulmans en Europe) en 1983, avant

d'adopter l'appellation à'Avrupa Milli Gôruç Teçkilati en 1985.

ATÏB - Avrupa Tiirk Islam Ktiltiir Birligi (Union des associations culturelles turco-

islamiques). 1987. Fondée par Serdar Çelebi, sous l'impulsion de l'ADUTDF.

ATÎF - Almanya Turkiyeli iççiler Federasyonu (Fédération des travailleurs de Turquie en

Allemagne). 1976.

ATÔF - Avrupa Turkiye Ogrenciler Federasyonu (Fédération des étudiants de Turquie en

Europe). 1972.

ATSB - Avrupa Turkiye Sosyalistler Birligi (Union des socialistes de Turquie en

Europe). 1975-80.

ATTF - Avrupa Tiirk Toplumcular Federasyonu (Fédération européenne des Turcs

socialistes). 1968. Pro-TÏP puis TKP.

CEM - Cumhuriyetçi Egitim ve Kulttir Merkezi Vakfi (Fondation des centres d'éducation

républicains et de culture). Fondation alévie pro-Izzetin Dogan.

DÏDF - Almanya Turkiyeli Demokratik î§çi Dernekleri Federasyonu (Fédération des
associations démocratiques des travailleurs de Turquie en Europe). 1980. Émanation du

TDKP-ÏÔ et futur TÔK.

DÎTÎB - Diyanet ïçleri Tiirk Islam Birligi (Union turque islamique du bureau des affaires

religieuses). 1982. Dépend de l'État turc.
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FEYKA - Federasyona Yekitîya Kakerên Welatparêzen-çandiya Kurdistan (Fédération

des associations culturelles des travailleurs patriotes du Kurdistan). 1980. Pro-PKK.

FÎDEF - Fédéral Almanya î§çi Dernekleri Federasyonu (Fédération des associations de
travailleurs turcs en Allemagne). 1977. Issue de TDF et ATTF.

FUAF - Fransa Alevi Birlikleri Federasyonu (Fédération-Union des Alévis en France).

1997.

HBF - Avrupa Turkiye Halk Birlikleri Federasyonu (Fédération des unions du peuple de

Turquie en Europe). 1978-80.

HDF - Sosyal Demokrat Halk Dernekleri Federasyonu (Fôderation sozialdemokratischer

Volksvereine der Turkei in Europa e.V.) (Fédération des associations sociales-démocrates

du peuple). 1977.

HÛR-TÛRK - Hiirriyetçi Tiirk-Alman Dostluk Cemiyeti (Association pour l'amitié

turque-allemande). 1979.

ICCB - Islam Cemiyetleri ve Cemaatleri Birligi (Verband der Islamischen Vereinigungen

und Gemeinden e.V., Union des sociétés et des associations islamiques). 1984. Fondée

par Cemalettin Kaplan (leader, mort en 1995 et remplacé par son fils), Ahmet Polat et

Hiiseyin Kamil Ôzer.

IFB - Islamische Fôderation in Berlin (Fédération islamique de Berlin). Pro-Milli Gôrtiç.

IKZ - Islam Kultiir Merkezleri (Centres de culture islamique). Plusieurs appellations :

Islamische Union en 1967 à Stuttgart, Turkische Union en 1969 à Braunsweig,

Islamischen Kulturzentren en 1973.

Kapland-VoirlCCB.

KHRP - Kurdish Human Rights Project.

KOMKAR - Yetikya Komelen Kurdestan (Fédération des associations des travailleurs
du Kurdistan). 1979. Pro-TKSP.

KSSE - Kurdish Student's Society in Europe (Société des étudiants kurdes en Europe).
1956. Fondateurs : Noureddine Zaza et L C. Vanly.

MDD - Kemalistische Revolutionàre (Kémalistes révolutionnaires). 1972. Naît de PEF et
ATÔF.

Milli Gbru§ - voir AMGT.

PAAKBÎR - Paris Anadolu Alevi Kultiir Birligi (Association culturelle des Alévis
anatoliens de Paris).

Partizan - Partisan. 1981. Émanation de ATIF.

Partizan-Bolçevik - Partisan-Bolchevique. 1981. Émanation de ATÏF.

PEF - Patriotische Einheitsfront fiir eine demokratische Turkei in Europa (Front unitaire

patriotique en Europe pour une Turquie démocratique). 1972.
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SOKSE - Socialist Organisation of the Kurdish Student in Europe (Organisation des
étudiants socialistes kurdes en Europe). 1970.

TBÔK - Turkiye Ban§ ve Ôzgiirliik Komitesi (Comité pour la paix et la liberté en

Turquie). Ex-ABÔK.

TDF - Avrupa Turkiyeli Demokratik î§çi Dernekleri Federasyonu (Fédération des
associations démocratiques des travailleurs de Turquie en Europe). 1974. Leader : Ahmet

Kaçmaz. Pro-TSÎP etpro-Hikmet Kivilcimli.

TDKP-ÏÔ - Turkiye Devrimci Komunist Partisi (Parti communiste révolutionnaire de

Turquie). 1979-80. Émanation de ATTF, devient DÎDF.

Tiirk Federasyonu - voir ADÛTDF

UATF - Union des associations turques de France (Fransa Tiirk Dernekleri Birligi ).

Président : Mehmet Gôker. 1992.
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LA COUR EUROPÉENNE DES DROITS DE L'HOMME

Historique, organisation et procédure

I. HISTORIQUE

A. La Convention européenne des Droits de l'Homme de 1950

1. La Convention de sauvegarde des Droits de l'Homme et des Libertés fondamentales a

été élaborée au sein du Conseil de l'Europe. Ouverte à la signature à Rome le 4 novembre

1950, elle est entrée en vigueur en septembre 1953. Dans l'esprit de ses auteurs, il

s'agissait de prendre les premières mesures propres à assurer la garantie collective de

certains des droits énoncés dans la Déclaration universelle des Droits de l'Homme de

1948.

2. La Convention consacrait d'une part une série de droits et libertés civils et politiques et

établissait d'autre part un système visant à garantir le respect par les Etats contractants des

obligations assumées par eux. Trois institutions se partageaient la responsabilité de ce

contrôle : la Commission européenne des Droits de l'Homme (mise en place en 1954), la

Cour européenne des Droits de l'Homme (instituée en 1959) et le Comité des Ministres du

Conseil de l'Europe, composé des ministres des Affaires étrangères des Etats membres ou

de leurs représentants.

3. D'après la Convention de 1950, les Etats contractants et, là où ces derniers avaient

accepté le droit de recours individuel, les requérants individuels (particuliers, groupes de

particuliers ou organisations non gouvernementales) pouvaient saisir la Commission de

requêtes dirigées contre les Etats contractants qu'ils estimaient avoir violé les droits

garantis par la Convention.

Les requêtes faisaient tout d'abord l'objet d'un examen préliminaire par la Commission,

qui statuait sur leur recevabilité. Celles qui étaient retenues donnaient lieu à une tentative

de règlement amiable. En cas d'échec, la Commission rédigeait un rapport établissant les

faits et formulant un avis sur le fond de l'affaire. Le rapport était transmis au Comité des

Ministres.

4. Là où l'Etat défendeur avait accepté la juridiction obligatoire de la Cour, la Commission

et tout Etat contractant concerné disposaient d'un délai de trois mois, à compter de la

transmission du rapport au Comité des Ministres, pour porter l'affaire devant la Cour afin

que celle-ci rende à son sujet une décision définitive et contraignante. Les particuliers

n'étaient pas admis à saisir la Cour.

Si une affaire n'était pas déférée à la Cour, le Comité des Ministres décidait s'il y avait eu

ou non violation de la Convention et accordait, le cas échéant, à la victime une satisfaction
équitable. Il était également responsable de la surveillance de l'exécution des arrêts de la

Cour.

B. Evolution ultérieure

5. Depuis l'entrée en vigueur de la Convention, onze Protocoles additionnels ont été

adoptés. Les Protocoles n° 1, 4, 6 et 7 ont ajouté des droits et libertés à ceux consacrés

par la Convention. Le Protocole n° 2 a donné à la Cour le pouvoir de rendre des avis
consultatifs. Le Protocole n° 9 a ouvert aux requérants individuels la possibilité de porter
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leur cause devant la Cour, sous réserve de la ratification dudit instrument par l'Etat
défendeur et de l'acceptation de la saisine par un comité de filtrage. Le Protocole n° 11 a
restructuré le mécanisme de contrôle (voir ci-dessous). Les autres Protocoles concernaient
l'organisation des institutions mises en place par la Convention et la procédure devant être

suivie devant eux.

6. A partir de 1980, l'augmentation croissante du nombre d'affaires portées devant les
organes de la Convention rendit de plus en plus malaisée la tâche de maintenir la durée des
procédures dans des limites acceptables. Le problème s'aggrava avec l'adhésion de

nouveaux Etats contractants à partir de 1990.

Alors qu'elle avait enregistré 404 affaires en 1981, la Commission en enregistra 2 037 en
1993 et 4 750 en 1997. Par ailleurs, le nombre de dossiers non enregistrés ou provisoires
ouverts par elle au cours de cette même année 1997 avait grimpé à plus de 12 000. Les
chiffres pour la Cour reflétaient une situation analogue : 7 affaires déférées en 1981, 52

en 1993 et 119 en 1997.

7. La charge de travail croissante finit par donner lieu à un long débat sur la nécessité de
réformer le mécanisme de contrôle créé par la Convention. Au début des négociations, les
avis étaient partagés quant au système qu'il convenait d'adopter. En définitive, ce fut la
création d'une Cour unique à temps plein qui fut décidée. Le but poursuivi était^ de
simplifier la structure afin de raccourcir la durée des procédures et de renforcer en même
temps le caractère judiciaire du système, en le rendant complètement obligatoire et en

abolissant le rôle décisionnel du Comité des Ministres.

Le 11 mai 1994 fut ouvert à la signature le Protocole n° 11 à la Convention européenne

des Droits de l'Homme réformant le mécanisme de contrôle.

II. LA NOUVELLE COUR EUROPÉENNE DES DROITS DE L'HOMME

A. Période transitoire

8. Subordonnée à une ratification par l'ensemble des Etats contractants, l'entrée en

vigueur du Protocole n° 1 1 eut lieu le 1er novembre 1998, un an après le dépôt auprès du
Conseil de l'Europe du dernier instrument de ratification. Conçu comme devant servir de
période préparatoire, ledit délai d'un an permit, entres autres, l'élection des juges. Ceux-ci
se réunirent alors à diverses reprises afin de prendre les mesures organisationnelles et

procédurales nécessaires pour que la Cour puisse fonctionner. C'est ainsi notamment
qu'ils élirent leur président, deux vice-présidents (également présidents de section), deux
présidents de section, quatre vice-présidents de section, un greffier et deux greffiers

adjoints. Ils rédigèrent en outre un nouveau règlement.

La nouvelle Cour européenne des Droits de l'Homme a commencé à fonctionner le
1er novembre 1998, date d'entrée en vigueur du Protocole n° 11. Le 3 1 octobre 1998,
l'ancienne Cour avait cessé d'exister. Toutefois, conformément au Protocole n° 11, la
Commission continuera pendant un an (jusqu'au 3 1 octobre 1999) à instruire les affaires
déclarées recevables par elle avant la date d'entrée en vigueur du Protocole n° 1 1.

B. Organisation de la Cour

9. La Cour européenne des Droits de l'Homme instituée par la Convention telle
qu'amendée se compose d'un nombre déjuges égal à celui des Etats contractants (ils sont
aujourd'hui au nombre de quarante et un). Il n'y a aucune restriction quant au nombre de
juges possédant la même nationalité. Les juges sont élus, chaque fois pour six ans, par
l'Assemblée parlementaire du Conseil de l'Europe. Toutefois, le mandat d'une moitié des
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juges élus lors des premières élections expirera après trois ans, de sorte que le
renouvellement des mandats de la moitié des juges se fasse tous les trois ans.

Les juges siègent à la Cour à titre individuel et ne représentent aucun Etat. Ils ne peuvent

exercer aucune activité incompatible avec leurs devoirs d'indépendance et d'impartialité ou

avec la disponibilité requise par une activité exercée à temps plein. Le mandat des juges
s'achève dès qu'ils atteignent l'âge de soixante-dix ans.

La Cour plénière élit son président, deux vice-présidents et deux présidents de section

pour une période de trois ans.

10. D'après son règlement, la Cour se divise en quatre sections, dont la composition,

fixée pour trois ans, doit être équilibrée tant du point de vue géographique que du point

de vue de la représentation des sexes et tenir compte des différents systèmes juridiques

existant dans les Parties contractantes. Chaque section est présidée par un président, deux

des présidents de section étant en même temps vice-présidents de la Cour. Les présidents

de section sont assistés et, le cas échéant, remplacés par les vice-présidents de section.

11. Des comités de trois juges sont constitués pour une période de 12 mois au sein de

chaque section. Ils représentent un élément important de la nouvelle structure car ils

effectuent une grande part du travail de filtrage auparavant opéré par la Commission.

12. Des chambres de sept membres sont constituées au sein de chaque section, selon un

système de rotation, le président de section et le juge élu au titre de l'Etat concerné y

siégeant de droit. Lorsque le juge élu au titre de l'Etat concerné n'est pas membre de la

section, il siège en qualité de membre de droit de la chambre. Les membres de la section

qui ne sont pas membres titulaires de la chambre siègent en qualité de suppléants.

13. Forte de dix-sept juges, la Grande Chambre est constituée pour trois ans. Outre les

membres de droit - le président, les vice-présidents et les présidents de section. - elle est

constituée, selon un système de rotation, à partir de deux groupes qui alternent tous les

neuf mois et dont la composition se veut géographiquement équilibrée et tient compte des

différents systèmes juridiques existant dans les Parties contractantes.

C. Procédure devant la Cour

1. Généralités

14. Tout Etat contractant (requête étatique) ou particulier s' estimant victime d'une

violation de la Convention (requête individuelle) peut adresser directement à la Cour de
Strasbourg une requête alléguant une violation par un Etat contractant de l'un des droits

garantis par la Convention. Une note à l'usage des requérants et des formulaires de

requête peuvent être obtenus au greffe.

15. La procédure devant la nouvelle Cour européenne des Droits de l'Homme est

contradictoire et publique. Les audiences sont publiques, à moins que la chambre/Grande
Chambre n'en décide autrement en raison de circonstances exceptionnelles. Les mémoires

et autres documents déposés au greffe de la Cour par les parties sont accessibles au

public.

16. Les requérants individuels peuvent soumettre eux-mêmes des requêtes, mais une
représentation par un avocat est recommandée, et même requise pour les audiences ou une

fois que la requête a été déclarée recevable. Le Conseil de l'Europe a mis en place un
système d'assistance judiciaire pour les requérants ayant des ressources insuffisantes.
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17. Les langues officielles de la Cour sont le français et l'anglais, mais les requêtes
peuvent être établies dans l'une des langues officielles des Etats contractants. Une fois
que la requête a été déclarée recevable, une des langues officielles de la Cour doit être
utilisée, à moins que le président de la chambre/Grande Chambre ne donne l'autorisation

de continuer à employer la langue de la requête.

2. Procédure relative à la recevabilité

18. Chaque requête individuelle est attribuée à une section, dont le président désigne un
rapporteur. Après un examen prélirriinaire de l'affaire, le rapporteur décide si celle-ci doit
être examinée par un comité de trois membres ou par une chambre.

19. Un comité peut, à l'unanimité, déclarer une requête irrecevable ou la rayer du rôle de
la Cour lorsque pareille décision peut être prise sans autre examen.

20. Outre les affaires qui leur sont directement attribuées par les rapporteurs, les chambres
connaissent des requêtes individuelles non déclarées irrecevables par un comité de trois
membres, ainsi que des requêtes étatiques. Elles se prononcent sur la recevabilité comme
sur le fond des requêtes, en général par des décisions distinctes mais le cas échéant par

des décisions uniques.

21. Les chambres peuvent à tout moment se dessaisir en faveur d'une Grande Chambre
lorsqu'une affaire soulève une question grave relative à l'interprétation de la Convention
ou lorsque la solution d'une question peut conduire à une contradiction avec un arrêt
rendu antérieurement par la Cour, à moins que l'une des parties ne s'y oppose dans le
délai d'un mois à compter de la notification de l'intention de la chambre de se dessaisir.

22. Le premier stade de la procédure est d'ordinaire écrit, même si la chambre peut
décider de tenir audience, auquel cas le fond de l'affaire est également évoqué.

23. Prises à la majorité, les décisions de la chambre sur la recevabilité doivent être

motivées et rendues publiques.

3. Procédure relative au fond

24. Une fois que la chambre a décidé de retenir la requête, elle peut inviter les parties à
soumettre des preuves supplémentaires et des observations écrites, y compris, en ce qui
concerne le requérant, une éventuelle demande de «satisfaction équitable», et à assister à

une audience publique sur le fond de l'affaire.

25. Le président de la chambre peut, dans l'intérêt d'une bonne administration de la
justice, inviter ou autoriser tout Etat contractant non partie à la procédure, ou toute
personne intéressée autre que le requérant, à soumettre des observations écrites, ou, dans
des circonstances exceptionnelles, à prendre part à l'audience. Un Etat contractant dont le
ressortissant est un requérant dans l'affaire peut intervenir de droit.

26. Pendant la procédure relative au fond, des négociations tendant à la conclusion d'un
règlement amiable peuvent être menées par l'intermédiaire du greffier. Ces négociations

sont confidentielles.

4. Les arrêts

27. Les chambres statuent à la majorité. Tout juge ayant pris part à l'examen de l'affaire a
le droit de joindre à l'arrêt soit l'exposé de son opinion séparée - concordante ou

dissidente - soit une simple déclaration de dissentiment
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28. Dans le délai de trois mois à compter de la date du prononcé de l'arrêt rendu par une
chambre, toute partie peut demander que l'affaire soit renvoyée à la Grande Chambre si
elle soulève une question grave relative à l'interprétation ou à l'application de la

Convention ou de ses Protocoles, ou une question grave de caractère général. Pareilles
demandes sont examinées par un collège de cinq juges de la Grande Chambre, composé

du président de la Cour, des présidents de section à l'exception du président de la section

dont relève la chambre qui a rendu l'arrêt, et d'un autre juge, choisi, selon un système de

rotation, parmi les juges n'ayant pas siégé dans la chambre initiale.

29. Un jugement de chambre devient définitif à l'expiration d'un délai de trois mois, ou

avant si les parties déclarent ne pas avoir l'intention de demander le renvoi à la Grande

Chambre ou si le collège de cinq juges a rejeté la demande de renvoi.

30. Si le collège accueille la demande, la Grande Chambre statue sur l'affaire à la

majorité, par la voie d'un arrêt qui est définitif.

31. Tous les arrêts définitifs de la Cour sont contraignants pour les Etats défendeurs

concernés.

32. Le Comité des Ministres du Conseil de l'Europe est responsable de la surveillance de

l'exécution des arrêts. Il lui incombe ainsi de vérifier si les Etats qui ont été jugés avoir

violé la Convention ont pris les mesures nécessaires pour s'acquitter des obligations

spécifiques ou générales résultant des arrêts de la Cour.

S. Les avis consultatifs

33. La Cour peut, à la demande du Comité des Ministres, donner des avis consultatifs sur

des questions juridiques concernant l'interprétation de la Convention et de ses Protocoles.

La décision du Comité des Ministres de demander un avis à la Cour est prise à la majorité.

34. Les demandes d'avis consultatifs sont examinées par la Grande Chambre, dont les

avis sont émis à la majorité. Tout juge peut y joindre soit l'exposé de son opinion séparée

- concordante ou dissidente - soit une simple déclaration de dissentiment.

Source : Site web du Conseil de l'Europe, <http://www.coe.fr/index.asp>.
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LE CONSEIL DE L'EUROPE

CONVENTION DE SAUVEGARDE DES DROITS DE L'HOMME ET DES

LIBERTÉS FONDAMENTALES

Rome, 4.XI. 1950

Attention : il s'agit d'extraits, en référence aux articles mentionnés dans notrepartie 3 .1 .2

TITRE I - DROITS ET LIBERTES

Article 2 - Droit à la vie

1 - Le droit de toute personne à la vie est protégé par la loi. La mort ne peut être infligée à
quiconque intentionnellement, sauf en exécution d'une sentence capitale prononcée par un

tribunal au cas où le délit est puni de cette peine par la loi.

2 - La mort n'est pas considérée comme infligée en violation de cet article dans les cas où

elle résulterait d'un recours à la force rendu absolument nécessaire:

a - pour assurer la défense de toute personne contre la violence illégale;

b - pour effectuer une arrestation régulière ou pour empêcher l'évasion d'une personne

régulièrement détenue;

c - pour réprimer, conformément à la loi, une émeute ou une insurrection.

Article 3 - Interdiction de la torture

Nul ne peut être soumis à la toiture ni à des peines ou traitements inhumains ou

dégradants.

Article 5 - Droit à la liberté et à la sûreté

1 - Toute personne a droit à la liberté et à la sûreté. Nul ne peut être privé de sa liberté,

sauf dans les cas suivants et selon les voies légales :

a - s'il est détenu régulièrement après condamnation par un tribunal compétent;

b - s'il a fait l'objet d'une arrestation ou d'une détention régulières pour insoumission à
une ordonnance rendue, conformément à la loi, par un tribunal ou en vue de garantir

l'exécution d'une obligation prescrite par la loi;

c - s'il a été arrêté et détenu en vue d'être conduit devant l'autorité judiciaire compétente,
lorsqu'il y a des raisons plausibles de soupçonner qu'il a commis une infraction ou qu'il y
a des motifs raisonnables de croire à la nécessité de l'empêcher de commettre une

infraction ou de s'enfuir après l'accomplissement de celle-ci;

d - s'il s'agit de la détention régulière d'un mineur, décidée pour son éducation surveillée
ou de sa détention régulière, afin de le traduire devant l'autorité compétente;
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e - s'il s'agit de la détention régulière d'une personne susceptible de propager une maladie

contagieuse, d'un aliéné, d'un alcoolique, d'un toxicomane ou d'un vagabond;

f - s'il s'agit de l'arrestation ou de la détention régulières d'une personne pour l'empêcher

de pénétrer irrégulièrement dans le territoire, ou contre laquelle une procédure d'expulsion

ou d'extradition est en cours.

2 - Toute personne arrêtée doit être informée, dans le plus court délai et dans une langue

qu'elle comprend, des raisons de son arrestation et de toute accusation portée contre elle.

3 - Toute personne arrêtée ou détenue, dans les conditions prévues au paragraphe Le du

présent article, doit être aussitôt traduite devant un juge ou un autre magistrat habilité par

la loi à exercer des fonctions judiciaires et a le droit d'être jugée dans un délai raisonnable,

ou libérée pendant la procédure. La mise en liberté peut être subordonnée à une garantie

assurant la comparution de l'intéressé à l'audience.

4 - Toute personne privée de sa liberté par arrestation ou détention a le droit d'introduire

un recours devant un tribunal, afin qu'il statue à bref délai sur la légalité de sa détention et

ordonne sa libération si la détention est illégale.

5 - Toute personne victime d'une arrestation ou d'une détention dans des conditions

contraires aux dispositions de cet article a droit à réparation.

Article 6 Droit à un procès équitable

1 - Toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue équitablement, publiquement et

dans un délai raisonnable, par un tribunal indépendant et impartial, établi par la loi, qui

décidera, soit des contestations sur ses droits et obligations de caractère civil, soit du bien-
fondé de toute accusation en matière pénale dirigée contre elle. Le jugement doit être rendu
publiquement, mais l'accès de la salle d'audience peut être interdit à la presse et au public
pendant la totalité ou une partie du procès dans l'intérêt de la moralité, de l'ordre public ou
de la sécurité nationale dans une société démocratique, lorsque les intérêts des mineurs ou
la protection de la vie privée des parties au procès l'exigent, ou dans la mesure jugée
strictement nécessaire par le tribunal, lorsque dans des circonstances spéciales la publicité

serait de nature à porter atteinte aux intérêts de la justice.

2 - Toute personne accusée d'une infraction est présumée innocente jusqu'à ce que sa

culpabilité ait été légalement établie.

3 - Tout accusé a droit notamment à :

a - être informé, dans le plus court délai, dans une langue qu'il comprend et d'une
manière détaillée, de la nature et de la cause de l'accusation portée contre lui;

b - disposer du temps et des facilités nécessaires à la préparation de sa défense;

c - se défendre lui-même ou avoir l'assistance d'un défenseur de son choix et, s'il n'a pas
les moyens de rémunérer un défenseur, pouvoir être assisté gratuitement par un avocat

d'office, lorsque les intérêts de la justice l'exigent;

d - interroger ou faire interroger les témoins à charge et obtenir la convocation et
l'interrogation des témoins à décharge dans les mêmes conditions que les témoins à

charge;

e - se faire assister gratuitement d'un interprète, s'il ne comprend pas ou ne parle pas la

langue employée à l'audience.
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Article 8 - Droit au respect de la vie privée et familiale

1 - Toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa

correspondance.

2 - Il ne peut y avoir ingérence d'une autorité publique dans l'exercice de ce droit que
pour autant que cette ingérence est prévue par la loi et qu'elle constitue une mesure qui,
dans une société démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique,
au bien-être économique du pays, à la défense de l'ordre et à la prévention des infractions
pénales, à la protection de la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et libertés

d'autrui.

Article 9 - Liberté de pensée, de conscience et de religion

1 - Toute personne a droit à la liberté de pensée, de conscience et de religion ; ce droit
implique la liberté de changer de religion ou de conviction, ainsi que la liberté de
manifester sa religion ou sa conviction individuellement ou collectivement, en public ou
en privé, par le culte, l'enseignement, les pratiques et l'accomplissement des rites.

2 - La liberté de manifester sa religion ou ses convictions ne peut faire l'objet d'autres
restrictions que celles qui, prévues par la loi, constituent des mesures nécessaires, dans
une société démocratique, à la sécurité publique, à la protection de l'ordre, de la santé ou
de la morale publiques, ou à la protection des droits et libertés d'autrui.

Article 10 - Liberté d'expression

1 - Toute personne a droit à la liberté d'expression. Ce droit comprend la liberté d'opinion
et la liberté de recevoir ou de communiquer des informations ou des idées sans qu'il
puisse y avoir ingérence d'autorités publiques et sans considération de frontière. Le
présent article n'empêche pas les Etats de soumettre les entreprises de radiodiffusion, de
cinéma ou de télévision à un régime d'autorisations.

2 - L'exercice de ces libertés comportant des devoirs et des responsabilités peut être
soumis à certaines formalités, conditions, restrictions ou sanctions prévues par la loi, qui
constituent des mesures nécessaires, dans une société démocratique, à la sécurité
nationale, à l'intégrité territoriale ou à la sûreté publique, à la défense de l'ordre et à la
prévention du crime, à la protection de la santé ou de la morale, à la protection de la
réputation ou des droits d'autrui, pour empêcher la divulgation d'informations
confidentielles ou pour garantir l'autorité et l'impartialité du pouvoir judiciaire.

Article 11 - Liberté de réunion et d'association

1 - Toute personne a droit à la liberté de réunion pacifique et à la liberté d'association, y
compris le droit de fonder avec d'autres des syndicats et de s'affilier à des syndicats pour

la défense de ses intérêts.

2 - L'exercice de ces droits ne peut faire l'objet d'autres restrictions que celles qui,
prévues par la loi, constituent des mesures nécessaires, dans une société démocratique à
la sécurité nationale, à la sûreté publique, à la défense de l'ordre et à la prévention du
crime, à la protection de la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et libertés
d'autrui. Le présent article n'interdit pas que des restrictions légitimes soient imposées a
l'exercice de ces droits par les membres des forces armées, de la police ou de
radministration de l'Etat.
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Article 13 - Droit à un recours effectif

Toute personne dont les droits et libertés reconnus dans la présente Convention ont été
violés, a droit à l'octroi d'un recours effectif devant une instance nationale, alors même

que la violation aurait été commise par des personnes agissant dans l'exercice de leurs
fonctions officielles.

Article 14 - Interdiction de discrimination

La jouissance des droits et libertés reconnus dans la présente Convention doit être

assurée, sans distinction aucune, fondée notamment sur le sexe, la race, la couleur, la

langue, la religion, les opinions politiques ou toutes autres opinions, l'origine nationale

ou sociale, l'appartenance à une minorité nationale, la fortune, la naissance ou toute autre

situation.

Article 18 - Limitation de l'usage des restrictions aux droits

Les restrictions qui, aux termes de la présente Convention, sont apportées auxdits droits

et libertés ne peuvent être appliquées que dans le but pour lequel elles ont été prévues.

TITRE II - COUR EUROPEENNE DES DROITS DE L'HOMME

Article 25 - Greffe et référendaires

La Cour dispose d'un greffe dont les tâches et l'organisation sont fixées par le règlement

de la Cour. Elle est assistée de référendaires.

Fait à Rome, le 4 novembre 1950, en français et en anglais, les deux textes faisant

également foi, en un seul exemplaire qui sera déposé dans les archives du Conseil de

l'Europe. Le Secrétaire Général du Conseil de l'Europe en communiquera des copies

certifiées conformes à tous les signataires..

PROTOCOLE ADDITIONNEL N°l À LA CONVENTION DE
SAUVEGARDE DES DROITS DE L'HOMME ET DES LIBERTÉS
FONDAMENTALES, TEL QU'AMENDÉ PAR LE PROTOCOLE N° 11

Paris, 20.111. 1952

Attention : il s 'agit d'extraits, en référence aux articles mentionnés dans notre partie 3.1.2

Article 1 - Protection de la propriété

Toute personne physique ou morale a droit au respect de ses biens. Nul ne peut être privé
de sa propriété que pour cause d'utilité publique et dans les conditions prévues par la loi et

les principes généraux du droit international. Les dispositions précédentes ne portent pas

atteinte au droit que possèdent les Etats de mettre en vigueur les lois qu'ils jugent
nécessaires pour réglementer l'usage des biens conformément à l'intérêt général ou pour

assurer le paiement des impôts ou d'autres contributions ou des amendes.

Source : Site web du Conseil de l'Europe, <http://www.coe.fr/index.asp>.
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LA COUR DE JUSTICE DES CE, UNE JURIDICTION POUR L'EUROPE

La grande innovation des Communautés européennes par rapport aux projets antérieurs
d'unification de l'Europe réside dans le fait que la Communauté emploie à cette fin

exclusivement le pouvoir du droit.

En effet, conscients de ce que seule une unification préservée et réalisée par le droit avait
des chances de durer, c'est sur une base juridique - les traités de Paris et de Rome - que
les six États fondateurs ont voulu consacrer la naissance des Communautés européennes.

Or, la Communauté n'est pas seulement une création du droit, mais elle poursuit ses
objectifs en utilisant exclusivement un droit nouveau, appelé le droit communautaire, qui a
pour caractéristique d'être un droit autonome, uniforme pour tous les pays membres de la
Communauté, distinct du droit national tout en lui étant supérieur et dont une partie
importante des dispositions est directement applicable dans tous les États membres.

Comme tout ordre juridique véritable, l'ordre juridique de la Communauté devait disposer
d'un système efficace de protection juridictionnelle lorsque le droit communautaire est

contesté ou qu'il s'agit de le faire appliquer.

La Cour de justice, en sa qualité d'institution juridictionnelle de la Communauté, constitue
l'axe de ce dispositif de protection. Aux juges incombe la tâche d'éviter que chacun
n'interprète et n'applique ce droit à sa manière propre, de garantir que la loi commune
garde son caractère et sa nature communautaires, d'assurer qu'elle reste identique pour

tous et en toutes circonstances.

A cette fin, la Cour de justice est compétente pour connaître de litiges auxquels peuvent
être parties les États membres, les institutions communautaires, les entreprises et les

particuliers.

Évolution de la Cour

Depuis sa création en 1952 jusqu'à nos jours, la Cour a été saisie de plus de 8.600
affaires. Le chiffre de 200 nouvelles affaires par an a été atteint dès 1978 et, en 1985, le
chiffre de 400 affaires par an a été dépassé.

Pour faire face à cet afflux tout en respectant des délais de procédure raisonnables, la
Cour de justice a adapté son règlement de procédure afin de lui permettre de traiter les
affaires plus rapidement et a demandé au Conseil la création d'un nouvel organe

juridictionnel.

Création du Tribunal de première instance

Pour répondre à cette demande, le Conseil lui a adjoint un Tribunal de première instance.

La création du Tribunal de première instance en 1989 a pour but d'améliorer la protection
juridictionnelle des justiciables en instaurant un double degré de juridiction et de permettre
à la Cour de se concentrer sur sa tâche essentielle, l'interprétation uniforme du droit

communautaire.
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COMPOSITION ET ORGANISATION

Les membres de la Cour de justice

La Cour est composée de quinze juges et de neuf avocats généraux.

Les juges et les avocats généraux sont désignés d'un commun accord par les

gouvernements des États membres pour un mandat de six ans renouvelable. Ils sont

choisis parmi des juristes offrant toutes les garanties d'indépendance et qui réunissent les

conditions requises pour l'exercice, dans leurs pays respectifs, des plus hautes fonctions

juridictionnelles,ou qui possèdent des compétences notoires.

Les juges de la Cour désignent parmi eux le président de la Cour pour une période

renouvelable de trois ans. Le président dirige les travaux et services de la Cour et préside

les audiences et les délibérations.

Les avocats généraux assistent la Cour et l'aident à accomplir sa mission. Ils sont chargés

de présenter publiquement, en toute impartialité et en toute indépendance, des conclusions

sur les affaires soumises à la Cour. Leur fonction ne doit pas être confondue avec celle

d'un procureur ou d'une autre instance équivalente, dont le rôle est assumé par la

Commission, en sa qualité de gardienne de l'intérêt communautaire.

Les membres du Tribunal de première instance

Le Tribunal est composé de quinze juges, nommés d'un commun accord par les

gouvernements des États membres pour un mandat de six ans renouvelable. Les membres

du Tribunal désignent leur président parmi eux.

Il n'existe pas d'avocats généraux permanents, leurs fonctions étant exercées dans un

nombre limité d'affaires par les juges eux-mêmes.

Séances plénières et chambres

La Cour peut siéger en séance plénière ou en chambres de trois ou cinq juges. Elle se

réunit en séance plénière lorsqu'un Etat membre ou une institution qui est partie à
l'instance le demande, ainsi que pour les affaires particulièrement complexes ou

importantes. Les autres affaires sont examinées en chambre.

Le Tribunal siège en chambres composées de trois ou cinq juges. Il peut aussi siéger en

séance plénière pour certaines affaires particulièrement importantes.

Les greffes et l'administration

Le greffier est désigné par la Cour, pour un mandat de six ans. Il assume les mêmes
fonctions judiciaires que le greffier d'une juridiction nationale, mais il est aussi le

secrétaire général de l'institution.

Institution indépendante et autonome, la Cour dispose, outre de son greffe, de sa propre
infrastructure administrative qui comporte, entre autres, un important service linguistique
puisqu'elle est appelée à exercer sa mission en utilisant toutes les langues officielles de la

Communauté.

Le Tribunal de première instance nomme lui même son propre greffier; pour ses besoins

administratifs le Tribunal s'appuie sur les services de la Cour.
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LES COMPETENCES

La Cour de justice a pour mission d'assurer le respect du droit dans l'interprétation et
l'application des traités constitutifs des Communautés européennes ainsi que des

dispositions arrêtées par les institutions communautaires compétentes.

Pour mener à bien cette tâche, la Cour a été dotée, entre autres, de larges compétences

juridictionnelles, qu'elle exerce dans le cadre des diverses catégories de recours ou de la

procédure du renvoi préjudiciel.

Les diverses formes de recours

Le recours en manquement

Il permet à la Cour de contrôler le respect par les États membres des obligations qui leur
incombent en vertu du droit communautaire. Cette procédure peut être engagée soit par la
Commission - c'est, en pratique, le cas le plus fréquent -, soit par un État membre. Si la

Cour constate le manquement, l'État est tenu d'y mettre fin sans délai.

Si, après une nouvelle saisine par la Commission, la Cour reconnaît que l'État membre
concerné ne s'est pas conformé à son arrêt, elle peut lui infliger le paiement d'une somme

forfaitaire ou d'une astreinte.

Le recours en annulation

Il permet aux États membres, au Conseil, à la Commission et, sous certaines conditions,
au Parlement, de demander l'annulation de l'ensemble ou d'une partie des dispositions

communautaires et aux particuliers de demander l'annulation des actes juridiques qui les

affectent directement et individuellement.

Il donne ainsi à la Cour la possibilité de contrôler la légalité des actes des institutions

communautaires. Si le recours est fondé, l'acte contesté est déclaré nul et non avenu.

Le recours en carence

Il permet à la Cour de contrôler la légalité de l'inactivité des institutions communautaires et

de sanctionner leur silence ou leur inaction.

L'action en réparation

Cette action, fondée sur la responsabilité non contractuelle, permet à la Cour de
déterminer la responsabilité de la Communauté pour les dommages causés par les

institutions ou les agents dans l'exercice de leurs fonctions.

Les pourvois

Enfin, la Cour de justice peut être saisie des pourvois limités aux questions de droit contre

les arrêts prononcés par le Tribunal de première instance dans les affaires de sa

compétence.

lis renvoi préjudiciel

La Cour exerce également des compétences moyennant une autre procédure très

importante.

En effet, si la Cour est, par sa nature, la gardienne suprême de la légalité communautaire,
elle n'est pas pour autant la seule juridiction habilitée à appliquer le droit communautaire.

676



Les tribunaux de chacun des États membres sont, eux aussi, des juridictions
communautaires dans la mesure où:

- reste soumise à leur contrôle l'exécution administrative du droit communautaire, qui est

confiée pour l'essentiel aux organes de l'administration des États membres;

- un grand nombre de dispositions des traités et du droit dérivé (règlements, directives,

décisions) créent directement des droits individuels au bénéfice des ressortissants des

États membres, qu'ils ont l'obligation de sauvegarder.

Pour assurer l'application effective de la législation communautaire et éviter que les

disparités entre les règles d'interprétation applicables par les différents tribunaux

nationaux ne puissent conduire à une interpétation divergente du droit communautaire, les

traités ont institué la procédure du renvoi préjudiciel, qui, sans créer des liens

hiérarchiques, a institutionnalisé une coopération fructueuse entre la Cour de justice et les

juridictions nationales.

Ainsi, dans les affaires mettant en cause le droit communautaire, les juges nationaux, en

cas de doute sur l'interprétation ou la validité de ce droit, peuvent, et parfois doivent, se

tourner vers la Cour pour lui poser des questions dans le cadre d'un renvoi préjudiciel.

Ce système, dont les avantages sont largement démontrés par le grand nombre de renvois

introduits depuis la création de la Cour, garantit au droit communautaire une interprétation

uniforme et une application homogène dans l'ensemble de la Communauté.

Cette procédure, en assurant une coopération permanente entre les juridictions nationales

et la Cour de justice, fait ressortir de manière précise que les juridictions nationales sont

également des garants du droit communautaire.

C'est aussi dans le cadre des renvois préjudiciels que tout citoyen européen peut faire

préciser les règles communautaires qui le concernent.

En effet, bien que ce renvoi ne puisse être formé que par une juridiction nationale, seule

habilitée à se prononcer sur son opportunité, toutes les parties concernées peuvent

participer à la procédure engagée devant la Cour de justice.

Enfin, il ne faut pas oublier que plusieurs grands principes du droit communautaire ont été

fixés sur la base de questions préjudicielles, parfois posées par des juridictions dont les

décisions étaient encore susceptibles d'un recours juridictionnel de droit interne.

Quels sont les effets d'un arrêt rendu par la Cour de justice à la suite d'une demande de

décision préjudicielle?

La Cour de justice statue en droit, ce qui veut dire qu'elle précise quelle est la situation en
droit communautaire. La juridiction nationale destinataire de la réponse devra appliquer au

litige dont elle a à connaître le droit tel qu'il a été interprété par la Cour, sans le modifier ni

le déformer.

De même, l'arrêt en interprétation de la Cour est susceptible de guider d'autres juridictions
qui seraient saisies d'un problème matériellement identique à une question ayant déjà fait

l'objet d'une décision à titre préjudiciel.
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Les compétences du Tribunal de première instance

Le Tribunal est compétent actuellement pour se prononcer en première instance:

- sur tous les recours en annulation, en carence, en réparation formés par des personnes

physiques ou morales contre la Communauté;

- sur les recours formés contre la Commission, en vertu du traité CECA, par les

entreprises ou associations d'entreprises;

- en matière de litige entre la Communauté et ses fonctionnaires et agents.

Le traité sur l'Union européenne permet, à l'avenir, sur décision du Conseil, de transférer
toute autre catégorie d'affaires au Tribunal, à l'exception des affaires préjudicielles.

Les gouvernements des États membres nomment d'un commun accord les 15 juges et les

9 avocats généraux pour 6 ans, 6 chambres comprenant chacune 3 ou 5 juges.

LA PROCEDURE

La procédure devant la Cour s'inspire de la procédure suivie devant les juridictions

nationales. Quelle que soit la nature de l'affaire, elle comprend une phase écrite et presque

toujours une phase orale, qui se déroule en public. Il faut cependant faire une distinction

entre, d'une part, la procédure des recours directs et, d'autre part, celle du renvoi

préjudiciel.

La procédure des recours directs

Saisine

La Cour doit être saisie de l'affaire par une requête écrite, adressée à son greffe.

Dès réception, la demande est inscrite au registre. Le greffier fait publier le recours au
Journal officiel des Communautés européennes, en précisant les moyens et les
conclusions du requérant Un juge rapporteur et un avocat général, chargés de suivre au
plus près le déroulement de l'affaire, sont alors désignés. En même temps, la requête est

signifiée à la partie adverse qui dispose d'un mois pour introduire un mémoire en défense.
Le requérant aura droit à une réplique, le défendeur à une duplique, le délai étant à chaque
fois fixé à un mois. Les délais de production de ces documents doivent être strictement

respectés, sauf dérogation expresse du président.

Instruction et rapport d'audience

Une fois la procédure écrite close, il est décidé, sur rapport du juge rapporteur et après
avoir entendu l'avocat général, si l'affaire nécessite des mesures d'instruction et si elle
doit être examinée par la Cour plénière ou en chambre. Après le dépôt du dernier mémoire
ou, s'il y a eu instruction, à la fin de celle-ci, le président fixe la date de l'audience
publique. Le juge rapporteur résume, dans un rapport d'audience, les faits allégués et
l'argumentation développée par les parties et, le cas échéant, par les intervenants. Ce
rapport est rendu public dans la langue de procédure lors de l'audience.
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Audience publique et conclusions de l'avocat général

L'affaire est alors plaidée en audience publique devant les juges et l'avocat général chargé

de suivre l'affaire. Ceux-ci peuvent poser aux parties les questions qu'ils jugent
opportunes.

Quelques semaines plus tard, et à nouveau en audience publique, l'avocat général présente

ses conclusions devant la Cour. Il y analyse en détail les points de fait et, surtout, les

aspects juridiques du litige, et propose à la Cour la solution qu'il estime devoir être

donnée au problème. C'est ainsi que se termine la procédure orale.

Délibération et arrêt

Ensuite, les juges, et seulement eux, délibèrent sur base d'un projet d'arrêt établi par le

juge rapporteur. Chacun des juges peut proposer des modifications. Une fois adopté, le

texte définitif de l'arrêt est prononcé en audience publique.

La procédure du renvoi préjudiciel

La juridiction nationale soumet des questions relatives à l'interprétation ou à la validité

d'une disposition communautaire, généralement sous la forme d'une décision

juridictionnelle conformément aux règles nationales de procédure.

Après avoir fait traduire la demande dans toutes les langues communautaires, le greffier la

notifie aux parties impliquées dans le recours originel, mais aussi aux États membres, à la

Commission et, le cas échéant, au Conseil. Il fait publier au Journal officiel une note

indiquant les parties en cause et le contenu des questions.

Les parties, les États membres et les institutions communautaires disposent de deux mois

pour soumettre à la Cour leurs observations écrites. La suite de la procédure est identique

à celle des recours directs. Tous ceux qui ont le droit de déposer des observations écrites

peuvent également exposer leur point de vue oralement lors de l'audience. Après la

présentation de ses conclusions par l'avocat général, et une fois que le délibéré des juges a

eu lieu, l'arrêt est prononcé en audience publique et transmis par le greffier à la juridiction

nationale intéressée.

Les arrêts

Les arrêts de la Cour de justice sont rendus à la majorité. Aucune opinion dissidente

n'étant exprimée, ils sont signés par tous les juges ayant participé au délibéré et sont

prononcés en audience publique.

Les arrêts et les conclusions des avocats généraux sont publiés dans le Recueil de la
jurisprudence de la Cour et du Tribunal dans toutes les langues officielles de la

Communauté.

La langue de la procédure

La langue de la procédure peut être une parmi les onze langues officielles de la
Communauté, auxquelles s'ajoute l'irlandais. Elle est, en principe, choisie par le
requérant. Quand le défendeur est un État membre ou une personne physique ou morale
ayant la nationalité d'un État membre, la langue de la procédure sera la langue officielle de
cet État membre. Si ce dernier reconnaît plusieurs langues officielles, le requérant choisit

celle qui lui convient le mieux.
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Dans les renvois préjudiciels, la langue de la procédure est celle de la juridiction nationale

qui défère la question à la Cour de justice.

L'assistance judiciaire

Si une partie se trouve dans l'impossibilité de faire face en totalité ou en partie aux frais de
l'instance, elle peut demander le bénéfice de l'assistance judiciaire gratuite. La demande
doit être accompagnée de tous les renseignements établissant le besoin. La chambre dont

fait partie le juge rapporteur décide de son admission ou de son refus.

La procédure devant le Tribunal de première instance

La procédure devant le Tribunal comprend deux phases successives, l'une écrite et l'autre

orale, et, pour l'essentiel, les principes qui la régissent sont similaires à ceux des recours
directs devant la Cour de justice. Toutefois, la structure et les compétences spécifiques du

Tribunal ainsi que sa fonction particulière de juridiction de première instance ont exigé un

certain nombre d'adaptations, notamment dans le domaine de l'instruction.

Source : Site web de la Cour de justice des CE, <http://www.curia.eu.int/fr/index.htm>.
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Mobilizations, Actions and Recompositions. Migrants of Turkey and
Associative Networks in France, Germany and Belgium.

Summary

This dissertation aims to analyse identitarian and social recompositions, individual and
collective actions and local and transnational mobilizations of migrants from Turkey. This
comparative work is based on several fieldworks in which they are particularly présent
France, Germany and Belgium.

Our problematic comprises an institutional dimension (history and constitution of political
rules and norms inhérent in origin and host countries), a stratégie dimension of groups
(rehgious, national, political) and an interrogation on the forms of adhésion by individuals
in relation with forms of sociability to which migrants feel to be linked with (relations
between individuals and social structurations). We assume analytical tools from several
branches. The théories of political science and sociology, to which our work as a whole
appeals, are reinforced in our third part by the critical uses of juridical anthropology and
sociology of international relations.

A part of the dissertation takes interest in differential process which hâve conducted
migrants to their présent position (distinctive structures of person and, jointly, social,
economical, political and mental structures of society ; représentations and norms of the
country of departure). Identitarian recompositions and associative créations in exile are
strongly dépendent on the différent stages of socialisation in Turkey, even if thèse factors
are not the only déterminants. Then, the matter is to analyse how identities and social
practices of différent actors are recomposing in exile and contribute to the upheavel of
former practices and perceptions. The historical, ideological and political structures of
public spaces and the évolution of host societies intervene in the identitarian elaborations
and the mobilizations of migrants from Turkey. Finally, we show the resources
permitting the associative networks to structure beyond the nations-states, while
measuring the capacity of résistance of the states. In conclusion, the migratory routes are
characterized by the invention of new dimensions of socialisation and mobilization. And
the networks, substituting for a failing social order, rarely succeed in overcoming
contestation and substitution.
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Résumé

Cette thèse a pour objet d'étude les recompositions identitaires et sociales, les actions

individuelles et collectives et les mobilisations locales et transnationales des migrants de

Turquie. La comparaison porte sur plusieurs terrains dans lesquels ils sont

particulièrement présents : la France, l'Allemagne et la Belgique.

Notre problématique comporte une dimension institutionnelle (histoire et constitution des

règles et des normes politiques inhérentes aux pays d'origine et d'accueil), une dimension

stratégique des groupes (religieux, nationaux, politiques), ainsi qu'un questionnement sur

les formes d'adhésion des individus en relation avec les formes de sociabilité quotidiennes

auxquelles des migrants peuvent se sentir liés (rapports entre les individus et les

structurations sociales). Nous empruntons des instruments d'analyse à plusieurs

disciplines. Les théories de science politique et de sociologie, auxquelles l'ensemble de

notre travail fait appel, sont renforcées dans notre troisième partie par l'utilisation critique

de l'anthropologie juridique et de la sociologie des relations internationales.

Une partie de la thèse s'intéresse aux processus différentiels qui ont conduit les migrants à

leur position actuelle (structures caractéristiques de la personne et, solidairement,

structures sociales, économiques, politiques et mentales de la société ; représentations et

normes du pays de départ). Les recompositions identitaires et les créations associatives en

j ~*N exil sont fortement dépendantes des différents stades de la socialisation en Turquie, même
>-4t> V\ si ces facteurs ne sont pas les seuls déterminants. Il s'agit ensuite d'analyser comment les

~;j V\ identités et les pratiques sociales des différents acteurs se recomposent en exil et
^ : '^contribuent au bouleversement des pratiques et des perceptions antérieures. Les structures

\:. '.historiques, idéologiques et politiques des espaces publics et l'évolution des sociétés
;~ jd'accueil interviennent dans les élaborations identitaires et les mobilisations des migrants

\ : -de Turquie. Enfin, nous dégageons les ressources permettant aux réseaux associatifs de

\<fe/j - se structurer par-delà les États-nations, tout en mesurant la capacité de résistance des
' États. En conclusion, les parcours migratoires se caractérisent par l'invention de nouvelles

dimensions de la socialisation et de la mobilisation. Et les réseaux, se substituant à un

ordre social défaillant, parviennent rarement à franchir le cap de la contestation et de la
substitution.
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